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Claude Brousson esl connu dans notre Protestantisme frangais par des biographies fort incompletes; nous avons essaye de combler cette lacune en puisant aux sources originates.
Les Archives de Montpellier, les Manuscrits de Court, a Geneve, nous ont fourni des documents nombreux et pour la plupart inedits. La Biographie de Brousson, par Gaston Martin, deposee a la Bibliotheque wallonne de Leyde, nous a donne des apenjus nouveaux sur la jeunesse et le caractere de notre ministre.
Enfln, nous devons a la bienveillance de MM, Brousson (de Rotterdam) et Clockener Brousson (de La Haye), la communication de papiers de famille : lettres, sermons, relations, vies de Brousson. Nous leur exprimons ici toute notre reconnaissance.
On verra plus loin les ouvrages que nous avons aussi consultes avec fruit. Malheureusement le livre de Baynes, The Evangelist of the Desert, nous parvient au moment ou notre travail va etre livre a l'impression.
MontpeUier, 14 novembre 1877.
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INTRODUCTION
Les Protestants Gtaient sortis amoindris,mais forts encore, des guerres de religion qui pendant trente-huit ans avaient d6sol6 le royaume.
L'Edit de Nantes leur accordait les droits civils et reli-gieux, et, sous la protection d'un roi qu'ils affectionnaient malgrG son abjuration, ils jouirent d'une pSriode de repos et de prosp&ite. Les vivacites, les paroles amferes, les injustices meme que les raisons politiques et les importunites des JGsuites arrachaient k Henri IV, parurent plus tard aux victimes de la Revocation n'Stre « que des 6clairs dont la matiere 6tait consumSe aussitot qu'elle avait pris feu, et dont il ne restait ni chaleur ni fum6e< ».
D'ailleurs, les concessions de Henri IV Gtaient sincferes; a il n'y avoit rien en lui qui le portdt k refuser aux R6-formez les rnoyens legitimes de leur stirete. II n'y avoit que les villes d'otage qu'il ne pr&endoit pas laisser perp&uelle-ment h leur disposition, et ils n'avoientpas eux-m&nes la pens£e de les garder toujours. Quelques seigneurs avoient peut-Stre sur cela des vues particulieres; mais les RSformez,
* filie Benoit; Hisioire de Vidit de Nanles, torn. II, Preface.
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en general, ne s'entfitoient de les retenir que parce que, le Roy 6tant mortel comme un autre homme, il pourroit mou-rir dans un terns ou la minority de son successeur pourroit leur causer de grandes affaires. De sorte que, s'ils avoient pu s'y maintenir jusqu'i ce que le danger d'une minority fftt passSe, ils se seroient plus ais&nent portez k rendre au Roy ces Places, qui ne leur auroient plus 6te n6-cessaires. Au reste, le seul mot de minority 6toit sufflsant pour leur faire peur *. » Le nom de M6dicis leur rappelait le plus odieux des attentats, et ils redoutaient l'avSnement d'un prince 61ev6 par les J6suites et imbu de leurs maximes.
La mort inattendue du BSarnais vint accroitre et justifier leurs craintes. Les R6form6s songerent & faire confirmer leurs privileges et k les dSfendre au besoin. Ils n'en reste-rent pas moins fideles au sage conseil que Henri de Rohan donnait, en 1611, k l'assemblge de Saumur: « Que notre but soit la gloire de Dieu et la stirete des Eglises, nous pro-curant du bien Tun k l'autre avec ardeur, mais par des moyens legitimes. Soyons religieux k ne demander que les choses n^cessaires, soyons fermes k les obtenir. »
M6nag6s d'abord par la rSgente, dont l'autoritS 6tait encore mal affermie, on ne tarda pas & leur faire un crime de ces mesures de conservation que tant de trahisons passSes avaient rendues n6cessaires. Le clerg6 donnait son appui k la royaut6; « mais il ne donnoit rien pour rien. Le premier article de ses demandes 6toit toujours quelque chose en fa-veur de la religion catholique, ce qui s'interprfitoit toujours contre la religion r6form6e, comme si Tune n'avoit pu se maintenir qu'en ruinant l'autre 2 . »
Le rStablissement forc6 du catholicisme dans le B6arn, au m£pris des Edits, exaspSra les R6form6s et les poussa k une imprudente lev6e de boucliers. La Cour en prit occasion pour s'emparer de leurs principales places de sftrete. Un
1 Me Benoit; torn. II, Preface.
2 Ibid., ouvrage cit6.
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moment retablis dans leurs droits par la paix de Montpellier (1622), la prise de La Rochelle (1628) ne tarda pas ienle-ver aux Protestants tout moyen de resistance contre le de-bordement de persecution qui allait bientot survenir.
Les services qu'ils rendirent k la Gour, pendant les troubles de la Fronde, leur valurent cependant quelques annees d'une prosperity et d un calme relatifs. Dans sa Declaration du 21 mai 1652, Louis XIV leur temoignait sa reconnaissance : « D'autant que nos sujets de la Religion P. Refor-mee nous ont donne des preuves de leur affection et fideiite, notamment dans les circonstances presentes, dont nous demeurons tres-satisfaits, savoir faisons que, pour ces causes, ils soient maintenus et gardes, comme de fait nous les main-tenons et gardons, dans la pleine et entiere jouissance de l'Edit de Nantes. » Un dernier synode national se reunit en effet, avec l'autorisation du roi, en 1659.
« Mais cette paix trompeuse finit au traite de Nimegue (1678), et alors on commenca de travailler tout de bon k de-truire la Reformation, ce qu'on fit d'une maniere aussi pre-cipitee que les precedentes mesures avaient ete lentes et
tardives On donna Declarations sur Declarations contre
la liberte de conscience. On invita le peuple & se convertir par des promesses, des exemptions, de petites liberalites. On l'y forca en lui otant par mille arrets les fnoyens de vivre, en le chargeant de tailles au-dessus de ce qu'il pouvoit porter, en le faisant piller et outrager par les gens de guerre. On y ajouta les Missions, les Conferences, les projets d'ac-commodement qui pouvoient toujours servir k surprendre quelques simples, ou & donner un pretexte k ceux qui ne vouloient pas se rendre sans formalite. On eloigna de tous les emplois, ou utiles ou honorables, les personnes un peu distinguees, afin de leur faire honte d'une religion qui les faisoit mepriser et qui les reduisoit h la condition du menu peuple. Enfin, tout d'un coup, on prit les Reformes de tant de cotes que, se trouvant sans union, sans consolation, sans exercice, sans conseil, assieges de mille pieges qui leur
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gtoient tendus par les Edits qu'on publioit tous les jours, ils c6derent presque tous 4 la violence des garnisons ou .4 la terreur des prisons et des galfcres'. »
Telle 6tait, vers Tan 1680, la situation des R6form6s de France, lorsque Claude Brousson, dont nous avons essay6 de raconter la vie, commenga 4 se faire un nom au milieu de ce peiiple opprim6.
1 filie Benoit; torn. Ill, Preface.
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VIE ET MINISTfiRE
DE
CLAUDE BROUSSON
CHAPITRE PREMIER
Jeunesse de Claude BROUSSON; sa carriere d'Avocat <1647-1683).
Claude Brousson naquit a Nimes en 1647.— Son pere, Jean Brousson, bon bourgeois de cette ville, et sa mere, Jeanne de Parades, demoiselle de quality, posse-daient quelque fortune. lis confierent Teducation de leur flls a un « homme de bien, humble, savant, qui mepri-sait les grandeurs et les vanites du monde ». Le pr6cep-teur s'efforga de developper chez son eleve les vertus, la piete des parents, et Tamour de cette religion pour la-quelle on aurait a sacrifler bientot, comme autrefois, biens et vie.
Sans rien negliger pourTinstruction deTenfant, auquel il enseigna les premiers principes des sciences humaines, a ce philosophe se hastade luy former Tesprit et le rendit en peu temps capable de se conduire soy-meme. II s'ap-
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pliqua surtout k luy inspirer des sentimens desinteressez, honestes et genereux, en luy marquant, dans les divines Ecritures, les exemples qu'ildevoitsuivre, en luy donnant ces premieres impressions d'honneur et de probite qui reglerent toutes les actions de sa vie'.»
Brousson continua ses 6tudes a l'Academie protestante de Nimes. Apres y avoir pris le grade de docteur en droit, il alia, comme avocat, dans la Chambre mi-partie qui se trouvait a Gastres, ou il se posa en d6fenseur de ses co-religionnaires opprimes. Sa droiture, sa charite, ses talents, le flrent bientot connaitre. « II parloit bien, ajou-tons eloquemment, quoique son eloquence eut moins de brillant que de force, et, pour ainsi parler, moins d'orne-mens superflciels que de substance et de moele. Son style etoit simple et, ce semble, sans art, mais net et intelligible, et surtout il etoit touchant et affectueux par une certaine naivet6 qui souvent fait plus d'effet et depression que les figures les plus magnifiques 2 . » II ne tarda pas etre nomme membre du consistoire de cette Eglise, oil il se trouva a cote d'officiers de la Chambre et de personnes de distinction de la ville.
De Caslres, il suivit k Castelnaudary la Chambre de TEdit quand elle y fut transferee. II alia enfin, en 1679, a Toulouse, quand les Chambres mi-parties furent suppri-mees par Ordonnance du roi, et incorporees aux Par-lements.
Les Chambres de TEdit etaient le seul rempart qui mlt les Reform6s k couvert des violences des Parlements.
1 Martin; Vie de Brousson.
2 Histoire des Martyrs ; manusc. Court, Geneve.
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Louis XIV avouait lui-meme qu'elles etaient necessaires aux Reformes. <x C'est pour cela, disait-il, que je n'e-coute pas le clerge qui m'en demande la suppression! » Mais le clerge fonja la main au roi, et les Chambres mi-parties furent supprimees.
La position des Reform6s s'aggrava singulierement; le dessein de detruire leur religion etait forme depuis long-temps d6j&, mais on y travaillait peu a peu, voulant conserver les apparences de la justice. A partir de ce moment, tous les pretextes furent bons pour former les temples et eloigner les ministres. Brousson, prenant en main la cause du droit, defendit les Eglises persecutes avec une hardiesse telle qu'il etonnait ceux memos qui avaient recours a lui.
L'annee 1683 parut amener un redoublement de persecution. Quarante-deux Eglises furent successivement interdites. Gelle deMontauban, miseen accusation, char-gea Brousson de sa defense. Des relaps, au nombre de cinq, avaient, disait-on, assiste aux assemblies \ Brousson n'eut pas de peine a 6tablir que Tabjuration d'aucun d'eux n'avait 6te signiflee ; plusieurs etaient revenus aux assemblies avant que le roi eut donne les Declarations qui defendaient de les recevoir; Tun de ces pr^tendus relaps n'etait meme pas retourne dans le temple depuis
1 Les abjurations devaient dire signifiees aux ministres et aux con-sistoires des lieux ou ceux qui avaient abjure ladite religion faisaient leur residence, et defense expresse 6tait faite, tant aux ministres qu'aux dits consistoires, de recevoir dans les temples ces nouveaux convertis, sous peine de d6sob&ssance, de suppression des consistoires et interdiction des ministres. (fidit du 10 octobre 1679.)
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le moment oil il avait embrasse la religion catholique. Le procureur g6n£ral dut abandonner ce chef d'accusa-tion et pr6tendit qu'on avait viol6 l'^dit de juin 1680, defendant de recevoir des catholiques. Gette imputation fut aussi facilement r6fut6e que la premiere, car on avait affaire, dans le cas de Montauban, k des nouveaux converts et non a des catholiques de naissance, auxquels seulement aurait pu s'appliquer la seconde Declaration. Les cinq ministres qui servaient cette iSglise: Broussard, Satur, Ysarn, Saint-Faust et Repey , durent cependant se constituer prisonniers k Toulouse, oil ils furent rete-nus plus de quatre mois. L'eveque de Montauban pour-suivitleur condamnation avec une ardeur extraordinaire; aussi se trouva-t-il k Taudience grand nombre de pretres, de jesuites, d'6veques, d'archeveques et de Reformes de Montauban et de Toulouse.
Brousson demontra d'abord Tirr6gularit6 de la procedure, le peu de fondement des chefs d'accusation, et la valeur qu'on devait faire du t6moignage de ceux qui deposaient contre les ministres. Puis, jugeant qu'on en voulait moins k une %lise particulifire qu'k la Religion reform6e, il fit Tapologie de la Reformation.
Le procureur general Finterrompit, lui demandant s'il croyait etre dans un temple!—aOui, Monsieur, lui repon-dit-il modestement; en efifet, je suis dans le temple de la Justice, oil il estpermis de dire la v6rite! » Puis, s'6tant tourne vers la Cour, il demanda la permission de continue^ ce qui lui fut accorde.
La position du procureur general etait tres-embarras-sante ; jamais fait pareil ne s'etait produit. Pour justifler le jugement qu'il voulait obtenir de la Cour etprouver la
Digits
zed by G00gle
— 17 —
faussete des arguments de cet avocat audacieux, il lui fallait entrer dans la controverse, etil ne lepouvait. Aussi se contenta-t-il d'affirmer que Brousson avait fait de la Religion pretendue r6formee un portrait qui etait dementi par la conduite de ses adherents. Apres quoi il conclut en peu de mots a r execution des Declarations.
1/audience terminee, il alia vers Brousson , lui tendit la main, Tassurant qu'il ne desesperait pas de le voir un jour bon catholique. a Vous voyez, Monsieur, repondit celui-ci, comme fen prends le chemin. »
La cause ne fut pas jug6e k cette audience; mais au mois de juin de la meme annee parut un Edit qui inter-disait les ministres et ordonnait la demolition du temple dans les quinze jours 4 .
Une seconde affaire, plaid6e cette meme annee par Brousson, devant le Parlement de Toulouse, fit encore plus de br uit. Quatorze Eglises avaient successivement implore son secours. Le Parlement jugeait ces causes les unes apres les autres: Interdiction de plusieurs Eglises k la fois aurait fait trop d'eclat. Brousson, qui se rendait compte de ces calculs, profita de ce que la cause de Tune de ces Eglises fut appelee devant le Parlement poury adjoindre celle des treize autres, et cette fois encore, au lieu de montrer la faussete des accusations portees contre chacune de ces Eglises en particulier, il eat recourse une argumentation generate.
L'archeveque de Toulouse, plusieurs eveques des environs et plusieurs conseillers clercs, etaient alors au Par-
1 Benoit; Histoire de Vidit de Nantes, torn. IV, pag. 591. — Moreri.
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lament et se rendaient juges dans leur propre cause. Brousson montra l'injustice d'un tel proced6. «Les arguments furent pris del' incompetence des Parlemenls dans cette sorte de cause, de la solidite et de la justice des concessions de TEdit de Nantes, et surtout de Tinnocence de la Religion reformee, dont il fit Tapologie et dont il recita et demontra la profession de foi. II insista surtout sur ce qu'il n'6tait pas juste que les Protestants discon-tinuassent a s'assembler au nom du Seigneur pour mediter sa Parole, pour invoquer son saint nom et pour celebrer sa gloire par le chant de ses louanges, selon les preceptes reiteres du Roi-Prophete. » Toute Tassemblee ecoutait, dans un silence mele d'etonnement, le plaidoyer si hardi de Tavocat.
II faisait Tapologie de la Religion r6formee, quand un des avocats catholiques s'ecria: cc He! qu'entendons-nous, Messieurs! Le Parlement fait tous les efforts pour abolir la Religion pretendue reform6e, et dans le meme temps on vient nous la precher en face. » Brousson n'en continua pas moins son plaidoyer avec hardiesse et 61oquence, fort qu'il etait de la justice et de la v6rite de sa cause. Le procureur n'osa meme pas Tinterrompre, et son embarras etait visible quand il prit la parole pour dire, d'un air assezpeu stir: «I1 faut avouer, Messieurs, il faut avouer que ce sont de belles idees de religion ; mais ne peut-on pas dire de ceux de la Religion pretendue reformee ce que le prophfite Esa'ie disoit du peuple d'Israel: Ce peuple s'approche de moi de ses levres, mais leur cceur est bien eloigne de moi. Sur quoi M. Brousson lui repliqua que ce qu'il appeloit de belles id6es de religion 6toit la religion meme que les protestants professoient, et qu'ainsi
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il 6toit oblige lui-meme de convenir que cette religion etoit pure et conforme k la Parole de Dieu, et de n'avoir rien & dire contre elle ; qu'k 1'egard des coeurs de ceux qui la professoient, ils n'etoient point de sa juridiction ; qu'il n'y avoit que Dieu qui piit les pen6trer et qui ptit juger s'ils le servoient avec sincerity ou s'ils 6toient des hypocrites '.» Au moment oil Brousson achevait de pro-noncer ces paroles, unjesuite, qui 6tait assis derrtere lui, Tembrassa fortemenl. cc Monsieur, lui dit-il, vous m'avez fort edifie; oui, Monsieur, vous m'avez fort ^difle.»
Les membres du Parlement se reunirent dans la cham-bre du Conseil; ils ne pensaient plus aux %lises qui etaient en cause, et se demanderent, d6s l'abord, ce qu'ils allaient faire de leur courageux defenseur. On ne pouvait desormais autoriser pareils discours: ne venait-on pas, en effet, d'entendre les auditeurs dire entre eux en sortant: a Nous n'aurions jamais cru que leur religion eiit et6 telle que nous venons de l'entendrea.
Plusieurs membres du Conseil furent d'avis qu'il fal-fait faire arreter immediatement Brousson. Mais le premier president Fieubet combattit ce projet. II allegua qu'6n dtant aux avocats des Reformes la liberte de de-fendre leur cause comme bon leur semblait, on pousse-rait ceux-ci au desespoir et h la revolte. Le parti de la violence fut done abandonne, et Ton essaya de gagner Brousson par des promesses et des flatteries ; mais celui-ci rejeta avec m6pris Toffre qu'on lui fit d'une place de conseiller pour prix desa conversion.
Le Parlement avait voulu eviter Teclat dans la con-
1 Court j Histoire des Martyrs.
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damnation des figlises, et ce proces avait fait grand bruit; on laissa done la chose en suspens jusqu'au moment oil la revocation de 1'lSdit de Nantes entrafna la demolition de tous les temples reform6s * .
L'etat des Protestants s'aggravait tous les jours. Le dernier synode du Bas-Languedoc avait 6te tenu k Dzes en novembre 1681 2 . La presence du commissaire catho-lique (Declaration du 10 novembre 1679) dans les col-loques et dans les synodes enlevait toute liberte de discussion : prenait-on des mesures pour se maintenir au milieu de la persecution, elles etaient aussitdt communi-quees au roi et au clerg6. On jugea qu'il fallait abandonner Tancienne organisation et recourir, pour la direction de TEglise, a un nouveau moyen. Le Languedoc , qui etait divise en trois colloques, ceux de Nimes, d'Uzes et de Montpellier, nomma des directeurs au nombre de six.
1 Court; Hist, des Martyrs.
2 Benoit fait erreur quand il le place en 1682. « Je remarquerai encore ici qu'il y a une erreur considerable a la datte de la tenue du synode du Bas-Languedoc a Uzes, puisque YHistoire de V&dit marque que ce fut en 1682, et il avoit este" tenu au mois de novembre de l'annee prec6-dente, 1681. Gette remarque est plus importante qu'elle ne paroit d'abord, parce que, outre la veritS de la chose, toute l'annee 1682 fut employee a 6tablir les correspondances qu'on \ouloit lier avec les autres provinces au-dela de la Loire par raport a Paris, et qu'on ne commenca a d61i-b^rer sur les moyens qu'on pourroit employer pour empdeher la ruyne des figlises qu'au commencement de l'annee 1683, et que ce ne fut qu'a la fin du mois d'avril de la meme ann6e qu'on fit 1'Assembled de Thou-louse. D'ailleurs, si on suivoit cette date, que YHistoire de V&dit marque pour la tenue du synode d'Uzes, on trouveroit des contraries qui feroient douter de la verite des choses qu'on a negociees apres la tenue de ce Synode. » (M&moires sur le projet fait par VAssembled de Thou-louse en 1683.)
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Geux-ci devaient agir secr&ement : une entiere autorite leur fut conferee pour regler les affaires de la province.
Get exemple fut suivi par le Dauphine, le Vivarais et les Cevennes. Les directeurs adresserent des requetes au roi, en meme temps que des protestations et des actes de recusation au Parlemenl. On ne tint aucun compte de leurs demarches. lis resolurent alors de se reunir secre-tement k Toulouse, esperant qu'une decision plus coura-geuse. pourrait, sinon retablir l'Eglise r6formee, du moins preserver de la ruine les Eglises qui subsistaient encore.
Les directeurs se reunirent done, en 1683, aunombre de yingt-huit, chez Claude Brousson, a Toulouse, faisant choix de cette ville, peuplee surtout de catholiques, afln de detourner les soupQons. Le Hautetle'Bas-Languedoc, le Poitou, le Vivarais, le Dauphine, les Cevennes, etaient representes.
Si Ton ne fuyait pas a T6tranger, il restait trois partis k prendre; on pouvait : 1° se soumettre en dissimulant ses sentiments: mais alors, jugeant par la du peu d'attache-ment des Reformes pour leur religion, le roi en viendrait bient6t k bout par de nouveaux Edits; 2° se revolter: mais, outre que les Protestants devaient reclamer leurs droits sans se departir du respect qu'ils devaient a leur prince, ils etaient en trop petit nombre pour trouver la victoire dans la revolte ; 3° il restait un dernier parti que Brousson proposait, et qui fut accepte. Les Reformes feraient connaitre Tattachement qu'ils avaient pour leur foi, <r souffrant patiemment comme des agneaux pour la profession et Texercice de leur sainte religion, et implo-rant continuellement les compassions de Sa Majeste par de
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tr6s-humbles requetes. » Broassoa ne doutait point que Sa Majeste « ne fit d'abord eclater son indignation contre ceux qui resisteroient k ses volontes, mais il etoit persuade que dix ou vingt personnes n'auroient pas plus tot souf-feet la mort et scelle de leur propre sang la v6rit6 de la religion qu'ils professoient, que le roi ne jugeroit pas k propos de pousser la chose plus loin, pour ne pas faireune grande br6che k son royaumeS.
Un projet compost de dix-huit articles fut ensuite redig6, indiquant les moyens de sauvegarder la liberte de conscience. Les figlises interdites s'assembleraient toutes, le 27 juin, pour rendre k Dieu les adorations et les louanges qui lui sont dues, en se preparant k cette reprise du cqlte par Thumiliation, la repentance et la priere. Toute provocation serait evitee avec soin, mais on se reunirait assez ouvertement pour que la Cour en etit connaissance. Du reste, une requete adressfie au roi, le 2 juin, l'in-forinerait que, tout en conservant pour lui un profond respect, les R6formes 6taient neanmoins r6solus a tout soufFrir pour continuer a rendre k Dieu le culte qui lui est du. Un jeune solennel serait celeb re, le dimanche 4 juillet, dans toutes les %lises. Lespasteurspresseraient les auditeurs de se convertir et feraient une confession generate des p6ches, en demandant le salutaire secours du Saint-Esprit et la protection du Giel, dans le deplorable 6tat oil se trouvait TEglise. Venait ensuite un article re-latif aux Psaumes que Ton conseillait de chanter. Tout le monde etait admis aux predications; toutefois les pretres et les ecclesiastiques romains etaient pries de se retirer ;
4 Requite du 3 novembre. (Archives de Montpellier.)
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les relaps iraient dans les lieux interdits, afin de ne pas compromettre les Eglises qui n'avaient pas encore 6te atteintes.
Les colloques seraient tenus secrelement si Ton ii'obte-nait pas d'autorisation.
Les pasteurs, malgre la persecution, nedevraient sortir du royaume et n'abandonner leur province qu'avec l'au-torisation du colloque.
Les derniers articles concernaient les Eglises privees de pasteurs; elles s'en rapporteraient au conseil de la province. Enfin, celles dont les temples avaient ete demolis, sous pretexte de proximite des eglises catholiques, pourraient decider elles-metness'il etait plus sage de les rebatir ou d'en rester privees*.
Ce projet une fois termine, les directeurs composerent la requete destinee a implorer la misericorde du roi, en lui expliquant quel etait leur dessein. lis distinguaient d'abord les droits de Dieu et ceux du roi, se declarant prets a tout sacrifier pour se conformer aux seconds comme aux premiers. Et apres avoir montre dans un langage respectueux et soumis qu'ils etaient en effet tenus de rendre a Dieu leur culte, ils s'appuyaient sur la puretedeleurs doctrines, dont ilsfaisaientTapolSgie, pour supplier le roi de revoquer les Declarations et les juge-ments qui leur enlevaient toute liberte 2 .
Tels furent les resultats de ces assemblies, oil Tavis de Brousson prevalut. Ces dix-huit articles et cette requete etaient certes les meilleures preuves de Tinnocence et de
1 Apologie du projet des Re'forme's.
2 Requete pre'sente'e au Roi sur le projet des RSforme's pour exciter sa pitU. — Projet des Re'forme's, pag. 67 et suiv.
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rintegrit6 des intentions de leurs auteurs. II n'y est parte que d'humiiiation, de repentance, de priere, de respect et de devouement au roi. « On ne jugera pas, dit Brousson dans son Apologie de ce projet, que ce soit Touvrage de quelques sc61erats ou de quelques libertins, et apparemment, lorsque les personnes pieuses et raisonnables y auront fait quelque reflexion, elles conviendront que nous ne pouvions rien faire de plus Chretien, de moins dangereux, ni de plus modere 4 . »
Ce parti, si modere, semblait avoir toutes les chances de succes. II n'en fut rien; et cela, il est triste de Tavouer, par la faute des Protestants eux-memes.
Les decisions prises en 1682 pour la direction de TEglise, avaient mecontente beaucoup de Reformes de Montpellier, deNimes, d'Uzes ; deux camps s'etaient formes. Geux qui approuvaient ce changement traitaient les contredisants de faux freres; ceux qui le repoussaient qualiflaient les autres de brouillons qui aimaient mieux tout gate'r par un zele inconsidere. « Les uns disaient etre de Paul, les autres d'Apollos; il se mela tant d J ai-greur dans ces deux partis que Ton vit revivre, dans ce temps, la vive image de ce qui se passa dans Jerusalem quelque temps avant sa ruine a . »
Ceux qui s'elevaient si hautement contre ce projet pretendaient:
« Que ces resolutions n^toient pas convenables au temps; qu'a peine auroit-on parle* aussi haut dans le temps ou on avoit deux cents Places de surete; que ces hauteurs mal digere^s acheve-
* Apologie du projet des Riforme's, pag. 60. 2 M m e du Noyer ; vol. II, pag. 84.
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roient de miner les affaires g^n^rales; qu'on en prendroit pre-texte pour traiter les ReTormes comme des rebelles et de leur Gter ce qui leur restoit encore; que ce projet tendoit 6videmment k prendre les armes, et que c'etoit donner au clerge\ qui ne de-mandoit pas mieux, une belle occasion d'exterminer les ReTor-mes par des menaces et des suplices.
» Quelques-uns y ajoutoient que la modestie meme que les directeurs proposoient de garder dans leurs assemblies £toit un moyen fort propre de les faire mepriser*. Qu'il ne faut pas garder tant de mesures avec un clerge imbu des maximes de l'lnquisition, et qui, ne se piquant ni d'honneur ni d'humanite, se prevaut de la moderation et As la patience de ceux qu'il persecute ; qu'il porteroit sa fureur d'autant plus loin qu'il seroit assure de trouver moins de resistance; qu'avec lui done il ne faut jamais prendre d'expediens moyens, qu'il faut, ou une guerre declared ou une soumission toute entiere; qu'autrement une demi-resistance ne sert qu'a l'irriter, et la faiblesse de Imposition lui donne le courage de tout entreprendre.
» C'est ce qui fait le malheur d'un peuple oprime'. II prend des partis moyens qui ne servent qu'& offenser ses ennemis et qui ne le mettent pas en etat de se defendre de leur vengeance. II n'y a rien de si dangereux que n'Stre qu'& demi obeissant ou rebelle. Par ce qui a l'air d'etre une rebellion, les malheureux se rendent coupables, et par ce qui a l'air d'obeissance, ils se livrent & la discretion du plus fort. A force de precautions pour mettre dans leur tort les auteurs de la violence, on leur donne l'occasion d'en .abuser. Cela est presque toujours arrive dans les affaires de la Religion. La crainte d'attirer du bl&me sur elle a fait perdre le temps et les moyens de la defendre, et, en voulant eviter le re-proche de la rebellion, souvent on s'est expose k toutes les peines qu'elle merite.
»Ces menagements-lfc sont bons quand la partie est egale et que de part et d'autre on a les m&nes sujets de craindre ou le mSme soin de se mettre k couvert de M&me. Mais avec le clerge" romain on n'en est pas dans ces termes. II se met peu en peine d'etre bl&me\ mais il se pique de reussir et il se sert de tout pour
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n'avoir pas le dementi dans ses entreprises. Avec lui, done, il n'y a pas de milieu & prendre: comme il est sans pitie\ la modestie de ceux qu'il veut perdre ne le touche point. En sorte qu'il n'y a qu'fc choisir entre deux extr£mit6s. Ou il faut e*puiser sa malignity par lr, patience, ou il faut parer ses atteintes par des coups de desespoir. Quand on se trouve done, concluoit-on, dans un temps ou les forces manquent et ou les efforts d'un zele impuis-sant ne peuvent passer que pour d'eclatantes t£m&ites, il semble qu'il ne reste de parti & prendre que celui de soufrir courageu-sement *. »
Le spectacle de ces divisions, parut accrottre l'achar-nement des pers6cuteurs, auxquels les Reformes eussent pu inspirer quelque respect par Tunion et la fermete. L'execution du projet fut retardee. Les Protestants de Saint-Hippolytesereunirent, le dimanche 11 juillet 1683, dans un champ pres du bourg. lis etaient au notnbre de trois mille. Ceux memes qui avaient l'habitude de porter les arines les laisserent, afin d'eviter toute apparence de sedition; Tordre le plus parfait fut observe pour se ren-dre au culte comme pour en revenir. Le ministre precha sur ces paroles : a Rendez a Cesar les choses qui sont a Cesar et k Dieu les choses qui sont aDieu. » (Matth. xxn, 21.) Le cure lui-meme n'eut rien a redire a cette predication, faite dans un esprit vraiment chretien et modere.
Des assemblies furent tenues, le 18 du meme inois, dans le Vivarais, et le 22 dans le Dauphine 2 , sans bruit, sans armes egalement. Dans le Vivarais, les reunions
* Court; Vie de C. Brousson. —Benoit, V, pag. 640.
* Mtmoires tur le projet de Thoulouse. — Benoit, V, pag, 641. — Apologia du projet des Re"formes.
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avaient ete suivies d'une prise d'armes des catholiques ; les Protestants se mirent sur la* defensive; un des leurs, nomme Gueze, tomba sous les coups des catholiques : ce fut la declaration de guerre* Les memes faits se repro-duisirent dans le Dauphine, et on accusa les Reformes d'avoir pris Toffensive.
Nous ne nous engagerons pas dans le recit detaill6 de la guerre qui suivit. Les catholiques cherchaient une occasion de commencer les hostilites; et, quelque inno-centes que fussent les intentions des Reformes, ces premieres assemblies, suite du projet de Toulouse, furent le pretexte altendu.
Dans une situation aussi critique, l'union la plus absolue aurait pu seule sauver les Protestants lorsque survint une nouvelle complication : M.de Ruvigny,leur depute general, leur ecrivitle 28 juillet, probableroent par ordre de Louis XIV, une lettre oil il blamait « la con-duite criminelle des Reformes, qui, outre Toffense com-mise envers Dieu, violaient le respect du au roi et a ses Edits'. »
On savait a la Gour que la reprise du culte public dans les Eglises interdites avait ete decidee, a Toulouse, dans une reunion tenue chez Tavocat Brousson, suspect deja abien des titre?. De la k le rendre responsable de tous les desordres survenus, il n'y avait qu'un pas, et il fut vite franchi.
Ces accusations etaient sans fondement, car Brousson, absent des provinces ou les troubles avaient eclate, n'eut, depuis Tafifaire de Toulouse, de conferences particulieres
1 Apologie du projet des R6forme's, 75.
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et n'entretint commerce de lettres qu'avec les directeurs du Bas-Languedoc 1 .
« Tout ce que j'ai & dire sur ce sujet, c'est qu'en demeurant dans les termes du respect etde la fid^lit^ que je devois & mon Prince, j'ai expose mon emploi, mesbiens et ma vie pour 6tre fiddle k mon Dieu. Je n'ai pas consults la chair et le sang; mais j'ai toujours suivi les mouvements de ma conscience. En un mot, j'ai cette consolation que j'ai fait tout ce quej'ai pu pour sou-tenir la cause de Dieu et deson 6glise. Aussi ce grand Dieu, qui connaissoit la sincMte" de mon coeur, prit le soin de me garantir par un miracle de sa Providence si eclatant, que ceux qui cherchoient ma vie en furent couverts de confusion, et que les fideles furent contraints d'avouer que Dieu faisait voir par l&combien jelui etois cher. f »
Brousson fait ici allusion k la delivrance merveilleuse dont il fut Tobjet a Nimes.
N'etant plus en siirete a Toulouse, il s'etait rendu au mois d'aout dans sa vilie natale ; il esperait, par sa presence, ramener les esprits et mettre fin aux divisions qui existaient entre les Protestants. Des quatre ministres de cette Eglise, deux, MM. Icard et Peirol, appartenaient au parti des Zeles qui avaient accepte les decisions de Toulouse; les deux autres, Gheiron et Poulian, s'y opposaient. lis voulaient une soumission enliere aux ordres du roi. Les efforts de Brousson pour retablir l'entente furent vains; on pretend meme que le parti des Politiques aver-tit les puissances et leur fit craindre un soulevement du peuple.
Dans la nuit du 20 octobre, on envoya d'Anduze un
1 M6moire sur le projet fait par t Assembled de Thoulouse.
2 Court; Histoire des Martyrs.
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detachement de deux cents a quatre cents dragons, du regiment de Barbesteres; ils devaient se rendre & Nimes avant le jour, occuper la ville et operer Tarrestation de huit k neuf personnes accusees d'avoir pris part au projet de Toulouse. De ce nombre etaient Brousson, les ministres Icard et Peirol, et M. Fonfrede, gentilhomme de la ville. M. de Rochemone, president de Nimes, et quelques autres personnes, etaient allees a la rencontre de ces troupes. Un marchand qui revenait d'Anduze au galop rencontra ces messieurs, avant le lever du jour, a la Croix-de-Fer. M. de Rochemore lui demanda s'il n'etailpas dragon. Ge marchand, qui appartenait au parti des Zeles, comprit le danger, se rendit a Nimes en toule hate et fit prevenir ses amis. Un instant apres, les dragons entraient dans la ville etfaisaient partout des perquisitions inutiles.
Le 29, defense fut faite aux habitants de recevoir les proscrits, sous peine de mort et de demolition des mai-sons. Ces proclamations arrivaient jusqu'aux oreilles de Brousson dans les lieux qui lui servaient de refuge. Une nuit meme, a travers une mince cloison, il entendit ses hotes discuter entre eux sur la conduite qu'ils devaient tenir vis-a-vis de lui. Le mari et la femme ne parta-geaient pas la meme maniere de voir : Tun voulait le denoncer, pour eviter les peines dont etaient passibles tous ceux qui donnaient asile aux proscrits; l'autre preferait s'exposer k tout plutot que de commettre une pareille action. Ils deciderent d'attendre au lendemain pour en causer avec Brousson. Gelui-ci, apres avoir passe la journee chez eux, se resolut a chercher ailleurs un gite plus sur. Arrete a un poste et relache sans avoir ete reconnu, puis suivi longtemps par un homme auquel il
Digits
zed by G00gle
— 30 —
eut toutes les peines du monde a se derober, Brousson erra pendant deux nuits dans les rues de la ville, expose k mille dangers ; il decouvrit entin « un egout situe pres des Jesuites, dont l'ouverture n'etait pas fermee et qui le conduisit, par les routes souterraines par oil les im-mondices s'6coulent, hors la porte des Carmes, dans les foss6s de la ville 4 ».
Le 26 juin et le 3 juillet, Tintendant d'Aguesseau ren-dit deux jugements qui condamnaient plusieurs nunistres a etre rompus vifs et a etre pendus. M. Napoleon Peyrat 2 et MM. Haag, dans la France protestante*, disent a tort que Brousson fut compris dans l'arrete du 26 juin et condamne a etre pendu et execute en effigie. II ne fut ' question de lui dans aucun de ces jugements, pas plus que de M. de Fonfrede, le geutilhomme de Nimes qui s'etait sauve miraculeusement en merae temps que Brousson, lors de Toccupation de la ville par les dragons de Barbesieres. « Mais on fit savoir sous main a leurs parents qu'il n'y avait aucune siirete pour eux a rester en France 4 .» cc On affecta, » cst-il dit dans les M6moires sur le projet fait par VAssemblee de Thoulouse, en 1683, oil nous retrouvons la raeme affirmation, « de ne con-damner que des ministres 5 , quoiqu'ils n'eussent eu au-
i M me du Noyer; MSmoires, vol. II, pag. 87. — Court; Histoire des Martyrs.
2 Histoire des Pasteurs du DSsert, pag. 143, etc.
3 France protestante, l re Edition, pag. 32.
4 Moreri.
1 Voici le texte de ces jugements, tel qu'ii est doau6 : par Brousson lni-m6me dans son Apologie du projet des Be"forme's, pag. 193; par Benoit, Histoire de la Revocation, V, pag. 669; et par Court, Histoire des Martyrs : Le premier de ces jugements, qui est du 26 juin 1684,
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cune part a la prise d'armes et qu'ils n'eussent que repris ou conseille de reprendre les fonctions du Saint-Minis-
regarde les ministres du Bas-Languedoc et condamne par deTaut : M. Icard, ministre de Nimes, a 6tre rompu vif et tous ses biens confis-ques ; M. Peirol, ministre de la meme ville, et M. de la Borie, ministre d'Uzes, a elre pendus, avec confiscation de tous leurs biens; ce qui a et6 execute en effigie au marchG de Nimes, le 3 juillet suivant. MM. Cham-bon, Escoffier, Arnaud, Benoit et Rey, ministres d'Aimargues, de Saint-Gilles, de Vauvert, de Gongenies et de Vergeze, deTendeurs, a l'inter-diction pour toujours et a une amende de trois cents livres chacun. M. d'Abrenethee, ministre du Caila, aussi deTendeur, a l'interdiction pour trois aus et a une amende de cent livres ; MM. Gibert et de Vignoles, ministres de Saint-Laurent et du Gaila, aussi deTendeurs, a l'interdiction pour six ans et a trois cents livres d'amende chacun, et M. Modens, ministre de Marsillargues, aussi deiendeur, a l'interdiction pour toujours et au bannissement de la province pour cinq ans. Avec defense a tous ces ministre3 defendeurs de rSsider plus pres qu'a six lieues de leurs figlises. Le meme jugement decrete encore contre MM. Marchan, Constantin, Bruguiere etGrizot, ministres de Beauvoisin, d'Aiguesmorles, de Galvisson et de Nages, et contre M. Gautier, ci-devant ministre de Montpellier.
Le second jugement, qui est du mSme jour 3 de juillet, regarde les ministres des Cevennes, et condamne par dSfaut : MM. Rossel pere, d'Olim-pies et de la Roquette, ministres du Vigan. de Saint-Paul et de Mono-blet, a 6tre rompus vifs et tous leurs biens confisques: MM. Vial, Gaily de Ganjac, Teissier, Dautun, Grongnet, Mazel, Gordil, Boyer, Astruc et Rossel fils, ministres d'Aulas, de Mandagout, de Saint-Romain , de Saint-Privat, de Saumanne, de Gabriac, de Vestric, de Ganaules, d'Ai-grement et d'Aveze, a 6tre pendus et leurs biens confisques, ce qui a ete ex6cut6 en effigie au marcli6 de Nimes, le 4 du meme mois. Le m6me jugement, sur des prelextes fort legers et fort injustes : MM. Ai-gouin et Pistory, ministres de Sumene et de Saint-Laurent, defendeurs, a l'interdiction pour trois ans, a deux cents livres d'amende chacun, et a ne pouvoir r6sider qu'a six lieues de leurs 6glises; et MM. Portal et Barthelemi, ministres de la Salle et de Molieres, aussi defendeurs, a l'interdiction pour trois ans, a cent livres d'amende, et a ne pouvoir aussi r^sider qu'a six lieues de leurs 6glises. II decrete encore
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tere dans les figlises oil ils avaient ete injuslement in-terdits. »
prise de corps contre M. Roux, ministre de Toiras, et interdit les exer-cices des lieux de Sumene, Molieres et Aveze.
II n'est question, comme on le voit, dans ces deux jugeraents, ni de Brousson ni de Fonirede.
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CHAPITRE II
Premier sejour & l'fitranger (1683-1689).
Brousson etait deja en Suisse. Apres l'affaire de Nimes, vers la fin de 1683, il se retira d'abord a Geneveet de la a Lausanne, ou il continua a exercer sa profession d'a-vocat. Surla deniande qui lui enfut faite paries ministres refugies qu'il rencontra en Suisse, il ecrivit et fit im-primer, en 1684, son Elatdes Rdforrnis de France, suivi de VApologieduprojetdes RSformes fait d Toulouse en 1683. Ge projet etait en grande partie son ceuvre ; aussi, mieux que personne pouvait-il le justifier.
II adressa le tout au roi, en le faisant preceder d'une requete concjue dans les termes les plus respectueux. « Soufrez, Sire, que vos sujets malheureux exposent aux yeux de Votre Majeste les maux dont on les accable et la dure extremite oil ils sont reduits. ... lis n'ont garde d'attribuer leurs maux a leur Auguste Monarque; ils sont persuades de la Bonte et de TEquite naturelle de Votre Majeste, et ils nese plaindront jamais que du peu de cha-rite et d'equite et du peu de bonne foi de leurs adversai-res qui imposent incessamment a Votre Majeste, surprea-nent sa gloire, desolent, desesperent, font perir ou chassent de son Royaume ses meilleurs sujets, et ruinent visiblement son Etat\ »
Dans les deux parties qui composent Y£tat des Refor-
{ Etat des R4forme's en France : Requdte au Roi.
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— 34 — mis, Brousson etablit que les ^dits de pacification sont des monuments perpetuels de la parole royale; justes et necessaires pour le bien de l'Etat, lesserments qui les confirmed les rendent sacres et inviolables. La Religion re-formee qu'ils protegent a droit de cite en France; Brousson le montreparl'exposedes doctrines. Cependant, depuis Tavenement de Louis XIV ces traites, respecl6s de ses predecesseurs, sont annules, article par article, par de nouveaux Edits : la ruine des Protestants est decidee.
« On les a chasses des consulats, des charges, des assemblies politiques, des assietes, des dioceses et des fitats de Province, pour les faire ramper dans la bassesse et leur oter la protection de la justice et les moyens mSme de se deTendre ; on les a d6-pouiltes de leurs dignites, on les a privet, non-seulement de toutes les charges seigneuriales, de tous les offices aux Cours des Contes, Aides et Finances, aux sieges presidiaux, sene*chaussees, baillages et autres sieges du Royaume, et du droit m6me de pouvoir 6tre appeles aux j ugements des proces en qualite de simples accesseurs et opinans, mais encore de tous les offices de notaires, procureurs, huissiers et sergens. On leur ravit tous les moyens de gagner du pain, et on les exclut pour cet effet de tous les emplois et des arts et metiers les plus mecaniques.
Nos adversaires s'arment de rigueur contre nous avant que nous soy ons nes et nous Gtent les personnes qui peuvent nous se-courir dans la naissance. Lorsque nous sommes venus au monde, ils nous pers^cutent des le berceau ; ils nous font vivre dans 1'obscurity dans les alarmes, dans la souffrance et dans la mi-sere. Quand nous sommes prSts de sortir du monde et d'aller chercher dans le Ciel le repos que nous n'avons pu trouver sur la terre, il semble qu'ils ayent du chagrin que nou/> £chapions a leur animosite et ils vienent nous tourmenter au milieu de l'a-gonie. Et lorsque nous sommes morts, ils poursuivent nos corps jusqu'autombeau; ils nous ravissent les lieux ou ceux de nos peres reposent et ou*les ndtres devaient reposer avec eux; etils
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ne soufrent pas que tous nos parens et tous nos amis honorent notre sepulture de leur presence, et souvent ils exercent leur rage sur nos corps qui seraient alors des objets de pitie pour les peuples les plus barbares 1 . »
Telle etait en effet la situation. L'Apologie du projet des Reformis etait destinee a prouver qu'en l'etat oil ils etaient reduits, ils nepouvaient prendre de resolution plus sainte et plus moderee que celle qu'ils avaient prise.
« Que faire done dans une telle extremite? Ceux qui exami-neront la chose selon les maximes de la politique, et dans les vues purement humaines, qui sont celles qui plaisent davantage a la pltipart des Chretiens de ces derniers siecles, diroient sans doute qu'il faloit ceder au terns, et attendre une conjoncture favorable. Mais ce management mondain eut ete une fausse prudence.
« Pour ceder, ii faloit se laisser emporter au torrent; ii n'y avoit point de milieu, il ne dependoit pas de nous de faire sus-pendre les coups qui devoient nous accabler. L'^dit de Nantes aloit 6tre entierement aboli, et outre la privation de la liberte de conscience, on aloit 6tre expose a la derniere misere. Les per-sonnes riches qui pensoient le plus a temporiser auroient peut-etre subsiste pendant quelque terns, mais on aloit achever de ravir au peuple le pain de la main ; et quand il auroit ete detruit, ou qu'il auroit succombe sous la tentation, les riches n'auroient pas echape, cependant notre conscience soufroit une gene mortelle en cent divers egards; nos enfans demeuroient sans instruction ; nous etions d'ailleurs sur le point de nous les voir enlever des la naissance, et nous-memes etions a la veille d'etre forces par des amendes et par de mauvais traitemens d'aller a la messe; de plus, lorsque Ton nous defend de nous acquiter des devoirs de la conscience, et que Ton nous prive de la predication de la Parole de Dieu, de ses sacremens, et de la liberte de lui
1 Aiat des Re formes en Franc,', pag. 136 el 137.
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rendre le ulte qui lui est du , si notre prudence charnelle pou-voit nous persuader qu'il faut c6der au terns pour eviter de sou-Mr, elle nous persuaderoit bien aussi de renier Dieu de boucbe pour conserver notre repos et le peu de bien qui nous reste; et lorsque Ton est capable de le renier de bouche, on n'est pas loin de le renier de cceur.
Mais encore, qui pouvoit assurer que cette conjoncture favorable se seroit presentee avant que nous eussions &i& extermines ? La m&ne puissance de notre Monarque, qui auroit pu faire naitre la pensee de diferer, faisoit juger que le terns n'^toit guere dispose au changement. Ge pr^tendu changement etoit done fort incertain, et cependant il £toit tres certain que nous perissions. D'ailleurs il est constant que e'est cette fausse prudence qui nous a fait le plus de mal: nos adversaires s'en sont prevalus pour nous faire pousser a bout; ils Font regardee et Tont fait considerer a la Cour corome un deYaut de zele, qui leur faisoit esperer d'abolir la Reformation sans beaucoup de peine. Si ce grand Prince eut connu que nous eussions eu de Tattache-ment a ndtre Religion, et qu'il ne pouvoit s'engager a la detruire sans se mettre dans la n^cessite de faire mourir plusieurs millions de personnes, et de desoler son Royaume, il n'auroit jamais eu cette pensee. 11 est trop judicieux et trop bon pour souhaiter la mort detant de sujets fideles et innocens, et pour vouloir faire une aussi grande breche a son 6tat.
Enfin, que concoit-on par ce pretendu changement qui auroit pu arriver? Suppose que e'eut 6t6 une chose infaillible que 1'Etat eut du s'engager dans des affaires e*trangeres, est-ce que des affaires 6trangeres sont seules capables de nous faire changer de condition ? N'avons-nous pas vu deja une guerre assez longue et assez considerable ? Cependant laissoit-on d'executer le dessein de nous detruire, bien loin de revoquer ce qui avoit ete deja fait contre nous? Et des que la paix fut concluS, ne tra-vailla-t-on pas a notre ruine avec une ardeur inconcevable ? Qu'aurions-nous done pu faire d'utile pendant ces affaires etran-geres? Aurions-nous parleplus fortement qu'a 1'ordinaire, pour donner des considerations? Mais,ou Ton nous eutm^prises, ou,
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si Ion ne 1'eut pas fait, on anrait dissimule et tache* de nous apaiser; et ensuite on nous aurait traites comme des perfides, qui font aprehender un soulevement quand 1'liStat se trouve aux prises avec ses ennemis. Cost pourquoi nous crumes, que puis-qne nous ne pouvions eviter de nous exposer, pour temoigner notre zele, pour satisfaire nos consciences et pour prevenir les grands maux qui nous menacoient, nous devions le faire dans un tems ou nos assemblies de piete ne pouvoient etre soup^on-nees de mutinerie.
Si nous considerons ensuite la chose selon les maximes de T^vangile, nos managements ne servoient qu'a irriter davan-tage notre Dieu. Quand ii s'agit des devoirs qu'il nous recom-mande, et qu'il est surtout question de son service et de sa gloire, il ne veut pas qu'on se relache par des considerations mondaines. II proteste qu'il a de l'horreur pour les tiedes et pour Jes timides: i) dit qu'il vomira les uns de Fa bouche, et que les autres n'auront point de part a sa &licite. II ne veut pas des gens qui craignent plus ceux qui peuvent tuer le corps que Celui qui peut envoyer Tame et le corps en la gene du feu. II rejette les personnes qui cherchent a sauver leur vie par de laches et d*infideles temporisements ; et il n'aime que ceux qui se mettent en etat de la perdre pour l'amour de lui. II a en abomination ceux qui veulent servir a deux Maitres, a lui et a Mammon, qui est le Dieu des richesses; et il deteste encore plus ceux qui ont moins d'atachement a son service qu'aux va-nites du siecle.
Dans le malheureux etat ou nous nou& trauvons, nous ne pouvons esperer notre delivrance que du Ciel; comment done pouvons-nous attendre le secours de notre J)ieu pendant que nous l'irritons par notre infidelite ? Est-ce le mojen d'attirer sa protection, que d'abandonner son culte et les interets de sa gloire, et d'obeir plut6t aux hommes qu'a lui ? L'Ecriture nous dit qu'il faut craindre Dieu et honorer le Roi, pour nous mar-quer que e'est Dieu et non les hommes qu'il faut aprehender en bien faisant; et que, quand on craint Dieu, on ne doit rien craindre de la part des hommes; en un mot, il maudit ceux qui
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font son oeuvre lftchement. II faloit done nous declarer pour Dieu, afin qu'il se declar&t pour nous ; T unique moyen de nous garantir, e'est de nous mettre en etat de tout perdre pour son service.
«L'6vangile ne nous prdche que des croix et des tribulations, et pouvons-nous pr^tendre de vivre en repos et de conserver nos commodites, pendant que la gloire de Dieu est attaquee si ouvertement, et que Ton travaille puissamment k abolir la pu-ret^de sa doctrine et de son culte; e'est alors un terns de pleurs et de soufrance. II faloit done necessairement se resoudre k soufrir pour la cause de nSvangile 1 .*
En effet, les Reformes avaient epuise tous les moyens d'emouvoir la pitie des Puissances et de Sa Majeste meine. lis n'avaient fait que prier Dieu selon la liberte donnee par les iSdits et Traites de pacification, et cepen-dant on avait souffert, non-seulement que les catholiques romains se soulevassent contre eux, mais on avait meme envoye des troupes pour massacrer les Reformes. Brous-son termine par le recit des premieres hostilites et de toutes les horreurs commises par les convertisseurs bottes.
L'annee suivante ( 1685), Brousson composa les Lettres an Clergi de France. Apres avoir essaye de toucher le grand Roi, il s'adressait a ceux qui le faisaient agir. II esperait, en leur montrant la purete de la Religion reforni6e, arreter la persecution qu'ils avaient dechainee. La reponse a ces Lettres fut la Revocation de TEdit de Nantes.
Au temoignage du clerge, r oeuvre de conversion allait etre achevee.
1 Apologie du projetdes Mformto, pag. 1G et suiv.
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«Nous voyons pr&entement avec la juste reconnaissance que nous devons fc Dieu, que nos soins ont eu la fin que nous nous sommes proposee : la meilleure et la plus grande partie de nos sujets de la dite R. P. R. ont embrasse* le catholicisme 1 . »
Brousson avait pr6vu eette mesure funeste et n'avait rien epargne pour arreter le roi sur la pente fatale oil le poussaient son orgueil et un clerge intolerant et domi-nateur.
Avec la surete de coup d'ceil qui manque rarement aux esprits droits servant la verite sans faiblesse, l'hum-ble avocat de Toulouse sentait que la persecution ne frappait pas seulement ses freresen la foi, mais blessait la France au coeur. Un siecle plus tard, ses provisions etaient pleinement justifiees : les descendants du grand Roi et sa noblesse mangeaient a leur tour le pain amer de Pexil; le clerge proscrit errait d'asile en asile; et la nation affaiblie, privee de ceux de ses enfants qui lui au-raient donne a la fois la mesure et la perseverance dans Tenergie, etait dechireepar les passions les plusviolentes. Brousson avait eu trop raison en suppliant Louis XIV de ne pasfaire « une si grande breche» a son royaume.
Le dernier coup est porle au Protestantisme : il n'a plus droit de cite en France. La voix eloquente qui tant de fois s'est elevee pour defendre les opprimes ne se fera-" t-elle plus entendre ? Les malheurs du Peuple de Dieu firent de l'avocat un pasteur, du defenseur un consola-lateur.
Ge ne fut cependant pas au lendemain de ces tristes
1 tdit de Nantes, 22 octobre 1685.
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eveaements que Brousson abandonna sa profession. II resta hors de France jusqu'en 1689, mais ces annees fu-rent pour lui des annees d'angoisse pendant lesquelles il cherchaitla voie que Dieu lui tragait.
Une nouvelle t&che se presenta tout d'abord. Les Protestants frangais, fuyant la persecution, arrivaient a Te-tranger prives de tout moyeij de subsistance : ils avaient du sacrifier leurs biens terrestres & lalibre profession de leur foi. Les refugies etablis depuis plusieurs annees en Suisse se preoccuperent de cet etat de choses et charge-rent MM. de Laporte, pasteur des Cevennes, et Claude Brousson dese rendre en Allemagne et en Hollande, afin d'emouvoir la pitie des souverains de ces iStats en favour des r6fugiesfrangais.
Brousson etait encore a Lausanne quand, le l er novem-bre, son frere, qui se rendait deMoutpellier a Amsterdam, vint le rejoindre.
Gette joie du rev.oir fut une joie troublee : Daniel Brousson laissait en arriere sa femme et sept enfants qui ne le rejoignirent qu'apres des perils sans nombre. Son fils Claude, du qom de son oncle, fut pris deux fois sortantdu royaumeet dut son salut a une abjuration forcee; cinq des filles furent retenues dans un couvent, par ordre de Basville; enfln, leur mere, femme d'une rare energie, arretee plusieurs fois se dirigeant vers la frontiere, et qui declaraitii Tlntendant aqu'elle se remettrait en chenoiin toutes les fois qu'elle pourrait le faire * », sortit seule du royaume. Deux de ses filles la suivirent de pres a
1 Relation de la sortie de France de Daniel Brousson, par Claude Brousson, son fils, et noveu du pasteur dont nous retracoijs l'histoire.
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Geneve, et quelques ann6es plus tard ses autres enfants, sorties du couvent, vinrent completer le cercle de la famille en Hollande.
Bient6t apres, MM. de Laporte et Brousson commen-cerent leur voyage. lis allerent d'abord k Arau, oil etaient reunis les Gantoas evangeliques, remercier Leurs Excellences delagrandecharitequ'elles avaient exercee envers les Reformes et les supplier de la leur continuer. lis se rendirent ensuite a Sluttgardt. lis voulaient obtenir pour les Reformes Tautorisation de s etablir dans le Wurtem-berg; maisle prince Regent leur montra les inconvenients qu'il y aurait pour eux a se fixer dans un pays ouvert aux environs de Strasbourg. Le gouverneur de cette ville avait deja fait savoir que Louis XIV trouverait mauvais qu'on donnat retraite, dans le Wurtemberg, a des sujets traites par lui de rebelles et de deserteurs. Le Regent leur promit neanmoins tous ses soins pour ceux qui tra-verseraient ses Etats. Les deputes \isiterent successivement Nuremberg, Baireuth, Leipzig, ne parvenant a exciter que fort peu de pitie en faveur de leurs freres persecutes, lis arriverent enfin en Brandebourg, ou Son Altesse lillec-torale leur fit un accueil vraiment cordial. Elle s'informa de Tetat des Reformes en France, sympathisa k leur mi-sere et demanda a Brousson et a de Laporte comment on les avait regus dans t les dififerentes villes qu'ils venaient de traverser. Elle voulut bien deplorer Tindifference qu'on leur avait temoignee et en chercher les causes afin d'y porter remede, Les deputes lui firent part de leurs observations. <* Les Lutheriens ne considerent pas les Reformes comme des freres et comme des confesseurs qui souffrent pour la verite : s'ils prennent quelque part k
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dos maux, ce n'est que par un principe d'humanit6et non dans la vue de la communion qu'il doit y avoir entre les fideles. Celanous fait juger qu'il faut que les Lutheriens soient dans d'etranges prejuges contre nous f .»
II importait done de montrer aux Lutheriens que les Reformes 6taient de veritable3 Chretiens. On decida d'e-crire quatre lettres adressees a lous les fideles protes-tants evangeliques : la premiere exposerait la persecution enduree par les Reformes en refusant de profe*ser une religion consideree par eux comme impure; la se-conde monlrerait que les dogmes, le culte, le regime ec-clesiastique et la morale des Reformes, etaient conformes aux enseignements de la Bible; la troisieme prouverait que les points ou les Lutheriens et les Reformes sont en dissentiment ne sont pas essentiels et ne peuvent les empecher de se reconnaitre pour freres; enfin, la qua-trieme, adressee aux Rois, filecteurs, Princes et Magistrals protestants, mettrait devant leurs yeux les grands motifs qui devaient les porter a faire cesser un schisme si prejudiciable a l'Eglise et les exhorterait k travailler a Tunion des fideles. Les Lettres des Protestants de France a tons les autres Protestants de I'Europe furent le resultat de ce projet. Brousson les composa & Berlin, ce qui To-bligea a y prolonger son sejour. Elles furent imprimees aux frais de TElecteur, envoyees par ses soins dans tous les Etats Lutheriens et distributes a tous les am-bassadeurs de cette communion qui etaient k sa cour.
Ges Lettres ne laisserent pas de produire un heureux
1 Relation du voyage que firent MM. de Laporte et Brousson au commencement de la dispersion des iZglises de France, 1685-1686. Preuv© I.
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effet; elles firent accueillir favorableraent, dans certains Etals les demandes des deux deputes. I/Electeur de Brandebourg facilita egalement leur tache en ecrivant lui-meme k plusieurs princes allemands,
Le sejour a Berlin s'etait prolonge plus que ne s'y attendaient les deputes; il ne tenait qu'a Brousson de s'y etablir deflnitivement. L'Electeur avait su apprecier cette ame d'elite, cette intelligence si bien douee, et il voulut se Tattacher. II lui offrait une place deprofesseur a Berlin. Brousson refusa : il se sentait appele a une tiche moins facile assurement, mais que lui imposait sa conscience.
De Berlin, les deput6s se rendirent en Hollande, oil ils eurent plusieurs entretiens avec le prince d'Orange et le Grand-Pensionnaire, M. Fagel, et ils n'eurent que des remerciments k leur adresser. Un fonds avait ete deja etabli pour Tentretien des pasteurs et des officiers refu-gies. Brousson et son collegue abandonnerent alors leur projet de passer en Angleterre, en apprenant qu'on s'y preoccupait de Tetat des Reformes et qu'une collecte etait faite pour leur venir en aide. Ils revinrent done en Suisse vers la fin de Tannee 1686.
Brousson fit iroprimer, en 1687, les trois premieres parties de ses Lettres aux Catholiques romains, et en envoya sept raille exemplaires en France.
Domine par une pensee unique, le relevement et la consolation de son Eglise persecutee, sa profession d'avo-cat lui est a charge, et il se depense tout entier au service de ses freres. II devient Tame du Gomite des Refugies etabli a Lausanne, ettveille k ce qu'une nouvelle depu-
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tation aille representor aux princes protestants le deplorable etat de leurs coreligionnaires frangais. II fait aussi agir aupres du roi de Suede, afin d'obtenir pour les Re-formes etablis dans son royaume le droit de faire baptiser leurs enfants par des pasteurs de leur communion *.
La plupart des ministres etaient sortis de France a la Revocation, et les troupeaux, sans conducteurs, apres un6 premiere resistance, avaient cede aux menaces et aux supplices. Brousson ecrit alors ses Lettres aux Rdfugies de France (1689), adressees aux pasteurs. II les rend res-ponsables de cet etat de choses et leur montre qu'ils n'avaient pas, comme les simples fideles, le droit de fair, la persecution.
«Vous devez considerer si, par votre retraite et par votre longue absence, vous remplissez tous les devoirs de vos saintes charges. II est vrai que les hommes vous ont defendu de pr6-cher, mais Dieu vous le commande. (Test Dieu qui vous a or-donne d'annoncer son 6vangile, il n'y a que lui qui ait le droit de vous imposer silence, et vous devez lui obeir plutot qu'aux hommes. J'avoue que presque tous ceux qui etoient commis a votre conduite ont abjure la ve>ite\ Mais vous savez que c'est la persecution ou la terreur qu'elle jetoit dans les esprits qui ont arrache" de leur bouche cette abjuration contre les sentiments de leur coeur
^iujourd'hui Torage n'est pas si furieux, et vous pouvez aprendre tous les jours que Dieu suscite d'autres Pasteurs pour ramener ces pauvres brebis egarees : que les brebis entendent leur voix et qu'elles les suivent. Qu'on ne dise done point qu'a-vant que de vous eloigner d'elles, vous les avez averties du danger ou elles etoient et que vous les avez munies de vos con-
1 Lettres a M. de Mirmand des 6 mars et 13 avril 1688.
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seils. Si c'dtoient des conseils et des exhortations a la repentance, vous avez bien fait de les leur adresser; mais cela ne vous dispense pas a l'avenir des fonctions de votre ministere. Si c'dtoient des conseils pour la retraite, vous devez considdrer que tous ceux qui composoient vos troupeaux n'ont pas eu la liberty de les suivre. On vous a donne* des passe-ports, mais on
vouloit retenir le peuple II s'agit que vos brebis 6gar£es
sont en France pour vous obliger a les aller chercber. Quand il n'y en resteroit qu'une, il faudroit quitter les autres pour
aller cbercher celle-la
»Ha! que la defiance que plusieurs de vous t&noignent doit leur fa ire craindre que 1'esprit de force ne s'41oigne entierement
d'eux Ne craignez ni les hommes ni les demons, votre foi
sera la victoire du monde. Dieu vous couvrira de sa colonne de nuee, et s'il permet que quelques-uns de vous tombent entre les mains de vos ennemis, il les remplira tellement de la ve>ite* de son Esprit qu'il leur fera mepriser la mort et les fera 6clater
en chants de triomphe au milieu m6me des tourmens
»Si depuis longtemps vous eussiez pris le soin de faire connoitre a vos peuplos et aux ennemis que vous etiez tout disposes a prefeVer votre devoir a votre vie, vos peuples auroient eu peut-etre plus de fermete* et vos ennemis ne vous auroient pas peut-6tre poussses a bout. Si dans la suite vous vous fussiez d^rob^s a la recherche des pers^cuteurs; si vous eussiez d'abord fait votre retraite dans les bois, dans les cavernes et dans les fentes des rochers, que vous fussiez ensuite all£s de lieu en lieu, que vous eussiez expose* vos vies pour continuer a instruire et a rassurer les personnes que le premier choc de l'ennemi avait effray^es et que vous eussiez souffert le martyre avec fermete* lorsque la Providence vous y eut appetes, comme ont fait d'au-tres fideles qui ont exerce* vos saintes charges en votre absence; peut-6tre que ces exemples de Constance, de zele et de ptete* auraient releve le courage de vos troupeaux et arrdte* la fureur de vos ennemis. Quand Dieu permet que les Pasteurs meurent pour l'Evangile, ilsprSchentplushautement et plus efficacement dans le sepulcre qu'ils ne faisoient durant leur vie, et cependant
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Dieu ne manque pas de susciter d'autres ouvriers en sa mois-son 4 .»
Ges Lettres aux pasteurs r6fugi6s, bien qu'ecrites dans un esprit ch6tien, en bless6rent quelques-uns. Brousson recjut de nombreuses r6ponses, remplies de reproches fort vifs et contenant meme des injures a son adresse. Dans Tune d'elles, ii etait dit que puisque Brousson engageait les pasteurs a rentrer en France, il n'avail qu'& leur donner Texemple; s'il ne lui manquait que la vocation, on la lui donnerait facilement. Brousson repondit par les lignes suivantes, bien propres & humilier, par leur moderation, celui qui avait ecrit ces paroles peu dignes d'un ministre de Jesus-Christ.
«I1 me semble, lui disoit ce fiddle serviteur de Dieu, il me semble que lorsqu'on nous exhorte & faire notre devoir, il n'est pas & propos de r^pondre qu'on doit le faire pour nous et de nous ddcharger sur autrui de ce que nous sommes obliges de faire nous-m&nes. Je souhaiterois neanmoins que Dieu m'eut donne* le talent qu'il vous a donne* et celui que j'ai recu de sa gr&ce. et je voudrois en mdme temps pouvoir faire valoir Tun et l'autre. Mais Dieu fait ses dons comme il lui plait. Je combas & ma mantere et vous devez combattre en la vdtre.
»Si je pouvois faire en France ce queje fais dans ce pais, je crois que Dieu, qui par le pass£ m'a donne* le courage de m'ex-poser plusieurs fois & de terribles dangers, pour les interns de sa gloire et pour ceux de son lilglise, m'accorderoit toujours le m6me secours de son esprit, afin que je pusse continuer & m'acquiter de mon devoir. Mais je ne vois pas qu'en France je pusse faire pour T^lglise ce queje fais hors du Royaume. Si toutefois, ajoutoit-il, Dieu me fait connoitre, ou que je puisse
1 Lettres aux rSfugiSs de France cities par Court; Histoire des Mar* tyrs.
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continuer en France ce que je fais, ou que j'y puisse travailler plus utilement que dans ce pais pour l'avancement de son regne, je ne refuse point d'y aller, et d'abandonner de nouveau ma vie pour son service. II ajoutoit encore que son esprit 6toit sur ce sujet dans une grande perplexity; qu'il aurait voulu continuer ce qu'il avoit commence; mais qu'il souhaitoit aussi avec ardeur d'aller visiter ses freres, qu'il demandoit a. Dieu de lui faire connoitre sa volonte et de lui donner de plus en plus la force de la suivre, afin de ne rien faire qui ne fut agre'able h ses yeux, et qu'il n'accompagna de sa benediction et de sagr&ce *.»
Depuis longtemps deja sa conscience le pressait de rentrer en France, afin d'y consoler et fortifier ses freres affliges. II avait toujours & l'esprit ces paroles : cc Israel, tes proph&es ont ete comme les renards au desert. Vous n'etes point montes aux breches et vous n'avez point repare les cloisons pour la maison d'Israel, pour vous trouver au combat en la journee de T^ternel. i> (Ezech., xin, 4, 5.) ccMaudissez Meroz, a ditl'Ange de TEternel, maudissez k bon escient ses habitants, car ils ne sont poi^t venus au secours de rfiternel avec les forts. i> (Juges, v, 23*.)
La responsabilite que ces paroles faisaient peser sur lui Taurait decide; mais dans son humilite il ne se croyait pas capable d'accomplir Toeuvre qui s'offrait a lui. Des circonstances vouluesde Dieu mirent fink ses hesitations. Ses ecrits, qui avaient console tant d'affliges, releve tant d'&mes pretes a tomber, ne parvenaient plus en France.
Brousson se sentait presse de porter lui-meme les consolations de l'Evangile & ses freres sous la croix, quand un certain de nombre de refugies, parmi lesquels
1 Court; Histoire des Martyrs.
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se trouvaient Vivens, Lapierre, Serein, Boisson, Dombres, Pontaut, Papus, Debruc, prirent la resolution de rentrer 6n France et engag^rent Brousson k les suivte, en lui adressant en quelque sorte vocation. Get appel fut pour lui decisif, et il se prepara par des jeunes et des prieres a la mission difficile et perilleuse qu'il allait entrepren-dre. Brousson brulait du desir de se mettre a l'ceuvre, sa conscience etait tourmentee k la pensee qu'il n'accom-plissait pas son devoir ; mais le depart, qui devait avoir lieu dans les premiers mois de 1689, etait sans cesse retarde par de nouvelles raisons.
Iltomba dans une fievre lente qui donna de grandes preoccupations a ceux qui Tentouraient. <r II vit bien que Dieu le feroit infailliblement mourir s'il resistoit plus longtemps aux mouvements de son Esprit; c'estpourquoi il conclut en lui-meme que s'il faloit mourir, il valoit bien mieux qu'il all&t mourir en France en suivant le mouvement de sa conscience, que de mourir ailleurs de langueur en ne s'acquitant pas de son devoir 1 . »
Brousson decida ceux qui lui avaient adresse vocation k ne plus differer leur depart, et il fut convenu qu'on se diviserait en quatre groupes, qui le 22 juillet partirent de differents lieux. Brousson, encorefaible, etait accompagne du ministre Debruc, qui, seul de tous les pasteurs r6fugies, rentra en France. lis arriverent tous deux dans les Ce-vennes sans encombre.
Vivens 2 les y avait devances depuis quelques mois; ses
* Relation sommaire des merveilles que Dieu fait en France, pag. 16.
2 Francois Vivens, n& vers 1664 a Valleraugue, dans les Cevennes, exercait les modestes fonclions de maitre d'6cole. A la Revocation, il se retira sur les montagnes avec de nombreux fideles; sa cotonaissance des
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troupes venaient d'etre vaincues h Florae, et, en proie h. un profond decouragement, ii s'etait refugie dans une ca-verne, lorsqu'on vint lui dire qu'un etranger, arrets k l'entree du souterrain et conduit par un de ses amis, de-mandait instamment a lui parler. « I*aissez-le avancer, repondit-il tristement, dans l'abattement oil je suis, la mort serait un bien pour moi; cet homme m'est prtsente par un ami, le Giel prend pitte de ma misere, e'est un ange consolateur qu'il m'envoie.» I/inconnu avance; Vivens TaperQoit a la lueur des flambeaux. Quelle joie ! il vole a lui, il l'embrasse, il le baigne de ses larmes : c'6-tait Brousson\ Pendant plusieurs mois, cette cavernefut leur seul asile.
feritures, sa pi&6, firent bientdt de lui un pasteur aim6 des fideles, redouts de la Cour. L'Intendant voulut se d6barrasser de lui et lui fit offrir un passeport. Vivens accepta les offres qui lui Staient faites, a la condition qu'on laisserait sortir avec lui lous les fideles qui frequentaient ses assemblies. Trois troupes, s'&evant a trois cents personnes, devaient 6tre successivement conduites a la frontiere. Les promesses faites furent violees. Une des troupes fut conduite en Espagne, l'autre en Italie, la troisieme enfermee au fort de Brescou. On eut meme l'mfamie de publier qu'il avait achete la permission de sortir de France par latrahison.
D61i6 de ses promesses par la mauvaise foi de Basville, Vivens re vint en Prance en 1689. Des subventions recues de l'etranger lui permirent d'armer une petite troupe qui venait d'etre battue a Florae au moment ou Brousson reutrait aussi dans le royaume. De Basville mit sa tete au prix de 5,000 livres, et frappait de peines terribles ceux qui Staient soupconn6s de lui donner asile. Vivens, exaspe>6, resolut de venger ces derniers en frappant leurs delateurs : les cures de Saint-Marcel et de Conqueyrac, le ministre apostat Bagard, tomberent sous ses coups.
1 Histoire des troubles des Gevennes, par M. l'abbe Valette. Nimes, Bibliotheque, manusc. n° 13858.
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CHAPITRE III
Premier Ministere en France (1689-1693).
Brousson esp6rait introduire avec lui en France des ballots de ses 6crits qu'il avait pr6pares avant son depart. II dut y renoncer et chercher un autre raoyen d'action. II ecrivit alors de petits traites dont il faisait de nom-breuses copies et qu'il distribuait. II allait ensuite de maison en maison, lisait la Parole de Dieu, la meditait; maisn'ayantpas recju la cons6cration,'il ne prechait pas dans les assemblies et ne donnait pas les Sacrements.
L'acharnement qu'on avait mis a poursuivre les Re-formes semblait redoubler ; les 'soldats faisaient de continuelles descentes dans les maisons pour decouvrir les livres de piete ou quelque pr6texte I proems; ils trai-naient les gens I la messe, les prisons regorgeaient de monde, les ministres etaient conduits au supplice.
Sur cesentrefaites, on apprit dans les G6vennes que le roi d'Angleterre allait enyoyer des troupes pour delivrer les Reformes. On ecrivait du Bas-Languedoc que M. le marechal de Schomberg, au service du roi de la Grande-Bretagne, etait sur le point d'entrer dans le royaume avec une armee, Ges faits se passaient dans le mois de sep-tembre 1689. Brousson aurait voulu conferer avec les principaux habitants du pays pour les engager a supplier tr6s-humblement Sa Majeste de rend re aux R6formes leur premiere liberte.. II desirait aussi leur representor
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que, dans le cas ou une puissance etrangere viendrait k s'emparer du pays, ils devaient prendre des mesures pour se reserver la liberty de relourner sous la domination de Sa Majeste apres avoir obtenu d'elle le droit du libre exercice de leur culte ; enfln, il voulait leur con-seiller de ne pas souhaiter une delivrance due k la prise du pays par lesetrangers: le roi ne consentirait jamais a la perte de ces provinces, et ce serait un sujet continuel de guerre 1 .
Mais Brousson, pour echapper aux poursuites de ses ennemis, avait a prendre de nombreuses precautions; aussi ne put-il s'entretenir avec les personnes qu'il tenait a mettre en garde contre des esperances fondees sur Tin-tervention de Tetranger. II se decida done k faire lui-meme tine nouvelle tentative aupr^s de Basville*.
Brousson, Vivens et quelques autres fideles s'etaient retires sur une haute montagne des G6vennes, oil ils fu-rent retenus par les neiges pendant plusieurs mois de Thiver. Ils y recjurent souvent, dans la bergerie qui leur servait d'asile, Isabeau Redostiere, fllle d'un paysan du petit village de Millyeirines, situe au pied de la montagne de Liron. Redostiere, agee d'environ 18 ans, et Pintarde, agee de 16 a 17 ans, fille d'un paysan du lieu de Cros, pres Saint-Hippolyte, allaient de lieu en lieu, faisant des assemblies oil elles exhortaient le peuple par la Parole de Dieii a se convertir, a se sanctifier, a re-prendre du z61e, k servir Dieu avec purete selon ses
1 Requite du 3 novembre 1698. (Archives de Montpellier.) * Voir aux Preuves l'admirable lettre de Brousson a M. de BasviUe, l* novembre 1689. Preuve IV.
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commandemeats, et k lui etre fldele jusqu'& la mort. Elles fortifiaient et edifiaient les fldeles par des prieres ardentes et admirables. Des qu'elles apprirent la presence de Brous-son dans les Cevermes, elles se rendirent pres de lui; il fut frappe du caractere de modestie, d'humilite, de simplicity et de pi6te de la premiere de ces jeunes filles, et eat souvent l'occasion de la revoir. II aimait a s'entrete-nir avec cetto cfaretienne, remplie k un haut degre de la gr&cede Dieu, et qui rendit plus tard, devantses juges, un temoignage si ferme de sa foi f .
Au mois de d&sembre, Brousson se trouvait encore dans cette meme bergerie. Une petite assemblee venait de se former ; les fldeles se joignirent k Vivens et k Gabriel pour le supplier, au nom du Seigneur, de leur pre-cher l'Evangile et de leur administrer la Sainte-Cene.
4 Apres qu'elle eut travaillS environ deux ans au salut et a la consolation du peuple, elle fut prise et menee devant M. l'lntendant, qui lui dit : « He" bien! 6tes*vous une de ces fijles qui se melent de precher ? • « J'ai fait, dit-elle, quelques exhortations a mes freres et j'ai prte Dieu avec euxlorsque 1'occasion s'en est presentee. Si vous appelez cela prfi-cher, j'atpreche* » — « Mais ne savez-vous pas, lui dit M. llntendant, que le roi le defend ? b — « Je le sais bien, lui dit-elle, Monseigneur; mais le Roi des Rois, le Dieu du ciel et de la terre le commande, et je suis obligee d'obeur a Dieu plutdt qu'aux hommes. » Alors M. l'lnten-dant lui dit qu'elle avoit ment6 la mort, el qu'elle ne devoit pas attendre d'autre traitement que celui qu'avoient souffert les autres qui avoient entrepris de precher contre les defenses que le roi en avoit faites* — Mais elle reponditque cela ne l'6tonnoit point, et qu'elle eloittoute prete a soufrir la mort pour la gloire et le service de son Dieu. Apres plusieurs autres discours, M. l'lntendant, voyant cette jeune fille disposee a soufrir le martyre, ne jugea pas a propos de la faire mourir, de peur sans doute que la Constance de cette jeune fiile ne produisit un effet tout: con-traire a^son, intention. II se.contenta, de la condamner a une prison per-p&uelle. (Relat. somm. des merv. que Dieu fait en France.)
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C'Stait un nouvel appel de Dieu de se consacrer enttere-meat a la consolation de ses freres. II se prepara done h leur annoneer l'Evangile, apres avoir supplie Dieu de benir son ceuvre. Vivens demanda d'abord au Seigneur, par une priere ardente, de repandre son Saint-Esprit sur ce nouveau ministre, de faire de lui un serviteur fidsele et de^ouronner ses travaux desucces. Brousson se tourna vers Tassemblee : cc He bien! mes freres, est-ce done bien votre desir que je vous anoonoe la Parole de Dieu et quo je vous administre le sacrement de son alliance ?» Les fideles renouvelerent leurs supplications. Brousson ajouta « que puisque e'etoit la volonte de Dieu qu'il leur prech&t l'Evangile et qu'il leur administrat le sacrement de son alliance, il le pripit de tout son coeur qu'il lui plut de lui accorder le salutaire secours de son Saint-Esprit et de lui en augmenter continuellement les gr&ces> afin que tout le temps de sa vie il ptit travailler utilement pour la gloire de ce grand Dieu, pour Tavancement de son regne et pour le salut et la consolation deses elus. » Brousson fit ensuite lui-meme la priere de consecration, precba rfivangile et administra la Sainte-Ctene '.
G'<est ainsi que, avecune simplicit6 heroi'que, nos peres demandaisnt k Tun des leurs de se mettre sur les rangs des martyrs, et que celui-ci acceptait avec reconnaissance ce poste perilleux.
Au commencement de Janvier 1690, les deux pasteurs descendirent enfln de la montagne oil ils avaient passe une partie de l'hiver. Brousson dut prendre le nom de Paul Beauclose ; et comrae il ne connaissait pas assez le
1 Relat. som. des nierv. que Dieu fait en France, pag. 20 etauix..
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— M — pays pour se diriger lui-meme, il s'adjoignit Henri Pon-taut \ Ce jeune homme, &ge de 25 ans, avait toujours persevere dans la profession de la v6rite, et s'etait d'a-bord retire dans les bois au commencement des persecutions, puis avait passe k Tetranger, d'ou il revint en 1689, avec Tune des troupes qui partirent de Suisse. Issu du lieu du Saumane (Cevennes), Pontaut pouvait mieux que personne faciliteTla t&che si perilleuse deBrousson.
Vivens, suivant le meme exemple, avait pris pour guide et compagnon de travaux, Papus de la Vergaudie. Les deux ministres travaillerent quelques mois ensemble a la consolation et k Taffermissement de leurs freres, par-tageant les memes encouragements, affrontant les memes dangers, puis se separerent pour travailler chacun de son cdte, comme faisaient Roman, Lapierre, Gazan, Laporte et les trois freres Plans.
L'activite de Brousson devint prodigieuse ; ses efforts grandissaient avec les besoms du Peuple deDieu. Pendant les deux premieres ann6es, il presidait trois ou quatre assemblies chaque semaine. Apres avoir pris quelque repos, il parcourait de grandes distances, faisant des reunions a des intervalles plus ou moins rapproches, presidant jusqu'Jt vingt assemblies sans s'arreter quelques jours pour reparer ses forces. II lui arrivait pendant quinze nuits consecutives de precher chaque deux nuits, en employant la nuit d'intervalle k voyager.
Dans les assemblies ordinaires, qui ne pouvaient avoir lieu qu'k une heure tres-avancee de la nuit et commen<jaient g6neralement vers dix heures du soir, il parlait pendant
1 Nomm6 ailleurs Portal. Poataut e3t probablement un pseudonyme.
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trois heures, et, quandil donnaitlaCeije> pendant quatre heures ou quatre heures et demie. La predication et les prieres etaient alors fort longues, et, k Tissue du service, Brousson faisait des exhortations d'un ton plus familier pour presser le peuple de revenir sur son abjuration arra-chee par la crainte et a sortir de l'^glise romaine. Ges predications simples, mais puissantes, touchaient les ames; il ne se passail guere d'assemblee qui ne flit sui-vie du retour et de Tadmission dans I'Eglise de ceux qui donnaient des teuioignages publics de leur repentance et de leur foi.
Chaque jour Brousson reunissait le matin, a trois heures, et le soir, les families qui le recevaient ou bien les personnes qui connaissaient ses retraites dans les bois. II priait avec elles, leur adressait quelques exhortations. A ces cultes familiers, le zele pasteur joignait le dimanche deux autres services dans lesquels il lisait avec les fideles la Parole de Dieu ou Tun de ses sermons, et faisait suivre cette lecture de meditations sur le sujet.
Apres avoir employe ses nuits k tenir les grandes assemblies et k se rendre d'un endroit a un autre, il pre-nait quelques heures de repos dans la matinee. Alors, cach6 dans une caverne et appuye sur la planche qu'il portaittoujours avec lui et qu'on appelait cc la table du deserts, ilcomposait de nouveaux sermons et travaillait, par des Lettres pastorales, k renverser, dans les termes les plus simples et les plus clairs, les erreurs et les superstitions de l'%lise romaine. II faisait ensuite des copies de ces divers ecrits et les distribuait pour Tediflcation du peuple.
II trouvait encore du temps pour instruire son com-
5
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— 56 — pagnon ; il apprenait h, Pontaut h lire et & ecrire, et le rendait ainsi capable de devenirplustard,luiaussi, unmi-nistredont l'ceuvre futbenie. Tant d'activite ne pouvait etre perdue: le zele du peuple se reveilla, les assemblees devinrent plus nombreuses. De Basville redoubla alors d'efforts pour atteindre les pasteurs.
Quatre ou cinq regiments, les garnisons des forts d'A-lais, de Saint-Hippolyte et de Nimes avaient, dans les Cayennes et le Bas-Languedoc, la t&che de decouvrir les assemblees etdesaisir ceuxqui s'yrendaient. On joignit & ces troupes les milices bourgeoises, compos6es de tous les catholiques capables de porter les armes. Les faux temoins servaient ensuite a faire condaraner ceux que Ton d6sirait perdre. C'est ainsi qu'au mois de Janvier 1691, apres une assemblee tenue & Boucoiran par Brous-son, assemblee qui fut decouverte, on fit arreter six per-sonnes de qualite des environs : MM. les barons de Fons et d'Aigremont, M. de Sauzet, M. de Gajans son fils, M Domessargues etM.du Fesc, qui furent tous condam-nes et envoyes,les uns aux galeres, les autres en prison, et cela sur le rapport de faux temoins. Aucun de ces gen-tilshommes ne se trouvait a cette assemblee. Une per-sonne distinguee par sa naissance s'y etait rendue, ce fait avait suflB pour perdre les six autres.
Brousson surtout avait k se tenir en garde. II n'y avait pas de localite ou ne se trouv&t une personne vendue a Tlntendant pour le livrer. « On assuroit que M. Tlnten-dant se vantait d'en avoir huit cents dans les Gevennes ou dans le Bas-Languedoc. II est bien stir que dans toutes les villes, bourgs et villages il en avoit & sa solde. On donnoit aussi des recompenses aux officiers etaux soldats
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pour tous les serviteurs de Dieu et autres fldeles qu'ils prenoient k Toccasion des saintes assemblees. Et comme Brousson etoit alors considere par les Puissances comme le principal auteur de ces assemblies et comme celui qui fomentoit celles qu'il ne faisoit pas lui-meme, on disoit qu'il coutoit huit cent mille livres a la Province 1 . »
A ces perils venaient se joindre les dangers plus grands encore que lui faisaient courir les faux freres. Brousson, jeune encore, avait connu k Nimes un certain Gautier *, qui apres avoir etudie pour le ministere n'avait pas tarde a abjurer. Pour temoigner du serieux de sa conversion, Tapostat devint le denonciateur de ses freres. Conduit dans les forts en qualite de prisonnier pour la Religion, il racontait les pretendues persecutions qu'il avait endurees et provoquait ainsi les aveux des fldeles prisonniers. II acquit ainsi une foule de renseignements sur Brousson etVivens, qu'il s'etait engage k livrer aBasville. Enfin, il obtint de Tlntendant Tautorisation de pr6sider lui-meme des assemblees qui, grace a ses etudes theologiques et au zele qu'il simulait, ne tarderent pas k devenir nombreuses. Get indigne apostat temoigna alors aux fldeles qui venaient Tentendre son desir de voir Brousson et Vivens pour leur exposer ses hesitations au sujet du parti qu'il devait prendre, de sortir du royaume ou de continuer ay precherTEvangile.
Brousson trouva des Tabord cet homme suspect. On savait que les persecuteurs envoyaient des espions dans les prisons, et Gautier sortait du fort de Saint-Hippolyte sans qu'on sut pourquoi il avait 6te fait prisonnier et comment
1 Relat. somm. des Merv. que Dieu fait en France, pag. 39.
2 II dtait du vilhge d'Aulas, prds le Vigan.
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— 58 — on l'avait relach6. Aussi Brousson lui fit-il r^pondre que ne le connaissant pas et etant donne le grand nombre d'espions qui essayaient de surprendre les ministres, il ne pouvait se rendre a son desir.
Un jeune fidele faillit bien involontairement favoriser les menees de ce trattre en le conduisant, & Tissue d'une assemblee, dans la maison oil Brousson s'etait retire. Laissant Gautier dans une chambre, il entra dans celle de Brousson pour le pr6venir; mais sur le reproche que celui-ci lui fit de le livrer, le jeune homme confus sortit precipitamment, pretexta une meprise et se hata d'eloigner Gautier.
Le traltre decouvertne sedecouragea point: ilchercha longtemps encore S surprendre la retraite de Brousson et de Vivens, mais ses menees furent vaines; il dut enfin lever le masque et se mettre k la tete des soldats pour poursuivre les ministres * . II perit miserablement en tra-versant a la nage une riviere peu profonde.
Mais si Brousson avail miraculeusement echappe a ses ennemis, la plupart de cfcux qui etaient rentres en France avec lui avaient deja paye leur d6vouement de leur vie. En 1689, David Bertezene, Boisson et Dombres avaient souffert le martyre; en 1690 et 1691, Souveiran, Dumas, Quet, Bonnemere, Roussel, furent h leur tour saisis et executes; Serein etait iport de maladie, ce qui parut un miracle dans ces temps de persecution; Roman dut son salut au noble devouement d'une jeune fille.
Brousson, poursuivi nuit et jour dans les villes et les
1 Relat. somm. des Merv. que Dieu fait en France^ pag. 36 et suiv.
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villages, accable par les fatigues et la douleur de voir disparaftre un h. un ses fldeles compagnons d'ceuvre, trouble par les dangers qu'il courait sans cesse, recjut, au commencement de 1691, un envoye du comtede Schom-berg, Hue du Vigan. II venait lui faire savoir que Sa Majeste Britannique avait Tintention d'envoyer des troupes pour mettre les Reformes a l'abri de la persecution. Brousson repoussa cette offre et dit au messager, en le congediant, que son intention etait uniquementde s'appli-quer a prier Dieu; mais Vivens, qui depuis longtemps deja avait entretenu des rapports avec 1'Angleterre, et en avait regu, en 1689, Targent qui lui avait permis d'armer des troupes, reponditavecempressement acesouvertures, et promit d'envoyer k M. de Schomberg un itineraire qui indiquerait la voie la plus sure pour s'emparer des Ge-vennes.
Comment le pacifique Brousson, qui avait toujours repousse Temploi de la force, qui marchait sans armes et defendait qu'on en apportal a ses assemblies, ceda-l-il aux instances reiterees de Vivens ? G'est ce que nous ne pouvons expliquer que par un moment d'abattement et de decouragement extremes, a Ge qui est fait dans un etat d'agitation et de trouble pareil& celui oil le suppliant se trouvait alors, ecrivit-il au roi la veille de sa mort, est considere comme involontaire et force. » Quoi qu'il en soit, Brousson consentit a ecrire, sous la dictee de Vivens, le projet que celui-ci avait deja prepare.
Dix mille hommes suffiraient pour faire la guerre dans les Gevennes; il faudraitd'abord en envoyer deux mille. Pendant que les regiments du roi seraient occu-pes h les attaquer ) les autres troupes debarqueraient entre
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Montpellier et Aiguesmortes. Pendant lanuit, elles mar-cheraient du cdte de Galvisson, de Ik sur Cannes, pres de Vic; puis, se dirigeant sur Durfort, Saint-Felix, Lasalle, elles s'arreteraient k Saumanne. Les Cevennes se souleve-raient alors, et Ton n'aurait pas de peine a repousser les milices 1 .
Vivens remit cette piece compromettante au compa-gnon de Brousson, Henri Pontaut, qui devait la porter h M. Pictet, ministre a Geneve, avec mission de la trans-mettre a M. de Schomberg. A Nimes, Henri confla cette lettre k un guide, Gabriel Picq, qui allait sortir de France avec plusieurs personnes. Leur troupe fut mal-heureusement arretee pres du pont d'Arve, le 24 mars 1691, par Louys Bourgeois, capitaine etabli pour la conservation des grains en Savoie. Le projet de Vivens, trouve sur Picq, fut envoye k de Basville et devint, dans le proces de Brousson, Tun des principaux chefs d'accu-sation. Nous y reviendrons lors des interrogatoires a .
Toutes les menees de Basville pour s'emparer de Brousson etaient restees sans resultat. Le 26 novem-bre 1691, satete et celle de Vivens furentmisesa prix. Deuxmille livres seraient comptees a qui rapporterait Tun de ces ministres mo#t ou vif, et deux cents livres a qui denoncerait une assemblee. « On publia ensuite ver-balement qu'on donneroit dix mille livres a celui qui livreroit ou prendroit Brousson, et plus tard on disoit qu'on donneroit une somme beaucoup plus grande, ce
1 Voir Preuve III.
2 Interrogatoires Pan et Montpellier. — Requite du 3 novembre 1698. — Brueys; Histoire du Fanatisme.
Digits
zed by G00gle
— 61 —
qui animoit extremement lessoldats et les fauxfreres \)) Cette Ordonnance du 26 novembre devait etreaffichee dans tous les lieux oil besoin serait, et, pour faciliter la tache des traitres, on donnait le portrait des ministres. Voici celui de Brousson : « Brousson est de taille moyenne et assez menu, kge de 40 a 42 ans, le nez grand, le visage basan6, les cheveux noirs, les mains assez belles *».
Les ministres n'en continuerent pas moins au desert leur geuvre de consolation et de relevement. Basville, desesperant de les saisir, chercha un autre moyen de s'en d6faire. M. de La Haye, gouverneur de Saint-Hip-polyte, offrit en son nom, a Tun despasteurs, un sauf-conduit jusqu'a Geneve. En apprenant cette demarche, Brousson adressa uneRequete a laGour, et, dans unelettre a Basville (28 decembre 1691), il repoussa avec indignation cette offre. perfide, qui, ainsi qu'en 1687, n'avait d'autre but que de perdre les pasteurs et de priver les fideles de leur appui. Dernierement* malgre les promesses de Tlntendant, une jeune fille de Lassalle qui souhaitait voir sa mere, prisonniere a Saint-Hippolyte, n'avait-elle pas ete elle-meme retenue en captivite 5 ? On ne pouvait done avoir aucune confiance en la parole juree. m
Peu de temps apres, un des jeunes gens qui accompa-gnaient Vivens, Valdeyron 4 , fut pris, et, vaincu par les tor-
1 Brousson, dans sa Relat. somm. des Merv. que Dieufait en France; — Court, dans YHistoire des Martyrs ; — Moreri, dans la Biographie de Brousson, etc., disent que Ton promit cinq mille livres.
2 Bulletin du Protestantisme, annee 1858, pag. 5.
3 Lettre a de 3asville du 28 decembre. (Archives de Montpellier, c. 191.)
4 M. Napoleon Peyrat (Hist, des Pasteurs du Desert) le designe sous
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tures, designa la caverne oil etait Vivfcns (fevrier 1692). Des troupes allerent Ty cerner. II se defendit courageu-sement; trois soldats tomberent sous ses coups; mais au moment oil il avangait hors de sa retraite pour frapper le gouverneur d'Alais, il se d6couvrit un peu trop et fut tue par un offlcier.
Brousson n'avait pas approuve tous les actes de Vi-vens : il avait blftme sa conduile en 1689 et lui reprocha severement les meurtres des cures de Saint-Marcel et de Conqueyrac, du vicaire de Soudorgues et de Tapostat Bagard. II lui avait souvent represents qu'il fallait se borner a combattre avec Tepee de TEsprit. Et cependant Brousson ne pouvait condamner entierement Tenergique Vivens. N'avait-il pas ete attaque, et ne trouvait-on pas dans les Livres Saints de nombreux exemples qui sein-blaient le justifler? ceux de N6hemie, des Macchab6es, d'Elie, qui avaienl a la fois retabli le culte du vrai Dieu et combattu ses ennemis. Du reste, la vie de Vivens etait pure et sainte, sa piete evangelique, sa conflance en Dieu admirable. Aussi sa mort fut-elle pour Brousson une veritable epreuve.
La douleur de voir disparaitre un a un ceux qui par-tageaient les dangers de son perilleux apostolat, les fatigues inseparables d'un ministere au desert, Tabus exces-sif de ses forces, ebranlerent la sante de Brousson; sa poitrine etait gravement atteinte, et il dut se resoudre a prendre quelque repos.
le nom de. Laaguedoc, sans doute d'apres Brueys. Le nom que nous donnons et le recit qui suit sont empruntSs a Brousson; Relat. somm. des Merv. que Dieu fait en France.
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II seretira k Nimes, oil vivait sa mere. II y fut l'ob-jet cTune nouvelle et bien merveilleuse delivrance. Les espions de Basville ne tard^rent pas k decouvrir sa re-traite *, et l'lntendant 6crivit aussitdt k l'Sveque de le faire arreter. Gette lettre 6tait restee ouverte sur une table pendant que le prelat reconduisait un visiteur. Dn gentil-homme nouveau converti qui, entrait k ce moment, jeta
4 Pour montrer a quels moyens Basville avait recours, nous citons l'anecdote suivante, racontee par Quick, qui la tenait, dit-il, de la bouche meme de Brousson. « Pendant que ce ministre 6tait a Nimes et tenait des assemblies secretes, un certain prGtre, dignitaire de la cath6-drale, se rendit auprds de l'lntendant et lui demanda s'il avait trouve* Brousson. a II est en ce moment dans la ville, ajouta-t-il, et si vous de"sirez le saisir, une de mes connaissances le livrera a votre Seigneurie. » L'lntendant ayant repondu qu'il donnerait tout au monde pour mettre la main sur lui, le prdtre l'adressa a un certain couvent de la ville. II y avait la, au service des nonnes, un magicien qui donnerait infaillible-ment des renseignements exacts sur Brousson et la manidre de le saisir. L'lntendant serait alle* vers le diable lui-meme pour debarrasser la terre du ministre et 1'envoyer au Giel; aussi chargea-t-il un messager de lui amener le sorcier sans d§lai.
Le serviteur du diable se presente bient6t devant sa Seigneurie, lui demandant ce qu'il y a pour son service : « Pouvez-vous m'aider k decouvrir et a prendre Brousson? » — « Oui, seigneur, je le ferai »; et il met en oauvre son art diabolique. Mais ses efforts sont vains; et il est contraint d'avouer que « Brousson est cache* a sa vue et soustrait au pouvoir de l'lntendant par le Tr6s-Haut ». Basville voit dans cette r^ponse une injure et une mystification, et entre dans une violente colere contre le pre'tre; celui-ci, a son tour, eclate en invectives ameres contre le sorcier, qui proteste de son sincere d6sir de servir l'lntendant. Puis, se tournant vers l'ecclesiastique, il ajoute : « Quant a vous, Monsieur le Dignitaire, qui m'insultez et m'exposez a l'indignation de Monseigneur l'lntendant, vous savez que vous avez appris de moi Tart de la sorcellerie; mais vous avez peu r6ussi, et votre demon familier n'est pas aussi puissant que le mien. » Sur quoi, Tlntendant les chassa tous deux de sa presence. »
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par hasard les yeux sur ce papier, vit de quoi il etait question, se h&ta de sortir, etn'eut que le temps depreve-nir Brousson. Celui*ci venait de changer de quartier quand les troupes arrivdrent pour le saisir *.
Pontaut, devenu inutile h Brousson, lui exprima le d6sir d'aller consoler et exhorter ses freres. II emporta un grand nombre de sermons de Brousson qu'il avait copies, les lut dans les assemblies, les faisant suivre de quel-ques remarques. Ge travail fut beni; aussi, en juillet 1692, lorsquela sant6 de Brousson lui permit de recom-mencer a precher TEvangile, et que Pontaut voulut de nouveau se joindre k lui, Brousson repondit : « Qu'il aimoit mieux se passer de son secours que de priver le peuple de Tedification qu'il pourroit recevoir de son travail, et que Dieu, qui connaissoit la sincerite de ses intentions, auroit soin de lui 2 ». lis se separerent done, apr6s que Brousson l'eut de nouveau recommande a la gr&ce du Seigneur.
Pendant son s&jour a Nimes, Brousson n'etait pas reste inaclif : il avait compose et copi6 un grand nombre de sermons et de lettres pastorales qui allaient souvont at-teindre les personnes retenues par la crainte loin des saintes assemblies; aussi, quand il sortit de sa retraite, put-il s'apercevoir que ses efforts et ceux des autres ser-viteurs de Dieu n'etaient pas restes infructueux. Les reunions etaient plus nombreuses; ce n'etait plus seulement le peuple qui s'y rendait, mais aussi les personnes de qualite qui s'etaient abstenues precedemment.
1 Vie et mort de Claude Brousson, exicutd pour la foi de X&vangile ; communique par M. M. Brousson.
2 Relat. somm. des Merv. que Dieu fatten France, pag. 45.
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Le parti des Politiques ne pouvait que deplorer ce zele. Une lettre fut ecrite pour le moderer. Brousson y repon-dit par sa Lettre pastorale sur la nicessiti des saintes assemblies, ecrite du desert le 28 aout 1692. II demon-trait, dans une premiere par tie, que les saintes assemblies etaient ordonnees par les Ecritures, et exposait les raisons qu'elles donnent de cette necessite. II repoussait ensuite le reproche qu'on adressait aux ministres d'etre les per-turbateurs du repos public. Ge reproche avait dej& 6te fait aux Macchabees, a Eiie, a J6sus-Chrisl, aux Ap6tres. Dieu inspire encore a ses serviteurs le desir de travailler au relevement de son Eglise desolee.
« Comment peut-on s'imaginer que ceux que Dieu suscite extraordinairement dans ce royaume pour le salut de son peuple peuvent, de leur propre mouvement, confesser et prScher Jesus-Christ comme ils font depuis plusieurs anne'es, au milieu des flammes d'une horrible persecution, sans que ni la perte de leurs biens, ni Topprobre du monde, ni les fatigues mortelles ou ils s'exposent, ni les prisons, ni les galeres, ni les massacres, ni les gSnes, ni les potences, ni les roues, soient capables de les epouvanter et de leur fermer la bouche ? Certainement c'est ici le doigt de Dieu, c'est ici la vertu du Saint-Esprit qui nous soutient, qui nous fortifie, qui ouvre la bouche des morts pour leur faire dire les choses magnifiques de Dieu.»
Sa parole retentit dans les deserts. Le peuple doit done repondre a ses appels et se convertir *.
Brousson, avee la noble etcandide simplicity qui le ca-racterise, adressa en meme temps & la Cour une Requete ou il d6montre a ses persecuteurs que les succ6s des mi-
1 La rUcessiU des saintes assemblies. Au desert, ce 28 aout 1692. (Archives de Montpellier, c. 191.)
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nistres reformes sont un signe manifeste de la faveur deDieu: s'opposer a eux, c'est done s'opposer a Dieu memo.
Le doux pasteur s'y etonne aussi nai'vement que les nombreux avertissements donnes au roi soient restes inu-tiles, puisque Sa Majesty afflrme cc qu'elle a plus d'atta-chement que jamais pour sa religion, qu'elle n'est pas f&chee de ce qu'elle a fait contre ses sujets reformes; que si elle avait k le faire, elle le ferait encore; qu'ils ne doi-ventpas attendre de liberte de conscience)). Les signes les plus manifestos de la colere divine seront done meconnus? Dieu ne vient-il pas de renverser le plus important des desseins royaux, en aneantissant la plus puissanle armee navale qu'aucun roi de France eut jamais eue 1 .
II estpresque inutile de dire que ces pieuses remon-
trances, si elles atteignirent les oreilles royales, resterent
sans resultat. Brousson annon$ait egalement au monarque
Tenvoi des premieres sections des Remarques sur la
Traduction du Nouveau Testament, faite par Tordre du
clerge de France et par le ministere de Denys Amelote,
pretrede TOratoire; ouvrage destine a prouver la purete
de la Religion Reformes, en montrant les falsifications
faites par TEglise catholique d'un grand nombre de textes
du Nouveau Testament 2 . *
Vivens mort, on n'eut plus qu'un soin, s'emparer de Brousson. De Basville mit tout en oeuvre, et le doux et pacifique ministre fut traque comme une beto fauve.
» D'ordinaire, il etoit contraint de faire sonrepos dans les de-
1 Bataille de la Hogue.
2 Requetedu 31 dtcembre 1692. (Archives de Montpellier, c. 191.)
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serts et dans lee cavemes, ou il 4toit encore incessamment pour-suivi par les ennemis. II avoit toujours lamortdevant lesyeux, et une mort m6me fort cruelle, car les Puissances eHoient beau-coup plus animees contre lui que contre les autres serviteurs de Dieu. Mais Dieu le fortifioit toujours par sa grace. Une infinite* de fois il lui a semble' que tout moyen d'echapper lui etoit 6te\ II a fallu qu'une infinite de fois il ait envisage le martyre le plus inhumain et qu'il se soit dispose a le souffrir comme si la sentence de mort lui eut deja ete prononce*e... II vivoit sans cesse dans une captivite fort triste et fort miserable selon le monde. Durant quatre ou cinq mois, il n'a pas eu la liberte de marcher de jour et il a toujours ete contraint de marcher de nuit, si Ton excepte quelques occasions particulieres dans lesquelles le grand danger ou il etoit expose, le forcoit de marcher de jour.
» II a bien eta* quelquefois dans Nimes, ou il a fait plusieurs assemblies, pendant m&ne que les ennemis savoient qu'il y #oit et qu'ils y faisoient diverses recherches. Mais d'ordinaire il faisoit son sejour dans les bois, sur les montagnes, dans les ca-vernes et dans les trous de la terre, et il couchoit souvent sur la paille, sur le fumier, sur des fagots, sous des arbres, dans des buissons, dans les fentes des rochers et sur la terre. Durant Fete il etoit consume par les ardeurs du soleil, et durant Thyver il a souvent soufert un froid extreme sur les montagnes couvertes de neige et de glace, n'ayant pas quelquefois de quoi se couvrir durant la nuitet d'ordinaire n'osant pas faire du feu durant le jour, de peur que la fumee ne le dec'ouvrit, ni n'osant pas sor-tir de sa cachette pour jouir de la chaleur du soleil, de peur de se faire voir aux ennemis et aux faux freres. Quelquefois aussi il £toit expose a la faim et a la soif, et souvent a des fatigues ac-cablantes et mortelles.
» Tout cela etoit cause que dans les portraits qu'on faisoit de lui et que les Puissances repandoient partout, pour le faire con-noitre aux troupes et aux perfides, on le repr^sentoit, entre tous les autres serviteurs de Dieu, comme ayant le visage fort ba-zanne et le corps fort maigre et fort mince 1 . »
1 Relat. somm. des Merv. que Dieu fait en France, pag. 40.
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Toutes ces misdres, loin de decourager le fidele pas-teur, lui paraissaient douces & souffriv pour son Dieu. S'il etait prive de ses premiers compagnons d'oeu-vre, il avait la consolation cc d'admirer les graces que Dieu accordoit a tant de fldeles serviteurs qu'il suscitoit tous les jours extraordinairement, qui etoient faibles et m6prisables aux yeux de la chair, mais qu'il fortifloit par son esprit, dontil accompagnoit en meme temps la parole d'une efficace merveilleuse, et dont plusieurs scelloient de terns en terns la verite de leur propre sang avec une Constance inebranlable S.
Brouason puisait aussi dans les succes de son minis-tere et Taffection des fiddles une nouvelle force et de puissants encouragements.
« Lorsque ce pauvre peuple consid^roit les calamitez et les dangers ou il etoit sans cesse expose en travaillant pour son
1 « Une nuit, allant vers un lieu qu'il avoit marque" pour une assemble, comme il en approchoit, il entendit la voix d'une personne qui par-loit au milieu du peuple. II en approcha de plus pres; et, voyant que celui qui parloit prioit Dieu, il se mit a genoux, selon la coutume qui est constamment pratiquee dans les saintes assemblies qui se font en Prance, et il entendit une grande et belle priere dont il fut fort 6difie\ Apres quoi, s'approchant de celui qui l'avoit falte et qui 6tait un jeune homme et un pauvre artisan, il lui dit : « Mon frere, si vous souhaitez de faire quelques exhortations au peuple, vouspouvez le faire. » « H61as I lui repondit le pauvre artisan, comment le ferois-je, je ne sais ni lire ni ecrire. » Gependant, il venoit de faire au milieu du peuple une priere admirable. Quelque temps apres, ce jeune homme, qui alloit de lieu en lieu faisant des prieres pour la consolation du peuple, ayant e"t6 pris avec un autre jeune homme appele" Gompan, qui travaillait avec lui a la consolation de ses Freres, l'ua et l'autre furent condamn^s aux galeres et subirent cette peine en confessant hardiment le nom du Seigneur. » (Relat. wmm. des Merv. que Dieu fait en France.)
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salut et pour sa consolation, et que d'un autre c6U il faisoit reflexion sur Pinnocence de sa conduite et sur la gr&ce que Dieu lui faisoit de prScher sa Parole avec simplicity, avec purete et avec Evidence, ii ne pouvoit se retirer apres les saintes assemblers, qu'il ne vint auparavant se jeter sur son cou, le baiser et lui souhaiter mille benedictions. »
« Dieu lui faisoit aussi gouter par son Esprit des consolations ineffables; mais surtout on ne sauroit exprimer celles qu'il ressentoit dans les saintes assemblies et particulierement dans celles ou il administroit la Cene. II £prouvoit tous les jours une chose bien remarquable, c'est que maigre Farmed d'ennemis qui l'entouroient et lui faisoient une guerre continuelle, des qu'il etoit dans les saintes assemblies et qu'il ouvroit la bouche pour invoquer le nom du Seigneur, pour chanter ses saintes louanges et prScher sa parole, il avoit d'ordinaire 1'esprit aussi tranquille que s'il avoit ete dans un pais de liberty. II jouissoit de cette m6me tranquillite d'esprit des qu'il prenoit la plume pour travailler & Tavancement du regne de Dieu ! . »
Le zele du peuple etait si ardent que Brousson dut parfois le moderer et recommander la prudence: de si nombreuses assemblies causaient trop d'eclat et expo-saient le peuple aux maux les plus terribles. Ges pre*r cautions restaient le plus souvent sans effet, tant etaient grandes la faim et la soif des Reformes d'entendre 1'EU vangile.
Ainsi, en fevrier 1693, Brousson devait presider une assemblee pres de Brignon , dans le colloque d'Uzes ; il avait deniande qu'on prevlnt seulement quelques villages voisins. Mais la nouvelle se repandit comme une trainee de poudre, et Brousson reconnut, dans son auditoire, des fideles de trente-cinq localites environnan-
1 Relat. somm. des Merv* que Dieu fait en France, pag. 42,
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— 70 — tes; pour arriver & temps, bon nombre d'entre eux avaient dii partir de jour, ce qui fit decouvrir Tossem-blee. Un apostat, nomm6 Darcis, surprit une troupe assez nombreuse, revenant a Uzes; et quoique les gens qui la composaient fussent sans armes, on n'en tira pas moins sur eux. Quelques-uns furent blesses et une qua-rantaine d'autres faits prisonniers. On les envoya aux ga-leres 1 .
Basville apprit que Brousson s'etait probablement retire dans un bois de la montagne du Bouquet, entre les villes d'Uzes et d'Alais, oil se trouvaient plusieurs cavernes servant d'asile aux ministres. La pluie survint bientdt et favorisa les plans de l'lntendant; mais Brousson, instruit de la marche des troupes, s'eloigna des cavernes au lieu d'y chercher un refuge. Les troupes resterent trois nuits dans les bois et eurent tent k souffrir de la temperature que plusieurs soldats perirent.
Brousson passa les deux premieres nuits sous un buisson, la pluie ne fut pas trop forte ; mais la troisieme elle fut si violente, qu'ii dut s'abriter sous un rocher et rester dans une position tres-genee, sans pouvoir ni se lever ni s'allonger. Le lendemain matin, tout engourdi du froid et pen6tre par Thumidit6, il proposa au fidele qui l'accompagnait d'aller se secher et se chauffer au village le plus voisin.
lis sortaient h peine de leur cachette quand ils enten-dirent des voix. G'etait un detachement de douze soldats, eloign6 d'eux de quelques metres seulement; Brousson et son compagnon eurent a peine le temps de se cacher
1 Relat. somm. des Merv. que Dieu fait en France, pag. 54.
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dans les broussailles. De nouveaux d6tachements sui-vaieat le premier: ils compt&rent jusqu'& cent quatre sol-dats et entendirent les officiers se demander ou ils pour-raient bien chercher cet introuvable predicant. Brousson, saisi d'angoisse, eleva son ame a Dieu: le secours ne se fit pas attendre; les troupes fatiguees alterent cerner le village ou le ministre avait du se rendre * .
II se dirigea alors du cdte de Nimes et presida dans le mois de mars plusieurs assemblies & Marsillargues ; aux appels de Tapdtre, les tildes se reveillaient, ceux que la crainte avait entratnes dans TEglise romaine revenaient publiqueraent a ieur ancienne foi. Des sentiments de repentance et de saint enthousiasme remplissaient les coeurs et s'en exhalaient en accents emus. Le 18 mars 1693, Tun de ces fideles Scrivait k ses enfants refugi6s:
« Mon Ame, toute pamee de joye et p4n&r4e de l'amour divin, me fait prendre la plume pour vous faire participans de mon bonbeur. Ge fut le 6 du courant qui fut le jour heureux qui a 6clos ma conversion. C'est dans ce jour heureux que Dieu me fit entendre sa voix par un de ses ambassadeurs qui nous expliqua ces paroles du Cantique des Cantiques : J'etois endormi, mais mon coeur veilloit, et voici la voix de mon bien-aime* qui heurtoit (Ch. V, v. 2). Nos coeurs prosternez, les genoux en terre, les mains jointes, nos ames elevens vers le Ciel, nous e'coutames la lecture des Commandemens de Dieu, celle de la Confession des p^chez, et, dans la m6me attitude, nous chantames a voix basse la premiere partie du Psaume V*; ensuite suivit Implication de ces belles et divines paroles que je viens de citer et la participation au sacrement de la Sainte-Cene.
» C'est dans cette heureuse nuit et au pied de la table sacree, qu'apres avoir prie* Dieu extraordinairement et avec toute l'ar-
* Relat. somm. des Metro, que Dieu fait en France, pag. 57.
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deur et le zele que ce grand Dieu de bonte nous mit au cceur; que nous parl&mes k Dieu, que nous lui promimes solennelle-ment de lui Stre fideles jusques au dernier soupir de notre vie; que nous nous enroll&mes de nouveau comme des soldats fideles qui veulent suivre en tous lieux leur divin capitaine, et comme des Vierges chastes qui veulent garder la fid&ite k Dieu leur divin e'poux.
» Nous fumes recus k ce nouveau serment au nombre de quarante-deux personnes; le reste du troupeau avoit ete admis k la m£me cer&nonieet aux mdmes engagements aux assemblies precedentes. Apres ces saintes promesses, nous eumes le bon-heur, tous ensemble, d'etre admis k la participation de ce saint Sacrement ou Dieu nous a scelle son amour et ou nous lui avons confirm^ que nous voulons vivre et mourir sous les 6tendards de sa v^rite et de sa gloire. Le cantique de Simeon chants en action de gr&ce et la benediction donne^e, chacun se retira chez soi, rendant grace k Dieu qui nous a tendu si puissamment la main. Le nombre des communians fut de 250 personnes, tant hommes que femmes; c'est un petit levain qui fera, s'il plait k Dieu, lever toute la p&te.
» Apprenez k notre ancien pasteur, M. Modens, que presque la moitie* de son cher troupeau est, par la gr&ce de Dieu, releve 1 , et que le reste ne tardera pas longtemps; qu'il profitera de la premiere occasion. Puisque nous ne voulons plus consulter la chair et le sang, qui ne nous ont donne* que des conseils trop funestes, et que sans differer un moment nous sommes pr6ts de tout abandonner pour suivre nos saintes assemblies qui se font en divers lieux, et quand il devroit nous en couter les biens et la vie, nous les irions grossir. Aujourd'hui que nous entendons la voix de Dieu, nous ne voulons plus endurcir nos coeurs, de peur qu'il nejure en sa colereque nous n'entrerons jamais dans son repos. Nous voulons confesser Jesus-Christ devant les hommes afin qu'il nous avoue pour siens devant son Pere et devant ses saints Anges. C'est la sainte et g^nereuse resolution de toutes les bonnes Ames. Que celui qui est debout prenne garde qu'il ne tombe; que celui qui est tombe* ne tarde point k
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se relever; et que celui qui est relev£ rende grace a Dieu qui l'a retire" du bourbier par sa puissante main...
» Les 6glises d'Uzes, deNimes, de Sommieres, etc., ont parti-cipe au mSme bouheur que nous et se sont relev^es. Nos ennemis ont beau dire et beau faire, l'Esprit divin a eu pitte de nous et s'est empare de nos ames. Aussi les plus £clair6s de nos adver-saires sont deja confus de leur procede diabolique, et ils com-mencent de convenir que la vraye Religion doit etre persuadee et non pas forced 1 . »
Le 24 juin, Brousson etait a Nimes au moment ou Guyon, ancien pasteur des Gevennes, revenait de Suisse. Les deux pasteurs se rencontrerent dans une hutte, k une demi-lieue de la ville, et eurent un long entretien sur la necessity des assemblies.
Guyon pensait a: qu'il seroit plus a propos d'aller de famille en famille pour instruire le peuple, quede faire de nombreuses reunions)).
Brousson, au contraire, etait d'avis « que si on se contentoit d'aller de famille en famille, la chose se feroit avec moins d'eclat et en meme temps avec moins de danger, et pour le peuple et pour ceux qui lui prechoient TEvangile, mais que la moisson etoit trop grande et le nombre des ouvriers trop petit. Que dans les Gevennes et le Bas-Languedoc, il y avoit un grand peuple qui perissoit faute de pasteurs, et qu'il valoit mieux que ce pauvre peuple s'expos&ta quelquesouffranee en ce monde pour etre eternellement bienheureux dans le Giel, que de conserver le repos et les avantages de la terre et d'etre eternellement malheureux dans Tenfer. »
Brousson monlra ensuite que les divines Ecritures
1 Cite par Court; Histoire des Martyrs.
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- 74 -ordonnent les saintes assemblies, mais il ne put con-vaincre Guyon. Celui-ci, malgre sa prudence, futarrete quelques jours apres, denonce par une'femme catholique romainequi, I'ayant entendu marcher dans sa chambre, regarda par le trou de la serrure et reconnut le vieux pas-teur. Conduit a Montpellier, Basville luilut la letlre apo-logetique de Brousson (10 juillet 1693), et voulutsavoir s'il en approuvait le contenu. «Prenez garde, repondit Guyon, que ce qu'il vous marque dans cette lettre ne vous arrive. » L'Intendant lui demanda ce qu'il pensait de la conduite de Brousson. II repondit: « Qu'il l'ap-prouvoit, et que s'il etoit en liberte ilen feroit autant». Quelques jours apres, il souffrait le martyre dans la citadelle de Montpellier *.
Mais Basville en voulait surtout a Brousson, qui echap-pait sans cesse. Le 27 juin, il remit done sa tete h prix. II promettait encore cinq mille livres; mais pour recevoir cette somme, il suffisait de faire parvenir k l'lntendant, par lettre ou par tout autre moyen, les renseignements necessaires a l'arrestation de Brousson, sans que le traltre Mt oblig6 de se nommer ou de donner reconnaissance du prix de sa trahison 2 . Brousson repondit k cette Ordon-nance du 10 juillet par sa lettre apologetique.
« Monseigneur, permettez-moi de representor k Votre Grandeur que je ne puis pas vous reconnaitre comme mon juge, parce que par TaboHtion des lildits, qui £toient perp&uels et ir-r^vocables , nous sommes prives de nos juges legitimes et trai-
1 Archives de Montpellier, c. 173. — Relat. somm. des Merv. que Dieu fait en France, pag. 52.
2 Voir Preuve V.
Digits
zed by G00gle
— 75 —
t£s, non pas en hommes maisen esclaves. (Dependant, si j'avois & me defendre devant des juges compe'tents, je ne serois pas en peine de faire valoir mon innocence. Je ne suis pas un mechant homme; tous ceux qui ont etc* temoins de ma conduite a Castel-naudary et a Toulouse peuvent rendre temoignage que j'ai vecu dans le monde avec rapprobation publique, comme un homme de bien, craignant Dieu, sans reproche. • •
» Je ne suis pas un perturbateur du repos public, comme yous le dites dans votre derniere Ordonnance, mais un fidele servi-teur de Dieu, qui travaille a l'instruction, au salut et a la consolation de son peuple de^sole*... Je puis bien prendre encore a temoin ce grand Dieu, qui connoit mes plus secretes pense'es, que c'est uniquement pour la crainte de son nom et pour les interns de sa gloire, de son service et du salut de son peuple, que je m'expose depuis si longtemps a tant d'alarmes, a tant de dangers dans ce royaume.
» Plut a Dieu qu'il eut plu au roi de faire quelque consideration des avis sinceres que j'ai pris la liberte d'envoyer k la Cour depuis dix ans et davantage; il ne se trouveroit pas dans l'etat ou il est maintenant, et on n'auroit pas sujet de craindre ce qu'on a sujet de craindre encore ; car enfin, Monseigneur, Dieu frappe maintenant l'liltat de terribles fleaux, et il faudroit 6tre bien aveugle pour ne pas le voir.
» Maintenant cela n'est rien en comparaison des suites que Ton doit craindre raisonnablement L'liltat se soutient encore avec eclat, parce qu'il emploie toutes ses forces; mais en les employant, il les consume. Le royaume est dans un etat violent, mais les choses violentes ne sont pas de dur£e. On ne peut pas dire, Monseigneur, que nous ne soyons de vrais fideles: nous ne servons pas les creatures, mais l'^Sternel, le Dieu vi-vant et veritable, le Createur du ciel et de la terre; nous met-tons toute notre confiance en la misericorde de Dieu le Pere, en la grace de Je'sus-Christ son Fils, et au salutaire secours du Saint-Esprit: c'est ce grand Dieu dont j'ai toujours la crainte devant les yeux, dont je medite sans cesse la Parole depuis mon enfance, qui a daigne me faire participant de sa lumiere.
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» C'est pourquoi je supplie Votre Grandeur de cesser enfin de persecutor un innocent et un fidele serviteur de Dieu, qui ne peut se dispenser de s'acquitter des devoirs de son ministere. Autrement, je declare que j'appelle de votre Ordonnance devant le tribunal de Dieu, qui est le Roi des rois, le souverain Juge du monde. Le Maitre que je sers et pour lequel je souffre depuis si longtemps tant de martyres, qui m'a conserve* jusqu'a, cette heure au milieu des flammes de cette horrible persecution, ne m'abanlonnera pas, s'il lui plait, & Tavenir, etme fera justice*.» Claude Brousson, serviteur de Jisus-Christ.
Apres s'etre justifi6, Brousson se disposa k sortir du royaume. Toutessesretraites etaient connues, de nouvelles troupes avaient 6te envoyees dans la province pour le saisir, son signalement etaitpartout repandu,etonlepoursuivait avec un tel soin qu'a plusieurs reprises ses efforts pour sortir du Languedoc et des Gevennes avaient echoue.
Sa sante, ebranlee par les quatre annees de minislere au desert, lui rendait lerepos n6cessaire, et des devoirs de famille Tappelaient a Lausanne, ou sa femme et son flls etaient dans une grande misere. Son flls, jeune encore, avait besoin de ses soins.
D'ailleurs Brousson ne perdait pas de vue ses freres de France. II avait compose plusieurs ouvrages pour Tedification des &mes et Tavancement du regne de Dieu ; il esperait les faire imprimer et les envoyer de Suisse en France. Un lien le retenait toutefois h Nimes : sa mere •etait gravement malade dans une metairie pres de cette ville; il resta aupres d'elle jusqu'au moment ou elle remit son 4me entre les mains de Dieu. Puis, brise par les epreuves et.les fatigues, il reprit le chemin de l'exil.
1 Bulletin du Protestantisms franpais, 1858, pag. 5.
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II arriva le 17 decembre 1693 h Lausanne, le coeur plein de reconnaissance pour les delivrances tnerveilleuses qui lui avaient ete accordees.
« Les merveilles que Dieu a faites en ma faveur sont si grandes et en si grand nombre que je ne saurois les exprimer. Elles font le sujet de T^tonnement de nos ennemis et de 1'admiration de tous lesfideles. Dieu a voulu faire voir, en me conservant si longtemps au milieu des flammes et en m'en delivrant ensuite heureusement, ce qu'il sait faire en faveur de ceux qui le crai-gnent et qui mettent en lui leur confiance. Je benirai sans cesse son Saint Nom pour tous les bienfaits dont il lui a plu de me combler, et je le prie detout mon coeurqu'il lui plaise encore de me continuer et de m'augmenter sans cesse ses graces, afin que tout Je temps de ma vie je puisse travailler, selon mon desir, a Tavancement de son Regne, a sa propre gloire, a mon propre salut et a la consolation de ses elus 4 .»
1 Lettre du 25 tevrier 1694. Manuscrit Court, n° 17, vol. E.
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CHAPITRE IV
Second sejonr en Suisse et en Hollande (2 decembre 1693 k 1695).
Pendant quatre ans, Brousson avait exerce son ministere en France, sur la vocation que lui avaient adressee Vivenset quelques autres fideles. A son retour en Suisse, il desira faire conflrmer cette vocation par Timposition des mains. Un certain nombre de pasteurs et les Academies de Berne, Lausanne et Geneve examinerent sa demande. On convint que son ministere etait legitime. II avait re<ju de Vivens la vocation extraordinaire, son ceuvre avait ete benie de Dieu ; conditions suffisantes, d'apres Tarticle xxxi de la Confession de Foi des %lises reformees, puisque le ministere ordinaire 6tait interdit en France. II etait done inutile que Brousson fut d'abord regu comme simple proposant, et, le 24 mars 1694, apres avoir donne une predication d'epreuve et subi un examen sur les matures de theologie, il regut a Lausanne rimposition des mains.
II precha k Berne, & Zurich, h Lausanne, traversa l'Allemagne, la Hollande, et se rendit k Londres, ou il vit Quick, Tun de ses biographes. Mais il ne sejourna pas longtemps dans cette ville, « car TEglise wallonne de La Haye, appr^ciant ses grands talents etsa ptete, ses peni-bles travaux et ses grandes souffrances pourTEvangile, n'eut garde de laisser echapper un joyau aussi precieux, et, d'ug consentement unanime, elle le choisit pour un de
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ses pasteurs ordinaires 1 ». Get appel lui fut adresse a Lon-dres, avec la priere d'y repondre favorablement et de relourner en h&te a La Haye, ce qu'il fit; et apres que, selon la coutume, son election eut ete publiee du haut de la chaire pendant trois dimanches consecutifs, le pas-teur du desert regut de nouveau rimposition des mains dans une solennite publique.
Brousson pensa d'abord k ses freres exposes au feu de la persecution; illeur ecrivait: ccSi vous voulez que Dieu vous pardonne tous vos peches qui vous ont jetes dans cet abtme de perdition, il faut que vous abandon-niez toutes choses pour lui donner gloire k la face du Giel et de la terre, et que vous vous contentiez d'avoir votre kme pourbutin. Gar aussi de quoi vous servirait-il de conserver vos biens perissables et de gagner meme tout le monde, si vous faisiez la perte de votre &me. Sortez done, mes chers Freres, sortez d'un malheureux pai's ou vous n'avez pas la liberte de servir Dieu selon ses com-mandements, de chanter ses saintes louanges, de vous repaitre de sa parole et de participer au sacrement de son alliance, oil vous ne pouvez pas meme vous marier, ni marier vos enfants, sans etre infldeles k votre Dieu 3 . »
Pendant ce sejour k La Haye, Brousson fit paraitre sa « Relation sommaire des Merveilles que Dieu fait-en France,
1 Quick; Bibliothbque de la Soci&te de VHistoire du Protestantisme.
2 Lettre de XX., serviteur de Dieu et de Notre - Seigneur Jdsus-Ghrist, et, par sa grace, fidele ministre de sa Parole, a tous les 6lus de Dieu, sur la n5cessit6 qu'il y a de sortir de la communion de l'empire de Babylone et du Pais ou elle exerce sa tyrannic.
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dans les Civennes et dans le Bas-Languedoc, pour T instruction et la consolation de son Eglise d6solee , oil il est parle de ceux que Dieu y a extraordinairement sus-cit6s en ce dernier temps pour y precher l'Evangile, et du Martyre qu'un grand nombre de ces fiddles serviteurs de Dieuy ont deja souffert », avec Tepigraphe : a Si ceux-ci se taisent, les pierres memescrieront. » (Luc XIX, 40.) C'est l'histoire de l'Eglise du D6sert, de 1689 k 1694. Brousson avait eu d'abord Tintention de donner ses notes k une autre personne qui les aurait redig6es et fait im-primer; mais ilcrutque son devoir 6tait de rendre temoi-gnage des faitsque Dieu avait accomplis sous ses yeux, et il fltparaitre cette Relation 1 .
En 1695, Brousson fit aussi imprimer la Manne mystique du desert , ou Sermons prononces en France dans les d6serts et dans les cavernes durant les tenebres de la nuitet dei'afflictionjlesannees 1689, 1690,1691, 1692, 1693.
a Les sermons qui sont contenus dans les deux premiers volumes regardent diverses matieres de doctrine et de pi6te sur lesquelles Tauteur ecrit qu'il 6tait necessaire d'instruire le peuple pour le retirer de l'idol&trie, pour le
1 Nous avons eu le privilege d'avoir sous la main cette plaquette, devenue tres-rare. G'est eile qui nous a fourni, comme on a pu le voir, la plupart des episodes de la vie de Brousson de 1689 a 1693. Elie con-tient bien d'autres details interessants sur les pasteurs du desert et leur martyre, sur Isabeau Redostiere et Pintarde, sur les fauxfreres, sur Gau-tier en particulier, et se termine par une priere d'homiliation et d'invo-cation pour le relevement de l'lSglise desolee.
Court emprunte a cette Relation les divers evenements se rapportant a ce premier ministere au desert : il copie textuellement. — Quick en a fait aussi un frequent usage.
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porter a se sanctifier, pour reveiller son zele, pour le consoler et pour le fortifier dans ses epreuves. Et ceux qui sont contenus dans le troisieme sont les sermons de communion dans lesquels Dieu lui a fait la gr&ce de traiter avoc evidence le mystere de la Cdne du Seigneur, et ou Ton trouvera encore un caractere de piete qui edifiera et consolera les bonnes &mes'. »
Simple dans Texposition, rendue populaire par son al-legorismebiblique, cette predication est, dans la contro-verse, d'une rudesse d'expression qui n'avait rien de choquant dans le temps et pour les hommes auxquels elle s'adressait.
Tous les sermons sont du reste en rapport avec Tetat ou se trouve TEglise de France. Brousson r6primande cette Eglisequi, comme autrefois Israel la nation 61ue, s'est attire par son infidelite les ch&timents de Dieu et s'est rendue indigne des graces qu'il lui destinait; il la supplie de sortir de son egarement, de briser avec sal&-chete, de confesser son Sauveur si elle veut etre confessee de lui; ilia met en garde con tre les egarements de TEglise romaine en les opposant aux verites de T^vangile. Pour atteindre ce but, cc il n'emploie pas les termes barbares de l'Ecole qui sont le langage de Babel, ni ne fait pas entrer les vains ornements de l'Histoire profane, ni de la philosophic mondaine, ni de r Eloquence du siecle, ni les citations des anciens docteurs qui ont et6 les Pdres de la tradition par le moyen de laquelle on a enfin corrompu la religion chretienne; mais dans ces sermons il ne parle que
1 Manne mystique, Avertissement.
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les paroles de Dieu , Dieu lui faisant la gr&ce d'y proposer les v6rit6s celestes avec purete et avec evidence. »
On a souvent cit6 le sermon de la « Colombe mystique*; nous donnerons quelques fragments de celui des « Brebis mystiques discernant les vrais pasleurs d'avec les loups ravissants». Sermon III, sur ces paroles de saint Jean, chapitre X, v. 4 : « Les br6bis le suivent, car elles con-naissent sa voix. Mais elles ne suivront pas un etranger, au contraire, elles fuiront loin de lui, car elles ne con-naissent pas la voix des etrangers».
« Dans le onzieme chapitre du LeMtique, Diea permit a son peuple de manger de certains animaux qui aquelquesegardssont les images des fideles; il lui defendit de manger de plusieurs autres animaux qui sont les images des re'prouvez. Entre tous les animaux dont il permit a son peuple de manger, il mit en premier lieu ceux qui ont 1'ongle divise ou le pie 1 fourchu, et qui ruminent; pour nous marquer, d'un c6te, qu'il veut que les fideles divisent la voye, c'est-a-dire, qu'ils discernent la voye par laquelleils doivent marcher; qu'ils aient le discernement du bien et du mal, afin qu'ils puissent choisir ce qui est bon et rejetter ce qui est mauvais; et de Tautre, pour nous faire entendre qu'il faut qu'ils m&litent et qu'ils ruminent sans cesse la Parole; afin qu'elle serve de nourriture spirituelle a leur kme et qu'ils pratiquent avec soin les enseignements qu'elle leur donne.
» Mais Dieu defendit a son peuple de manger des animaux qui ruminent, mais qui n'ont pas Tongle divise 1 ; ou qui ont Tongle divise 1 , mais qui ne ruminent point; et il lui defendit m£me de toucher leur chair morte, afin qu'il n'en fut pas souille. Par l£t 9 Dieu a voulu nous faire comprendre qu'il rejette ceux qui ont bien quelque zele et quelque bonne intention, mais qui sont sans connoissance et sans discernement, confondant le mal avec le bien, Terreur avec la verite, Tidolatrie avec le service du vrai Dieu; ou qui ont bien la connoissance et le discernement,
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mais qui ne m&litent pas etne imminent pas sans cesse sa Parole pour s'appliquer le salut qu'elle nous re 1 vele, et pour faire les ceuvres qu'elle nous commande; et en m£me terns, Dieu a voulu nous apprendre par la que nous ne devons pas m6me vivre dans la communion des idolatres, ou des autres personnes dont la doctrine renverse les fondements du salut, ni dans celle des profanes et des impies; mais que nous devons nous en separer, de peur que participans a leurs pechez, nous ne p^rissions aussi avec eux. C'est la, mes chers Freres, ce que Jesus-Christ veut main tenant nous enseigner dans notre Texte, ou, apres avoir parle du fidele Pasteur, il ajoute: a Et les brebis le suivent, car elles connaissent sa voix. Maiselles ne suivent pas un etranger, au contraire, elles fuyront loin de lui, car elles ne connaissent pas la voix des et rangers.
» Jesus-Christ appelle ici les fideles des brebis pour plusieurs raisons :
» I. — Pour marquer 1'esprit de paix et de douceur dont il sont animez; car naturellement les brebis sont douces et pad-fiques. II ne les appelle pas des lions, des ours, ou des leopards. Cela ne convient qu'a la b6te feroce de 1'Apocalypse, qui est 1'Ante-Christ avec les ministres de sa fureur...
» II. — Jesus-Christ appelle ses fideles des brebis, pour marquer qu'ils sont faibles et meprisables aux yeux de la chair. Dans Tlilcriture, les grands et les puissans du monde sont repre-sentez comme de puissans taureaux. Psaume xxn.
» III. — Les fideles sont appelez des brebis, parce que Dieu prend soin de les paitre de sa parole comme un berger pait ses brebis. L'^ternel est mon berger, dit le Roi-Prophete dans le Psaume xxin. Je n'aurai point de disette. II me fait reposer dans des pares herbeux...
» IV. — Les fideles sont encore appelez des brebis, parce que comme les brebis vont paitre dans les bois, sur les monta-gnes etdans les deserts, de mSme les brebis mystiques de J6sus-Christ sont souvent contraintes par la persecution d'aller cher-cher la pature celeste dans les bois, sur les montagnes et dans les deserts, comme nous le voyons maintenant.
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» V. —Enfin, les brebis sont souvent la proye des loups, et tousles jours dies sont igorgees dans les boucheries. Demdme les fiddles de Jesus-Christ sont souvent la proye des faux pasteurs, qui sont des loups ravissans ; et ils sont contrains de dire avec David, dans le Psaume xliv : < Seigneur, pour l'amour de toi, nous sommes tous les jours mis a mort, et nous sommes considerez comme les brebis de la boucherie. » Dans le XVI e cha-pitre des Revelations du prophete lilzechiel, nous voyons sur ce sujet une chose bien remarquable. Dans ce chapitre, Dieu, par-lant a sa Jerusalem mystique, qui est son 6glise, lui avoit ordonn£ par deux fois, de vivre dans son propre sang. Vi dans son sang, lui dit-il. Apres qupi, l'Esprit de Dieu ajoute qu'il la fit croitre par millions.
» Cela nous marquoit, mes chers Freres, que T^glise de Dieu seroit exposed a de cruelles et sanglantes persecutions; de sorte qu'elle seroit contrainte de vivre dans son propre sang : mais qu'au lieu que les ennemis de la Verity s'imagineroient pouvoir la detruire par cette voye cruelle et barbare, Dieu au contraire la feroit alors croitre par millions. En effet, c'est alors que la pi£t£, le zele et la Constance des Martyrs font ouvrir les yeux a ceux qui persecutent la Verity sans la connoitre, et qu'elles les portent a se convertir; ce qui a fait dire que te sang des Martyrs est la semence de l'lilglise. »
Brousson montre ensuite comment les brebis suivent leurs pasteurs et s'eloignent des faux pasteurs, dont elles ne connaissent pas la voix.
« Si nous voulons Stre les brebis de J^sus-Christ, il faut, mes chers Freres, que nous le suivions, c'est-a-dire, il faut que nous suivions ses commandements. Dieu nous a chatiez d'une ma-niere terrible a cause de nos pechez, mais si nous ne nous convertissons il achevera de nous detruire. Ha! Dieu ne veut pas pour son peuple des mondains, des yvrognes, des impudi-diques, des injustes, des gens de mauvoise foi, des usuriers, des plaideurs, des vindicatifs, des gens irreconciliables, des profa-
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nateurs du jour du repos, des jureurs, des renieurs et des blas-phemateurs. II crible maintenant son froment mystique, afin que tout le mauvais grain tombe. Si nous voulons qu'il nous recon-noisse pour son peuple et pour ses en fans, il faut que nous portions son image, qui consiste dans la justice et dans la sain-tete ! II faut que nous soyons saints, comme ndtre Dieu est saint
» Que pouvez-vous done devenir, vous, miserables p&jheurs, qui pour eviter de soufrir pour la gloire de votre Dieu avez renie votre Sauveur devant les hommes ? Vous avez rejete la voix de vdtre Souverain Pasteur, vous avez au contraire £coute celle de l'etranger, et vous Tavez suivi. Etes-vous done des brebis de J4sus-Christ, ou des brebis de l'Ante-Christ, vous faites bien de le suivre, afin que vous pe>issiez eternellement avec lui. Mais si vous voulez 6tre des brebis de Jesus-Christ, pourquoi ne le suivez-vous? Pourquoi ne confessez-vous son Saint Nom, en confessant sa sainte doctrine!
» Quoi! ne connaissez-vous pas la voix de vdtre Souverain Pasteur ? Ne reconnaissez-vous pas celle des fideles serviteurs qu'il vous envoy e?... Au contraire, ne reconnaissez-vous pas que la voix des faux pasteurs, qui vous ont seduits et oppri-mez, est une voix etrangere; et que leur langage est le lan-gage de Babel ? Lorsque ces faux pasteurs veulent vous de-tourner de la lecture et de la meditation de la Parole de votre Dieu; lorsqu'ils veulent aussi vous persuader que vous ne devez pas lui adresser vos prieres; lorsqu'ils veulent vous porter a imiter les abominations des payens, a adorer ceux qui par leur nature ne sont point Dieux, a vous prosterner devant de faux Christs, devant des Dieux de pate et de fiente, devant des osse-ments de morts, devant des idoles d'or, d'argent, de cuivre, de bois et de pierre, qui ne peuvent ni voir, ni ouir, ni marcher ; enfin, lorsqu'ils veulent que vous laissiez votre Sauveur pour recourir a ceux qui ne sauroient vous delivrer de la mort et de la malediction eternelle, ne reconnaissez-vous pas que e'est la la voix des pasteurs anti-chretiens et idolatres; que e'est la voix de Satan, le grand ennemi de la gloire de votre
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Dieu, du salut et du repos des fiddles? Lorsque vous voyez ces malheureux, acharnez comme des b6tes f^roces contre les en-fats de Dieu, et principalement contre ceux qui ont le plus de zele pour sa gloire et pour son service, et qui veulent s'assem-bler selon sa Parole pour invoquer son Saint Nom et pour chanter ses saintes louanges , ne reconnaissez-vous pas que ce sont lit les loups ravissans dont J^sus-Christ nous avait parle* dans T^vangile ?
» Ha! miserables p^cheurs, qui avez suivi les etrangers et les faux prophetes, vous Stes sortis du chemin du Ciel et vous 6tes entrez dans celui de TEnfer. ^coutez raaintenant la voix de vfltre Souverain Pasteur, qui daigne encore vous tendre les bras, et vous envoyer ses serviteurs pour vous ramener dans la droite voye. Ayez pitie* de vous-m&nes, mes chers Freres ; sortez du ptege du Diable, ou vos pechez vous ont fait tomber. Retournez k vfltre Dieu que vous avez abandonne; abaissez-vous au pie* de son trflne, implorez sa mis6ricorde et sa grace, et il aura pitie* de vous*. »
« Apostolique, populaire, etrange eloquence, dit M. Napoleon Peyral 2 , singulierement appropriee dans son ori-ginalite naive a ces multitudes rustiques qui, jugeant surtout, comme fait le peuple, par rimagination et le sentiment, eussent et6 bien moins convaincues et subju-guees par des preuves logiques que par des analogies et des symboles. D'ailleurs, lout concourait h. son triomphe : Theure, lelieu, les circonstances, les dangers; cet ora-teur proscrit, revenu la veille de l'exil, pour aller le len-demain peut-etre au martyre ; eel auditoire d'opprimes, de veuves, d'orphelins, devoues a la mort, comme leurs peres et leurs epoux, dont ils croient voir les fantdmes
1 Manne mystique, premiere partie, pag. 74 et suiv.
2 Napoleon Peyrat, pag. 218.
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Brousson remplissait h La Haye une charge honorable, largement retribute '. L'lSglise le cherissait et le tenait en haute estime; il aurait pu passer le reste de ses jours dans un doux repos. Mais sa sante ayant ete misericor-dieusement consolidee par la disparition des douleurs de poitrine contractees dans le rude climat des Cevennes, il ne tarda pas & faire connaf tre k ses collegues les appels interieurs qu'il recevait de Dieu pour rentrer en France et visiter ces pauvres figlises oil son ministere avait ete abondamment beni 2 .
II refusa done la proposition qu'on lui fit de le nommer pasteur en chef de TEglise de La Haye, ou le nombre des refugies croissait de jour en jour, r6sista aux affectueuses sollicitations de ses collegues, et prit conge d'eux pour aller de nouveau consoler et fortifier TEglisesous lacroix.
1 II recevait des feats de Hollande 400 florins, et 150 de la Societe de La Haye.
2 Quick; BibliothbquB du Protestantisme frangais.
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CHAPITRE V
Deuxttme Miniature an Desert (1695-1696).
Brousson partit de La Haye au commencement de sep-tembre 1695. On r avait engag6 k demander au roi d'An-gleterre une escorte pour traverser la frontiere; mais une pareille mesure aurait donn6 unfondementauxdires de ceux qui I'accusaient de soulever le royaume, et, accompagne de son guide Bruman, dont il devait 6tre sit6t priv6, U traversa seul les Ardennes du cdte de Sedan. II visita successivement la Champagne, la Picardie, Tlle-de-France, la Normandie, TOrleaiiais, le Nivernais, la Dor-dogne et la Franche-Comte, d'oii il rentra en Suisse. (Test surtout en Normandie qu'il s'arreta.
Des son arrivee dans le royaume, Brousson faillit tom-ber aux mains de ses ennemis. II avait eu d'abord Tin-tention d'eviler Sedan, oil son guide elait tres-connu; mais il y avait aux environs sept ou huit villages dont les habitants avaient toujours persever6 dans la profession de la Religion opprimee. Brousson ne put se d6cider a passer outre sans leur apporter les consolations de T^vangile. Malgre ses recommandations d'agir avec prudence, les fl-deles accoururent en foule et donnerent ainsi T^veil.
Apr&s une reunion tenuedans les faubourgs de la ville, la maison oil rintr6pide pasteur s'6tait retir6 fut investie par les troupes. Brousson, payant d'audace, se pr6senla a Tofficier en lui demandant ce qu'il d6sirait. On le prit pour le maitre de la maison.
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Bruman, qui un baton a la main semblait se preparer a partir, fut pris pour le ministre et arrets. Brousson essaya de fuir par une porte de derriere ; mais la Irouvant gardee par un grand nombre de soldats, il se cacha dans une chambre basse, derriere la porte, qui lui couvrait les deux tiers du corps; les soldats ne tarderent pas k Ty suivre: <r lis tenaient le ministre,» disaient-ils en parlant de Bruman, « et cherchaient les livres qu'il avait apportesa. lis fouillerent partout et sortirent sans avoir aperQule pasteur. Brousson se croyait sauve, quand il*en-tenditxtn officier demander a deux enfants de cinq ousix ans de lui indiquer la chambre ou le ministre avait cou-che. lis ne le savaient pas; mais quelques instants apres Tun deux, apercevant Brousson, courut a Tofflcier et lui dit en begayant: « Monsieur, ici, ici », en lui montrant la porte. L'officier ne comprit pas et s'eloigna. C'etait une delivrance miraculeuse, mais il fallait fuir en toute hate. Brousson prit les vetements d'un palefrenier, se chargea (Tun fardeau, et traversa ainsi sans etre reconnu les postes qu'on avait mis a rentree des faubourgs 1 .
Delivr6, il continua son voyage. II 6crivait, le 20 de-cembre 1695, qu'il avait d6jk parcouru plusieurs provinces et tenu un grand nombre d'assemblees. Sa sant6 etait chancelanle, mais le zele du peuple lui donnait sans cesse de nouveaux encouragements. « Plut a Dieu que mes tres-honorez collegues, et surtout ceux des provinces que je traverse, puissent voir comme moi Tar-
4 Lettre du 25 octobre 1695, cit6e dans la Vie et la mort de Claude Brousson, ewecute" pour la fox de Vfivangile. — Court; Histoire des Martyrs.
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deur de mes pauvres freres k l'ouie de la predication de la Parole de Dieu ? 11 seroit impossible que leurs entrailles n'en fussent emues de zele & les venir secourir... Assu-rement la moisson est grande, et nous devons tous prier Dieu qu'il envoie lui-meme des ouvriers, et qu'il fasse connoftre & ceux qu'il a honores du Saint-Ministere qu'ils sontindispensablement obliges de venir travailler a cette moisson, tant pour lagloire de Dieu, qui s'en dit jaloux, contre ceux qui ne s'y interessent pas comme ils doivent, que pourle salut des &mes aflamees et alterees de sa Parole, etqui sont en danger de perir, faute d'aide et de logon dans cette dure tentation.»
Le zele des fiddles 6tait grand: dans deux reunions il y avait eu environ quatre cents communiants; mais ce peuple etait sans pasteur pour le dinger. Brousson fut done amene par cet etat de choses a donner aux %lises une organisation independante d'un ministere regulier. II ecrivit a ce sujet plusieurs Lettres pastorales dontles copies se trouvent aux Archives de Montpellier, et qui furent distributes dans toutes les Eglises *.
A cette periode de son ministere, Brousson a perdu l'espoir d'obtenir pour les Reformes droit de cite dans le
1 Au bas de chacune de ces lettres se trouvait 1'annotation suivante, que Brousson mettait egalement a la fin de ses sermons : « Ceux entre les mains de qui cette lettre tombera sont exhorted au nom du Seigneur a la lire ou faire lire dans Tassemblee des fideles, et chaque Sglise est aussi exhortee au nom du Seigneur a la communiquer aux autres Eglises voisines et a en faire pour cet eflet des copies exactes et bien lisibles. II est necessaire que cette lettre soit lue de temps en temps dans chaque liJglise jusqu'a ce qu'elle ait trouve" le moyen d'ex6culer les choses qui sont marquees pour son Edification.»
Digits
zed by G00gle
royaume; il sent que le repos et le retablissement de TEglise ne sauraient venir du monde: « La piet6 seule dupeuple, ecrit-il, peut toucher la misericorde de Dieu. II faut done continuer comme les premiers Chretiens k Tinvoquer de nuit, dans les cavernes et dans les deserts, pour emouvoir sa pitie par un culte vraiment pur. »
Mais les pasteurs manquaient pour presider les assemblies. Brousson recommande done qu'on choisisse des anciens pour veiller sur TEglise dans chaque ville ou village, et d'en designer un parmi eux pour remplir les fonctionsde ministre extraordinaire. L'eleclion de ce dernier serait faite par les chefs de famille reunis aux anciens: ils devaient s'attacher a choisir un des Chretiens les plus eprouves de la communaute. Ghacun restait libre de proposer celui qu'il croirait digne de remplir cette fonc-tion. II sufflsait a ce ministre, qui avait charge d'&mes et administrait les sacrements, d'avoir la craintedu Seigneur et une vie pure et sainte.
Si Brousson n'exigeait pas la connaissance des « lettres humaines», il demandait une grande purete de doctrine. II faut que ce ministre sache:
« I. Qu'il n'y a qu'un seulDieu en trois personnes: lePere, le Fils et le Saint-Esprit....
» II. Que nous ne devons attendre notre salut que de la misericorde de Dieu le Pere, de la redemption que nous avons en Jesus-Christ son Fils, qui a souffert la mort pour expier nos phones,... et dela salutaire efficace du Saint-Esprit, qui opere inte-rieurement dans nos ames..,
» III. Que la Parole de Dieu est l'unique regie de notre foi et de notre culte....
» IV. Que nous ne devons adorer, servir et invoquer que ce grand Dieu, au seul nom de Jesus-Christ son Fils....
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» V. Que Je'sus-Christ est Tunique epoux, Tunique chef de riSglise, son seul m&liateur, patron ou avocat dans le Ciel 1 ., etc., etc>
Brousson indique ensuite comment on ordonnera la sSancedel'election, le chapitre qui sera lu, les psaumes que Ton chantera et les prieres qui seront adressees a Dieu a .
Gr&ce h ce choix de pasteurs extraordinaires, les en-fants pouvaient etre baptises, les manages b6nis. Dans le cas oil ce pasteur ne serait pas encore 6lu, le pere et la mere de l'enfant devaient, des sa naissance, lui donner le nom qu'ils avaient choisi, et le consacrer eux-memes a Dieupar lapriere.
«Si le prStre de T^glise romaine demande l'enfant, il faut que le pere et la mere repondent que ni eux ni leurs enfans ne sont pas de sa communion, qu'ils n'ont point de foi pour le bap-t6me de T^Iglise romaine; que tout ce qui est fait sans foi est un p6ch£, et que, puisqu'ils doiventrendre compte & Dieu de leurs enfans, ils ne veulent pas leur donner des choses qu'ils ne vou-droient pas pour eux-memes. Les fldeles devoient au besoin faire cette r^ponse par £crit: « que si on les condamnoit h quel-que amende, mieux vaudroit subir cette nouvelle persecution que d'etre infldeles & Dieu ».
II arrivait quelquefois que les pretres catholiques pre-naient de force les enfants pour leur administrer le bap-teme; les fldeles devaient alors protester contre ces me-sures injustes <c sans jamais suivre leurs enfants dans le
1 Voir Preuve VII: Lettre d'un serviteur de Dieu a Vtglise de Dieu qui est sous la croix, sur le pouvoir d'administrer les Sacrements.
2 Archives de Montpellier, c. 191. (a) Lettre pastorale a I'ftglise de Dieu qui est sous la croix : I. Sur les mutuelles assemblies ; II. Sur Y6-blissement des ancieas. (b) Lettre d'un serviteur de Dieu a I'tiglise de Dieu qui est sous la croix, sur le pouvoir d'administrer les Sacrements.
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temple des idolos», et ne leur donner ni parraia ni mar-raine, ce qui aursgitparu uae approbation de la violence des pretres.
Une derniere et iniportante question preoccupaitBrous-son : Bien des personnes faisaient benir leur mariage par des pretres.
«; II seroit a desirer, ^crit-il, que ceux qui ne sontpas maries pussent s'abstenir de se marier et qu'ils sortissent du Royaume pour aller se marier ailleurs. S'ils ne le peuvent, puisque la ne 1 -cessite\ dispense des formalite*s ordinaires, ils doivent se marier comme autrefois les patriarches et les autres fideles dont il est parte dans l'fcriture. Nous devons, en eflfet, considerer que le mariage n'est pas un sacrement, et que, dans toutes les divines iScrituren de l'Ancien et du Nouveau Testament, il n'est jamais dit que pour faire un mariage il faille se presenter devant un pasteur. Notre-Seigneur ditseulement que l'homme laissera son pere et sa mere et qu'il se joindra a sa femme. Ce qui nous fait voir qu'il n'y a que le consentement de l'homme et de la iemme, avec celui de leurs peres et de leurs meres, et la consommation du mariage qui fassent le mariage selon la Parole de Dieu.
» Cost pourquoi il suffit, en ce temps de desolation, que ceux qui veulent se marier fassent un contrat de mariage du consentement de leurs parens, qu'ils fassent publier les bans ou anil onces dans la place publique, par un sergent dans les lieux ou cela se peut faire, ou par quelque autre personne, en presence de deux temoins qui en feront leur declaration ou certiflcat par 6crit, et qu'ils aillent ensuite declarer eux-m&nes devant le juge tenant les Plaids ou en presence de deux temoins qu'ils se don-nent mutuellement la foi du mariage. Pour cet effet, l'epoux d^clarera qu'il prend pour sa femme et legitime Spouse telle. •. ici pr^sente, et l'epouse declarera aussi quelle prend pour son mari et legitime epoux tel.. • ici present. S'ils trouvoient m&ne de la difficulty a faire cette declaration devant le juge, il suffi-roit de le faire dans la place publique au milieu du peuple, dans
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les lieux oil cela se peut sans danger et en presence de deux ou trois temoins r^formes qui en signeroient la declaration par ecrit avec repoux et repouse, ou enfin ils pourront faire cette declaration au milieu des personnes invitees k la noce.
» Comme la publication des bans ou annonces ne se fait que pour savoir s'il y a de rempSchement au mariage, le de*faut de cette formality, qui n'est pas ordonn^e par la Parole de Dieu, n'est pas considerable dans un cas de ne*cessite comme celui-ci, s'il est vrai qu'il n'y ait point d'empSchement.
» Au reste, il faut que Tepoux et 1'epouse ceiebrent ouverte-ment la noce, leurs parents et amis invites selon la coutume, et qu'ils se tiennent ouvertement et publiquement pour maries.
» II seroit pourtant bon que dans quelque assembiee des fi-deles, celui qui fait les prieres publiques, ou m^me le pere de repoux ou celui de repouse dans leur maison le jour de la noce, en presence d'une petite assembiee, leur lut la liturgie du mariage. Car comme le mariage n'est pas un sacrement, cette liturgie ne tend qu'& deux fins : la premiere, k prendre k temoin toute Tassembiee que repoux et repouse se donnent la foi du mariage et qu'ils accomplissent la promesse mutuelle qu'ils s'etoient faite de s'epouser l'un l'autre ; la seconde, k faire que toute l'assembiee prie Dieu qu'il leur donne sa benediction selon le formulaire de priere qui est dans la me^ne liturgie.
» Si on les fait ensuite assignor devant l'onicial, il faut qu'ils repondent quel'offlcial n'estpas leur juge, puisqu'ilsne sont pas catholiques romains. Et si on les fait ensuite assignor devant le juge ordinaire, il faut qu'ils disent par ecrit pour leur defense que le mariage etant du droit naturel et du droit divin, on ne peut pas l'empecher. Que Dieu l'a me*me ordonne pour eviter le crime, qu'il est d'ailleurs de l'interet de l'fitat que les sujets du Roi se marient; que cependant depuis douze ans il y a une infinite de personnes qui s'abstiennent de se marier pour eviter d'etre inquietes; que, n'etant pas catholiques romains, ils n'ont pu ceiebrer leur mariage dans le temple de l'figlise romaine ni ailleurs, par le ministere d'un pr£tre catholique romain, sans blesser leur conscience; que n'ayant pu non plus observer les
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formalites qui avoient lieu autrefois dans nos saintes assemblies, ils n'&oient pas tenus a l'impossible; que d'ailleurs Dieu, qui a institue* le mariage, ne prescrit pas de formalites dans sa Parole, qu'il ordonne seulement que Thomme laisse son pere et sa mere et qu'il se joigne & sa femme, qu'ainsi c'est le consen-tement qui fait le mariage ; que par consequent s'e*tant donne la foi du mariage et le mariage etant consommQ, ils ne sauroient se violer la foi Tun a Fautre sans un crime horrible; et qu'enfin, puisque c'est Dieu lui-m^me qui ordonne le mariage et qui l'au-torise, on ne doit pas separer ceux que Dieu a joints.
» Si nonobstant cela le juge declaroit le mariage nul, il fau-droit que les maries en appelassent au Parlement et qu'ils de-meurassent toujours ensemble. Et si le Parlement conflrmait le j ugement inferieur, en quoi il n'y a point d'apparence, il faudroit envoyer une requite au Conseil et vivre toujours ensemble; car, comme il a ete deja remarque, les hommes ne peuvent pas separer ceux que Dieu a joints. Mais il n'y a pas apparence que la Oour permette que, contre 1'interSt de l'Etat, on annulle des manages ou il n'y a rien & dire, selon la Parole de Dieu, et qui ne peuvent Stre faits autrement. En un mot, ou il ne faut pas se marier, ou il faut se marier sans blesser sa conscience 1 .»
G'etait la mise & execution du projet de 1683. Le roi voulaitaneantir TlSglise reformee; Brousson, en organisant cette Eglise et en y maintenant la vie par Torgapisation, montrait au monarque que les persecutions etaient vaines
1 Lettre d'un thfologien protestant, sur la question : S'il y a du p6ch6 a satisfaire la conscience des peres et des meres fideles dont les eniants ont 6te" baptises par force dans l'figlise romaine et qui souhaitent que ces mGmes enfants soient consacr6s a Dieu par le pur et vrai baptSme de la nouvelle alliance.— Lettre pastorale a V&glise de Dieu qui est sous la croix, sur les enfants qui sont baptises dans l'figlise romaine ou instruits dans ses Scoles, et sur les manages qui sont c616br6s par le ministere d'un pr6tre catholique romain avec des instructions sur ces, matieres. (Archives de Montpellier, c. 191.)
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et que les fideles, protestant contre toutes les mesures iniques prises contre eux, nese revolteraient pas, maisne se soumettraient pas non plus.
Les aveux echappes au farouche Basville lui-meme auraient pu dissiper lGs illusions qu'on entretenait avec soin dans l'esprit de Louis XIV, quant au resultat des pers6cutions. cc G6neralement parlant, ecrit-il, tous les nouveaux convertis sont plus h leur aise, plus laborieux et plus industrieux que les anciens catholiques:,. lis conservent presque tous dans leur coeur leur mauvaise religion et souhaiteraient qu'elle put etre retablie... Gomme ce n'est que par crainte du chatiment que les nouveaux convertis ont 6te sages, la religion n'a fait aucun progres v6ritable dans leur cceur. J'ai toujours cru que le plus m6chant des partis sera celui de les trop presser par Tusage des sacrements. Les nouveaux convertis confesseront et communieront tant qu'on voudra, pour peu qu'ils soient presses et menaces par les Puissances seculieres. Mais celane produit que des sacrileges. II faut attaquer les cceurs : c'est oil la religion reside, on ne peut Tetablir solidement sans les gagner * ».
Apres Taventure de Sedan, Brousson traversa, comme nous l'avons vu, la Champagne et la Picardie, en y pre-sidant des assemblies fort nombreuses, et s'arreta en Normandie. IIy regut, en Janvier, une lettre de son ancien guide et fldele ami, Henri Pourtal, qui lui fait un som-
1 Mdmoires pour servir & I'Histoire du Languedoc; par M, de Basville, intendant de cette province. Amsterdam, 1734. — Ces Memoires avaient et6 ecrits en 1698; Basville y consignait les experiences qu'il avait faites depuis 1685, annee ou il fut nomine a l'lntendance du Languedoc.
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bre et decourageant tableau de T6tat des troupeaux qu'il visite. Ne Toublions pas: si le ministere du desert avait d'austeres et saintes joies, la ttedeur et la l&chete d'uu grand nombre etaient pour les serviteurs de Dieu la source d'ameres tristesses. Nous citerons cette lettre et la reponse de Brousson.
« L'Intendant a dit que je serois capable de soulever la province, qu'il falloit m'avoir mort ou vif, ajoutant qu'il donneroit mille livres k qui me livreroit entre ses mains; mais le bon Dieu, qui connoit le fond de mon coaur, le desir que j'ai de lui plaire et qui sait bien qu'il n'y a rien du monde ni de la chair, qu'il n'y a que l'inter^t de sa gloire et le salut de mon prochain quim'aient porte" k m'exposer k de si grands dangers, a d^battu la ciause de mon &me; il m'a fait justice jusques k cette heure et le fera encore k l'avenir, s'il lui plait, parce que j'ai mis en lui toute ma confiance, et nonobstant toutes les menaces du diable et de l'enfer j'ai continue de travailler k la consolation de mes freres... II y a des endroits dans les Ce>ennes ou les gens se sont reaches dans la pie'te et tellement pervertis qu'ils vont en foule dans le temple des idoles pour faire b£nir leurs manages, pour faire baptiser leurs enfants, pour e>iter de souflfrir quelque chose pour la gloire de Dieu...
»En verity, Monsieur, quand je vois la malheureuse conduite de ce peuple impenitent, je tremble et je crains bien que Dieu n'acheve de le de^truire en sa colere, comme il a commence* de le faire & cause dejsa re>olte,de son impenitence, et de l'horrible corruption dans laquelle il est tombe\ sans que rien soit capable de Ten detourner* C'est pourquoi, voyant qu'il n'y a point de ressource pour le ramener de son egarement, j'exhorte le peu de fldeles qu'il y a encore dans cette nouvelle Egypte & sortir promptement du milieu des infldeles... Pour moi, si je ne vois du -changement, si ce malheureux peuple ne proflte pas mieux de nos remontrances, nous serons contraints de nous retirer, apres avoir exhorts les bons & suivre l'exhortation du Saint-Esprit: « Sortez de Babylone, mon peuple », car je ne crois pas
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queDieu prenne plaisir a voir souffrir toujours ses eufants dans les flammes de la persecution f .»
Brousson rdpondit, le 7 avril 1696 :
« Je ne doute pas, mon cher frere, que vous ne soyez fort en peine de ce que vous n'avez point recu de nos nouvelles depuis longtemps: mais c'est que Dieu me fait la grace de m'employer a consoler ailleurs son ^glise desol^e. Quoique je fusse en repos dans le pays d'ou je vous aiquelquefois ecrit, et queje n'y fusse peut-£tre pas entierement inutile, mon esprit y a ete dans de si grandes inquietudes que j'ai ete de nouveau contraint de visiter le peuple de Dieu qui est dans l'affl iction. C'est done ici le huitieme mois que Dieu a voulu que j'aie de nouveau mis la main a l'ceuvre; et je puis dire que Dieu repand une grande benediction sur mon travail. Je ne suis plus fixe dans un certain pays, je marche toujours, et il y a bien peu d'figlises que je ne visite et que je ne console. Je suis maintenant dans une province ou j'ai deja fait trente- quatre ou trente-cinq assemblies. Mais comme le peuple souhaite partout la communion, ce ne sont partout qu'assemblees de cette nature, ou le peuple paroit 6tre fort console.
» En general, j'ai moi-m&ne la consolation de voir que pres-que partout, sur cent personnes qui etoient tombees, a peine y en a-t-il une seule qui persevere dans son peche ou qui n'y re-nonce pour jamais des qu'elle a entendu la Parole de Dieu. Je vois bien maintenant l'accomplissement de ce que j'avois dit plusieurs fois dans les quartiers ou vous 6tes, lorsque je voyais l'endurcissement d'une grande partie de ceux qui y venoient entendre la Parole de Dieu; c'est que j'esperois que Dieu me feroit la grace de m'employer a pitcher sa Parole dans d'autres jieux ou elle feroit plus de fruit, et ou je recevrois plus de consolation. En eflfet, partout ou le Seigneur me fait maintenant la grace de passer, je vois que sa Parole est recue avec un zele admirable et une entiere obeissance de Foi.
* Archives de Montpellier, c. 173. Dossier Pourtal.
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» Priez le Seigneur, mon frere, qu'il lui plaise toujours par sa sagesse de me fortifier de plus en plus par son Esprit et de benir de plus en plus mon ministere. Je lui demande sans cesse les m&nes graces pour vous et pour tous mes autres freres qui travaillent avec vous a l'oeuvre du Seigneur. Je vous prie de les saluer tous de ma part et tous mes autres freres et soeurs. J'ai longtemps hesite si je devois vous faire savoir mes occupations presentes, craignant que cela eiant divulgud, n'ir-rite ceux qui nous affligent injustement; mais enfin j'ai cru que je devois vous le faire savoir pour votre Edification et pour votre consolation. Je crois pourtant qu'il est bon de garder le silence sur ce sujet autant qu'il sera possible. Je vous recom-mande tous au Seigneur et a la parole de sa grace { . »
Vers cette epoque, Broussonavait preside dans le village deCrocy, pres d'Alengon, une assemblee nombreuse: elle fut decouverte et plusieurs personnes arretees. Retenues pendant huit mois en prison avant que la sentence fut prononcee, trainees de juridiction enjuridiction, devant Tlntendant, au Consul, au Bailliage, au Parlement, elles furentenfinjugees au Bailliage et la sentence confirmee au Parlement, le 30 mars 1697. Les uns furent condamnes a des amendes, d'autresaubannissement. Une jeune femme dont le mari etait envoye aux galeres fut condamnee a subir le fouet pendant trois jours consecutifs. Au moment ou on Tamena pour Texecution, la femme du bourreau lui enleva son enfant, &ge de deux mois, et Temporta h Thopital. Cette nouvelle epreuve n'ebranla pas cette mar-tyre. Elle souffrit avectant de resignation et de.courage que ses ennemis furent touches de sa constance. Apres l'ex6cution du jugement, cette jeuue femme, jetee en
1 Archives de Montpellier, c. 191.
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prison, fut visitee et consolee par les catholiques eux-memes, qui avouaient que de pareils traitements desho-noraient leur religion *.
Peu apr6s cette assemblee, Brousson se trouvait encore en Normandie, chez un gentilhomme qui le faisait passer pour un de ses parents II y avait dans cette mai-son un assez grand nombre de personnes qui s'y etaient rendues pour affaires des differentes parties des fiefs de ce gentilhomme. Un avocat catholique d'Alengon, « hom-me d'esprit et d'honneur, mais z6le pour sa religion jus-qu'& Taveuglement », reconnut k l'accent de Brousson qu'iln'etait pas de Normandie ; il lui posa plusieurs questions embarrassantes et s'apenjut facilement que ce pre-tendu parent 6tait un ministre. II fit comprendre & son hote qu'il avait reconnu le pasteur, mais ne le denonga point. Le lendemain, Brousson 6tait parti. L'avocat s'ex-pliqua alorsouvertement avecle gentilhomme, et Tenga-gea a etre plus prudent k Tavenir pour ne pas s'exposer aux delations.
En effet, Brousson s'etait arrete en Normandie plus longtemps que nele comportait la prudence. Lesespions etaient sur ses traces ; il sortit du royaume et se rendit de nouveau en Suisse.
1 Antoine Court; Histoire des Martyrs.
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CHAPITRE VI
S6joar a La Haye (septembre 1696— 14aoftt 1697).
Brousson, arrive en Suisse au commencement du mois de septembre 1696, precha une fois & Lausanne, mais ne fit que traverser le pays et se rendit directement a La Haye. Ge sejour, comme le precedent, fut employe k Tim-- pression des volumes de piete et de controverse qu'il avait ecrits pendant son dernier vpyage en France, et aux demarches faites aupres des Puissances protestantes pour obtenir leur appui dans la demande que Ton adres-serait a Louis XIV, en vue du retablissement des figlises reformees.
II fit imprimer : YAdoration religieuse ou TraitS de la Genuflexion dans la pribre ; les Remarques sur la traduction du Nouveau Testament, par Amelotte, ecrites en 1692, etenvoyees a cette epoque a la Gour ; ce dernier ouvrage parut en 1697, ainsi que les Lettres pastorales sur le Cantique des Cantiques ; les Lettres aux Fiddles persecutes^ & Voccasion des saintes assemblies; une fipitre & tous les Reformis de France qui persSvbrent encore dans la rdvolte ; une Instruction pour les exerci-ces de pi&tt des ttglises riformies qui $ont sous la croix; des Considerations chritiennes sur le rdtablissement de la Jerusalem mystique.
Mais les demarches en faveur des Reform6s de France aupres des Princes protestants absorberent surtout l'at-
Digiti
zed by G00gle
— 102 —
tentionetles soins deBrousson. Ges demarches avaient deja commence. La premiere idee appartenait a M. Oril-lard, ancien pasteur de Saintes. II lui semblait que Louis XIV, amene a souhaiter la paix par de couteuses victoires et le desir de r6server toutes ses forces en vue de la succession d'Espagne qui allait s'ouvrir, ne refuse-rait pas aux Princes protestants le retablissement de TlSdit de Nantes.
M. Orillard s'en ouvrit a un homme influeat aupres de Guillaume III, M. Dodyck, qui promit d'appuyer ce pro-jet. Ge dessein futalors communique a MM. de Vrigny, de Peray, de Beringhen, Jurieu, Benolt, et plus tard a MM. de Ghenailles et d'Herwart, qui formerentun comite de huit membres. Mais, malgre les precautions, on eut vent de ces demarches, ce qui indisposa les Princes protestants, qui avaient demande le secret le plus absolu ; d'un autre cote, les efforts faits pour agir en silence bles-serent beaucoup de refugies qui auraient voulu etre con-suites. Le parti des m6contents sembla plul6t s'attacher a compliquer les affaires par ses menees « que de con-courir dans le meme dessein de ceux qui les avaient commencees et continuees si heureusemenU. II fit des assemblies, nomma un comite de dix membres « qui se mit a traiter les affaires communes avec un air d'auto-rite qui semblait presupposer qu'ils avaient les procurations de tous les refugi6s». cc Cet air de superiority qu'on a affecte si sensiblement eut ete fort inutile, si ce n'est qu'on avail dessein de s'y rendre maitre del'affaire et de vouloir d6cider, enlre un tres-petit nombre de gens, du sort general de tous les refugies et de tous les Eltats protestants.»
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Enfin, les Dix faillirent compromettre tout ce qui avait ete fait, en s'adressant directement au roi de France ; tandis que lesHuit ne voulaient agir aupres de Louis XIV que par l'intermediaire des Puissances protestantes. « Le comity des Dix semblait etre resolu de ne rien demander qu'en menageant la bienveillance de la France et de ne rien recevoir d'elle que sous le nom de graces et en qualite de suppliants, au lieu que les autres insistaient et ont toujours insiste k ne demander aux allies protestants que la reparation des torts et des injustices qui ont ete faits contre tout droit divin et humain, et contre la foy des Edits si solennellement jures, et que d'ailleurs on ne peut se promettre de surete, dans ce qu'on obtiendra dp la France, s'il n'est obtenu par le canal et sous Tautorit6 des Souverains, nos Protecteurs.a
Les avances faites aux Dix furent orgueilleusement repoussees.
Des divisions se produisaient alor3 au sein meme du conseil des Huit. Les uns voulaient simplement demander le retablissement de l'Edit de Nantes, avec la revocation de tous les Jugements et Ordonnances qui avaient 6te rendus par Louis XIV. D'autres desiraient aussi le retablissement de cet Edit, mais avec l'addition de cer-taines clauses trop vagues dans ce traite. Benoit objec-tait « que le retablissement de TEdit de Nantes etait une illusion et ne servirait de rien quand meme il serait obtenu, et que par consequent il fallait demander un autre 6dit». N'etait-ce pas, en effet, gr&ce a l'ambiguXtg des articles de Tfidit que Ton avait pu accabler les R6form6s de tant de vexations d'abord, pour flnir ensuite par la persecution la plus acharnee?
8
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Sur ces entrefaites, «les menees du nouveau coiiseil furent si inqutetantes, que les Huit resolurent d'en-voyer un Memoire a la cour d'Angleterre pour expliquer la situation. lis firent plus, et ce nefut pas sans tristesse qu'ils publierent une piece qui etait com me la revelation publique des discordes survenues au sein meme du Refuge l .»
Toutes ces lutles et ces divisions devaient necessaire-ment produire la plus f&cheuse impression sur les Puissances: les Reformes compromettaient, par leur faute, leresultatde l'oeuvre commencee depuis trois ann6es et qui semblait en bonne voie.
A ce moment, Brousson arriva k La Haye, et le comite des Huit s'adressa k lui, esperant qu'ilpourraitramener les esprits, faire cesser les divisions etjustifierles Reformes au-pres des Princes protestants. II ecrivit ses Trbs-humbles remontrances & toutes les Puissances Protestantes, pour les interesser au sort des pers6cutes, en leur montrant que leur devoir, autant que leurs interets, exigeait celte demarche de leur part.
« II est juste que par le traits ou les Puissances Protestantes sont tres-humblement supplies d'intervenir comme garantes, T^Idit de Nantes soit r^tabli pour 6tre inviolablement observe comme une loi et un engagement de la Foi Royale ferme, per-petuel et irrevocable ; que tout ce qui a 6te fait ou ordonne* au prejudice de cet liJdit soit revoqu6 et annuls, avec tout ce qui s'en est ensuivi; que tous les Protestans de France, sans exception, soient r^tablis dans tous leurs droits, privileges, libertez, biens et revenue d'iceux; que tous leurs temples soient reb&tis, et que toutes les personnes qui, a Toccasion dela religion, sont
1 Bulletin du Protestantisme, 1867, pag. 266.
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detenuds dans les prisons, dans les galores, dans les couvens, dans les seminaires et ailleurs, soient mises incessamment dans une pleine liberty. »
Pour justifier les refugies des tendances republicaines et du mepris de la royaute dont on les accusait, Brous-son ajoutait:
«Si les Protestans de France demandent, avec une humility profonde, cette intervention et cette garantie des Puissances protestantes, ce n'est pas dans le dessein de prendre de la occasion de violer jamais le respect, l'obeissance et la fidelity qu'ils doivent a leur Prince Souverain ; et ils sont persuadez que ce n'est pas, en effet, la pensee des Puissances, dont ils implorent la compassion et la pitie\ Leur intention est au con-traire d'assurer leur repos et le repos de l'l^tat. Ils agissent comme des enfans obeissans, qui voyant que leur pere, pre-venu par les artifices d'une maratre, les a fait traiter avec une rigueur qui a mis leurs Mens, leur vie, leur honneur, leurs enfans et leur salut dans un extreme danger, et desirant d'etre r^conciliez avec lui, souhaitent que leurs Parens interviennent dans cette reconciliation, afin que leur intervention serve desor-mais de frein a la passion de celle qui voudroit les perdre, et que leur pere puisse d^sormais lui opposer lui-m6me ce juste obstacle.»
Ce Memoire produisit le plus heureux effet; mais le bon vouloir des Princes protestants dura jusqu'au moment ou il fallut en donner des preuves.
Iteousson s'efforga aussi de mettre fin aux divisions qui existaient au sein du Refuge. Les Huit, faisant toutes les concessions, offrirent aux Dix de s'en remettre entie-rement a leur decision sur les demandes a adresser aux Puissances.
« Pour r amour de l'union et de la paix, 4tant resolus de faire
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tout ce qui sera raisonnable et chreHien pour y parvenir, nous avons juge* que des assemblies, de quel que maniere qu'elles pussent 6tre formers, seroient occasion de contestation; c'est pourquoi nous avons bien voulu dearer & ces Messieurs le privilege de donner la forme h la demande et les prions de nous la communiquer, promettant de bonne foy d'a-greer tout ce qui sera conforme & nos communs intents. Et que si cette proposition ne leur plait pas, nous offrons de leur donner la m&ne demande et de la leur presenter aux m&nes conditions. Fait k La Haye, le 12 octobre 1696.»
Cette proposition, dont les termes reconnaissaient en quelque sorte la superiorite des Dix, fut orgueilleusement repoussee. On ne s'en tint pas 1&. Brousson fit de nou-velles demarches et obtint enfin qu'une conference au-rait lieu chez M. de Villamoul. Les Huit seraient represents par trois des leurs, les Dix pouvaient s'y rendre en aussi grand nombre qu'ils le desiraient. Cette avance fut enfin acceptee.
Les representants des Dix consentirent a avouer « qu'ils etaient bien aises de ce qu'on avait bien voulu se reunir et se joindre k eux ». On les pria de communi-quer leur demande aux Puissances : ils ne Tavaient pas encore redigee et accepterent celle qui leur fut proposes par l'autre parti. L'union etait retablie; il fut decide: « 1° Qu'on ne presenterait rien desormais que de concert aux Puissances, au nom des refugies; 2° qu'on ne con-voquerait aucune assemblee qu'apres que les deux per-sonnes qui furent etablies pour cela, une de chaque cote, seraient con venues de la necessite qu'il y auroit de faire cette convocation.»
Le comite des Huit demandait en meme temps aux refugies de Suisse, d'Angleterre, d'Allemagne, des pro-
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curations qui donneraient plus de poids aux demandes faites a La Haye. Geux du Brandebourg, d'abord disposes a envoyerleur adhesion, ne tarderent pas a entrer dansune nouvelle voie, probablement sous l'influence du cabinet de Berlin lui-meme. Les Reformes 6taient devenus les sujets fldeles et devoues de TElecteur ; il les aurait vus partir avec peine, et promit seulement d'user de son influence pour obtenir la revocation des Edits qui confis-quaient les biens des refugies *.
Les divisions survenues entre les refugies anglais, qui prenaient aussi leurs mesures pour repondre favorable-ment aux demandes de La Haye, firent tant de bruit que « la regence » s'en mela et arreta leurs mouvements par cc des deffenses ».
Les refugies hollandais furenl plus heureux aupres de leurs freres de Suisse 2 . Brousson leur ecrivait: «Les Puissances nous paroissent assez bien intentionnees, mais nous entendons de tems en tems des paroles qui nous font craindre que si nous n'agissons et ne nous donnons meme de grands mouvemens, comme s'agissant de Tinteret de Dieu et de son Eglise injustement opprimee, on n'aura pas assez de vigueur pour surmonter la resistance de la France, qui peut-etre est elle-meme con-trainte, contre son propreinteret, defaire resistance pour complaire au Glerge, aux Jesuites et a la Gour de Rome, d'oii nous vient tout notre mal. » La reponse ne se fit pas attendre. Les Reformes do Berne, Lausanne, Vevay, Morges, Yverdon, envoyerent leurs pleins pouvoirs a La Haye.
* Voir, pour plus de details, Bulletin du Protestantisms, 1867 pag. 306 et suiv. 2 Voir Preuve VIII.
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Benolt les remercia vivement: « Je dis avec raison, Messieurs et tres honoris Freres, et il est aise de com-prendre que nous mettons de la difference entre celui qui nous a detruits sans cause et ceux qui, dans notre necessity nous ont tendu les bras, ouvert leur sein et leurs tr6sors, accord6 leurs protections et fait mille graces 1 . »
Mais les Reformes purent s'apercevoir bientot qu'ils avaient peu a esperer. Les pr6liminaires avaient ete signes sans qu'il fut parle des Reformes de France. Le traite fut signe, il n'en fut pas davantage question; il fallut se contenter de la promesse que les interets des Protestants seraient defend us dans les postulata 2 .
Brousson sentit encore une fois qu'il ne fallait esperer qu'en Dieu, et, apres avoir refute, dans sa Riponse aux objections que Von fait contre Vfidit de Nantes, une brochure dirigee contre les Reformes, il sepr6para arentrer en France.
1 Lettre d'E. Benoit, 18 juillet 1697, cit6e Bulletin du Protestantisme, 1867, pag. 311.
2 Les citations et derails prSc&lents, relatifs aux negotiations pour la paix de Ryswick, sont emprunt6s aux manuscrits suivants d6pos6s dans la Bibliotheque d'Ant. Court :
Journal de ce qui s'est passe" entre quelques Rdfugie's pour parvenir au rttablissement des ftglises Re"formers de France , depuis Tan 1693, n° 48.
Autre MSmoire sur le meme sujet, n° xn, BB, n° 48,
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CHAPITRE VII
Troisteme Ministdre au D6sert. — Arrestation. Mort (1697-1698).
Les dernieres victoires de Louis XIV lui permettaient de parler en maitre. Brousson songea encore k justifier les Reformes de tout esprit de revolte contre le grand Roi dans un ecrit confie a M. de Beringhen, et destine aux plenipotentiaires d'Angleterre, ou, « corame ministre do l'Evangile, considerant quec'est le devoir des vraischre-tiens de souffrir patiemment pour le service du Seigneur, il protestede nouveau, tant en son nom qu'au nom de tous les freres de France, contre tout ce qui pourroit etre dit, ecrit, fait ou negocie contre le respect, Tobeissance et la fidelite qu'ils doivent a leur prince ' ». Le 14 aotit, muni d'un passeport delivre par les Provinces-Unies a Paul de Beauclose et signe de M. F. Fagel, grand-pensionnaire de Hollande 2 , il partit de La Haye pour se rendre en France.
Brousson, presse par sa conscience et son amour pour l'Eglise, allait de nouveau et pour la derniere fois affronter le martyre, et son depart n'eut lieu qu'apres de grands dechirements. Sa femmej pressentant le malheur qui allait le frapper, avait essaye de le retenir & La Haye. II lui ecrivait bient6t apres pour l'encourager et la fortifier :
1 Requite du 2 novembfe 1698. Archives de Montpellier, c. 191.
2 Gette piece, portant la date du 12 aotit, se trouve aux Archives de Montpellier, c. 191.
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« Jesuis fort en peine pour vous, ma chere femme, sachant que vous avez si peu de force d'esprit pour supporter les e*preu-ves par lesquelles il plait h Dieu de vous faire passer. Vous n'a-vez pas consid^re comme vous deviez les gr&ces qu'il m'a faites et celles qu'il vous a faites aussi en m6me temps. Lorsqu'il permit que je fusse chasse de France, on regardoit cela comme un effet de sa colere contre moi. Cependant ce fut par 1& qu'il nous mit & couvert, vous et moi, de l'orage qui devoit tomber sur tout son peuple. Depuis cela, il m'a retire* des occupations du siecle et il a daigne m'appeler au Sacre* Ministere de sa parole : II m'a m6me fait la grace de m'employer k une oeuvre des plus extraordinaires et des plus importantes dont on ait jamais oui parler. C'est sans contredit ma couronne. Cependant vous r£sis-tez toujours en quelque maniere & la vocation de Dieu, et par 1& vous vous opposez en quelque sorte aux intents de sa gloire, & l'avancement de son regne, au salut et & la consolation de son peuple desole\ & mon devoir et & mon propre salut. Je ne suis pas 6tonn4 que la chair combatte d'abord contre l'esprit, car quel est le fidele qui ne sente souvent en soi-mdme de pareils combats. Mais il faut que l'esprit l'emporte sur la chair. II faut que nous nous soumettions & la volonte* de Dieu. II faut que nous nous souvenions que nous ne sommes au monde que pour leglo-rifier, afin d'avoir un jour part & sagloireet & sa felicite celeste.
» II faut que je suive sa vocation et le mouvement de ma conscience : et il faut que vous fassiez & Dieu un sacrifice de toutes les considerations de la chair et du sang pour acquiescer & savolonte*. Vous devez avoir reconnu que j'ai la crainte de Dieu; et les graces que ce bon Dieu m'a accord^es par le passe vous doivent donner cette sainte coufiance, qu'il me conduira toujours lui-m&ne par sa sagesse, et qu'il medonnera toujours des temoignages de sa misMcorde, de son amour et de son soin paternel.
» Que cette consideration vous mette l'esprit en repos. Mais en m&ne temps ne cessez de recourir & la priere et aux autres exercices de piete*, de vous rejouir de ce que Dieu daigne m'employer & une oeuvre si excellente. Ne vous inquietez de rien ;
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souvenez-vous toujours queDieu conduit toutes choses avecune sagesse admirable 1 . »
Brousson traversa rAllemagoe, la Suisse, la Franche-Comte, et se disposait a aller directement dans le Poitou pouryexercer son ministere, quand on Tinforma des merveilles operees par Dieu dans le Vivarais et le Dau-phin6 : un grand nombre de jeunes gens tombaient dans un profond assoupissement, lui disait-on, et dans cet etat faisaient des predictions, prechaient, citaient rEcri-ture, sollicitaient leurs auditeurs k se repentir de leur changement de religion et a rentrer dans leur premier etat. Brousson abandonna son premier projet et voulut aller constater par lui-memeces faits merveilleux. Le 4 novembre 1697, il entra dans le Vivarais, ou ilresta deux mois, et le 24 decembre il passa en Dauphine.
Le pauvre peuple de cette region, en proie depuis de longues annees aux persecutions les plus cruelles, prive des directions et des consolations de ses pasteurs, qui n'osaient plus affronter le mar tyre, n'ayant plus selon le mende aucun espoir de voir un terme a ses souffrances, cc avait rejete la raison vulgaire pour se conduire par Timagination, raison divine et merveilleuse, au moyen de laquelle, fuyant les hommes pervers, il pouvait se consoler avec les Anges. II s'egarait dans cette region mysterieuse oil Tame eperdue trouve Textase, la vision du monde invisible, la contemplation de Dieu meme 2 . »
L'ame melancolique et tendre de Brousson, exaltee aussi par la souffrance et les longs espoirs decjus, sembla
1 Court; Lettre de Brousson : Histoire des Martyrs.
2 Napoleon Peyrat; Histoire des Pasteurs du DSsert, torn. I, pag. 190.
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se retremper pour la lutte au milieu de ces montagnards inspires. II vit ces nombreux prophetea, tous gens in-cultes, adolescents ou enfants meme au berceau, qui, tombant dans l'extase et saisis par l'Esprit, annongaient les merveilles du Seigneur et confirmaient sou vent, aux yeux des multitudes, leur apostolat par des prodiges : un enfant de douze ans predit les revers de Louis XIV dans sa lutte avec Guillaume d'Orange. Puis c'etaient des lu-mieres celestes qui enveloppaient les martyrs, des chants, des melodies suaves, apportant aux pauvres proscrits comme un avant-gout du sejour divin.
Le pieux apdtre trouva dans ces temoignages de la presence de Dieu au milieu de son peuple, une force, une consolation au sein du redoublement de la persecution, et se sentit presse d'en conserver et fixer le souvenir dans un journal qu'il devait faire imprimer h son retour en Hollande, sous le titre de : Voyage de Vauteur en Vivarais et en Dauphine l .
Les malheurs du peuple de Dieu allaient croissant; la paix couclue avec les Puissances etrangferes, toutes les forces inoccupees avaient ete tournees contre les Refor-mes.
« Depuis la Paix gen^rale, ^crivait-il le 28 mars 1698, laFrance est devenue pour les Protestans francais un theatre de deuil et de desolation. Ohaque fois qu'ils manquent d'aller a la Messe ou
1 On trouva sur Brousson, au momenl ou il fut arr6t6, le brouillon en quatre oahiers de ce voyage. Ce manuscrit pr6cieux ne se trouve plus au dossier. II eu existe seulement un resume^ fait probablement a Pau lorsque Brousson fut transf6re des prisons de cette ville a Montpeilier. r— Interrogatoire du 2 novembre. Archives de Montpeilier, c. 191.
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d'envoyer leurs enfants a la doctrine Romaine, on les condamne a des amendes exorbitantes, dontjine seule surpasse ordinaire-ment, a regard du peuple, trois ou quatre fois la capitation. On force au pavement de ces amendes par des logements eflfectifs des gens de guerre ou des milices bourgeoises a, quinze sols par jour chaque soldat, outre sa nourriture. Ces logements sont redoubles de jour en jour, s'il y a assez de soldats pour cela. Et souvent ces soldats ou milices font des ravages horribles, enfon-cent les cabinets, pillent ce qu'ils y trouvent, emportentlesmeu-bles qu'ils peuvent vendre„et souvent ce sont les PrStres qui les achetent a vil prix, brisent et brulent les autres meubles, et re-pandent le vin dans les caves. On dit a notre pauvre peuple que quand il auroit des maisons pleines d'argent, on le ruinera, et qu'apres tout cela encore, il faudra aller alaMesse. Quand on a devore" les gens et qu'on trouvede la fermet^, on met en prison les chefs de famille et on enferme les fllles dans les couvents. On fait m&ne quelquefois soufrir de mauvais traitements aux per" sonnes qui demeurent fermes.
» Plusieurs vont a la Messe ou au Sermon (M. le baron de Villevieille, Tun des colonels des milices, creva un ceil a une femme du voisinage de Sommieres parce qu'elle refusoit d'obeir) en pleurant et gemissant. Mais ils ont beau temoigner l'horreur q^i'ils ont pour le culte auquel on les contraint d'assister, on ne s'en met point en peine. Plusieurs chefs de famille se laissent de-vorer. Plusieurs autres abandonnent leur maison. On relegue ceux qui sont un peu distingues et dont Texemple pourroit af-fermir le peuple. II n'y a que quatre ou cinq jours que M. Tin-tendant, eHant a Anduze, recut soixante lettres de cachet pour cela. On relegue aussi un grand nombre des femmes et des lilies fideles dans les couvens. Nous sommes abandonnes a la fureur du Clerge\ qui est celui qui, de concert avec les Intendants, di-rige cette persecution, jusque la que quelquefois les Consuls font les logements par ordre du Clerge\
» On nous insulte en nous disant: He* bien ! voyez bien si les Puissances Protestantes ont rien fait pour vous ? Si les passages
Digits
zed by G00gle
— 114 —
e^oient libres, ce qui n'est pas, la dispersion seroit plus grande cette fois que la premiere 1 .*
Ges mesures iniques ne ralentissaient pas le zele des fideles; jamais les assemblies n'avaient ele aussi nom-breuses ni aussi frequentes.
Brousson tenia un nouvel effort pour toucher le roi. Dans les mois de mars et d'avril, il lui adressa cinq Re-quetes a ; il protestait encore urie fois de rattachement des Reformes pour Sa Majeste, et lui montrait tout le prejudice que le roi portait k son royaume en persecu-tant ses sujets.
« On assure que les ptenipotentiaires de Votre Majesty dirent apres la signature de la paix que ceux des Puissances protes-tantes n'avoient pas fait de grands efforts pour obtenir de requite de Votre Majesty le r&ablissement de ses sujets Protestants. Ce sont des choses qui ne nous sont pas connues. Nous ne doutons pas de la piete des Puissances qui professent la religion protestante; mais ne pourroit-on pas dire, Sire, que quelques-uns de leurs ministres peuvent 6tre dans une grande tentation lorsqu'ils considerent qu'il est de I'int6r6t de leurs maitres de laisser votre Royaume dans le trouble, afin d'en diminuer les forces et de fortifier leurs propres 6tats par le grand nombre de vos sujets qui sont sortis de France, qui en sortent et qui en peuvent encore sortir. lis savent par experience que le peuple que leurs maitres ont recueilli et qu'ils recueillent dans leurs ^tats est un peuple fidele, laborieux et industrieux ; qu'il y a m&ne parmi ce peuple disperse un grand nombre de
* Cite par Court; Histoire des Martyrs.
2 Trois de ces Requites se trouvent aux Archives de Monipellier; ce sont celles du 15 mars, du 13 et du 20 avril. Dans la premiere, il justifie la foi des R6form6s, dans la deuxieme leur morale, et dans la troisieme leurs sacrements.
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bons officiers et de bons soldats, et que les uns et les autres serventavec zele ceuxquileur donnentdu pain dans leur misere, et qui leur accordent leur protection*.»
Dans sa noble et naive droiture, Brousson n'a pu etre persuade par une suite de calamites sans.cesse renaissantes que les persecutions sont systematiquement et mecham-ment poursuivies; il s'obstine k dissiper un malentendu, source de douleursaussieffroyables, et, pour la vingtieme fois peut-etre, justifie aupres duroi lescroyances deses sujets Reformes en exposant ccleur foi, leur culte, leur morale, leur creance a regard des divines Ecritures, leur pratique au sujet des sacrements».
lis ne veulent que la liberte de rendre k Dieu le culte qui lui est dti, et, s'ils doivent et rendent k leur roi le respect qu'il est en droit d'attendre de ses sujets, jamais ils ne cederontk la persecution.
« Les Veritas celestes, Sire, sont trop profonde'ment imprim^es dans nos coeurs pour pouvoir en 6tre effaces. Quand les violences qu'on exerce contre nous dureroient cent ans, les pasteurs de l'^glise Romaine ne viendroient pas a bout de leur entre-prise. Ils feroient vivre vos sujets dans la discorde, dans une mortelle animosity, dans un e*tat fort violent, ils mineroient votre Royaume, mais ils ne r^ussiroient pas dans leur projet. Nous ne sommes plus dans les siecles de tenebres ou Ton pou-voit esp^rer de faire perdre au peuple cbretien la connoissance de la v^rite avec celle des divines Ventures. Permettez-nous, Sire, de representor avec une humilite profonde a Votre Majesty que la Reformation est Touvrage de Dieu, que tous les hommes du monde ne sauroient la d^truire, et que les mauvais pasteurs qui s'efforcent de la ruiner au lieu de se reformer eux-m&nes
4 Requdte du 13 avril.
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selon les divines Ventures, seront trouve's faire la guerre & Dieu et verront enfin de tristes marques de sa colerei.»
Brousson nese contenta pas d'adresser ces Requetes a la Gour, illes envoya a Tetranger pour les y faire impri-mer et les r6pandre ensuite lui-meme dans le royaume. II s'etait rendu h. Nimes pour remettre au bureau de la posteces Requetes, qu'il adressaitk MM. de Barbezieux et de Pontchartrain, ministres d'Etat. Les espions de Bas-ville furent ainsi mis sur ses traces, et il courut les plus grands dangers. L'Intendant, en apprenant le retour de Brousson, avait eleve la niise a prix de sa tete. II pro-mettait six cents louis dequatorze livres a qui le saisirait. D6s Tarrivee a Nimes de Tintrepide pasteur, la maison ou il s'etait retire fut investie ; il en etait sorti deux heuresauparavant.
II quitte Nimes, se retire dans les environs; un traltre le d6nonce, il s'enfuit dans un autre village qui est cerne par cent vingt dragons au moment ou il vient d'en sor-tir. Quelques jours apres, les soldats entourent une maison ou il avait cru trouver un gfte sur. Son hdte n'aque le temps de le faire descendre dans un puits ; h, fleur d'eau se trouvait une petite excavation: Brousson s'y cache. Les soldats fouillent dans les moindres reduits sans trouver le ministre. lis savent cependant d'une fagon certaine qu'il est dans la maison et n'a pu s'enfuir. L'un d'eux, qui etait du pays et connaissait la cachette, se fait alors attacher a une corde et descend dans le puits. Brousson etait perdu quand le soldat, transi de froid
1 Requite du 20 avril 1698.
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ou craignant un accident, assure qu'il n'y a personne et se fait retirer * .
Brousson etait encore une fois miraculeusement d61i-vre ; mais le danger etait trop grand pour qu'il put espe-rer se derober longtemps encore aux poursuites achar-nees deses ennemis. II entra done a Orange k la fin du mois d'avril: le traitede Ryswick avait accorde k Guil-laumed'Orange la liberte de celebrer le culte reforme dans cette ville, berceau de sa maison. Les R6formes du Languedoc, des Gevennes, du Vivarais, du Dauphine, y accoururent en foule. De Basville Tapprit et fit saisir a leur retour un grand nombre d'entre eux : ils furent jetes dans les prisons ou envoyes aux galeres.
Brousson se remit bientot a Tceuvre; une lettre de l'eveque de Rhodez aux nouveaux catholiques lui tomba sous la main ; il y repondit le 21 mai 2 par une lettre justificative qu'il adressa aux dues de Boufflers et de Villeroi, marechaux de France. II leur 6crivait:
« Comme nous n'avons plus d'acc^s au trflne du roi, que ceux qui nous affligent ont au contraire une pleine liberte de faire entendre a Sa Majeste tout ce qui leur plait sans que personne les contredise, et que cependant les maux qu'on nous fait souf-frir font une grande breche a Tliltat, il seroit a souhaiter que les Ecrits qui contiennent notre justification passassent par les mains des principaux seigneurs de la Cour qui ont des lumieres, de la droiture et du zele pour le service du Roi, afin qu'ils puis-
1 Lettre d'Orange, juin 1698, cit^e par Court.
2 Lettre d'un serviteur de Dieu d, Viglise de Je'sus-Christ qui est sous la croix, au sujet de la lettre d'un tvique catholique romain adresse'e a ceux qu'il dppelle nouveaux catholiques. Archives de Mont-pellier, c. 191.
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sent soutenir la cause des innocents et representor a Sa Majeste* ce qui est le veritable interSt de son royaume *. »
De tous cotes des avis arrivaient h Brousson sur les dangers qu'il courait; il se decida done a quitter ces quartiers, traversa les Gevennes, visita le Rouergue, le pays de Foix, le Bigorre, et arriva dans le Beam au commencement du moisde septembre. Le jeudi, 11 septem-bre.il descendant Pau, k I'hdtellerie du ccChapeau-Rouge». II 6tait porteur d'une lettre de recommandation du sieur Olivier, ministre de Pau etabli a La Haye, pour un de ses anciensfideles, M. d'Espalungue, baron d'Aroir. Au souper, la conversation d'un abbe et d'un gentil-homme catholique romain lui apprit qu'un baron d'Aroir devait venir le soir menie dans l'h&tellerie.
Le lehdemain, Brousson demanda a un gentilhomme qui etait venu coucher dans la meme chambre que lui s'il n'etait pas le baron d'Aroir. La reponse fut affirmative, Brousson se fit alors connaitre; mais la conversation fai-sant nattre dans son esprit quelques doutes sur l'identite de son interlocuteur, il se h&la de lui demander si e'etait bien au sieur d'Espalungue, baron d'Aroir, qu'il parlait, et apprit avec consternation que le sieur d'Espalungue etait aux Etats, a Lescar, d'ou il ne reviendrait que le soir. Brousson venait de s'adresser a un apostat du meme nom 2 . Gette meprise mit de nouveau les Puissances sur ses traces; denonce, il n'eut quele temps defuir
4 Lettre & Monseigneur le due de Boufflers, juin 1698. Archives de Montpellier, c. 191.
2 Interrogatoire du 4 octobre 1698 j Pau. Archives de Montpellier, c. 191.
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de Pau, le mardi 16 octobre, a neuf heures du matin. Le soir, a six heures, il arrivait k Oloron et desceadait au logis de la Poste.
Le 18, Christophe Chaillon, assesseur de la ville d'Olo-ron, se presentait a l'hotellerie et arretait Brousson, au moment oil celui-ci se disposait a partir *. Brousson remit son epee et n'opposa aucune resistance. On trouva dans son portemanteau des Requetes, des Sermons, des Lettres pastorales et autres a ; l'argent qu'il portait lui fut rendu, apr6s avoir ete compte.
Garde a Oloron jusqu'au lendemain, Brousson fut en-suite conduit a Lescar, oil Pinon, intendant de Navarre et du Beam, assistait aux Etats. De Lescar, il fut transports a Pau.
Des que de Basville apprit cette arrestation, il laissa6cla-ter une joie feroce. II ecrivit a Flechier: « G'esl seulement, Monsieur, pour vous conflrmer la bonne nouvelle que Brousson est pris. M. Pinon, l'intendant du Beam, me l'a mande. II a ete arrete a Oloron et transfere k Lescar. J'envoie aujourd'hui k M. Pinon tout ce qu'il faut pour lui faire son proces en deux heures. Je meurs de peur que ce malheureux, qui est bien fin, n'echappe. II a fait bien du mal et en eut beaucoup fait encore; jamais fana-tique n'a ete plus dangereux 5 .»
De Basville envoyait en meme temps a l'intendant du Beam la lettre a M. de Schomberg saisie sur Picq en mars 1691, et lui indiquait comment on pouvait s'en
4 Voir Preuve IX.
2 Voir Preuve X.
3 Lettre du 3 octobre, citSe par le Bulletin du Protestantism, 1866, pag. 134. 9
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servir pour compromettre Brousson. « Je crois qu'il ne faut pas commencer par presenter cet eorit s6ditieux a Brousson, qu'il pourrait nier par ce qu'il contient. Mais il mesemble qu'ii fautlui representor les lettres cy-jointes qu'il m'a 6crites et k sa femme et celle 6crite a Hepry, ou il se glorifle de sa conduite, et, quand ilaura reconnu toutes ces ecritures, il faudra lui representor son ecrit seditieux. » La cruelle sollicitude de Tlntendaat vajusqu'a prevoir les questions qu'on devra poser au prisonnier pour connaitre les personnes qui Tont re§u et celles qui ont assisted ses assemblies.
Brousson subit plusieurs interrogatoires a Lescar et a Pau 1 ; mais Basville ne put se resoudre a laisser frapper par un autre celui qu'il avait poursuivi pendant de si longues annees, II agit done aupres de la Gour ; on repondit favorablement a ses demandes, et Pinon requt Tordre d'envoyer son prisonnier k Montpellier. La noble franchise de Brousson, sa piete, sa candeur, avaienttouche Tintendant du Beam et avaient fait nattre en lui quelque affection pour son prisonnier. Aussi, quand le denonciateur se presenta pour reclamer la somme promise: a Miserable, s'ecriaPinon, nerougis-tu pas devoir leshommes quand tu traflques de leur sang! Retire-toi, je ne puis supporter ta presence 2 .»
Au moment du depart, Brousson demanda a voir l'ln-
1 Les copies des interrogatoires de Pau, signees par Pinon, se trou-vent aux Archives de Montpellier. Les questions posees a Pau le furent encore a Montpellier. Pour eviter les repetitions, nous ne parlerons pas des premieres.
2 Rabaut le Jeune; Annuaire eccUsiastique, cite par Peyrat.— His-toire des Pasteurs du Disert, pag. 250.
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tendant. Gelui-ci, craignantde laisser paraftre trop d'emo-lion, s'ecria: «Que veut-il faire de moi, je ne l'ai que trop vu I y> Brousson le vit cependant et lui exprima son desir d'etre juge par lui; non qu'U se fit aucune illusion sur Tissue de la procedure, mais «il n'y avait rien au monde qu'il regardat avec tant d'horreur que de tomber dans les mains de M. de Basville ». L'Intendant lui exprima tout le regret qu'il avait de ne pouvoir acceder k sa demande; et comme Brousson le remerciait de toutes les bont&s qu'il lui avait t6moignees et l'assurait qu'il emploierait a prier Dieu pour lui le peu de jours qu'il avait encore a vivre, l'lntendant, sentant l'emotion le gagner, fit emmener le prisonnier, en ordonnant aux soldats qui devaient le conduire de le traiter avec douceur et management \
A Toulouse, Brousson fut remis k M. de Broglieet conduit jusqu'Jt Beziers par dix hommes armes que com-mandaient un capitaine des gardes et un capitoul. Au passage d'une ecluse, au Sommail 2 , pr&s Villefranche, ses gardes 6taient endormis, la barque arretee; le captif, libre de tout lien, aurait pu s'enfuir, mais il avait donne sa parole. Peut-etre aussi son ame desirait-elle le martyre; n'ecrivait-il pasquelquessemainesavant: «Dieu me donne de ne faire cas de rien, pourvu que j'acheve avec joie ma course et le ministere qu'il lui a plu de me con-fier 5 .»
Les deux compagnies de grenadiers du regiment de Moranges le conduisirent jusqu'^ une lieue de Montpei-
1 Lettre ^crite de Pau le 2t octobre 1698.
2 M&moires de M me du Noyer, vol, XII, pag. 74.
3 Court; Histoiredes Martyrs.
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Her. Des que Basville apprit son arriv^e, il envoya les deux compagnies de grenadiers du regiment d'Auver-gne avec un detachement de cinquante hommes. Le pri-sonnier monta dans une chaise roulante, aux deux cdtes de laquelle marchaient ie hoqueton de Basville el le capitaine des gardes de M. de Broglie, qui l'accompagnait depuis Toulouse. Plus de quatre miile personnes s'etaient port6esasa rencontre. Les fiddles venaient voir encore une fois leur pasteur bien-aim6, qui marchait au martyre les yeux diriges vers le Giel. Ii arriva k Montpellier le jeudi 30 octobre. M. de Basville, impatient de contem-pler sa victime, Tatlendait sur l'Esplanade et le fit imme-diatement transporter a la Citadelle dans une chaise k porteurs * .
Le lendemain, il lui fit subir deux interrogatoires *. Gonservant un reste de confiance dans la justice duroi, et
* Relation de la prise et de la mort de M. Claude Brousson, ministre de I'tivangile, rout a Montpellier, le 4 novembre 1698. — Court; His-toire des Martyrs.
2 La Relation de la prise etdala mort de M. Claude Brousson } apres avoir mentionne* l'arrivee de Brousson a Montpellier, dit : t De Basville le fit porter a la Citadelle et s'y transporta lui-meme sur-le-champ pour interroger lui-meme cet illustre prisonnier, sans lui donner un instant pour se reconnaitre. Et ces interrogatoires durerent cinq heures pour la premiere fois. » II y a la une erreur : ie premier interrogatoire eut lieu le lendemain seulement de l'arrivSe de Brousson, c'est-a-dire le 31 octobre. Voici les raisons sur lesqueiles nous fondons notre maniere de voir : 1° II n'y a aucune trace de cet interrogatoire au dossier, et toutes les autres pieces s'y trouvent dans un parfait 6tat de conservation ; 2<> il n'est pas fait mention de cet interrogatoire dans l'acte de condamnation qui est rendu conformement aux interrogatoires des 31 octobre et 2 novembre qui se trouvent au dossier •, 3° enfin, ce que dit cette Relation de l'interrogatoire du 30 octobre se rapporte au premier interrogatoire du 31 octobre.
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convaincu que les nombreuses Requetes qu'il avait adres-sees & Sa Majeste n'avaient pas ete mises sous ses yeux, Brousson exprima le desir d'etre envoye a Louis XIV. pour lui exposer des faits qu'il ne pouvait confier qu'a Sa Majeste. Gette demande futrepoussee, et il dut se conten-ter de presenter tout au long sa defense, et de justifler sa conduite dans une derniere Requete adressee au roi.
De Basville ecrivait a F16chier : « Brousson sera tou-jours jugemardy, Monsieur. II me donne assez de peine, non par son habilete, mais par une prolixite epouvanta-ble dans ses reponses. II accorde tout ce qui est contre luy. II a beaucoup d'esprit, mais violent, presomptueux et capable de faire beaucoup de desordre'.»
II n'en temoigna pas moins certains egards au pri-sonnier, qui, garde parson hoqueton, ne fut jamais en-chaine. Basville le traita de «Monsieur» et lui envoya des viandes de sa table. Gette feinte douceur avait pour but de toucher le pasteur et d'en obtenir des details sur les fiddles quil'avaient reguouqui avaient assiste aux assemblies presidees par lui. Mais chaque fois qu'on posa a Brousson une question qui aurait pu compromettre un de ses freres, il repondit: « Qu'il ne sgauroit s'en souvenir, et que d'ailleurs un ministre deTEvangilene sgauroit violer le secret de son ministere et exposer k quelque danger ses freres qui n'ont fait que prier Dieu, sans bles-ser son honneur, sa conscience et le devoir de sa charge.))
De Basville, convaincu qu'il n'avait rien a esperer de ce cote, e&aya d'obtenir une abjuration, et le samedi
1 Letlre de de Basville du l er novembre, citee dans le Bulletin du Protestantisme franpais, annee 1866, pag. 135.
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l w novembre, il envoya & Brousson lepretre Grouzet. Quel succ6s pour l'lntendant si la foi de Tintrepide apo-tre eiit flechi; quelle arme dans ses mains aupres des fiddles qui r6sistaient encore ! Mais le jeune ecclesiastr que, on le comprend, out a faire a forte partie, et dut reconnaitre « que jamais homme n'avait parl6 comme celui-l&'i).
Le dimanche, fidele au voeu qu'il avait forme depuis bien des annees, Brousson refusa de prendre aucune nourriture avant le coucher du soleil, ce qui fit croire d'abord k un acte de desespoir. II passa sa journee en pridres et en meditations. Apres avoir subi deux nou-veaux interrogatoires 2 , il acbeva d'ecrire la Requete au roi qu'il avait commencee Tavant-veille. « II ne faut pas douter, dit Tauteur de la Relation d& la prise.et de la mort de Claude Brousson, il ne faut pas douter qu'elle ne fut une tr6s-belle pi6ce, etant faite de main de maftre; n'est-ce pas bien dommage qu'on ne puisse pas la voir?»
Le voeu de cet auteur a ete realis6. M. Corbidre a le premier fait parattre cette ptece importante qui est jointe au dossier 5 ; nous la reproduisons aprds lui. Nous y joignons la lettre oil Brousson supplie Tlntendant de faire parvenir sa Requete au roi; elle resta cependant k Montpellier, sur les ordres du procureur du roi Remisse.
Sa derniere heure approchait; Brousson voulut dire un dernier adieu a ceux que sa mort allait plonger dans la douleur et laisser sans appui; il pensa a sa fern me, a son fils, agites lors de la derniere separation de tristes et trop
* Relation de la prise, etc. — Court; Histoire des Martyrs,
2 Les interrogatoires se trouvent aux Archives de Montpellier, c. 191,
3 Archives de Montpellier, c. 191. Voir Preuve XII,
Digits
zed by G00gle
— 125 —
justes pressentimejits, et demanda i'autorisation de leur ecrire. GeUeautorisationlui fut refusee. II n'avaitqu'k dire au hoqueton ce qu'il voulait leur 6crire, on leur en ferait part, « Dans le moment, il dit les plus belles choses du monde touchant sa pauvre famille, priant Dieu de faire la grftce h son flls de suivreson exemple et de mourir pour le Saint-Elvangile *.»
Le mardi, 4 novembre, les juges se rendirent a la Gi-tadelle a sept heures du matin. Avantde prononcerla sentence, on adressa encore quelques questions sur le nom, l'age, les diflerentes occupations auxquelles Brousson avait consacre sa vie. Les juges etaient touches de sa fer-mete et de sa douceur.
« ConsideYez, Messieurs, dit-il, dans quelle perplexite d'esprit je me suis expose* depuis plusieurs annees. Je savoi3 qu'on me cher-choit partout. Je me suis expose a toute sorte de calamity, e*tant dansl'obligationd'habiter les deserts desCeVennes ouj'&oisprive laplupartdu terns du necessaire. Croyez-vous de bonne foy, Messieurs, que si je n'avais agi par un bon principe, je me fusse expose a tant de malheurs. C'est le bon Dieu qui m'a comble de ses graces et qui m'a donne* le courage de pitcher son lilvangile partout ou je suis passe\ Je n'ai jamais prdche la sedition ni la r^volte contre mon Prince. Si quelqu'un venoit arme* dans mes assemblies, je lui reprochois sa mMance de la toute Puissance de Dieu ; ceque je vous dis, Messieurs, n'est pas pour implorer votre C16mence, je scai que ce seroit en vain et que vous avez resolu ma perte, mais je suis bien aise de mejustifier de ce dont vous m'accusez et de faire voir mon innocence 1 .»
* Relation de la prise, etc.
2 Relation venue de Montpellier, datee du mois de novembre 1698. — Relation de la prise, etc. — Lettre d'Antoine Privat, de Nimes, a Claude Brousson.
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Le proems portait sur trois chefe d'accusation. On re-prochait & Brousson: 1° d'avoir tenu des assemblies con-tre les ordres du roi; 2° d'avoir pris part au projet de Toulouse de 1683; 3° enfin d'avoir adresse & Schom-berg une lettre qui lui indiquait la voie la plus sure pour entrer dans le royaume.
Brousson rejette toute id6e de culpabilite quant aux premiers chefs d'accusation : le roi a bien fait paraitreles Edits interdisant l'exercice du culte reforme (il I'a fait, en tout cas, sans entendre les Requetes de ses sujetsde la R. P. R., ce qui etait une violation de T^dit de Nantes); mais «le prevenu a toujours ete peisuade que c'est le devoir d'un ministre de Tfivangile de travailler au salut de ses freres, en conservant le respect qui est dtl aux Puissances superieures; il a pratique ce que dit le Seigneur dans l'Evangile: qu'il faut rendre h. Cesar ce qui appartient a Cesar, et a Dieu ce qui appartient a Dieu, ce qui est un principe receu de tous les crestieas 1 », et un devpir auquel il n'a pu se soustraire. Chaque fois qu'il estretourne a Tetranger, sa conscience Ta force a se rendre de nouveau aupres de ses freres persecutes; il n'a done pas commis une faute, mais accompli un devoir dicte par son souverain Maftre.
II a pris part a Tassemblee de Toulouse, ou Ton decida de reprendre Texercice de la R. P. R., partout ou elle etait defendue, et a ainsi, dit-on, cause des troubles. Mais une amnistie enregistree au Parlement de Toulouse a termini tout ce qui concerne les suites des decisions prises dans cette ville; d'ailleurs Tintention etait pure :
1 Premier interrogatoire du 31 octobre 1698. Archives de Montpellier, c. 191.
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« Brou^son n'a jamais conseille ni approuv£ les soulevemens, et, sans se departir de l'exception de l'amnistie enregistree au Parlement de Toulouse, il represente pour 1'edification publique, que pendant qu'il etoit advocat au Parlement de Toulouse, ou il estoit charge de la deffence d'un grand nombre d'lilglises reYor-mees et continuellement consulte par les deputez des dites ]£glises, considerant que selon les principes de ceux de la dite Religion et la connoissance qu'il pouvoit avoir de leurs senti-mens, il n'etoit pas possible d'arracher la dite Religion de leur coeur, etque cependant ceux qui surprenoient Tequite de Sa Majeste luifaisoient entendre qu'on pourroit facilement les porter &renoncer a la dite R. P. R., et engager par la insensiblement Fauthorite de Sa Majeste a faire une grande bresche a son roiaume; il repr^sentoit a ceux qui le consultoient la-dessus qu'il croioit qu'il £toit necessaire pour leur repos et pour le bien de l'Etat qu'ils fissent connoistre l'attachement qu'ils ayoient pour leur Religion, en demeurant pourtant toujours dans lestermesdu respect et de la fidelity qu'ils devoient a leur Prince et en souf-frant patiemment et comme des aigneaux. Qu'il ne doutoit point qued'abord le Roy, qui est un grand prince, ne fit eclater son indignation contre ceux qui resisteroient a ^ses volontes, mais qu'il etoit persuade que dix ou vingt personnes n'auroient pas plutdt souffert la mort pour sceller de leur sang la verite qu'ils profes-soient, que Sa Majeste ne voudroit pas pousser les choses a bout et desoler son roiaume, au lieu que s'ils prenoient le parti de dis-simuler leurs sentimens, 1'au thorite de Sa Majesty s'engageroit de plus en plus ad^truire laR. P. R. dans ses l^tats, et qu'en-suite les consciences venant a se re veiller, tout seroit dans la dispersion ou la desolation 1 .»
Mais c'est principalement sur le troisieme chef (Taccu-sation que porterent les interrogatoires 2 .
1 Interrogatoire du 31 octobre 1698. Archives de Montpellier, c. 191.
2 Tous les biographes protestants contemporains de Broussoa se refu-sent a l'admettre et aflirment, ce qui n'6tait que trop plausible a cette
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Brous3on se retrancha derriere lapaix de Ryswick, et refusa de d6clarer si le billet qu'on lui presentait 6tait oui ou non de son 6criture.
epoque, que l'lntendant a fait ecrire cette piece et s'en est ensuite servi contre son prisonnier. Les ecrivains catholiques, au contraire, traitent Brousson de fanatique s&litieux, et l'apostat Brueys fait a ce sujet le recit suivant, entierement faux, tant au point de vue des dates que des cirooustances : « Le 4 novembre 1698, M. de Basville se re adit a la Gi-tadelle avec les officiers du Presidial. Brousson fat mis sur la scellette; |1 ignoroit encore que ses juges fussent informes du projet qu'il avoit fait d'introduire les ennemis dans le Royaume. U avoit bien scu qu'Henry son valet, qui en etoit le porteur, avoit 6te pris et puni, parce que cela etoit public ; mais il croyoit que roriginal de ce projet, ecrit de sa main, n'avoit point 6t6 trouve, parce que M. de Basville, a qui on l'avoit remis, avoit gardS sur cela, pendant dix-huit mois, un profond secret. Ce qui con fir mo it encore Brousson dans cette croyance, c'est qu'on l'avoit traits jusqu'alors avec beaucoup de douceur et qu'on ne l'avoit pas meme lie" en le conduisant a Montpellier ; ainsi, il parut d'abord devant les juges avec la conflance d'un homme qui croit seulement qu'on le peut convaincre d'avoir preche et fait des assemblies de religion, de quoi il se preparoit a faire gloire ; et tous les religionnaires de la province, qui croyoient de lui la meme chose, le regardoient comme un saint qui alloit mourir pour leur religion, et lui preparoient dejala palme du martyre.
» Gependant, son proces etoit deja instruit sur tous les chefs et l'on n'avoit que trop de preuves. M. de Basville vouloit seulement dans cette derniere seance confondre sa vanite et detroraper les religionnaires de la bonne opinion qu'ils avoient de lui. C'est pourquoi il permit qu'on laissat ecouter, a ceux que la curiosity avoit attirez a la Gitadelle, ce qui se disoit dans la chambre du Conseil, afln que ce faux ap6tre fdt publique-ment demasqu6. Lorsque tout le monde eut pris place, on lui permit de parler et on l'ecouta sans l'interrompre. Dans un discours d'un quart d'heure, qu'il prononca avec beaucoup de fermetS, il dit qu'il etoit mi-nistre de l'fivangile ; il avoua qu'il en avoit exerce les fonctions en France ; et enfin il s'attacha principalement a faire valoir sa reputation d'homme d'honneur et d'homme de bien, qu'il s'etoit acquise dans ce royaume et dans les pays strangers.
» Quand il eut cesse de parler, M. de Basville prit la parole et lui dit que puisqu'il se vantoit d'etre ministre, on lui demandoit quel motif il
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Le 19 octobre 2t Pau, il repondit :
«Que s'agissant d'une dependance de la guerre terminer par la paix de Ryswick qui termine la dite guerre avec ses circonstances et dependances, etporte une abolition ge*ne*rale et r^ciproque pour tous ceux qui ont servi le party ou les armes des Princes increases dans la dite guerre, laquelle abolition se trouve encore confirmee par la declaration du Roy du mois de juin dernier, enregistr^e au Parlement de Paris, a celuy de Toulouse et aux autres Parle-mens de France, quand mSme dans le trouble ou lui, repondant,
avoit eu dans la conduite qu'il avoit tenue dans les Cevennes et ailleurs. II repondit que c'etoit uniquement de defendre la verite et de suivre l'exempie des Ap6tres. M. de Basville repliqua en lui demandant si les Ap6tres prechoient la revolte contre les Puissances que Dieu a eHablies et faisoient des projets contre elles. II repondit que non, et qu'aussi il n'avoit jamais rienfait de semblable. Sur cette reponse, M. de Basville fit paroitre l'original du projet, et, en le lui mettant sous les yeux. il lui demanda s'il connaissoit cette Venture, et si les Apdtres faisoient de pareilles choses. A la vue de cette piece, Brousson, qui jusque-la avoit 6t6 ferme, palit et se deconcerta; et, apres quelques moments de surprise, il prit le parti de nier son ecriture et de dire en tremblant qu'il n'avoit point fait ce projet. M. de Basville, qui remarqua le trouble ou il 6toil, se contenta de lui dire qu'au moins alors il n'imiloit point les Apdtres qui ne mentoient point et qu'on avoit en main de quoi le con-vaincre qu'il nedisoit pas la vente, quoique, la main levee a Dieu, il e&t jur6 de la dire.
» On lui fit aussitdt reconnoitre les ecrits qui avoient 6t6 trouvez sur lui pour servir de pieces de comparaison et on nomma des experts : mais comme la chose 6toit trop visible, aux premieres procedures il re-connut son ecriture et avoua tout.
» Cependant ce qui s'Stoit passe* sur cela dans la Gitadelle fut rendu public le jour meme. Tous les religionnaires fUrent detrompez et appri-rent avec 6tonnement que leur pr6tendu martyr, pour tacher de garantir sa vie, avoit eu la conflision d'avoir ajoute" inutilement le parjure au plus grand de tous ses crimes. Enfin, il Ait convainou d'avoir 6t6 le principal auteur des deliberations de 1683, qui avoient excite tant de troubles.—Brueys; Hist, du fanatisme, pag. 275 et suiv.
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s'est trouve* reduit, £tant continuellement ponrsuivi k main armee quoy que tout le monde fut tdmoin de sa moderation, lui, repondant, ne pouvoit habiter ny dans les villes ny dans les villages, estant continuellement poursuivyj usque dans les bois et dans les cavernes, en sorte qu'il s'est trouve 4 les trois mois entiers sans pouvoir entrer dans aucune maison ny nuit ny jour; et quand, dans cette extre'mite' et dans ce trouble, il auroit eu le malheur dans quelque moment de prater l'oreille aux offres qui etoient alors faites aux Protestants des Ce>ennes par deffunct M. de Schomberg, general des troupes du Roy de la Grande-Bretagne ou par ses autres offlciers, deleur envoyer quelque secours pour leur procurer du soulagement, il seroit dispense de r^pondre sur ce sujet 1& par lapaix de Ryswick et par la susdite declaration de Sa Majesty.
» Que neantmoins, sans se departir de la dite exception qui est p^remptoire, luy, repondant, ajoute non-seulement que le deplorable £tat ou il etoit alors reduit le rendoit digne de la clemence d'un Prince magnanime et genereux comme Sa Majeste"; que d'ailleurs luy, repondant, auroit imite* la conduite de ceux dontle triste eHat les ayant engages dans le party des allies, s'en etoient ensuite retires selon les semonces qui leur en etoient faites de la part de la Cour; qu'en effet, il est notoire dans la province de Languedoc qu'il a toujours et4 amine* d'un esprit de paix et de moderation, qu'il a toujours bl&me* la conduite du sieur Vivens, qui avoit des intelligences avec le roid'Angleterre par le moyen de ses offlciers et autres personnes interposees; qu'il a toujours empSche, autant qu'il lui a estd possible, qu'il ne se commit aucune violence dans le Pays, et qu'afin qu'il parut bien & tout le monde qu'il estoit ennemy des violences, il a marche durant plusieurs annees dans la dite province de Languedoc sans aucune arme, quoy qu'il fut continuellement dans des dangers extremes d'etre toe*; qu'il empSchoit aussi qu'on ne port&t aucune armedans ses assemblies, en sorte que toutle peuple catho-lique romain et des personnes m&me de la premiere qualite luy ont rendu un temoignage publicq qu'il etoit entierement oppose* & toute sorte de violence et au dessein de troubler l'fitat, se
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reservant d'aj outer parune Requite plusieurs autres choses im-portantes pour sa justification sur ce sujet, et que pour les raisons cy-dessus exprimees il ne croit pas Stre oblige de declarer, et puis a dit de faire une reponse plus particuliere au sujet du susdit ecrit, qu'il n'a voulu parafer ny reconnoitre 4 .»
La meme demande lui ayant ete renouvelee h Mont-pellier, le 31 octobre, il y fit la meme reponse. Ge ne fut done pas le 4 novembre, comme TaflBrme Brueys, que la piece fut, pour la premiere fois, montree a Brousson, et nous savons ce qu'il faut penser de son embarras et de ses denegations.
Dans un moment de faiblesse, Brousson avait cede aux sollicitations de Vivens, il etait trop droit pour ne pas re-connaitre sa faute. Les r^ponses qu'il avait faites a Pau et a Montpellier etaient deja un aveu : dans saRequete au Roi, il reconnait humblement son erreur, s'en humilie et demande pardon a Sa Majeste.
«I1 la supplie tres-humblement de vouloir considerer que la faute qu'il peut avoir commise dans un 3tat aussi triste et aussi deplorable que celui ou il se trouvait et dont il a demande* et demande encore tres-humblement pardon a Sa Majesty est sans doute digne de la Clemence et de la Piti^ d'un grand Prince qui sait que ce qui est fait dans un etat d'agitation et de trouble pareil a celui ou le suppliant se trouvait alors est consi-dere* comme involontaire et force, et digne par consequent de pardon 2 . »
Mais Brousson pro teste contre une procedure injuste, puisqu'on le poursuit pour des fails anterieurs au traite de Ryswick, faits dont les suites ont ete annuleespar cette
1 Interrogatoire du t9 octobre, Pau. 3 Requete du 2 novembre.
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paix. II demande au roi « de vouloir le faire jouir de Ta-bolition g6nerale et reciproque porlee par la dite paix, comme ceux qui pouvoient avoir pris quelque engagement dans le parti de Sa Majeste en jouissent ailleurs».
La faute existe; mais combien n'est-elle pas attenuee si nous nous reportons aux circonstances dans lesquelles elle fut commise. A cette epoque de notre histoire na-tionale, il s'agissait moins encore de la patrie que du Roy, infidele lui-meme k ses engagements vis-i-vis de ses su-jelsR6form6s. En 6crivant & M. de Schomberg, Brousson voyait sans doute en lui, moins le chef d'arm6e d'un sou-verain Stranger qu'un frere en la foi, un compatriote illustre, frappe avec tous les Reformes de France dans ce que Thomme doit avoir de plus sacre au monde : la liberte de sa conscience etdesafoi.
D'ailleurs T6garement fut passager; lorsque plus tard M. de Schomberg, fils du pr6c6dent, entra avec ses troupes dans le Dauphin6, Brousson ne songea pas b profiter de sa presence pour susciter des troubles dans les G6vennes: le fatal projet form6 par Vivens peritavec lui.
Le 4 novembre, les juges declar6rent Brousson cou-pable et le condamnerent h etre rompu vif apres avoir subi la question ordinaire et extraordinaire 1 . De Basville demanda aux juges de lui accorder le Retentwn. On de-cida done que Brousson serait etrangl£ avant d'etre roue et qu'on le mettrait seulement & la question. « Brousson, Monsieur, a este juge ce matin, condamn6 tout d'une voix
* Le jugement qui manque au dossier a 6t6 retrouv6 a 66n6rargues et reproduit par M. Corbiere. Les conclusions du procureur du roi, du 3 novembre, se trouvent seuies au dossier. — Voir Preuves XIV et XVI.
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a etre rompu vif. J'ai fait adjouter a Tarrest qu'il seroit strangle, afin de finir promptementle spectacle 1 . x>
Ce n'est done pas un sentiment d'humanitd qui porta Tlntendant a adoucir la peine : il savait bien que malgre les tortures le prisonnier ne trahirait jamais ses freres, et redoutait le temoignage qu'au milieu des supplices Brousson pourrait rendre a sa foi.
Pinon ne connaissait pas son prisonnier quand il ecri-vait de lui a Basville: «c La contenance qu'il a tenue lqg demiers jours qu'il a este ici me donne quelque lieu d'esperer qu'il pourra estre 6branle a la question. II dit a un garde qui estoit aupres de luy qu'il ne se soucioit pasde mourir pourvuqu'on nele fit pas soufrir auparavant, et il pleuroit fort souvent; quand un homme craint les tourmens, e'est une marque qu'il se sent faible".*
Le 4 novembre, k deux heures de l'apr6s-midi, Hi6-rosme Loys, conseiller duroi, et Jausserand, conseillerau presidial, signifierent k Brousson l'arret rendu le matin par Tlntendant, qui le condamnait a etre rompu vif apres avoir ete applique a la question ordinaire et extraordinaire. Ses biens etaient acquis au roi 3 .
1 Lettre de de Basville a Flechier du 4 novembre, citee par Bulletin du Protestantisme, 1866, pag. 135.
2 Lettre de Pinon a de Basville du 26 octobre. Archives de Montpel-lier, c. 191. — Voir Preuve XI.
3 Nous avons trouv& aux Archives de Montpellier, c. 314, la piece suivante qui nous fait connaltre ce que Brousson possedait a Nimes : Un mas a Valdeban, contenant en couvert 45 cannes; en cour 25 cannes aure, si samnee 10 esmines terre, et deux samnees une esmine dix dQxtres vigne; le tout joignant du levant le chemin de Generac couchant le s r de Casteinau, vendroit le chemin de Oanau et du midi les Lepreux.
Presage 31 livres 15 sols 10 deniers. Estimee 6358 livres 6 sols 4 deniers.
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Brousson ecouta avec resignation, se mit k genoux et demanda k Dieu de le soutenir jusqu'& la fin.
Depouille de ses vetements, il fut ensuite 6tendu sur le banc de gene et mis a la question; on lui fit alors subir un nouvel interrogatoire. « Messieurs, vous n'avez qu'a faire tout ce qu'il vous plaira, repondit-il; quand vous fracasseriez tous mes os, vous ne m'en feriez pas dire davantage», et, les yeux lev6s au Giel, il s'ecriait: « Seigneur aye pitie de ta pauvre creature, ne m'abandonne pas dansl'etat pitoyable outu me vois, et donne-moi tou-jours la force et le courage de pouvoir supporter les maux qu on me va faire soufrir pour la gloire de ton saint nom 1 .» Voyant que les tortures* ne pourraient le faire parler, on l'dta de dessus le banc et on lui accorda la grace de reprendre ses habits pour aller au supplice.
II donna sa montre au capitaine des gardes deM.de Broglie et son manteau au hoqueton, qui lui avaittoujours temoigne beaucoup de bonte et qui en ce moment pleu-rait a chaudes larmes ; il remit a une autre personne qui se trouvait la, sa bourse, la priant d'en distribuer le con-tenu aux pauvres 5 .
Une samnee deux esmines et demy terre audit Valdeban du levant le
chemin de Generac, couchant s r Jean Galafres, vendroit soy meme, midy
s r Antoine Goubin.
Presage 12 sols 11 deniers.
Estimee 129 livres 2 sols 8 deniers.
Somme suivant ladite estimation, a la somme de 6487 livres 9 sols.
1 Relation venue de Montpellier du mois de novembre 1698.— Court; Histoire des Martyrs.
2 On a cm a tort, jusqu'a aujourd'hui, que Brousson n'avait 6te que presente a la torture. Voir Preuve XIII.
a Lettre ecrite a M. Daniel Brousson, a Amsterdam, par sabelle-soeur, M u « la veuve de Jean Freboul de Montpellier, le 5 novembre 1698.
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L'echafaud etait dress6 sur TEsplanade, h. deux cent soixante pas environ de la Gitadelle. Les deux bataillons d'Auvergne formaient trois cercles autour de Techafaud, afin d'empecher la fouled'approcher. Une double haie de soldatsallait de la porte de la Gitadelle au lieti du supplice. Plus de dix mille personnes s'etaient rendues pour as-sister aux derniers moments de ce fidele confesseur de la foi. Les soldats s'efforcerent en vain de repousser cette foule.
Brousson sortit de la Citadelle precede de cinquante mousquetaires; en arrivant sur la porte, il voulut chanter le Psaume XXXIV, qui commence par cette strophe :
Jamais ne cesserai
De magnifier le Seigneur,
En ma bouche aurai son honneur
Tant que vivant serai;
Mon coeur plaisir n'aura
Qu*& voir son Dieu glorifie",
Dont maint bon coeur humilie 1
L'oyant-s'esjouira.
Le hoqueton qui marchait a son c6to le pria, de la part de Tlntendant, de ne pas chanter, decrainte d'un sould-vement: «Helas, Monsieur, repondit-il, il n'y en a pas moindre aparence; je discontinuerai pourtant et prierai Dieu. y> Au meme instant, vingt tambours commence-rent a battre et ne s'arret^rent que quand tout fut fini. oc Je ne sgauroi vous representor avec quelle fermete il marchoit; il sembloit qu'il alloit k un festin. Ses yeux fu-rent toujours tournes vers le Giel; de sorte qu'on croit qu'il ne vit et ne remarqua personne sur son chemin;
tout le monde fondoit en larmes voyant passer cet illustre
10
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martyr qui alloit sceller de son sang la verite qu'il avoit prechee *.i>
Arrive au basde l'echafaud, il se mitSt gemoux etpria. II monta en suite, sans secours, la fatale echelle. On lui lut le retentvm par lequel il ne devait etre rompu qu'a-pres avoir et6 Strangle; Use livra alors aubourreau, lui presentant ses braset ses jambes. Celui-ci descendit sous l'echafaud pour Tetrangler, mais la corde rompit. L'abbe Grouzet, s'approchant, representa au patient qiieDieuavait permis cet accident pour lui laisser embrasser la religion romaine* Brousson « leremercia de ses soins, disant qu'il ne doutoit point qu'il n'agit par un bon principe; il ne pouvait pas lui savoir mauvais gre de ses sollicitations et ajouta qu'il esp6roit que Dieu le recompenseroit de sa chariteet qu'il le verroit unjour enParadis avec lui». Quelques minutes s'ecoulerent; lebourreau avait rattache la victime, et Brousson recjut la couronne du martyre. Son corps fut enlerre dans la Gitadelle.
Ainsi finit cet humble ministre* dont toute la vie peut se resumer dans ces paroles du Psalmiste : cc Le zele de ta maison m'a devore ». Les catholiques eux-memes ad-miraient sa fermete, sa douceur, sa piet6 ; Tabb6 Crou-zet aflBrma qu'il etait mort en veritable chretien, et le bourreau, achetant une tasse d'argent chez un orfevre, confessa « que de plus de deux cents condamnes qu'il avoit executes, jamais pas un ne Tavoit fait trembler comme M. Brousson ; que les commissaires et les juges qui furent presents a Tapareil de la question 6toient plus
1 Relation venue de Montpellier du raois de novembre 1698. —Court j Histoire des Martyrs.
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tremblans et plus p&les que le condamne; que jamais il n'avoit fait mourir un si honnete homme, et qu'il se se-roit cach6 s'il l'avoitpu pour fuir l'execution; que cer-tainement il 6toit mort comme uu saint. »
Les fldeles celebr&ent le martyre de leur pasleur dans les strophes suivantes:
Aller ou Ton voyoit les supplices ouverts, Pour ceux qui font refus d'adherrer & Tidole;
Y prScher Je'sus-Christ et sa Sainte Parole, Pour tirer les mortels du chemin des Enfers;
Y consoler Sion, qui g&nit dans les fers, Et, malgre' l'ennemi, qui l'lilglise d^sole,
Y dresser au Sauveur une celeste 6cole Dont la voix retentit jusques dans les deserts;
Arborer dans le camp ou Satan a son regne, De ce divin Sauveur la glorieuse enseigne,
Y vaincre, y triompher d'une auguste facon;
Aller d'un air riant affronter le supplice, Le souffrir pour Celui qui fut notre Justice, C'est la vie et la mort de Tillustre Brousson.
Enfin Brousson est mort, et de sa courte vie II a fait un echange avec r^ternite*! Son &me, de tous maux pleinement affranchie, Repose au vrai sejour de la felicite"!
II est mort pour la v&ite*; Que son sort est digne d'envie Et digne d'etre recite*1
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Pasteurs, dont il fut le confrere, Que d'honneur pour le caractere Dont le Ciel vous a revStus !
Pour 6terniser sa m&noire, Aspirez a la mSme gloire, Et pour la meriter imitez ses vertus *.
Tel fut le temoignage que lui rendit TEglise pour laquelle il avail tout sacrifie; sa mort fut un deuil general ; mais on peut appliquer a Brousson cette parole qu'il aimait & repeter : La mort des martyrs est la semence de r%lise.
* Court; Histoire des Martyrs.
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APPENDIGE.
La vie de famille de Brousson est peu connue, et nous avons du la laisser dans l'ombre, faute de details pr6cis. Mais on peut dire avec certitude que son foyer domes-tique fut celui d'un chretien fidele a son Dieu jusqu'& la mort. « Les entretiens celestes, dit Quick, etaient plus necessaires a son ame que la nourriture k son corps ; jamais une parole vaine et oiseuse ne sortait de sa bouche. C'etait un ange dans un corps d'hoinme; il ne pouvait se contenter duller seul au Giel, il voulait y amener avec lui ses amis, ses compatriotes, et jusqu'aux Grangers. »
« Depuis son enfance, dit un autre biographe, il a toujours fait paroftre une grande piete et un grand zele pour sa religion; dans son domestique, il avoit ses heures reglees pour la priere et pour la lecture de quelques cha-pitres de l'Ecriture sainte; sa devotion n'etoit point affec-tee, il etoit agreable et enjoue dans la conversation, mais d'un enjouement qui ne sortoit jamais des bornes de la modestie 2 . »
Brousson se maria deux fois. Sa premiere femme, Marie
1 La vie et la mort de Claude Brousson, execute" pour Xa foi de I'tivan-gile f le 4 novembre 1698. Communique par MM. Brousson, de Hollande.
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de Combelles, etait de Beziers 1 ; elle lui donna deuxfils : Taihe, Barthelemy, dont nous donnons plus loin la descendance, que MM. Brousson ont bien voulu nous communique^ se refugia en Hollande avec ses parents; le cadet, nomme Claude, mourut en bas &ge a Nimes le 14 juillet 1684V
La seconde fern me de Brousson se nommait Martbe Dollier; elle 6tait de Gastres et n'eut pas d'enfants.
M. Sagnier a trouve dans l'etat civil de Nimes les renseignements suivants sur la famille de Brousson. II a bien voulu nous les communiquer.
1° Noble Frangois de Parades, docteur et avocat, £pousa Marguerite de Sarran. lis eurent 4 enfants :
1° Jeanne;
2° Dauphine, n^ele 18Janvier 1617;
3° Marie, n4e le 12 avril 1619.
4° Jean, pasteur de Codognan, £pousa & Nimes, en juin 1673, Magdeleine de Mellet de Montmirat, fille de feu noble Phillippe de Mellet de Montmirat, quand vivait gentilbomme ordinaire de la Chambre du roy.
Jean Brousson, marchant bourgeois de Nimes, 6pousa, le 16
1 M. Sagnier, de Nimes, a bien voulu nous communiquer la piece sui-vante, trouvee dans la Semaine de M. Icard :
III. — Entre Monsieur M r6 Claude brousson, docteur et advocat au parlement de Tholoze et chambre de ledit du Languedoc, seants a Cas-telnaudary, d'une part, et dam® 116 Marie de Combelles de la ville de Beziers d'autre....
(Du dimanche deux me Janvier 1678 ; Semaine de M. Icard.)
2 D'apres la genealogie obligeamment cornpulsee par M. Sagnier dans l'fitat civil de Nimes. A la premiere sortie de France de Brousson (1683), cet enfant fut probablement laiss6 aux soins de sa grand'mere palernelle.
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fevrier 1643, Jeanne, fille ain4e de Francois de Parades; ils eu-rent9 enfants;
1° Henri, ne* le 31 juillet 1645, mort le 29 octobre 1651; 2° Claude, ne* en 1647; 3° Daniel, ne* le 7 decembre 1648; 4° Francois, mort le 6 juillet 1657; 5° Magdeleine, n£e le 2 mars 1651;
6° et 7° Charles et Judith (jumeaux), nes le 27 Janvier 1653; Charles mourut le 19 juin 1663, Judith le 6 ftvrier 1653; 8° Anthoine, n6 le 7 septembre 1655, mort le 8 avril 1656. 9° Jeanne, n6e le 19 mai 1657, morte Je 6 Janvier 1660.
Claude Brousson, deuxieme fils de Jean Brousson, ne en 1647, mort le 4 novembre 1698, epousa &Nimes, en Janvier 1678, Marie de Combelles, de la ville de B&iers; il epousa en secondes noces MartheDollier, de Castres; il eut du premier mariage deux fils:
1° BartMlemy, r^fugie 4 en Hollande, dont on verra la descendance dans le tableau suivant;
2° Claude, mort & Nimesle 14 juillet 1684.
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SOURCES ET OUVRAGES CONSULTES
Les sources auxquelles nous avons puise sont :
1° Le dossier de Brousson diposi aux Archives de I'Intendance du Languedoc (c. 191) a Montpellier. II se compose des pieces suivantes :
Premier interrogatoire: 19 septembre 1698, Lescar.
Second interrogatoire : 4 octobre, chateau dePau.
Troisieme interrogatoire: 19 octobre, chateau de Pau.
Interrogatoire du dernier octobre : Montpellier.
Interrogatoire du 31 octobre: Montpellier.
Interrogatoire du 2 novembre: Montpellier.
Interrogatoire du 2 novembre: Montpellier.
Proces-verbal de mise a la question, 4 novembre.
Conclusions contre Brousson, de Remisse, procureur du roi.
Mise a prix de la iAte de Brousson, du 26 juin 1693.
Proces-verbal de Tarrestation.
Lettre de Pinon a de Basville, du 20 octobre 1698.
Lettre de Pinon a de Basville, du 26 octobre.
Lettre de Pinon a de Basville, du 28 de*cembre.
6tat des pieces envoyees par Monsieur de Basville a Monsieur Pinon.
Me'moire de ce qu'il faut demander a Brousson.
£tat des pieces envoyees par Monsieur Pinon a Monsieur de Basville. Pau, 20 octobre 1698.
Inventaire des pieces trouv^es dans le portemanteau de Brousson.
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Piece concernant 1'expertise relative k la lettre e*crite par Brousson k Monsieur de Schomberg.
Passeport delivre^ k Paul de Beauclose, 12 aout 1697, signe Fagel.
RequSte au Roi du l er Janvier 1692.
Requ&e au Roi du 13 avril 1698.
Requdte au Roi du 20 avril 1698.
Requite au Roi du 15 mars 1698.
RequSte au Rqi du 2 novembre 1698.
Lettre de Brousson & de Basville, du 2 novembre.
Lettre de Brousson & Pourtal, du 7 avril 1696. Cette lettre est paraphee Henrri Pourtal et porte, ecrite dela main de Brousson, l'adresse : & Monsieur Henri Pont.
Lettre de Henri Pourtal k Brousson.
Lettre de Brousson & de Basville, l er octobre 1689.
Lettre de Brousson & de Basville, 23 d^cembre 1691.
Lettre k Monseigneur le due de Boufflers, Marechal de France, juin 1698.
Resultat des Memoires escrites de la main de Brousson, mi-nistre, de tout ce qu'il a fait, veu et cognu en Vivares et en Dau-phine depuis le commencement de novembre 1697.
Lettre de ***, serviteur de Dieu et de notre Seigneur J6sus-Christ, et par sa gr&ce fidele ministre de sa Parole, & tous les Elus de Dieu sur la necessity qu'il y a de sortir de la communion de Timpure Babylone et des pays ou elle exerce sa tyranie.
Au desert, 20 avril mdcxciv. (Imprime\)
Lettre d'un serviteur de Dieu k T^glise de Dieu qui est sous la croix, sur le pouvoir d'administrer les sacremens.
Lettre d'un Theologien protestant, sur la question s'il y a du peche & satisfaire la conscience des peres et des meres fideles dont les enfans ont ete baptisez par force dans T^glise Romaine et qui souhoitent que ces mSmes enfants soient consacrez k Dieu par le pur et vrai baptSme de la nouvelle alliance.'
Lettre pastorale k T^glise de Dieu qui est sous la croix: i sur les mutuelles Assemblies ; n sur Tetablissement des Anciens.
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Instruction chr^tienne contenant les purs et solides principes du salut (Huit cahiers).
Avis aux Protestants de Prance 1 .
Lettres pastorales sur le Cantique des Cantiques. Lettres i, n, in, vi, vii, vin, x, xi. (Imprime'.)
Riponseaux objections que Ton fait contrele RitaWissement de r^Jdit de Nantes. (Imprime'.)
Lettre pastorale au sujet de la lettre d'un evSque oatholique Romain adress^e & ceux qu'il appelle nouveaux catholiques. 21 mai 1698. (Imprime\)
Lettre pastorale k T^glise de Dieu qui est sous la croix, sur les Enfans qui sont baptisez dans T^glise Romaine ou instruits dans ses e'coles, et sur les manages qui sont celebrez par le mi-nistere d'un prStre catholique romain, avec des instructions sur cesmatieres.
La necessities saintes assemblies. Epitre ^T^glise de Dieu qui est a #,# , aux Sanctifiezqui sont en Je*sus-Christ notre Seigneur.
Au Desert, le 28 aout 1692.
On trouve en outre dans le dossier environ vingt-cinq sermons ou plans de sermons.
2° Les manuscrits ci-dessous dtsignis^ qui font partie de la collection d!Antoine Court, Bibliothbque de Geneve.
Lettre de Brousson, du 16 fevrier 1697.
Lettre de Brousson, du l er avril 1697.
Lettre de Brousson, 25 fevrier 1694.
Lettre de Brousson, 22juillet 1693.
Relation de la prise et de la mort de M. Claude Brousson, ministre du Saint fivangile, roue* & Montpellier, le 4 novembre 1698.
Memoires sur le projet fait par 1'assembled de Toulouse en 1683.
* G'est le brouillon, ecrit de la main de Brousson, de la piece dont ii est parte dans le Bulletin du Protestantism*, 1859, pag. 265. et 1875, pag. 344, et dont on ignorait l'auteur. Gette piece 6tant sans date, nous n'en avons pas parle" dans notre travail.
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Relation du voyage que firent MM. de Laporte et Brousson au commencement de la dispersion des lilglises de France, en 1685 et 1686.
Lettre de Brousson, du 6 mars 1688.
Lettre de Brousson, du 13 avril 1688.
Biographie de Brousson, Histoire des Martyrs, Ant. Court.
Tres humbles Remontrances & toutes les Puissances protes -tantes Re7ormees et iSvangeliques sur le retablissement des Eglises Protestantes de France.
Journal de ce qui s'est passe entre quelques re7ugi£s pour par-venir au re*tablissement des lilglises Reformers de France, depuis Tan 1693.
3° Etat des Reformes en France et apologie du projet des R6for-mtede France, 3 vol. LaHaye, 1685.
4° La Manne mystique du desert, ou sermons prononcez en France dans les deserts et dans les cavernes durant les t6ne-bres de la nuit et de l'affliction, les annSes 1689, 1690, 1691, 1692, 1693 ; par Claude Brousson, autrefois avocat au Parle-ment de Toulouse, et maintenant, par la gr&ce du Seigneur, ministre du Saint ^vangile, 3 vol. Amsterdam, 1695.
5° Relation sommaire des Merveilles que Dieu fait en France* dans les Ctvennes et dans le bas Languedoc, pour Vinstruction et la consolation de son iglise dtsolde, oil il est parte de ceux que Dieu y a extraordinairement suscitez en ce dernier terns pour y pr£cher l'Evangile, et du Martyre qu'un grand nombre de ces fideles serviteurs de Dieuy ont d6j& soufert. 1694.
6° Remarques sur la Traduction du Nouveau Testament faite par Vordre du clergi de France et par le ministere de Denys Amelote,prbtre del'Oratoire. Adressees au Roi de France par Claude Brousson, ministre de l'Evangile. Delft, 1697.
7° Histoire de feu Claude Brousson, ministre du Saint tvangile et martyr deHsus-Christ; par George Martin, protestant rSfor-me. 1699. (Conserve dans la Bibliotheque WallonnedeLeyde.)
8° The life of M. Brousson, Minister of the Gospel and Martyr.
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9° Histoiredu Fanatisme de noire temps % par M. de Brueys, 3 vol. Utrecht, 1737.
10° Histoire de Vtditde Nantes^ par Elie Benoit, 5 volumes.
11° Manuscrits communiques par MM. Brousson de Hollande:
Lettre Ecrite & Claude Brousson (neveu), & Amsterdam, par M. Antoine Privat. A Nimes, le 25 novembre 1698.
Relation venue de Montpellier, novembre 1698.
Lettre ecrite & Daniel Brousson, & Amsterdam ; de Montpellier, le 6 Janvier 1699.
Extrait du supplement au Dictionnaire Historique de M. Louis Moreri, article Brousson.
La vie etla mort de Claude Brousson, execute* pour la Foi de riSvangile, le 4 novembre 1698, ou Abre'ge* de la vie de C. Brousson, execute* pour la Religion, & Montpellier, le 4 novembre 1698.
Lettre & M. Olivier, ministre & la Haye; de Pau en B£arn, le 3 octobre 1698.
Relation de la sortie de France du sieur Daniel Brousson et de sa famille pour cause de religion, ecritte par Claude Brousson, son fils.
Lettre & M. Masson, & Amsterdam; de Montpellier, le 4 novembre 1698.
Lettre de M. Jean-Jacques la Croix & M. Etienne Cabrier, & Amsterdam; de Montpellier, le 5 novembre 1698.
Lettre de M. Beringhen; ecrite & la Haye,. le 10 novembre 1698.
Lettre e'crite & M. Daniel Brousson, k Amsterdam, par sa belle-soeur, Mile la veuve de Jean Freboul; de Montpellier, le 5 decembre 1698.
En outre, cinq sermons manuscrits.
Nous avons de plus consults le Bulletin de la Soci6te de l'histoire du Protestantisme francais, la France Protes-tante, les M6moires de Madame Du Noyer, 1'Histoire des Pasteurs du D6sert de M. N. Peyrat, l'Histoirede l'Eglisede Montpellier de M. le pasteurPh. Corbiere, etc., etc.
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PIECES JUSTIFICATIVES
N° I.
Relation de voyage que firent HH. de Laporte et Brousson au commencement de la dispersion des figlises en France, 1685 et 1686*.
Les precedens dGputez, avant que de sortir de la Suisse, ayantappris que les tres-loiiables Cantons 6vang61iques etoient assemblez k Arau, s'y rendirent en diligence, et Tun d'eux fit k LL. Ex. un discours fort touchant dans lequel il leur repr6-senta les grands maux que nos pauvres freres soufroient en France, la nScessite ou ils Gtoient de tout quiter pour donner gloire k Dieu, l'extr&ne misfcre ou la plupart d'entr'eux etoient r£duits pour la cause de l'Evangile, et le grand besom qu'ils avoient d'etre assistez et consolez par leurs freres. Lk-dessus il remercia LL. Ex. de la grande charity qu'elles avoient exerc£ enverseux jusques alors, et il les conjuratres-instamment au nomdu Seigneur de continuer k leur accorder leur puissante protection et & r£cr£er leurs entrailles ; priant le Seigneur qu'il voulut les r£compenser largement detout le bien qu'elles nous avoient fait et qu'elles continueroient & nousfaire, conserver et combler de ses benedictions leurs tres-illustres personnes, prot£ger toujours et faire prosperer jus-qu k la fin des siecles leurs puissans Etats.
Ge discours, dont on ne fait querapporter la substance, fut fait en des termes si pathetiques et LL. Ex. t6moignerent en
1 Court; Manuscrits, torn. XVII, vol. I.
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Stre si touches qu'elles voulurent qu'on le leur laissAt par 6crit.
En sortant de la Suisse, les d£putez allerent tout droit h Stouggard, capitale du Vurtemberg. Avant que d'y arriver, ils apprirent, k trois ou quatre lieues de Ik, que S. A. S. Mon-seigneur le Prince Regent £toit k la chasse, et qu'il couchoit ce soir-lk dans le m&ne lieu oil les d6putez devoient aussi coucher, ce qui filt cause qu'ils s'informerent s'ils pouvoient avoir l'honneur de voir S. A. S. Mais le lendemain matin S. A., en partant avant le jour, donna ordre de leur dire que comme il ne pouvoit rien faire sans la participation du Con-seil, k cause qu'il n'etoit que Prince Regent, il croyoit que les dSputez devoient prendre la peine d'aller k Stouggard, et de s'adresser k M. le premier Conseiller d'Etat, lequel com-muniqueroit au Conseil ce qu'ils avoient k proposer, et le lui feroit savoir en m6me temps ; apres quoi on leur rendroit rGponse.
Les deputez 6toient done arrivez k Stouggard, s'adresserent k M. le premier Conseiller d'Etat, et apres lui avoir dit de bouche ce qu'ils avoient k reprSsenter k S. A. S., ils lui presentment leur commission avec une lettre de LL. Ex. et une supplication succincte, dans laquelle ils parloient som-mairement de nos maux et supplioient tres-humblement S. A. S. de vouloir donner azile dans les Etats de sa RSgence k ceux de nos frfcres qui soubaitteroient de s'y arreter, de leur donner les moyens d'y subsister en leur accordant des terres k dSfricber, et les autres cboses qui pourroient leur 6tre n6cessaires dans les commencements, de leur permettre de se faire instruire et consoler par quelques-uns de leurs Pasteurs, selon leur besoin et leur cotitume, et davoir la bont6 de pourvoir aussi aux besoins de ceux qui seroient obligez de passer dans les Etats de sa Regence.
Quelques jours aprfes, S. A. S. eut la bont6 de leur envoyer un de ses secretaires pour les assurer qu'elle 6toit fort tou-cb£e de leurs maux et de ceux de leurs freres ; que pour des etablissements dans les Etats de sa Regence, il les prioit
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eux-m&nes de consid6rer si leurs frferes pourroient £tre en surete dans un pais tout ouvert, au voisinage de Strasbourg, dont le gouverneur avoit dej& t6moign6 que le Roi son maitre trouveroit mauvais qu'on y donndt retraite k ses su-jets, qu'il traitoit de rebelles et de deserteurs.
Cependant S. A. S. leur faisoit savoir qu'h l'6gard de ceux qui passeroient dans ses Etats, il feroit en sorte qu'on exerce-roit envers eux la charite.
DelUes deputez prirent le chemin de Nuremberg; leur dea-sein etoit de voir S. A. S. Monseigneur le prince d'Anspac, mais il se trouva parti pour aller k Stouggard, et en effet ils le virent passer en chemin sans pouvoir avoir Thonneur de lui parler, n'ayant meme sceu qui il 6toit qu'apr&s qu'il eut passe,
Lors qu'ils furent k Nuremberg ils s'adresserent k MM. Blon-card et Burette, banquiers, tres-honnetes gens, et deux ctes principaux de l'Eglise R6form6e de cette ville-l&, laquelle Eglise est pen nombreuse, et va faire ses Exercices dans lea terres de S. A. S. d'Anspac.
Les deputez firent voir leur commission kces deux Messieurs et ensuite au Pasteur, et k d'autres Messieurs de la m6me Eglise. Et comme toute l'autorite est entre les mains du S6nat, qui est tout luth6rien, on fut d'avis que c'6toit au S6nat que les deputez devoient proposer ce qu'ils avoient k demander, et qu'ils fussent accompagnez et prSsentez par un de ces Messieurs k Monseigneur le President et k Messieurs les principaux S6nateurs; ce qui fut fait. Ils remirent done leur commission entre les mains de M. le President, apres lui avoir fait un petit discours; et ils lui remireut aussi une supplication en latin, pour demander qu'il pleut au Tres-Auguste Senat de donner retraite dans leur ville & ceux de nos freres qui voudroient s'y retirer, de leur permettre de s'y Gtablir, d'y travailler, d'y nSgocier, et de s'y assembler pour ouir la pa* role de Dieu et pour le prier selon leur coutume, et d'ordonner une collecte pour subvenir aux n6cessitez de ceux qui se trou-voient dans la misere; ils demanderent aussi qu'on fit des
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prieres pour tant de fldeles dispersez, et pour ceux qui gemis-soient en France sous le poids de la persecution.
Cette supplication ayant ete communiquGe a M. L'Antiste, les deputez eurent l'honneur de le voir ; il leur parla comme a des personnes qui souffroient pour la verite, les consola, les exhorta a la perseverance, et leur dit qu'il auroit soin d'ex-horter son Eglise a la charite, et de faire en sorte qu'on priat pour nous et pour nos freres; laissantle surplus de leur supplication au Senat. Mais comme Messieurs de l'Eglise Reformee et les deputez connurent que le Senat trouvoit de la difficulty a leur accorder les etablissements et l'exercice, on jugea a propos de representor a M. le President que comme l'affaire pourroit un peu trainer en longueur a cause de son importance , et que cependant ils etoient obligez d'user d'une grande diligence pour se rendre a la cour de S. A. E. de Brandebourg, k cause que c'etoit dans ses Etats que la plus grande partie de nos freres se retiroient, ils supplioient tres-humblement le Tres-Auguste Senat de suspendre sa deliberation jusques a ce qu'ils peussent envoyer de Brandebourg quel-qu'un de leurs freres pour solliciter cette affaire. L'intention des deputez et de Messieurs de l'^glise Reformee de Nuremberg etoit que puisqu'il n'y avoit pas grande apparence qu'on peutobtenir ce qu'on demandoit, il,valoit mieux laisser la chose indecise, et prier ensuite S. A. E. de vouloir ecrire au Senat sur ce sujet. Cependant les deputez prierent Messieurs les Pasteurs et principaux deTEglise Reformee de cette ville-la d'avoir soin de nos freres qui passeroient par leur ville pour aller en Brandebourg.
Les deputez allerent ensuite a Bareuth, ou ils eurent l'hon-neur de parler a S. A. S., qui fut extremement touchee de nos maux, et qui eut la bonte d'accorder aux deputez les pa-tentes qui ont donne lieu a un grand nombre de personnes de se retirer dans ses Etats. En arrivant a Bareuth, les deputez trouverent que le sieur Ducros negocioit deja pour obte-nir de S. A. S. a peu pres les m§mes choses qu'ils avoient a leur demander; mais des que les deputez furent arrivez, il les
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laissa faire, se joignant pourtant k eux, et tachant de d6cou-vrir toutes leurs pensGes, ce qui fut cause qu'on prit le soin de i'examiner; et enfin par les choses qu'on apprit de lui a Bareiith ou en Brandebourg, on fut convaincu que c'6toit un faux protestant qui jouait le personnage pour acquSrir quel-qiie cr6ance parmi les veri tables protestants, de sorte que S. A. S. a eu la bonte de chasser cet homme-ia,; les d6putez allerent tout droit k Leipzig dans le dessein de pousser jus-qu'k Dresden pour avoir l'honneur de voir Monseigneur l'Electeur de Saxe. Mais lorsqu'ils furent k Leipzig, ayant appris que S. A. E. de Saxe 6toit & la chasse, et ayant con-siderS que comme les luthSriens de ce pais \k avoient la r6-putation d'etre fort rigides, il leur 6toit fort nScessaire d'a-voir une lettre de recommandation de S. A. E. de Brandebourg envers S. A. E. de Saxe, ils partirent pour aller incessam-ment k la cour de Brandebourg.
Lorsqu'ils y furent arrivez ils eurent plusieurs fois l'bon-neur de parler k S. A. E., qui voulut etre informSe exacte-ment des maux que nos freres soufroient en France et qui tGmoigna d'en etre vivement toucbee. Les dSputez la remer-ci&rent tres-humblement de lagrande charite qu'elle exergoit envers tous ceux qui se retiroient dans ses Etats, et la con-jurerent au nom du Seigneur de continuer h soulager leur misere.
Ils la supplierent aussi de leur'donner une lettre pour S. A. E. de Saxe, k la cour de laquelle ils vouloient aller. Mais S. A. E. leur dit qu'elle ne croyoit pas que cela fftt k propos; qu'avant leur arrivee elle avoit d6jk 6crit k S. A. E. de Saxe pour la solliciter k recevoir dans ses Etats des R6fugiez de France, et k leur permettre l'exercice public de leur Religion; mais qu'elle n'avoil pas lieu d'etre satisfaite de la rSponse qu'elle en avoit recue, et qu'ainsi elle croyoit qu'il seroit inutile de lui aller loiterer la mSme priere. S. A. E. fit comprendre aux d6putez que ces mauvaises dispositions qui se trouvoient en S. A. E. de Saxe, ne procedoient pas tant des mauvais sentiments qu'elle avoit pour nous, que de
11
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la haine que les Pasteurs LuthSriens de ses Etats avoient pour ceux qui professent la Religion r6form6e selon la Confession de Calvin.
S. A. E. ayant en suite demands aut deputez ce qui leur avoit paru, dans leur route, des sentiments des LuthSriens knotre 6gard, etl'un des dits deputez lui ayant rSpondu qu'ils avoient remarquS que la plupart des LuthSriens ne nous considered pas comme leurs freres, et comme des confesseurs qui souffrent pour la v6rit6; qu'ainsi s'ils prennent quelque part & nos maux, ce n'est que par un principe d'humanite, et non dans la vue de la communion qu'il doit y avoir entre les fideles; que cela leur faisoit juger qu'il faloit que les LuthSriens fussent dans d'Stranges prejugez contre nous; qu'ainsi le veritable moyen d'exciter leur charit6 envers nous seroit de leur faire connoitre que nous sommes de vSritables Chretiens qui soufrons v6ritablemeat pour la cause de l'Evan-gile.
C'est pourquoi ce depute dit & S. A. E. qu'il seroit k sou-haiter qu'on fit quelques Lettres qui seroient adressSes k tous les fideles Protestants et Evang&iques: dans la premiere des-quelles on feroit une sommaire relation des maux que nous soufrons pour ne pas ftechir les genoux devant les idoles et pour ne pas entrer dans ]a communion de 1'Ante-Christ.
Dans la deuxieme, on feroit un abrSge de la religion R6for-m6e k regard de ses dogmes, de son culte, de son regime EclSsiastique et de sa morale, et on feroit voirsaparfaite conformity avec l'Evangile.
Dans la troisieme, on examineroit les divers points sur les-quels les Protestants de Tune et de l'autre Confession sont dans quelque dissentiment; et on montreroit que ces questions ne touchant pas l'essence et les fondements du Christianisme, le dissentiment ou sont les Protestants sur ce sujet ne doit pas empecher qu'ils ne se reconnoissent pour freres; et qu'ils n'aient entr'eux une charity et une tolerance mutuelle.
Enfin, dans la quatrifeme, qui pourroit Stre adressSe aux Rois, Electeurs, Princes et Magistrats Protestants, on leur
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mettroit devant les yeux les grands motifs qui doivent les porter k faire cesser un schisme si prGjudiciable k l'Egiise, et on les exhorteroit puissamment k travailler incessamment k l'union des fideles.
S. A. E. ayant gout6 cette proposition, ordonna sur le champ aux dSputez qui la lui avoient faite, de travailler k ces quatre lettres et de les faire incessamment imprimer k Berlin, auquel effet elle pourvoiroit aux fraix de l'impression et feroit ensuite envoyer les lettres dans tous les Etats Protestants, ou les bailleroitlui-meme aux Ambassadeurs ou Envoyez des princes et des RSpubliques Protestantes. - II falut done que les deputezfissent quelques mois de s6jour k la Cour de S. A. E. de Brandebourg. Pendant le sSjour qu'ils y firent, les lettres furent composes et imprimSes ; et' en m£me temps une grande partie de ces lettres furent en-voy6es dans les Etats LuthSriens, mSme aux Ambassadeurs et Envoyez de tous les Etats Protestants qui Stoient & la Diette de Ratisbonne, et qui tSmoignoient en §tre fort satisfaits. S. A. E. en distribua aussi elle-m5me aux Ambassadeurs et Envoyez LuthSriens qui Stoient k sa cour.
Elle voulut encore prendre le soin de faire envoyer les au-tres dans tous les Etats Luth6riens. Cependant, apresque les Lutheriens qui 6toient& sa cour, soit qu'ils fussent sujets de S. A. E. ou Etrangers, eurent vCi ces«lettres, ils allerent t6-moigner a S. A. E. qu'ils Stoient satisfaits des Gclaireisse-mentsqu'on leur donnoit sur la enhance des Reformez, et qu'ils ne voyoient pas qu'il y e&t de la dificultS k convenir de la mu-tuelle tolerance qu'on y demandoit.
D'un autre cdt6, les d£putez avoient de temps en temps l'honneur de voir S. A. E., ou pour lui faire quelque priere en favour de ceux qui se retiroient dans ses Etats, ou pour lui demander des lettres pour les lieux ou ils jugeoient qu'elles pouvoient £tre nGcessaires.
En tre les autres, ils en obtinrent une pour Messieurs les Ma-gistrats de Nuremberg, lesquels, par leur reponse, t&noigne-rent qu'ils etoient fort touchez de nos maux, et qu'ils ne man-
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queroient point cTexercer leur charite envers ceux de nos freres qui se pr£senteroient &eux, mais ils ne flrent pas espSrer la liberty de l'exercicede la Religion dans leurs Etats.
Ilsenobtinrent aussi pour quelques Princes Luth6riensqui sont surle Rhin, afinqu'ils laissassent librement passer dans leurs Etats les soldats qui voudroient sortir de France; car on assuroit qu'on les ramenoit en France comme des d£ser-teurs.
Les d£putez demanderent souvent h S. A. E. si elle juge-roit k propos qu'ils allassent dans les autres Etats d'Allemagne et ailleurs, mais elle ne le trouva pas bon, parce que jusques k ce qu'on etit convenu dela tolerance mutuelle, il n'y avoit pas apparence que les Lutheriens voulussent accordei dans leurs Etats l'exercice public dela Religion R6form6e, S. A. S. Monseigneur le Prince de Bareiith l'ayantaccord£e en consideration de S. A. E. de Brandebourg, et ayantete mSmene-cessaire que les d£putez priassent S. A. E. de lui ecrire ex-press&nent sur ce sujet, afin que S. A. S. fit voir k son ClergS qu'il ne pouvoit 6viter d'accorder cela k l'instante priere de S.A. E.
S. A. E. consideroit, et les deputez ea convenoient aussi, qu'il ne seroit pas k propos d'envoyer des Colonies dans les Etats Lutheriens si l'exercice public de la Religion R£form6e n'y etoit pas permis. On consideroit aussi qu'& regard des Collectes, outre que les Etats d'Allemagne ne sont pas riches, on ne pouvoit pas esp£rer qu'on y fit des Collectes pour 6tre transports dans d'autres Etats. Peut-6tre qu'au-jourd'hui, les prGjugez ou les Lutheriens etoient contre les Reformez etant un peu dissipez, on pourra obtenir d'eux quelques Collectes pour Stre transposes ailleurs, lorsqu'on s'adressera k ceux qui ne pourront pas donner des retraites et des etablissements dans leurs Etats, comme & Oulme, Nuremberg, Hambourg, Francfort, etc.
Les « Lettres aux Protestants » etant imprimis, les d6pu-tez partirent pour la Hollande, oh ils trouverent que Leurs Hautes Puissances avoient dejk fait divers fonds pour l'en-
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tretien des Pasteurs et des Officiers, tous les autres qui ont quelque industrie trouvant en Hollande assez de moyens pour subsister. lis eurent l'honneur de voir S. A. S. Monseigneur le Prince d'Orange et Monsieur le Pensionnaire Faguel, pour remercier en leurs personnes Leurs Hautes Puissances de la Charite qu'elles exer^oient envers leurs freres, et pour les supplier treshumblement de continuer k leur donner la consolation et les secours dont ils avoient besoin dans leur exil.
Ils auroient peut-Stre passS en Angleterre, mais ils ap-prirent qu'on y faisoit une fort grande Collecte; de sorte qu'il n'6toit pas nScessaire qu'ils allassent y demander une chose qu'on y faisoit d6j&.
Enfin les dSputez, apres avoir fait quelque s6jour en Hollande, et avoir eu plusieurs fois l'honneur d'y voir S. A. S. et Monsieur le PensionnaireFaguel, selon les sujets qui sen pr6sentoient; considSrant que tous ceux qui sortoient de France se retiroient en Brandebourg, en Angleterre ou en Hollande ou en Bareiith; qu'ils 6toient secourus dans ces divers Etats selon leurs n6cessitez ; que S. A. E. de Brandebourg avoit eu la charite d'6tablir des routes pour ceux qui vouloient aller dans ses Etats, et que S. A. E. de Bareiith avoit aussi pourvu & la conduite de ceux qui se retiroient dans les siens ; se voyant dSsormais inutiles et 6tant m§me sollicitez de revenir, s'en retournerent en Suisse.
M&MOIRES POUR MESSIEURS LES D&PUTEZ.
La conflance qu'on prend en la prudence de Messieurs les dSputez fait qu'on ne juge pas nScessaire de leur donner de grandes instructions pour l'exScution de leur commission; c'est pourquoi onse contenterade toucher seulement quelques articles.
1. Oncroit que Messieurs les d6putez doivent remercier LeursExcellences des Cantons Evang&iques en la personne de Leurs Excellences de Zurich, de la grande charity qu'ellesont
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exercSe envers nos frferes jusques k present; les supplier tres-humblement de continuer k soulager leur misfcre, puisqu'il plait & Dieu de permettre que nos maux coutinuent; et lesas-surer que nous ferons toujours des prieres tres-ardentes pour leur conservation et pour la prosperity de leurs Etats.
2. On croit qu'il faudra faire les mSmes remerciements, la m£me prifcre et la m6me protestation a Leurs Excellences de Schaffouse en particulier, k S. A. S. de Bareith, k Messieurs les Magistrats qui sur la route ont aussi exercd leur charity envers nos freres, etenfin k S. A. E. de Brandebourg, &la-quelle il est juste de rendre des actions de grdce proportion-n£es aux bienfaits extraordinaires que nous ou nos freres avons re§u et recevons encore tous les jours de sa Bonte. En un mot, toutes les fois que Messieurs les dSputez se prSsente-ront devant quelque Prince ou quelques Magistrats qui ont d€]k t£moign6 leur charit6 k nos freres, il faut qu'ils les en remercient, et qu'ils les prient de vouloir continuer.
3. C'est aussi & S. A. E. qu'il faut que Messieurs les dSputez s'adressent pour recevoir ses ordres, et la supplier tres-hum-blement de leur faire la gr&ce de leur accorder des lettres de recommandation envers les Rois, Princes et Magistrats Protestants, et de leur donner m£me quelques personnes pour les accompagner de sa part, comme nous Ten prions tres-humble-ment par la lettre que nous prenons la liberty de lui 6crire sur ce sujet, ce que nous jugeons tres-n£cessaire pour le bon succes de cette deputation.
4. Quand m£me Messieurs les dGputez trouveroient des Luthe-riens qui voudroient entrer en mattere sur les points contro-versez,il faut qu'ils l'Gvitent avec soin, et qu'ils se con ten tent de parler de nos sentiments par maniere d'Apologie, et pour faire voir seulement que nous tenons tous les fondementsdu salut, et que nous sommes de vSritables Chretiens et Confesseurs de l'^vangile.
5. Dans les Etats LuthSriens ou nos frferes pourront se retires il faut demander pour eux la liberty de faire publique-ment leurs Assemblies et exercices de pi£t£, en la maniere
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qu'il sepratique parmi nous, et d'Stablir pour cet effet de nos Pasteurs pour exercer parmi eux leur ministere, selon notre Confession de foi et notre discipline.
6. II faut faire en sorte, s'ii se peut, que danschaque ville on nomme quelques personnes h qui nos pauvres freres pourront s'adresser, et qui auront le soin de leur donner la consolation et Tassistance dont ils auront besoin.
7. II y a par tout un grand nombre de gens adroits qui parroissent touchez de nos mauxet fort z61ez pour nos interSts; et qui n'ont d'autres desseins que de dScouvrir toutes nos pen-s6es. C'est pourquoy il faut toujours Stre sur ses gardes de ce cot6-l&. Et lorsqu'on aura & proposer & quelque Prince quelque chose qui ne doive pas Stre rendu publique, il faut que Messieurs les dSputez demandent express&nent une audience particuliere ; il faut m§me qu'ils supplient tres-hum-blement le Prince de leur dire k quelle personne ils pourroiit se confier lorsqu'ils auront quelque chose d'important a lui faire savoir.
8. Comme ce sont les Pasteurs LuthSriens qui nous font tout le mal, il importe baucoup de les voir et d'implorer leur charite et leur secours, afln qu'ils solicitent eux-m6-mes les Princes et les Magistrats h nous accorder les graces que nous leur demandons. Pour cet effet, il est bon de leur temoigner que c'est principalement de leur intercession qu'on attend le succes des tres-humbles prieres que nous fai-sons pour nos pauvres freres.
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N°II. Lettre de Brousson & Monsieur de Mirmand*.
Lausanne, 13 avril 1688.
Monsieur,
La lettre que vous avez pris la peine, Monsieur, d'6crire en dernier lieu k Monsieur Barbeyrac ayant 6t6 remise entre les mains des Messieurs qui ont 616 nommez depuis quelques jours pour entreren la place de ceux qui Stoient chargez du soin des affaires des Refugiez, ces Messieurs m'ont faitl'hon-neur de me charger d'y faire r^ponse, et de vous marquer, Monsieur, qu'on a aussi jug6 k propos en cette ville de faire une lettre particuliere pour S. A. E. de Brandebourg, pour la remercier de toutes les graces que nos freres en ont d6j& recedes etpour la supplier tres-humblementde vouloir employer ses soins pour faire r&issir notre dessein. Nous tacherons de vous Tenvoyer par le prochain Courrier, mais il seroit mal-ais6, Monsieur, quelle fCitsign6epar tous ceux qui ont sign6 la lettre g6n£rale, car il faudroit trop de terns pour cela. Mais il y en aura un grand nombre qui signeront pour tous. Cependant, Monsieur, je vous envoye la Relation et les M6-moires que vous souhaittez et dont vous tirerez les usages que vous jugerez k propos. J'eusse bien voulu avoir le lems de le mettre enmeilleur 6tat, mais j'ai fait ce que j'ai pft.
Au reste, Monsieur Bernard vous aura sans doute fait savoir la nouvelle qu'on a regeu de la Declaration du Roi de Suede, par laquelleil ordonne que tous les enfantsqui naitront dans ses fitats seront baptisez par des Pasteurs LuthSriens.
II vous aura sans doute aussi fait savoir ce que deux seigneurs de Berne ont eu la bonte de lui dire: qu'ils croyent
1 Manuscrits Court, torn. XVII, vol. 0.
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que votre deputation ne produira pas baucoup de fruit k cause de la niauvaise disposition ou Ton voit que sont les Luthe-riens k notre egard, et du grand nombre de Refugiez dont les Etats Protestants sont dej& chargez; et que du moins ils croyent que votre depart doit £tre differe jusques k ce qu'on sache Teffet qu'aura produit la lettre que son Altesse Electorate a dej& ecrit au Roi de Suede, et celles que Leurs Excellences et Messieurs les Etats Generaux de Hollande auront aussi la bonte de lui ecrire sur ce sujet. Comme il nous a fait savoir la meme chose, nous lui repondons aujourd'hui, Monsieur, quk l'6gard du succes de la deputation, c'est de Dieu seul qu'il depend ; que c'est h nous k faire ce que nous pouvons pour la consolation et pour le soulagement de nos freres, et que nous devons prier Dieu qu'il veuille benir nos soins ; et esperer de sa grdce et de sa misericorde qu'il y r^pandra sa benediction.
Et k regard de la Declaration du Roi de Suede, nous lui marquons quelle nous cause beaucoupd'affliction, que nous jugeons bien qu'une Declaration de cette nature ne peut avoir que des suites fort f&cheuses; d'autant plus qu'un Pasteur nous a dit qu'il avoit appris de bonne part que l'intention du Roi de Suede etoit de faire pitcher par des Pasteurs Luthe-riens aux Eglises francoises et Reformees qui s'etoient deji etablies ou qui s'etabliroient dans son Royaume.
Cependant nous lui faisons savoir que nous ne croyons pas que cette Declaration doive suspendre votre depart; et qu'au contraire c'est une nouvelle raison pour devoir le faire h&ter. Que: 1. Cette declaration nous faisant connoitre que le Roi de Suede doit etre k notre egard dans des prejugez qui ne nous sont pas favorables, il nous semble que pour eviter la desolation de ceux de nos freres qui se sont dej& retirez dans ses Etats ou qui peuvent s'y retirer, il est absolument ne-cessaire que nos deputez aillent incessamment se jeter aux pieds de S. M., soit pour lui rendre raison de notre Foi et lui faire connoitre que nous sommes de veritables Chretiens et Confesseursdel'Evangile, soit pour implorer ses compassions de la maniere la plus touchante qu'il leur sera possible.
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2. Que l'interest de nos autres freres qui se sont dej& eta-•blis ou qui peuvent s'etablir dans les autres Etats Lutheriens,
nous fait aussi juger qu'il importe de hdter le depart de nos deputez, afln d'eviter, s'il se peut, qu'on ne fasse ailleurs ce qu'ou a fait en Suede.
3. Que la misere de notre pauvre peuple le demande aussi; car nous :ypyons avec beaucoup de douleur qu'un tres-grand nombre de ces pauvres gens se laissent aller au desespoir et sen retournent en France, k cause des tristes nouvelles qu'ils appr6nent tous les jours d'Allemagne. De sorte que pour leur relever le courage, et pour eviter la perte de ce pauvre Peuple, il importe extrSmement que nos deputez par tent sans aucun delai, pour aller emouvoir la pi tie de tous nos freres Protestans, afln que ceux qui jusqu'St present ont ferme leurs entrailles k ce pauvre Peuple le regoivent et le consolent; et que ceux qui ont dej& exerce leur charite par le passe, fassentde nouveaux efforts en faveur de ceux que la Providence conduira encore dans leurs Etats, de sorte qu'il seroit & souhaitter que cette deputation etit ete faite il y a six mois.
4. Que la chose est mSme dej& tellement engagee qu'il n'est pas possible que nous suspendions le depart des deputez, car dun cote nous avons pris la liberty d'ecrire h S. A. E. de Brandebourg pour la supplier tres-humblement de vous don-ner conge pour six mois, afln que vous puissiez executer la commission qu'on vous a donnee, apres quoi il n'y a pas apparence que vous puissiez diff&rer votre depart des que le conge vous aura eteaccorde ; et de rautre, cette deputation ayant dej& fait un grand eclat, il est certain que si vous sus-pendez votre depart, la Cour de France ne manquera pas de rompre toutes vos mesures et de rendre tous vos soins inutiles.
5. Que le bruit m£me que peut faire en France la Declaration du Roi de Suede empechera peut-etre un grand nombre de nos freres de sortir du Royaume pour satisfaire au devoir de leur conscience.
Nous lui marquons done que e'est Ih une partie de nos rai-
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sons qui nous persuadent qu'il importe que vous hatiez Tun et l'autre votive depart, et que nous espSrons que les deux seigneurs qui ont eu la bonte de lui dire leur sentiment sur ce sujefc approuveront notre conduite lors qu'il leur aura dit nos raisons.
Nous lui rSpondons aussi sur ce qu'on avoit remarque qu'on n'a point fait de cotisation pour faire les fraix du voyage, etje ne croispas, Monsieur, qu'il soit necessaire de vousecrire surce sujet. Enfin, Monsieur, j'ai 6t6 charg6 de vous faire savoir qu'on a fait la nomination des personnes qui doivent entrer en la place de ceux qui avoient le soin des affaires qui regardent les Refugiez. C'est pourquoy, lorsque vous aurez a^crire, vous pouvez adresser vos lettres a Monsieur Murat, h Monsieur de Paradez ou k Monsieur Jordan* Pasteurs.
Gependant, Monsieur, je vous prie d'etre persuade que je suis avec sinc6rit6 votre tres-humble et tres-obeissant ser-viteur,
Brousson.
Je crois que M. Bernard vous aura d6j& envoy6 la lettre d 'envoi.
No III. Lettre k M. de Schomberg '.
On ne peut s'emp^cher de representor de nouveau qu'il importe extrSmement de se rendre maitre des CSvenes. Si nos ennemis y avoient une fois jett6 dix ou douze mille hommes et qu'ils y fussent fortifies, il ne seroit plus possible de les en chasser, et ils rendroient presque inutile tout ce qu'on pourroit faire de laplaine, car de l&ils desoleroient tout le pays. Aussi est-il aise de comprendre qu'ils ont fort & coeur la conservation de ces montagnes li. Les deux regimens
1 Reproduite: Histoire du Fanatisme, de Brueys, pag. 252 et suiv.
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de Milice qui y sont disperses et qui peuvent faire en tout douze ou quinze cens hommes, outre quatre k cinq compagnies de cavalerie et quelques autres compagnies d'infanterie qui sont dans les forts d'Alais et Saint-Hippolyte, y font des courses et des recherches continuelles pour tacher de sur-prendre l«s fugitifs, de trouver les armes qui peuvent Stre cach6es, et d'abattre le courage du peuple.
On dit bien que ces deux r6gimens et ces compagnies de cavalerie quitteront bientdt ce pays-l&, mais il y a bien apparence qu'on ne manquera point d'y mettre de nouvelles Milices qui auront ordre de faire incessamment des d6tache-mens pour intimider les gens du pays; ce qui fait juger que ce peuple ne sauroit rien entreprendre quand mSme on y envoyeroit des officiers, si on ne jette dans ces montagnes-la quelques troupes qui occupent un peu les Milices et qui don-nent aux habitants du pays le raoyen d'agir. Si on y pouvoit jetter deux mille hommes, ce seroit une grande affaire; au-trement il faut tacher d'y en jetter mille, ou au pis, cinq cens hommes choisis, armez de fusils et de bayonnettes, parmi lesqueis il y etit un bon nombre d'officiers surnum6-raires, des plus vigoureux, pour commander les gens du pays.
II faudroit que ce secours entrdt dans les C6venes un peu avant que l'arm6e protestante en approch&t; et pendant que les troupes de France seroient occupies dans la plaine k faire tete k cette arm6e-l&, on pourroit en faire un d6tache-ment, et en leur faisant faire unpeu de detour, les faire mar*-cher en diligence du cot6 des Montagnes, pendant que l'arm6e seroit du cot6 du Rosne.
On pourroit aussi les faire debarquer ^ Ten tree de la nuit, entre Montpellier et Aygues-Mortes s'il se pouvoit, ou plus bas du cote d'Aygues-Mortes; et pour cet effet s'informer avec M. Gautier ou avec d'autres personnes de ce quartier-lk, des endroits propres pour ce ddbarquement. De l^t on les fe-roit marcher toute la nuit du cote de Calvisson, de Ik vers Canes, proche de Vic, car proche de Canes, qui est h cinq k
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six lieues de la mer,ily a une petite montagnecouverte dun bois assez 6pais od ils pourroient s'arr6ter un peu dans le besoin. De Canes, en traversant une plaine d'environ une lieue qui nest presque pas habitue, ils passeroient proche de deux petits villages appelSs Durfort et Saint-Ph61ix, Gloignez d'environ trois quarts de lieue l'un de l'autre, et dans le besoin ils pourroient aussi se jetter dans les bois et sur de petites montagnes qu'on trouve tout le long de ce chemin-lk. De 1&, continuant & prendre les montagnes, ils passeroient proche de la Salle, qui est aussi h trois quarts de lieue de Baint-Ph&ix, et pourroient aller du cot6 de Saumane, h deux petites lieues de la Salle, ou ils pourroient s'arrSter ; car Ik le pays est assez fort et c'est h peu pres le coeur des Cevenes oil le peuple se ramasseroit de tous cotez.
Ce coup, avec l'assistance de Dieu, paroit un coup stir; car, pour peu de diligence qu'on fit, les Milices du pays - n'auroient pas le temps de se ramasser pour s'opposer au passage de ceux qui entreroient. D'ailleurs, des gens qui at-taqueroient vigoureusement ces Milices, et qui publieroient que le gros de l'armSe seroit 1&, les dissiperoient facilement, quand le nombre de ces milices seroit quatre fois plus grand que le leur. II seroit pourtant bon de jetter d'abord dans les Cevenes autant de monde qu'il se pourroit, afin de s'assurer de ces montagnes et d'y mettre le peuple en etat de se d6-fendre et de se fortifier, apres quoi ces. troupes pourroient descendre dans la plaine.
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N° IV Lettre de BroussonA Monsieur de Basville 1 .
MONSEIGNEUR,
II y a longtemps que ceux qui souhoitent le bien et le repos de l'Etat et qui font de sGrieuses reflexions sur les maux qui le menacent, prenent la liberty de donner des avis aux Puissances sur ce sujet et de leur faire de tres humbles renion-trances. Mais le peu de succes que ces divers avis et ces di verses remontrancesont eu jusqu k present, font bien crain-dre que Dieu n'ait r6solu d'affiiger ce Royaume d'une fagon extraordinaire.
II n'y a que peu de temps qu'on prit la liberty d'Gcrire k Votre Grandeur, pour lui faire savoir que dans ce Pais les PrStres ne s'occupent qu'k inquiSter le peuple et & le d6ses-p6rer; que sur les moindres prtHextes ils se font donner des soldats pour forcer indirectement les gens d'aller k la Messe, ou pour faire des recherches des qu'on veut s'assembler pour prier Dieu, ou pour se saisir de tous ceux qu'il plait & ces Messieurs, ou pour faire tirer sur eux, ou pour mettre chez eux les soldats k discretion; que par ce moyen le peuple est incessamment dans le trouble; que les uns sont ruinez et les autres ne peuvent pas conter sur ce qui leur reste; qu'ils ont tous un dGplaisir mortel d'avoir 6t6 forcez d'abjurer leur Religion, sansparler de tous les maux que les EcclGsiastiques leur ont d£j& fait souffrir, et qui ne peuvent que les avoir extr&mement irritez; et que nGanmoins ces Messieurs ne s'etudient maintenant qu'k les jetter dans le desespoir. A quoion a ajoute que Votre Grandeur ne trouveroit pas mauvais s'il lui plaisoit qu'on lui fit savoir toutes ces choses, afin quelle petit y rem£dier selon sa prudence et son 6quit6.
1 Archives de Montpellier, c. 191.
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On avoit lieu de croire, Monseigneur, que cet avis produi-roit quelque bon effet. Cepeudantona vti. que depuis ce temps Ik les detachemens qui se font pour courir sur ceux qui veu-leni s'assembler pour prier Dieu ont 6te plus fr£quens qu'au-paravant. Cequi ayant donnelieu k quelques petits d&sordres, Votre Grandeur s'est d'abord mise en 6tat d'exercer de nou-yelles rigueurs dan? ce Pais. Mais, Monseigneur, on supplie tres humblement Votre Grandeur d'agreer qu'on lui dise avec un profond respect que cela n'est guere propre pour calmer les esprits irritez, et qu'on ne peut que d£plorer le malheur de cet 6tat, ence que, par quelque fatality qu'on ne comprend point, les avis les plus sinceres et les plus salutaires lui sont inutiles et lui deviennent m6me souvent pr£judiciables.
Les personnes mal intentionnSes ont sans doute represents k Votre Grandeur que le peuple de ce Pais est dans de mau-vaises dispositions, etqu'il faut prGvenir ses entreprises dans la conjoncture pr6sente. Mais n'auroit-ii pas 6te plus raison-nable de dire que puisque la Revocation des Edits de Pacification, dont l'observation avoit et£ solennellement juree, adeji fait une si grande brfecbe h l'Etat et qu'elle continue encore k le miner et k diviser les sujets du Roi, pendant que ce Royaume est environne d'ennemis, on ne devroit pas n6gliger un avis qui au fond ne tend qu'k faire rem^dier aux maux de l'Etat?
On fait entendre & Votre Grandeur que ceux qui sont re-venus dans ce Pais pour y prficher l'Evangile ont 6t6 envoyez par les Puissances Etrangferes, et qu'ils n'ont d'autre dessein que d'y mettre tout dans la confusion. Mais autant qu'on peut connoitre les personnes qui sont revenues dans les C6venes, on peut protester avec v6rit6, et on peut en prendre Dieu & t6moin, qu'ils sont revenus sans aucun ordre des Puissances Etrangeres, et que c'est leur propre zele et le devoir de leur conscience qui les a portez h rentrer dans le Royaume pour y travailler au salut de leurs freres et au rStablissement du veritable Service de Dieu, tel que Dieu le prescrit dans sa Parole, et qui lui 6toit rendu selon les Edits
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de Pacification. On ne doit pas se flatter, Monseigneur, il n'y a point de Pasteur exile qui ne se croye oblige de rentrer dans le Royaume pour la mSme fin, et qui n'ait r6solu de le faire. Si la plupart d'entr'eux ont suspendu jusqu a present l'exGcution decetteentreprise, c'estqu'ils esperentdepouvoir le faire bien tot avec plus de stirete. Ainsi, on peut conter 1&-dessus que tot ou tard ils rentreront tous, s'il plait au Seigneur. Et pletit k Dieu qu'ils l'eussent &&)k fait, et que le zele que le Peuple eAt temoign^ k leur retour etit dej& porte la Gour k retablir les choses, sans attendre qu'il en etit coute k l'Etat ce qu'il pourroit bien lui en colter dans la suite.
On se tr&nousse fortquand on voit les Assemblies, et on a recours aux remedes les plus violens pour les emp£cher. Mais on ose dire, Monseigneur, et l'evenement le justifiera, qu'il faut que l'Etat perisse ou que la liberte de conscience y soit * r&ablie. On n 7 a jamais bien connu le danger qu'il y avoit k forcer deux millions de personnes d'abjurer une Religion qu'ils sont persuadezStre la seule qui est conforme & la Parole de Dieu, et dans la Profession de laquelle on peut se sauver.
Une persecution violente et terrible peut bien d'abord etonnerles gens, et les porter & la dissimulation. Mais apres qu'ils ont bien fait reflexion sur leur faute, et qu'ils ont eu le terns de faire une juste opposition des tourmens kernels de l'Enfer, dont ils voyent que Dieu les menace, aux peines tem-porelles que les hommes peuvent leur faire soufrir, ils prenent enfin la resolution de tout soufrir en ce monde pour eviter d'etre condamnez en l'autre aux flammes eternelles.
D'ailleurs la Religion Romaine a ce malheur, que plus ceux.qui connoissent la Parole de Dieu prenent le soin d'exa-miner cette Religion-l&, plus ils en ont del'horreur. II y avoit d^j^. quelque terns que les Docteurs de l'Eglise Romaine s'£-tudientSt deguiser leur creance et tachoient de persuader quelle n'etoit pas eloign6e de celle des Reformez, ni par consequent des SaintesEcritures. Mais plus ceux queces degui-semens avoient surpris, ou que la violence de la persecution avoit fait succomber, Font examinee de pres, plus ils ont re-
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connuquelle estcontraire a la Parole deDieu. En effet, les personnes 6clair6es, ceux qui oat connoissaacede l'Ecriture et de l'HistoireEcclGsiastique, savent que Rome, quidepuis tant de siecles exerce sa tyrannie dans le Monde, apres avoir perdu la monarchie universelle qu'elle poss6doit sous le Regne de ses Empereurs, a voulu la recouvrer par Tabus qu'elle a fait de la Religion, en attribuant faussement & son EvSque le pouvoir du Fils de Dieu, qui est le Roi des Rois et le Seigneur des Seigneurs; et que cette mSme Rome, qui avoit renonc6au Pa-ganisme pour embrasser la Religion de J6sus-Christ, s'est en-suite d6gout6e de la simplicity et de la purete de l'Evangile, et a renouvellS peu k peu la pompe, les erreurs, les superstitions et l'idoldtrie des Paiens.
Ainsi, Monseigneur, il est certain que si cette pers6cution duroit un sifccle, on verroit duraut tout ce temps-Ik qu'une tres grande partie des sujets du Roi, dont la conscience seroit g§n£e, continueroient ksortir de ses Etats, et que les autres s'y exposeroient tous les jours aux plus terribles dangers pour rendrek Dieu lecultequ'il prescrit dans sa Parole. Les supplices ni les massacres ne les arrSteroient point, commeils n'arr£terent point leurs Peres dans le siScle pass6, et comme ils n'arrdtoient pas les premiers Chretiens. Au contraire, le zele et la Constance de ceux qui soufriroient la mort pour sceller la v6rit6 de leur propre sang serviroient k ranimer et k fortifier les autres. Ge qui a fait dire que les cendres des Martyrs ont toujours 6t6 la semence de l'Eglise. De sorte que quand l'Etat n'auroit pas d'ennemis au-dehors, il s'affaibli-roit etse d&ruiroitincessamment de soi-mfime.
II est toujours Strange, dira-t-on, que des sujets prenent les armes contre leur Prince ; mais ils ne les prenent que pour la defense de leur propre vie, lorsqu'ils voient qu'on se met en 6tat deles massacrer. La patience des plus modSrez se change en fureur lorsqu'elle est pouss6e k bout. Les plus pacifiques se lassent enfin d'etre devorez sans sujet, d'Stre traitez en esclave et d'etre egorgez comme des b§tes. Permettez, s'il vous plait, Monseigneur, qu'on represente avec respect k
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Votre Grandeur qu'il n'y a point d'homme si ignorant et si stupide qui ne sache qu'il n'est pas juste de traiter de la sorte un peuple qui a signals sa fidelity envers son Prince dans des occasions importantes, et qui maintenant veut rendre k Dieu ce qui lui est deft comme il rend k son Roi ce qu'il lui doit. Surtout lorsque le droit qu'il a de rendre k Dieu le culte qui lui est deti est fortifiS par des 6dits perpStuels et irrSvo-cables, tresjustes en etix-mSmes, absolumentnScessairespour le repos et le bonheur de l'Etat, fondez sur des Traites de Pacification, signez de part etd'autre, rendus sacrez par divers sermens solennels, et enfin plusieurs fois confirmez par Sa Majesty.
Que veut-on que fasse ce miserable Peuple ? II est au dSses-poir d'avoirStS force d'abjurersa Religion, il a plus d'horreur que jamais pour celle qu'on lui a fait embrasser, et il ne peut plus vivre absolument dans la Religion Romaine. Quel parti peut-il done prendre ? II a tente inutilement une infinite de fois la voye des supplications et des remontrances. Lorsqu'il veut s'assembler sans armes pour prier Dieu, on le massacre inhumainement. Faut ildonc trouver Strange qu'il prenequel-ques precautions pour Sviter d'etre egorgS? Veut-on qu'il attende que les Puissances Etrangeres se soient fait ouverture dans le Royaume pour se jetter entre leurs bras et mettre fin par ce moyen & toutes les miseres et & toutes les calamitSs qu'il soufre depuis si longtemps? Certes, il vaut bien mieux que ce pauvre Peuple, en faisant connoitre qu'il aime mieux mourir que de vivre plus longtemps dans une Religion qu'il croit contraire k la Parole de Dieu, t&che de porter la Cour k lui redonner la liberte de conscience dont on l'a fait dSpouiller, que d'attendre une occasion plus favorable pour lui mais plus funeste pour l'Etat ?
Dieu veuille, Monseigneur, qu'on daigne faire quelques reflexions sur cette lettre; qu'apres avoir longtemps di£fi§r6 de remSdier aux maux de l'Etat, qui empirent tous les jours, on se rSsolve enfin & enarrdter lecours, pour eviterla ruine du Royaume, et que pour cet effet on prene en bonne part les
Digits
zed by G00gle
avis sinceres qu'on donne k ce sujet k Votre Grandeur^ et qu'on la supplie tres humblement de communiquer inces-samment k la Cour.
Des Cevenes, le l er d'octobre 1689.
Brousson, Ministre de l'Evangile. ParaphS ne variatur, Ne variatur,
Pinon. Db Lamoignon.
N°V. Mise & prix de la tSte de Brousson 1 .
Nicolas de Lamoignon, chevalier, comte de Launay-Cour-son, seigneur de Bris,Vaugrineuse, Chavagne, Lamothe-Ghandenier, Beuxe et autres lieux, Conseiller d'Etat, Inten-tendant en la province de Languedoc.
Etant inform^ quele nomme Brousson continue d'inspirer un esprit de revolte aux peuples et les porte, autant qu'il luy est possible, & contrevenir aux ordres du Roy, ce qui m6rite qu'il soit puni comme un perturbateur du repos public,
Nous declarons derechef que Nous donnerons la Somme de cinq mille livres k quiconque nous dScouvrira le dit Brousson et nous donnera les moyens de le faire arr&er, sans que celuy qui nous donnera l'avis soit oblige de paroitre et de se declarer & Nous qu'apres que ledit Brousson aura est6 pris, en nous faisant connoitre que l'avis nous a este donne par Luy, et sans qu'il soit oblige de nous donner aucune recon-noissance du payement de la dite somme. Luy promettant que nous ne le dScouvrirons jamais, ce qui sera par nous execute aussi exactement que le payement des cinq mille livres qui ont este donnez apres la prise de Vivens.
Promettons aux memes conditions de faire payer la somme de mille livres a celuy qui nous fera prendre le nomm6 la Jeunesse.
1 Archives de Montpellier, c. 191.
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Ces avis nous pourront estre donnas par des lettres non sign6es qui seront mises k la poste, ou par telle autre voye que l'on jugerak propos. Fait k Montpellier, ce 26 juin 1693; jsign6 de Lamoigaon, et plus bas par Monseigneur Letellier.
Portraits de Broussoa et de la Jeunesse :
Brousson est de taille moyenne et assez menus, dg6 de 44 ans aumoins, le nez grand, le visage bazanS, maigre, les cheveux noirs, les mains assez belles. 11 porte une Perruque.
David Gazan, dit la Jeunesse, dg6 de 25 ans ou environ, de petite taille, assez gros, les cheveux noirs un peu crSpez, le visage court et rond, les yeux noirs et enfoncez, le nez un peu plat, la bouche assez petite, le bas du visage assez bien fait, v£tu couleur de caffe, portant une Perruque brune.
Suit l'annotation suivante du trompette, 6crite desamain:
L'an mil six cents nonante-trois et le vinte-septifcme jour du moy de juin, par moi, Piave Guillaumon, trompette et crieur public de la ville de Montpelier, y rSzidant, soubz oe l'afflche que dernifere a est6 leue, publi6e & son de trompe et affichge sur la porte de Monseigneur Tlntendant etsur la porte de lotel de ville etpar tous les coins et carafours accou-tum6s de la pr6sant ville de Montpelier; en foy de ce, Guillaumon.
Ecrit & Montpellier, le 27 juin 1693.
Signature illisible du greffler.
N° VI. Lettre de Brousson & Monsieur Pictet*.
22 de Juiilet 1693. MON TR&S-CHER MONSIEUR ET TRfiS-HONORfc FR&IE,
La connoissance que j'ai de vos lumieres et de votre piet6 me fait prendre la liberty de vous adresser la suite et la
♦ Manuscrits Court, torn. XVII, vol. a.
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fin d'un ouvrage dont j'avois fait imprimer le commencement avant que je retournasse en France, et que je n'ai pti. jusqu'k present donner tout entier an public, quoiqu'il m'ait toujours paru fort important pour ratification publique et pour l'avancement du Regne de Dieu.
M. Duffour et M. Ritter avoient imprim6 ce qui a d£j& paru de cet ouvrage, qui est celui de mes Lettres aux Catholi-ques Romains. C'est pourquoi si M. Ritter en veut achever limpression, vous aurez, s'il vous plait, mon cher Monsieur, la bonte de lui deiivrer le manuscrit que je prens la liberty de vous adresser. Les trois premieres parties de cet Ouvrage, qui en contient sept petites, ont £t£ imprimees avec une grande negligence ; car il y a £te fait grand nombre de fau-tes que je marquai dans des Errata que je fis imprimer pour etremis & la tete de chacune de ces trois premieres parties. C'est pourquoi il faudrait corriger ces trois premieres parties selon ces Errata.
Si M. Ritter n'avoit pas ces trois premieres parties imprimis, il faudroit qu'il prit la peine d'aller & Lausanne, ou j'en ai encore presque toutes les copies que je reserve pour un dessein particulier. II pourrait mSme peut-etre y trouver ces trois premieres parties relives et corrig£es de ma main. S'il n'y en & point parmi les livres que je laissai & ma femme h Lausanne, il pourrait ouvrir quelqu'une des balles que j'y laissai aussi, et dans lesquelles j'avais mis trois cents Exem-plaires de ces trois premieres parties, et cinq cents Exem-plaires de mes Lettres au Clergi de France, qui ne seroient jamais vieilles pour ce Royaume, mais que je n'ai pu encore y faire entrer.
J'ai encore ici deux ouvrages qui me paroissent aussi fort importants pour ratification publique et pour l'avancement du Regne de Dieu : savoir une vingtaine de Sermons que Dieu m'a fait la grdce de faire et de prononcer en divers lieux, dans les cavernes ou dans les deserts, durant les t£ne-bres de la nuit, au milieu des flammes d'une horrible persecution oil j'ai 6t6 expos6 durant quatre ans, dans des fatigues,
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dans des misferes et dans des dangers qui n'avoient point d'exemple encore, comme on pourra le voir dans une Epitre que je mets & la tete de ces Sermons. Une infinite de copies de ces Sermons, Gcrites k la main, ont 6te r6pandu£s d'un cdte et d'autres, et Dieu, qui les a accompagn6es de l'ef-ficace de sa grdce, s'en est servi aussi bien que des soins continuels des autres fldfeles Serviteurs que son Esprit a sus-citez extraordinairement dans cette Province, pour reveiller partout le zfcle du peuple, de sorte que ce pauvre Peuple sou-pire continuellement aprfes le r6tablissement du service public qui a 6te interdit en France depuis huit ans, y ayant parmi ce mfime Peuple un grand nombre de fid&les dont la Constance et la ptete nous remplissent de consolation.
Mais pour en revenir aux Sermons dont j'ai parte, je les ai composez sur les matteres qui m'ont paru les plus impor-tantes, ou pour l'instruction, ou pour la sanctification, ou pour la consolation du Peuple, par rapport k l'6tat ou l'6glise de Dieu se trouve maintenant en France. Et parmi ces Sermons, il y en a un assez bon nombre pour la Communion, pour lesquels Dieu m'a fait la grdce de mettre les mysteres de la C6ne du Seigneur dans une grande Evidence qui rem-plit les consciences de consolations, et qui ne laisse pas aux ennemis de la v6rite les sujets de chicane et d'endurcisse-ment qu'ils ont trouve dans plusieurs expressions dont nos Docteurs se sont servis jusqu'k cette heure, qui ont toujours paru contraires k nos propres sentiments, et qui semblent marquer que nos Docteurs avoient encore quelques restes des charnelles et ridicules id6es de l'Eglise anti-chr6tienne et idoldtre, touchant la communion que nous avons avec Jesus-Christ dans la Sainte Cene.
Je fais voir que ce Sacrement contient au fond le nteme mystere que le BaptSme ; que c'est bien un sacr6 memorial du grand Sacrifice du corps et du sang de J6sus-Christ, qui a ete offert sur la croix pour Fexpiation de nos p6chez; mais que maintenant c'est par la foi et par le Saim-Esprit que nous sommes unis & J6sus-Christ lui-mfime, vivant et glorieux
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dans le Ciel, comme Si celui qui par sa mort a fait l'aboli-tion de nos p6chez et nous a deiivrez de la mort et de la malediction eternelle que nous avions meritee; et qui, par la parfaite obeissance qu'il a rendue h la Loi de Dieu son Pere, nous a acquis la parfaite Justice, qui nous etoit n6cessaire pour avoir part k la Vie eternelle et bien heureuse que Dieu avoit promis k tous ceux qui accompliroient ses commande-mens. Je fais voir qu'etant ainsi unis h Jesus-Christ par la foi et par le Saint-Esprit, nous sommes faits un m§me corps avec lui, que nous sommes ses membres mystiques, et comme dit saint Paul (Ephis. , 4-30), que nous sommes de sa chair et de ses os; et que par ce moyen tout ce qu'il a fait et soufert pour nous nous est impute comme si nous l'a-vions fait et soufert nous-m£mes. C'est ce que Dieu me fait la grdce d'etablir par une infinite de raisonnemens solides et des temoignages des divines Ecritures, qui ne laissent pas la moindre difficult^ dans l'esprit ni le moindre pretexte & nos ennemis de chicaner et de l'endurcir, car ils alieguoient sans cesse dans leurs Merits, et surtout depuis la desolation de nos Eglises, que ces expressions de nos Docteurs et de nos catechismes : etre v6ritablement faits participans de la chair et du sang de Jesus-Christ, etre nourris de la propre substance de sa chair et son sang, faisoient voir qu'ils croyoient plus qu'ils ne disoient.
Dans quelques ouvrages que j'avois fait imprimer dans les Pa*s-etrangers, j'avois dej& explique le sens, non-seulement spirituel, mais encore mystique, deces paroles del'Ecriture: il faut manger ma chair et boire mon sang; la coupe de benediction que nous benissons n'est-elle pas la communion du sang de Christ? le pain que nous rompons, n'est-il pas la communion du corps de Christ ? Et ces ecrits ont ete en edification dans toute l'Europe, et m£me parmi nos freres de la Confession d'Augsbourg. Mais il me semble que Dieu m'a fait la grdce de mettre encore ce mSme mystere dans une plus grande evidence dans mes Sermons de Communion, et dans l'autre ouvrage dont je vous parlerai dans la suite, s'il plait au Seigneur.
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On pourra voir encore dans tons ces Sermons que je ne parle que les paroles de Dieu ; que Dieu me fait la grdce de mettre aussi partout la verite dans une telle evidence, que les plus idiots et les plus habiles en sont egalement convain-cus; que je rejette entierement les citations des anciens Doc-teurs, qu'on appelle abusivement les Peres de l'Eglise, et qui,au contraire,ontet6 les Peres de la Tradition, del'erreur, de la superstition, de 1'idoldtrie, et du regime tyrannique, qui ont entierement d6figur6 la Religion de Jesus-Christ.
On verra aussi que je rejette tous les vains ornemens de 1'Eloquence et de la sagesse du siecle, qui consiste & mSler dans la predication de l'Evangile quelque trait de l'histoire profane, ou quelque point de philosophic, ou des autres sciences humaines, afin de paroftre savant. Ce qui me paroit un pur abus du S. Ministere; car cet impur melange, d'un cote, fait juger que celui qui parle cherche plutdt sa vaine gloire que la gloire de son Mattre et le salut de ses Elus, et de l'autre, corrompt la Parole de Dieu et lui fait perdre son efficace; le peuple s'accoutumant m£me par ce moyen d cher-cher dans la predication de cette divine parole ces vains ornemens de la sagesse du siecle qui chatouiilent l'oreille et qui eteignentla solide piete.
L'autre ouvrage que Dieu m'a fait la grdce de composer dans les deserts, au milieu des flammes de cette horrible persecution, et qui h certain 6gard me paroit encore plus important que les autres, c'est un Traite sur I'infidelitt de la traduction du Nouveau Testament, faite par I'ordre du Clerge de France, et par le ministere du S. Amelote, Pritre de 1*0-ratoxre et docteur en Theotogie, impriin£e & Paris avec privilege du Roy, en l'ann6e 1686, et dont on a fait faire une infinite d'exemplaires qui ont ete repandus dans tout le Royaume, et distribuez principalemeut k ceux qu'on appeloit nouveaux convertis. Cette traduction, comme vous pourrez l'avoir dejd remarque, si vous l'avez vue, est concue en de tres-beaux termes. Dans une infinite de passages qui n'ont paschoque ces Messieurs, et principalement dans les Epitres
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des Apdtres, ils ont fort bieu exprime ce que le Saint-Esprit a voulu nous dire, et qui souvent n'est pas Lien d6velop6dans nos versions; d'un autre cot6, dans une grandepreface qu'ils ont mis h la tSte de leur Edition en deux tomes, ils font dire au Sieur Amelote qu'il a ramassG tous les vieux manuscrits Grecs du Nouveau Testament qu'on a pu trouver dans toute l'Europe et dansl'Orient, et que dans tous les passages im-portans oil le Grec vulgaire s'&oigne de la Vulgate, la Vulgate se trouve conforme & ces anciens et v6n6rables manuscrits.
De sorte que ces Messieurs tirent de Ik cette consequence que nos versions ont 6t6 faites sur un faux original, et ils triomphent 1^-dessus d'une maniere qui ne peut qu endurcir extr^mement les Catholiques Romains, et faire m&ne beau-coup de peine h tous ceux de notre Communion & qui Dieu n'a pas donne de trfes-grandes lumieres. Mais dans le Trait6 que Dieu m'a fait la grdce de faire l&-dessus, et que j'ai envoye en Cour, je fais voir manifestement l'impuretede la Vulgate, l'inutilite de tous ces anciens manuscrits Grecs kl'Sgarddes erreurs, des superstitions, de Tidoldtrie et du Regime tyran-nique qui ont lieu dans l'Eglise Romaine, et la divinity de l'Original que nous avons et qu'on appelle le Grec Vulgaire.
Je fais voir aussi d'une maniere Svidente et incontestable, et par la Vulgate m&ne, et par l'original Grec que nous avons, qui est entre les mains de tous les Chretiens que les R6for-mateurs ont trouve dans l'Eglise chrStienne, et dont l'Eglise Romaine a 6t6 elle-mSme la d6positaire, comme l'Eglise Juda'ique a et6 la dGpositaire de l'original Hebreu de 1'Ancien Testament qui la condamne; et par un trfcs-grand nombre d'autres passages des divines Ecritures, que je rapporte pour Intelligence des passages contestez, que ces faux Pasteurs, ces infideles ministres de la Parole deDieu, ont sciemment et malicieusement obscurci et falsify plus de deux cents passages importants du Nouveau Testament, pour cacher la v6rit6 aux yeux du peuple, et pour faire mfime trouver dans la Parole de Dieu les erreurs, les superstitions, l'idoldtrie et
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le regime Anti-Chr6tien et tyrannique qui out lieu dans la Communion Romaine.
De sorte que j'ose dire qu'on ne sauroit jamais peut-Stre faire voird'une maniere plus naturelle, plus 6vidente et plus forte que Dieu m'a fait la grdce de le faire dans ce Trait6, que ce sont des pasteurs infideles qui n'ont pas la crainte de Dieu; que ce sont les ministres de l'erreur et du mensonge, les ennemis de la v6rit6 et du salut des hommes.
La n6cessit6 m'a contraint, mon cher Monsieur, d'entrer un peu dans le detail de ces deux derniers ouvrages , car j'ai le d6plaisir de ne pouvoir pas les faire imprimer pour Tedification publique, et en l'6tat ou je suis, j'ai besoin de quelques personnes 6clair6es et pieuses qui me tendent la main pour m'aider k le faire. Je ne vous dis rien de celui que Je vous envoye, parce que je suis persuade que la seule table des chapitres vous ferajuger qu'il seroit h souhaitter qu'il f&t dej& imprim6.
Si M. Ritter souhaitte d'imprimer ces trois ouvrages, ou d'en imprimer un ou deux seulement, vous m'obligeriez beaucoup, mon cher Monsieur, d'avoir la bont6 de r6gler vous-m6me avec lui le nombre des exemplaires que vous jugerez Apropos qu'il me donne et que jepourrois distribuer moi-mSme pour ratification de ceux qui en ont besoin, en France ou ailleurs. S'il ne veut pas se charger de cette impression, je souhaitterois bien de trouver le moyen de les envoyer en Hollande, oil Ton se feroit un grand plaisir de les imprimer. Je vous demande pardon, mon cher Monsieur, de la liberty que je prends de vous entretenir de toutes ces choses, et je vous prie d'etre persuade que je suis avec un profond respect, mon tres cher Monsieur et tres honors frere,
Votre tres humble et tres ob.6issant serviteur.
Claude Brousson, Par la grace de Dieu fidele Ministre de sa Parole.
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VII.
Lettre d'un serviteur de Dieu & l'£glise de Dieu qui est sous la croiz. — Sur le pouvoir d administrer les sacre-mens ! .
MES FRfiRES BIEN AIM^S 'EN JESUS-CHRIST NOTRE-SeIGNEUR.
II y a d£j& plus de dix ans que dans ce royaume les en-fans demeurent sans BaptSme ou sont consacrez aux idoles, et par ce moyenaux demons, et que tout le peuple y est priv6 de la consolation de participer regulifcrement k la cene du Seigneur, qui est le sceau de la remission de nos p6chez et le gage de notre salut. Ce n'est pas ainsi, mes chers freres, que le peuple de Dieu doit vivre. Si Dieu permettoit que son Eglise fftt encore pers6cut6e durant vingt ou trente annSes, comme dans le siecle pass6,faudroit-ilqu'elledemeurdt toujoursdans ce desordre ? Non, sans doute! II faut, dans le besoin, recou-rir aux moyens que Dieu nous donne pour pourvoir k notre Education.
Vous devez remarquer que l'article 31 de la Confession de foi des Eglises de France est congu en ces termes : Nous croyons que personne ne doit s'ingerer de son autoriU propre pour gouverner I'Eglise, mais que cela se doit faire par Election, autant que faire se peut et que Dieu le permet. Laquelle exception nous ajoutons notamment parce qu'il a falu quel-quefois, et mimede notre terns, auquel Vetat de I'Eglise e'toit interrompu, que Dieu ait suscitd des gens d'une fagon extraordinaire, pour dresser de nouveau VEglise qui ktoit en mine et desolation.
Dans cet article, les Eglises de France remarquent deux choses : la premiere, quautant qu'il se peut, ceux qui doivent gouverner VEglise c'est-&-dire les Pasteurs et les Anciens, doi-.
1 Archives de Montpellier, c. 191.
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vent Stre Stablis par Election, c'est-k-dire qu'ils doivent Stre choisis par l'assembl6e des fiddles au milieu desquels ils doivent exercer leurs saintes charges; et en effet, une Eglise ne seroit pas 6difi6e par des personnes qu'elle n'approuveroit point. C'est pourquoi les chefs de famille de chaqueEglise doivent choisir ceux qu'ils jugent les plus propres pour conduire l'Eglise, pour l'instruire, pour la consoler, pour la fortifier et pour l'6difier, tant par leur exemple que par leur parole, comme nous l'avons d6j& dit dans notre prScSdente lettre k regard des Anciens.
C'est aussi pour cela que saint Paul et ceux qui l'accom-pagnoient ttablissoient des Anciens dans chaque Eglise, par Va-vis ou le suffrage de Vassemblie (Actes, ch. xv, 23), c'est-&-dire par le choix de l'assembtee, les Pasteurs 6tant eux-mfi-mes appellez Anciens dans ce passage, aussi bien que ceux qui ont part avec eux au gouvernement de l'Eglise, et qui pour-tant ne prfichent pas publiquement l'Evangile; ce que nous voyons aussi dans la I M k TimothSe, ch. v, 18, et dans le livre des Actes, ch. xx, 17 et 28. Nous avons encore remar-qu6 dans notre pr6c6dente lettre que le terme de l'original signifie « le plus vieux *, pour nous marquer que pour gou-verner l'Eglise de Dieu il faut choisir les plus modestes, les plus graves, les plus v6n6rables, ceux qui ont en m5me terns le plus de connoissance, le plus de prudence, le plus de pi6te, le plu3 de fermetS, et le plus de puret6 et d'integrite dans les moeurs, ce qui, d'ordinaire, est le partage des plus anciens. Or, lorsqu'un Pasteur a 6t6 choisi par une Eglise, il faut que les autres Pasteurs, s'il y en a plusieurs, l'instal-lent dans le Saint Ministere par l'imposition des mains : (ITimoth., ch. iv, 14), ou qu'un seul les lui impose, s'il n'yen a qu'un seul. (Tit., ch. i, 5 et I Timoth., ch. v, 22). Mais s'il n'y a point d'autre Pasteur pour lui imposer les mains, sa vocation ne laisse pas d'etre legitime, comme nous le verrons dans la suite, s'il plait au Seigneur.
La seconde chose qui est dite dans cet article, c'est que lorsque I'itat de l'Eglise a 6te interrompu, Dieu suscite des gens
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dune fagon extraordinaire pour dresser de nouveau I'figlise qui 6toit en ruine et desolation. En effet, lorsque les Pasteurs de l'Eglise d'lsrael et de Juda furent tombez dans l'idol&trie, Dieu suscita extraordinairementlesprophetes pour travailler au salut du peuple. Dans la suite, lorsque les Pasteurs de l'E-glise judalque furent devenus mondains et protanes, et qu'ils fermerent fo Royaume des cieuxau-devantdes hommes,Dieu suscita encore de nouveaux Pasteurs, qui furent les Apotres, Apollos, les fideles dispersez et plusieurs autres.
La mSme chose est arriv6e dans l'Eglise chrStienne, de la-quelle l'Eglise d'lsrael a 6te le type; car lorsque les Pasteurs ont aussi 6t& plongez dans l'idolatrie, Dieu a suscita de nouveaux ministresde l'Evangile, savoir les rSformateurs, dont la plupart, et particuli&rementen France, kGenfcve, en Suisse et en Hoilande, n'avoientaucune vocation ordinaire, mais qui avoient pourtant une bonne vocation de son sceau , par la merveilleuse efficace qu'il donna h leur ministere. Ce qui est le m£me sceau dont il marqua autrefois l'apostolat extraordinaire de saint Paul: car ce saint Apdtre disoit aux Corin-thiens, qu'ils ttoient eux-m&mes le sceau de son apostolat au Seigneur (I Corinth., ch. ix, 2), c'est-&-dire que leur conversion 6toit unepreuve authentique que sa mission 6toit celeste et divine, puisque le Seigneur s'6toit servi de son ministere pour leur donner la connoissance de la v6rite et pour les convertir.
Enfin en ce dernier terns, lorsque l'Eglise de Dieu a 6t6 d6-sol6e dans toute l'Stendue de ce royaume, qu'on y a ferm6 le royaume des cieux au-devant des hommes et que la plupart des mSmes Pasteurs n'ont pas eu assez de zele pour l'avance-mentdu r&gne de Dieu, Dieu y a extraordinairement suscita un grand nombre de fideles serviteurs, dont plusieurs ont 6t6 des personnes viles et mSprisables aux yeux de la chair, mais qu'il a fortifitees par son Esprit et qui ont travaillS avec un grand fruit & ramener le peuple dans la droite voye, & le consoler, et k lo fortifier en la foi.
Lors done que Dieu sceile le ministere extraordinaire de
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ces nouveaux Pasteurs pai\refficace qu'ii lui donne ; lorsque leur ministere est accompagnG d'une vie pure et sans re-proche, que le peuple en est 6difi6, qu'il l'approuve, et qu'il consent et souhaitte m&ne que ces nouveaux Pasteurs lui ad-ministreut les sacremens, il n'y a point de doute qu'ils ne puissent le faire, c'est ce qui a toujours 6t6 pratique, depuis la desolation de nos Eglises, dans la partie m&pidionale de France ; ce qui est un grand sujet de consolation pour tous les fideles de l'Europe. En effet, d'un cot6, c'est Dieu lui-mime quipoussedes ouvriers dans sa moisson (Luc, ch. x, 2); qui fait mSme crier les pierres lorsque les ministres ordi-naires de sa parole se sont tus (Luc, ch. xix, 40) ; et qu'il bailie sa vigne a d'autres, lorsque les vignerons ne s'ac-quittent pas de leur devoir (Marc, ch. xn, 9). De l'autre, je droit de choisir et d'appeler les Pasteurs, quant aux homines, appartient k l'assembl6e.des fideles au milieu desquels ces Pasteurs doivent exercer leur ministere. C'est pourquoi les Apotres, comme nous l'avons dej& remarque, n'etablis-soient les Pasteurs que par le suffrage des assemblies, c'est-&-dire par leur choix.
C'est ce qui est confirm^ par plusieurs autres temoignages des divines Ecritures. I Dans le livre des Actes, ch. vi, 1 et suivans, il est dit que lorsque le nombre des disciples se mul-tiplia, et que les Apotres ne pouvoient pas suffire pour pre-cher l'Evangile, et pour servir encore aux tables, ce qui comprenoit l'administration de la Sainte Cene, comme nous le voyons dans le livre des Actes, ch. i, 42 et 46, et ch. xx, 7 et 11, et dans la I pe aux Corinth., ch. n, 21, ils disent & TassemblGe des fideles de choisir eux-memes sept hommes qui eussent un bon timoignage et qui fussent pleins du Saint-Esprit et del sapience, c'est-k-dire qui eussent la connois-sance de la doctrine du sa lut, et qui peussent 6difier l'Eglise par une vie pure, sainte et sans reproche; afin que les Apotres leur commissent le soin de faire ces saintes fonctions. L'as-semblSe des fideles ayant done choisi Estienne, Philippe, Procore, Nicanor, Timon, Parmenas et Nicolas, ils les pre-
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senterent devant les Apdtres, lesqucls, apres avoir prtt, leur imposbrent les mains. Ou nous voyons que l'assembtee des fideles a le droit de choisir et d'appeler les Pasteurs, l'impo-sition des mains n'gtant que l'installation dans une charge k laquelle l'Eglise les a d6j& appellez.
II. Dans lancienne alliance, le sacrificateur qui offroit k Dieu le sacrifice pour le p6che 6toit k cet egard le type de J£sus-Ghrist, et alors les autres levites, que Dieu avoit sipares de Vassemblee, les faisant approcher de soi, pour fare employez au service du pavilion de V&ternel, et pour assister devant tassembUe pour le servir, comme ii est dit dans le livre des Nombres, ch. xvi, 9, etoient les types des Pasteurs de la nouvelle alliance, que Dieu a aussi s^parez de 1'assemble des autres fideles, et les a fait approcher de soi, afin qu'ils soient employez au service de son pavilion mystique, qui est son Eglise; et qu'ils assistent devant l'assemblSe pour le servir. Or, nous voyons que lorsqu'il falut faire la consecration des levites, Dieu ordonna que les en fans d'Israel posassent les mains sur eux, et qu'Aron, qui 6toit le type de J6sus-Christ, les pHsentdt en offrande devant V&ternel, de la part des enfans d'Isra'el, afin qu'ils fussent employez au service de I'Eternel (Nomb., ch. vm, 10 et 11). Ce qui nous fait voir bien- clairement que c'est 1'assemble des fid&les qui donne la vocation k ceux qui doivent faire le service divin dans l'Eglise ; et qu'alors J6sus-Ghrisl, notre Aron mystique, en fait
la veritable consecration (mots illisibles) de tous les
fideles, en leur donnant son Saint-Esprit. Et III, dans Ez6-chiel, ch. ir, 3, Dieu parle en ces termes: Lorsque je ferai venir Vepie sur qyelque pais, et que le peuple du pats aura choisi quelqu'un d'entre eux> et Vauront itabli pour leur servir de guette ; et que lui voyant venir Ve'pe'e sur le pats, aura sonni du cornet et aura averti le peuple, il ne sera point coupable. Ou nous voyons encore que dans un terns de calamity et de n£cessite,*le peuple a le droit d'etablir des guettes. Ge qui ne doit pas seulement 6tre entendu des guettes temporelles et s£culieres, mais aussi des guettes spirituelles et ecclesias-
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tiques, qui sont les Pasteurs; car les Pasteurs sont les queues de l'Eglise (Ezechiel, ch. in, 17 ; Esa'ie, ch. lvi, 10).
Lors done qu'une Eglise se trouve priv6e de Pasteur, et qu'elle demeure sans edification, il n'y a point de doute qu'elle ne puisse et ne doive, non-seulement etablir des anciens et des diacres en la maniere que nous 1'avons marque en notre pr6c6dente lettre, mais encore faire choix de quelqu'un des anciens, ou de quelque autre qu'elle jugera le plus propre pour l'6difier par la lecture de la Parole de Dieu, par des instructions, des exhortations et des remontrances selon cette divine Parole, par des prieres publiques, et par une vie sans reproche, et pour administrer le BaptSme et la Sainte Gene.
Ce fut aussi ce que les Eglises de Boeme pratiquerent environ cent ans avantla Reformation, lorsqu'elles se trouveren t privees de Pasteurs, comme le remarque Concius sur le Can-tique des Gantiques; et ce fut par ce moyen que Dieu les conserva jusqu'au terns de la Reformation, et jusqu'& leur dispersion, qui est arrivee dans ce sifecle.
Ilestvrai que les Pasteurs qui dans les cas extraordinaires sont ainsi Stablis par la seule assemble des fideles, n'ont pas recu l'imposition des mains par le ministere d'autres Pasteurs. Mais la grdce de Dieu n'est pas tellement attache h cette c6r6monie exterieure que Dieu ne puisse la conferer sans cette c6r6monie. Le Bapt^me et la Sainte Cene sont d'excellens signes de la grdce du Saint-Esprit, et en effet il est dit que nous avons eU baptisez du Saint-Esprit, et dbreuvez du Saint-Esprit (I Corint., ch. xn, 13), c'est-&-dire que l'eau avec laquelle nous avons et6 baptisez est le signe du Saint-Esprit qui les vivifie, les fortifie, les console, les nourrit et les fait croitre en toutes sortes de vertus chretiennes. Ce-pendant la grdce du Saint-Esprit n'est pas tellement attach6e & ces signes visibles que Dieu ne puisse nous la .communi-quer sans ces signes: et en effet le Saint-Esprit descendit sur tous ceux qui Gtoient dans la maison de Gorneille, avant qu'ils eussent ete baptisez (Actes, ch. x, 44 et 48). Le voleur
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qui se convertit sur la croix recut aussi la grdce celeste et fut sauv6, sans avoir recu le baptSme.
L'imposition des mains est aussi un signe de la descente de la vertu d'en haut, c'est-&-dire du Saint-Esprit sur ceux que Dieu appelle au Saint Ministere; mais cette grdce celeste n'est pas non plus tellement attachGe k ce signe visible, que Dieu ne puisse communiquer sans ce signe. J6sus-Christ et ses Apotres guerissoient les malades en leur imposant les mains, mais ils les guerissoient aussi sans cela. Nous ne voyons pas mSme que lorsque notre Seigneur envoya ses douze Apotres prScher l'^vangile, ni lorsqu'il envoya ensuite soixante-dix autres disciples pour le meme sujet, il leur impost les mains. Gependant oh ne peut pas douter qu'il ne leur donndt son Saint-Esprit pour le grand emploi auquel il les appelloit. Apollos, les fideles dispersez, dont il est parl& dans le chap, vmdu Livre des Actes, et plusieurs autres, qui furent alors extraordinairement suscitez pour annoncer l'Evangile, n'avoient pas non plus re$u l'imposition des mains, mais ils avoient recu la vertu du Saint-Esprit, que l'imposition des mains repr6sente. lis n'avoient pas recu l'imposition des mains des hommes, mais la main du Seigneur ttoit sur eux, comme il est dit dans le Livre des Actes, chap, xi, 21. Les Prophetes n'avoient pas non plus regu l'imposition des mains des hommes, mais la main de I'Eternel itoit sur eux (Ez6chiel, ch. i, 3; I Rois, chap, xni, 4 et II Rois, chap, hi, 15). Les r6formateurs que Dieu suscita extraordinairement en France, a Geneve, en Suisse, en Hollande, et ailleurs, n'avoient pas non plus recu l'imposition des mains des hommes, mais la main du Seigneur 6toit aussi sur eux, et c'est & la bonne imposition des mains.
D'un autre cote, il nest pas absolument necessaire que ceux qui seront ainsi choisis pour Pasteurs entendent les langues, puisque la Providence divine a d&j& fait traduire les divines Ecritures en une langue qui leur est connue. II n'est pas n6cessaire non plus qu'ils soient philosophes; au contraire, il seroit & souhaiter que tous les ministres de
13
Digits
zed by G00gle
— 184 —
l'Evangile reconnussent bien que c'est la philosophie qui en a toujours jett6 et en jette encore plusieurs dans des er-reurs pernicieuses. La philosophie, lorsque par ses frivoles raisonnemens elle s'6leve au-dessus de la souveraine autoritG de la Parole de Dieu, comme elle fait encore en ce dernier terns, est la science faussement ainsi appeUe, dont parle saint Paul, et de laquelle quelques-uns faisant profession, se sont devoyez de la fox (I Timoth., ch. vi, 20 et 21 ; Col., chap, n, 8). II n'est pas nScessaire non plus qu'ils soient des orateurs Sloquens, ni qu'ils soient versez dans les histoires et les lettres humaines, car d'un cdte, saint Paul nous dit qu'il ne nous a pas annonce l'Evangile avec excellence de bien par-lev, avec les paroles attrayantes que la sapience humaine enseigne t mais avec simplicity (I Corinth., ch. n, 1 et 4), et de l'autre, quoiqu'il eut appris les lettres humaines avant sa conversion, il faisoit profession de ne connoitreque Jesus-Christ, et Jesus-Christ crucifie (I Corinth., ch. n, 2).
II suffit que les ministres de l'Evangile aient la crainte du Seigneur, que leur vie soit pure et sainte, qu'ils aient du zele pour la gloire de Dieu et pour 1'avancement de son regne; qu'ils soient propres pour instruire leurs freres, avec un esprit de douceur et de charity, et qu'ils connoissent le salut que nousavons en J6sus-Ghrist.
I. II faut qu'ils sachent qu'il y a un seul Dieu en trois personnes, le Pere, le Fils et le Saint-Esprit; car, comme dit saint Jean, il y en a trois qui rendent temoignage au Ciel, le Pere, la Parole, qui est Dieu le Fils, et le Saint-Esprit; et ces trois en font un (I Jean, ch. v, 7). C'est pourquoi nous sommes baptisez au nom du Pere, et du Fils, et du Saint-Esprit, comme etant un seul et m^me Dieu en trois personnes.
II. Qu'ils sachent que nous ne devons croire qu'en ce seul Dieu, Pere, Fils et Saint-Esprit, c'est-&-dire, que nous ne devons attendre notre salut que de la mis6ricorde de Dieu le Pere, de la redemption que nous avons en Jesus-Christ son Fils, qui a soufert la mort pour expier nos pSchez, et
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nous delivrer des flammes eternelles de Penfer, dont ils nous rendoient dignes ; et qui a rendu une parfaite ob6issance k la loi de Dieu son Pere, pour nous acqu6rir la gloire et la felicity du Ciel, ou il intercede maintenant pour nous; et de la salutaire efiicace du Saint-Esprit, qui opere interieurenient dans nos &mes, qui nous donne rintelligence des mysteres celestes, qui nous regSnere, qui nous sanctifie, qui nous console, qui nous fortifie, qui nous unit & J6sus-Ghrist, qui par la nous fait ses membres mystiques, qui nous fait aussi en-fans de Dieu, et qui est Tarrhe de notre heritage celeste ; de sorte que nos corps sont les temples de ce divin esprit.
III. Qu'ils sachent que la Parole de Dieu est l'unique regie de notre foi et de notre culte, et que nous devons la lire et la m6diter avec soin pour nous instruire de plus en plus dans les voies du Seigneur.
IV. Qu'ils sachent que nous ne devons adorer, servir et invoquer que ce grand Dieu, que nous devons l'adorer en esprit et en v6rit6, et que nous ne devons prier le Pere qu'au seul nom de Jesus-Christ son Fils.
V. Qu'ils sachent que Jesus-Christ est l'unique 6poux et l'unique chef de son Eglise, son seul souverain sacrificateur, seul monarque universel, son seul 16gislateur, son seul m6-diateur, intercesseur, patron ou avocat dans le Ciel, auquel nous devons avoir tout notre recours pour £tre rSconciliez
avec Dieu son Pere, que sa mort est le seul sacrifice qui
(mots rendus illisibles)... et que son sang est notre vrai pur-gatoire.
VI. Qu'ils sachent que Dieu ne veut pas pour son peuple des personnes mondaines, injustes, impures et profanes; qu'il veut que nous soyons saints comme il est lui-mdme saint. Que si nous voulons 6tre son peuple et obtenir sa benediction, il faut que nous obeissions k ses saints commande-mens: qui nous enseignent & n avoir point d'autre Dieu que lui, c'est-&-dire & n'adorer et servir que lui; k ne pas nous prosterner devant les images ; k ne pas prendre le saint Nom de Dieu en vain ; k sanctifier le jour du repos en l'employant
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aux exerciees de la pi6t6; k obeir k nos sup6rieurs dans toutes les choses qui ne sont pas contraires aux commandemens de Dieu; k ne point offenser nos prochains, k n'avoir pas meme de la haine contre eux; k ne souiller nos corps, ni par 1'impu-dicit6, ni par la gourmandise, ni par l'ivrognerie, puisqu'ils sont les temples du Saint-Esprit; k ne pas retenir le bien d'autrui ni k n'en pas acqu*6rir par des fraudes, des trompe-ries, des injustices, ou d'autres mauvaises voyes ; & nerien dire non plus qui puisse faire du tort & nos prochains ; k ne souhaitter aucune chose qui leur appartienne, mais & nous contenter de ce qu'il a plu k Dieu nous donner; en un mot & aimer Dieu au-dessus de toutes choses , et plus que notre propre vie; & aimer nos prochains comme nous-m&nes, et k leur faire tout ce que nous voudrions qu'on nous fit aussi, si nous 6tions en leur place.
VII. Et enfin, qu'ils sachent que dans l'Eglise chr6tienne il y a deux sacremens qui sont les signes, les sceaux et les m6-moriaux de la nouvelle alliance, c'est-&-dire, du salut que nous avons en J6sus-Christ, savoir: le bapteme et la S. Ceue. Que l'eau qui est versee sur nous dans le bapt&ne au nom du Pere, et du Fils, et du Saint-Esprit, et avec laquellenous avons accoutume de laver les ordures de nos corps, nous re-prSsente le sang de J6sus-Ghrist, qui nous lave de tous nos pSchez; et son Saint-Esprit, qui nous sanctifie. Que le pain qui est rompudansla S. Gene nous represented corps de J6sus-Christ, qui a 6t6 rompu et crucifix pour nous. Que le vin qui est verse dans la coupe nous reprSsente son sang, qui a 6t6 r6pandu sur la croix pour la remission de nos p6chez , et son Saint-Esprit, qui vivifie nos dmes, qui les fortifie et qui les console ; que comme ce pain et ce vin sont la nourriture de nos corps, J6sus-Christ lui-m6me est lepain de vie qui nous fait vivre Sternellement. Qu'ainsi, lorsque de la bouche du corps nous mangeons ce pain et beuvons ce vin, il faut que par la foi, qui est la bouche de nos dmes, nous recevions Jesus-Ghrist lui-m&ne comnie le Sauveur du moude, c'est-k-dire qu'il faut que nos dmes s'unissent & lui par une ferme et
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vive foi comme a leur Sauveur, afln qu'il s'unisse lui-m£me k nous par son Saint-Esprit, pour nous faire participans de son salut, qu'il habite en nous et vive en nous par ce divin Esprit, qui est l'esprit de Christ; qu'en m6me terns ces sacrez signes et m&noriaux du corps et du sang de notre Seigneur sont les sceaux de l'alliance de Dieu et de la remission des pSchez, les gages del'amour deDieu, de l'inefable charity de notre Sauveur envers nous, etdu salut qu'il nous acquit par son ob6issance et par sa mort. Et qu'en effet ces sacrez signes, ces sceaux et ces gages de notre salut, sont accompagnez d'une particuliere efflcace du Saint-Esprit, qui nous unit 6troitement & notre Sauveur, qui scelle dans nos cceurs le pardon de tous nos p6chez, qui nous donne le sentiment de l'amour, de la grdce et de la paix de Dieu, et qui nous rem-plit de ses grdces etde ses consolations. Yoilk les choses qu'il est necessaire de savoir et de mSditer sans cesse.
II sufflt done que ceux qui en ce terns de desolation seront etablis Pasteurs fassent, sur les points dont nous venons de parler, des remontrances et des exhortations familieres aux autres fideles, selonle besoin qu'ils connoitront qu'ils en au-ront; qu'ils leur fassent aussi remarquer, en lisant la Parole de Dieu, les passages qui peuvent servir & leur instruction, k leur consolation et & leur sanctification ; quils leur fassent bien considGrer surtout les commandemens de Dieu, en leur faisant la lecture; qu'ils m6lent de terns en terns le chant des louanges de Dieu avec la lecture de sa Parole •, qu'ils lisent aussi quelque sermon, s'ils en ont; et qu'ils lisent encore quelque sermon ducat£chisme, faisant remarquer sur chaque article les choses qui y sont renseignGes, les faisant com-prendre aux jeunes gens, et & ceux qui ne savent pas lire, et interrogeant ensuite doucement les uns et les autres pour voir s'ils les auront comprises.
Pour cet effet, il faut qu'ils s'appliquent eux-m^mes soi-gneusement & la lecture et k la meditation des divines Ecri-tures, et qu'ils demandent sans cesse & Dieu les dons et les grdces de son Saint-Esprit, car ce sera par ce moyen que
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Dieu les mettra en 6tat d'6difier son Eglise, de consoler les affligez, d'instruire les ignorans, de fortifier les faibles, de reprendre les d6r6glez, et de rejetter les imp6nitens et les rebelles.
Si dans la suite il plait au Seigneur de ramener et rgtablir les Pasteurs r6fugiez, les uns et les autres pourront travailler k l'Sdification de son Eglise, chacun selon le talent qu il aura re$u du Seigneur.
Au reste, pour proc6der k l'&ection de celui ou de ceux qui devront s'appliquer d'une fagon particuliere k l'instruc-tion du peuple, et administrer les sacremens, il faudra que tous les fideles s'assemblent, et principalement les anciens, et les autres chefs de famille, qui sont ceux qui doivent faire ce choix avec les anciens ; qu'ils s'assemblent meme avec jetine; s'il se peut, qu'on lise les mfimes chapitres des divines Ecritures au sujet de l'&ection des anciens.
II faudra aussi qu'on lise k genoux les mSmes pseaumes en prose, et qu'a la fin du dernier on ajoute:« Et puis, 6 notre bon Dieu, que par ta grande misSricorde nous sommes ici assembles au nom de ton saint Fils J6sus, pour procSder k Election de celui qui doit paitre ton pe'uple de ta Parole, et lui administier les sacremens de ton alliance; nous te prions de pr&ider toi-m6me au milieu de nous par ton Saint-Esprit, de nous inspirer toi-m&ne le choix que nous devons faire de celui qui est leplus propre pour faire ces saintes fonctions, pour consoler ton Eglise et pour l'6difier par une vie sans reproche. Afin, Seigneur, que choisissant un homme selon ton cceur, le tout r&ississe k ta propre gloire, k l'avancement de ton regne, au salut et k la consolation de ton peuple. Exauce-nous, 6 notre bon Dieu et notre bon Pere, pour l'amour de ton cher Fils notre Sauveur, au nom duquel nous te demandons toutes ces gr&ces, et t'invoquons, ainsi, etc. »
Apres Election, Tun des anciens, au nom de tous les autres anciens et de toute l'assembtee des fideles, rendra grdces k Dieu, et le priera de donner son Saint-Esprit & celui qui
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aura ete 61u. Pour cet effet, il poura parlor eu ces termes ou autres semblables.
Action de graces etPriere apres le choixd'un Pasteur.
a Eternel, uotre boa Dieu et notrebon Pfere celeste, nous to rendons nos tres humbles actions de grdcespour l'assistance qu'ii t'a plti nous accorder dans l'eiection de celui qui doit paitre ton Eglise de ta parole, et lui administrer les sacremens de ton alliance. Que ton saintNomsoit k jamais beni, 6 notre bon Dieu, de ce qu'au milieu de tant de desolation, et nonob-stant notre indignity tu daignes encore pourvoir k notre edification et k notre consolation. Maintenant, Seigneur, nous te supplions tres-humblement de remplir de ton Saint-Esprit ce tien serviteur que nous avons elu pour Pasteur et Ministre de ta Parole, qui est ici humilie avec nous au pied de ton trone, que nous te prSsentons et consacrons avec toute humility, et qui se consacre lui-mSme k ton service et & ta gloire. O Seigneur notre bon Dieu, qui est suffisant pour une ceuvre si sainte et si excellente ? Ton serviteur que tu as daigne appeler par la bouche de ton Eglise reconnoit sa propre foi-blesse. Mais il te supplie et nous te supplions tres humble-ment avec lui d'accomplir ta vertu dans son infirmite, delui donner une double portion de ton Esprit, de purifier son cceur et ses levres, de le detacher du monde, de renflammer de ton amour, d'un saint zele pour ta gloire, et d'une sincere et ardente charity pour ton peuple, d'ouvrir toi-m6me ses levres, afin^que sa bouche annonce ta louange, de mettre toi-rneme tes paroles dans sa'bouche, de ne permettre point que la parole de verite s'en eloigne jamais, et de lui faire pour cet effet la gr&ce de s'appliquer soigneusement & la lecture et k la meditation de tes sacreesEcritures, afin que croissant sans cesse en connoissance,- en foi, en esperance et en charite, il s'acquitte de mieux en mieux de tous les devoirs d'un fidele evangeliste. Fais, Seigneur que toutes ses pensees, toutes ses paroles et toutes ses actions tendent k ta propre gloire,
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l'avancement de ton regne, k l'&lification et au salut de ton peuple. Afin qu'apres qu'il aura travaill6 fidelement k ton OBuvre durant tout le cours de sa vie, un jour il regoive la couromie de justice et de gloire que tu as promis k tes fldeles serviteurs.
•Nous te supplions aussi, 6 notre bon Dieu, denous faire la grdce k nous tous, et k tout ton peuple, de le regarder et respecter comme ton ambassadeur, et de recevoir avec humility et ob6issance de foi ta parole, lorsqu'elle nous sera annoncfo par sa bouche. Nous te prions en mfime terns, Seigneur, de b6nir son ministere et de l'accompagnerpour cet effet de la salutaire efficace de ton Saint-Esprit, afin que ton Eglise en soit de plus en plus 6difi6e et que ton rfegne en soit de plus en plus avanc6. Exauce-nous, 6 notre bon Dieu et notre bon Pfcre, pour l'amour de ton cher Fils notre Sauveur, car c'est. en son nom que nous te demandons toutes ces grdces, et que nous t'invoquons ainsi, etc. »
II faudra chanter pour la fin les deux dernieres pauses du pseaume 102 et donner la benediction.
En attendant que le Seigneur fortifie ceux qui doivent faire les fonctions de Pasteurs, chaque Eglise doit incessam-ment etablir des anciens pour la conduire et pour prGsider dans les sain tes assemblies; et lorsque Dieu aura fait la grdce & quelqu'un d'entre eux ou k quelque autre de le fortifier, l'Eglise pourra lui donner le pouvoir d'administrer les sacremens. II importe pourtant que dans chaque Eglise, ou du nioins dans chaque contrSe, on donne bientoUe pouvoir k quelqu'un, afin que les enfans soient baptisez, et que le peuple ait de terns en terns la consolation de participer k la Sainte Gene. Mais ilfaut que celui qui sera choisi soit sans reproche.
La mis6ricorde de Dieu le Pere, l'amour et la grdce de J6sus-Christ notre Sauveur, les lumieres, lasaintete, la force et les consolations du Saint-Esprit, vous soient abondamment communiques. Amen.
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Ceux entre les mains de qui cette lettre tombera, son exhortez, au nom du Seigneur, h la lire ou faire liro dans l'assembleedes fldeies, et chaqueEglise est aussi exhortee, au nom du Seigneur, & la communiqueraux autresEglisesvoisi-nes, et h en faire pour cet effetdes copies exactes etbien lisi-bles. II est necessaire que cette lettre soit lu§ de terns en terns dans chaque Eglise jusqu'k ce quelle ait trouv6 le moyen d'ex6cuter les choses qui y sont marquees pour son edification.
Paraphe ne varietur, Pinon.
N° VIII \
Le 1°* d'avril 1697.
Messieurs et tr&s-honorez Fr6res,
Monsieur le marquis de Perai et monsieur de Beringhen ont pris la peine de me faire savoir, et uue Gazette flamande en amSme fait mention, que quelques Refugiez que nous ne connoissons pas encore, et que nous soupconnons etre plu-sieurs de ceux qui sont dans l'autre Societe, et qui en sont comme la t£te, ont fait une Requite pour etre envoy6e au Roi de France, par laquelle ils lui demandent notre reta-blissement sans Intervention des Puissances Protestantes, qui seules apres Dieu peuvent rendre ferme et inebranlable ce qui nous sera accorde.
On assure que c'est un expedient inspire par Monsieur de Caliere, Tun des Plenipotentiaires de France. Mais une triste et funeste experience doit nous faire defier de semblables expedients, d'autant plus qu'on croit qu'ii y a quatre Jesuites h la suite de ces messieurs. Jugez, si cela est, ce qu'on peut attendre dune telle negotiation.
1 Manuscrits Court; torn. XV.
Digits
zed by G00gle
- 192 -
Et afin que vous soyez bien persuadez, Messieurs et tres-honorez Freres, qu'il y a de la r6alit6 en tout ceci, c'est que nous sommes informez de bonne part que d6jk on avoit en-gag6 plusieurs Pasteurs en Angleterre dans quelque accom-modement particulier; et qu'il a iallu que le R. lui-mSme, par la bouche de milord Gal., leur ait fait dSfendre de parler ni d'6crire sur cette matiere.
Tout cela veut dire, Messieurs et tres-honorez Freres, que nous devons nous tenir sur nos gardes, mais en meme terns cela nous donne lieu de faire une reflexion importante : c'est que les J6suites, qui voyent que Intervention des Puissances Protestantes, qui est demandSe par les tres-humbles Remontrances que je vous ai envoySes, leur feroit perdre pour jamais l'esp6rance de pouvoir nous persecutor k l'ave-nir, n'oublieront rien pour empScher cette intervention et cette garantie, en nous faisant proposer de recourir nous-mfimes k la bonte de notre Roi, et de nous contenter de ce qu'il voudra iui-mSme faire en notre faveur. Mais c'est un ptege ou les personnes sages ne tomberont pas.
La garantie du Roi d'Angleterre n'est plus r6voqu6e en doute; et vous voyez dans les Remontrances les raisons pour rendre cette garantie g6n6rale.
C'est pourquoi vous devez vous attacher uniquement k cela, 6viter l'6clat et user de diligence.
Au reste, monsieur l'Electeur de Saxe, se mettant k la t6te des Protestants de la Confession d'Ausbourg, demande que les Protestants Luth6riens de toutes les villes et lieux que la France est obligee de rendre, sotent r6tablis dans tous leurs droits ecclesiastiques et politiques. Et on m'a dit que l'Em-pereur consent que cela soit regis par le R. d'Angleterre.
II n'est pas necessaire que je fasse mes reflexions sur cet article. II me sufiit de dire que le zelede toutes les Puissances Protestantes se reveille. C'est pourquoi nous devons agir, mais sans bruit. Je ne vous cache rien, mais je crois qu'il importe de garder le silence, et principalement a l'6gard de l'affaire d'Angleterre.
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Je suis, Messieurs et tres-honorez Freres, votre trfes-hum-ble et tres-obeissant serviteur,
Brousson, Miaistre du Saint-Jfevangile.
N° IX. Proces-verbal d'arrestement de Brousson 4 .
L'an 1698 et le 18 me jour du mois de septembre apres midy, nous Christophle Cbaillon, assesseur de la viile d'Oloron, rece-veur de la foraine, employ^ dans les affaires du Roy ,demeurant en ladite ville d'Oloron, en execution de Tordonnance de Mon-seigneur Pinon, intendant de Navarre etde B6arn, du 11 mars 1697 et de ses ordres &nous r6it6r6s parses lettres, les 2 et 17 du present mois, nous nous serions rendu en maison de la Poste, hostelerie que tient le nomine Saint-P6 en ladite ville d'Oloron, ou estant, nous aurions saisi et arr^tela personne du sieur Claude Brousson, ministre de la R. P. R.. que nous avons trouvS dans une chambre haute de ladite maison, prest k par-tir de ladite ville, ayant fait preparer ses hardes pour cet effet, lesquelles nous aurions trouv6, consistant en un Porteman-teau, une paire de Pistolets, une Ep6e, un manteau de drap rouge et un cheval scell6, de poil rouge, et apres avoir cachets le dit Portemanteau du cachet de nos armes, nous l'aurions fouill6 et pris les papiers dont il estoit charge, que nous^au-rions pareillement cachets, pourle tout etre remis & Monsei-gneurl'Intendant ouh son greffe.
Et apres avoir compte l'argent qu'il avoit sur luy, consistant en 21 louis d'or et 16 6cus blancs de trois livres 12 sols, nous aurions remis audit Brousson lesdites especes en presence desdits sieurs de Laffore et Capdeville, bourgeois, et en-suite aurions garde le dit Brousson avec ledit Capdeville et le nomm6 Laffore et ledit Saint-P6,jusqu'au lendemain deux
* Archives de Montpellier, c. 191*
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heures apres midy, que nous l'aurions conduit, assists des sieurs Labrosse, Laffore, Rousset et 4 hommes de pied dans les prisons de la ville de Lesrar, oil Monseigneur llntendant se seroit trouv6 h la tenue des Etats de laprovince,pourestre par Monseigneur Tlntendant ordonnS du dit Brousson ainsi et comme ii avisera bon estre, et ont sign6avcc moy: Capde-ville present, de Laffore present, et Ghaillon ; contr616 le dit jour.
No X. Inventaire de ce qui a 6t6 trouv6 sur Brousson*.
L'an mil six cens quatre-vingt-dix-huit et le vingt-troisife-me jour du mois de septembre avant midy, nous Anne Pinon, chevalier, seigneur vicomte de Quiney, conseiller du roy en ses conseils, maitre des requites, ord w de son hostel, inten-dant de justice, police et finances en B6arn et Navarre, dans une des chambres des prisons du chasteau royal de la ville de Pau, ayant fait amener par devant nous le nomm6 Brousson, ministre de la R. P. R., detenu dans lesdites prisons, avons fait faire par nostre greffler ouverture en sa presence d'un portemanteau a luy appartenant et qui nous auroit est6 rapport6 de la ville d'Oloron depuis son arrestement, et pro-c6d6 devant luy k la representation et inventaire des hardes etpapiers y contenus et interrogatoires sur iceux, ainsy qu'il en suit, apres avoir fait prester audit Brousson sermentde dire v6rit6.
A luy represents ledit portemanteau de drap serge brun, fermant avec un cadenat, et interrogS s'il reconnoitque ledit portemanteau luy appartient,
A r6pbndu reconnoitre que ledit portemanteau luy appartient.
Ouverture faite dudit portemanteau et a luy exhib^le con-
1 Archives de Montpellier, c. 191 **•
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tenu en iceluy ctinterrogG s'il reconnoit aussy les hardes et papiers y contenus luy appartenir,
A dit qu'ouy.
Et s'estant trouvS dans ledit portemanteau plusieurs hardes k son usage, elleslu yon teste d6livreespr6sentement, eth l'esgard des papiers et livres contenus au m6me portemanteau, avons proc&I6& l'inventaire d'iceux, ainsy qu'il en suit, et fait parapher lesdits papiers par ledit Brousson.
Preincrement, aurions trouvS un passeport des liltats g£n6-raux de Hoilande, en faveur de Paul de Beauclose, pour venir en Suisse et en France du 12 aout 1697, sign6 Fagel, et au-dessousVanheld, scell6du seel des Etatsg6n£raux de Hollande.
Un petit papier 6crit de sa main, con tenant le nom de plusieurs villes et particuliers qui y demeurent, commancant Vivares, et finissant M. Carnet, pour Provence; paraphedudit Brousson, n°2.
Un pareil petit papier aussi 6crit de la main dudit Brousson, contenant le nom de plusieurs villes et des particuliers qui y demeurent, n° 3, paraph6 idem, commangant Saverdun, et finissant Tartas, marchand.
Un autre pareil papier contenant le nom de plusieurs villes ethabitansd'icelles, n°4,paraph6wtem, et commandant Cond6, et finissant Ango.
Un autre pareil papier, n° 5, contenant le nom de plusieurs villes et des habitans qui y demeurent, paraphS idem, et commandant Bazeille, et finissant Chaudefour.
Un autre pareil papier contenant le nom de quelques villes et des particuliers qui y demeurent, commandant Ghaumel, et finissant Saverdun, paraphs idem, n° 6.
Autre pareil petit papier d6chir6, commangaut B6arn, et finissant faubourg Saint-Germain, cott6 n° 7.
Suit Enumeration des lettres de recommandation dont Brousson &ait porteur
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Une minute 6crite de la main dudit Brousson de Requete presentee auRoy, commancant par ces mots: « Ceux de nos su-jets quiprGtendent s'estre rSformez selon la parole de Dieu ont encore recoups avec une humiiite profonde k l'6quit6 et aux compassions de Vdtre Majesty; lapaix genSralle etc. »; et finis-sant: « Toute la famille royalle et tout vostre peuple »; avec ces lignesS. la fin: « Envoyee &M. de Pontchartrain, ministre de l'Etat et remise au bureau du courier k Nismes, le 15 mars 1698 » paraph6 comme cy dessus Brousson et cott6 n° 23.
Autre minute 6crite de la main dudit Brousson dune RequUe pHsenUe auRoy, commangant par ces mots: «Vos Ires humbles sujets protestans commancant de rgclamer » ; finissant: « Que les fl6aux de sa redoutable justice ne sont pas espuises »; et k la fin:« Envoys & M. de Pontchartrain, ministre d'Etat et remise pour cet effet au bureau de courier de Nismes, le 22 Mars 1698, » paraph6e Brousson, cott6 n° 24.
Autre minute de RequUe Gcrite aussy de la main dudit Brousson commancant par ces mots:« Vos trfcs humbles sujets protestans repr6sentent avec une humiiite profonde »; et finissant : «II a mdme desjk commanc6 de la faire d'une maniere Sclatante »; et ensuite:«c Envoy6 k M. le marquis de Barbezieux, ministre et secretaire d'Etat, et remise pour cet effet au bureau • du courier, k Nismes le 13 d'avril 1698 » ; paraphs dudit Brousson et cotte n° 26.
Autre minute de RequUe prisenUe au Roy, Scrite aussi de la main dudit Brousson commancant:« Vos trhs humbles sujets protestans dont les consciences sont depuis longtemps, etc.»; et finissant: c La voix de nostre douleur et de nous r£pondre, et ensuite:« Envoys & M. le marquis de Barbezieux, ministre de l'Etat, et remise pour cet effet au bureau du courier, k Nismes, le 20 avril 1698 », paraphs et cotte n° 26.
Autre RequUe au Roy Gcrite de la main dudit Brousson, commangant par ces mots :« Vos tres-humbles sujets protestans reprSsentent encore avec un tres-profond respect k V. M. que si les maux, etc.»; et finissant: «I1 importe que Vostre Majeste soit de ce nombre » ; et ensuite:« Envoys k M. de Pontchar-
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train, ministro d'Estat, et remise pour cet effet au bureau du courier, k Nismes, le 24 avril 1698 », parapbee dudit Brous-son et cot tee n° 27.
Une minute Scrite de sa main d'un livre intitule : Instruction chrestienne, contenant les purs et soliies principes de l'Evangile, & tous ceux qui souhaitent de faire leur salut, coin-mancant: « II n'y a point de personnes sages » ; et finissant: « Et qu'il n'aura aucun repos ny jour ny nuit»; ladite minute en six cayers, compost de 44 pages chaque cayer, paraph6 par ledit Brousson, cott6 n° 28 sur le dernier cayer.
Autre minute d'un ouvrage, 6crite de sa main, intitule : IXune autre instruction chrestienne , contenant les purs et sondes principes du salut, commancantpar ces mots: «II y a un seul Dieu en trois personnes »; et finissant : « Et en la grdce de J6sus-Christ notre Sauveur »; ledit ouvrage en un cayer contenant vingt-huit pages, paraphs par ledit Brousson, cott6 no 29.
Autre minute d'un ouvrage, 6crite de sa main, intitule: Lettre pastorale a V&glise de Dieu qui est sous la Croix; sur les enfans qui sont baptisez dans 1'Eglise romaine, ou instruits dans ses Gcoles, ou ies mariages qui sontc616br6s par le rni-nistere d'un prestre catholique; commandant : « On ne peut voir sans, etc.»; et finissant : « Retably son peuple »; ce cayer, compost de dix pages, paraph^ par ledit Brousson et cott6 no 31.
Autre minute de sa main d'une autre lettre pastorale intitule : Lettre d'un serviteur de Dieu a 1'Eglise de Dieu qui est sous la Croix ; sur le pouvoir d'administrer les Sacremens ; commancant: « II y a desjk plus de dix ans, etc. »;et finissant par ces mots : «Qui y sont marques pour son Edification »; en un cahier de huit pages, paraph^ dudit Brousson et cotte n° 32.
Autre minute Ecrite de sa main, d'une autre lettre pastorale intitul6e : Lettre pastorale d'un serviteur de Dieu a 1'Eglise de Jesus-Christ qui est sous la Croix ; au sujet de la lettre d'un evesque catholique romain; adress6e k ceux qu'il appelle nouveaux catboliques; commancant par ces mots : « Jay leu
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laLettre pastorale du 12 may 1698 qui a est6, etc. »; et flnis-sant: « Abondamment communiques », en datte « Au desert le 21 may 1698 »; et au bas : « Envoy6e k Messieurs les dues de Villeroy, de Boufflers et remise au bureau du courrier de Montpellier le 15 juin 1698 », paraphSe Brousson, en dix pages, cott6 n° 33.
Autre minute Gcrite aussi de la main dudit Brousson, intitule : Lettre d'un Thtologien prolestant sur la question^ etc.; cay or contenant neuf pages, paraph 6 Brousson, commandant par ces mots : « La violence que les prestres de l'Eglise romaine commettent en France, etc. »; et finissant: « Les choses surabondantes ne nuisent point » ; cotte n° 34.
Autre minute Scrite de la main dudit Brousson, d'un ou-vrage intitule : Avis aux Protestans de France; en un feuillet de papier, paraph6parledit Brousson ; commancant: « Voicy ce dernier combat que vous aurez k soutenir, soyez fermes, etc. »; et finissant : « Selon les mouvements de vos consciences »; et au bas: «Faites des coppiesde cet avis, et qu'on les rSpande partout »; paraphs dudit Brousson et cotte n° 35.
Autre minute 6crite de samain, d'un ouvrage en un cayer de dix-huit pages, paraphs dudit Brousson, intitule: VAccorn-plissement de la prophetie de Joel; commandant: «Les Pasteurs dela Communion romaine »; et finissant: « D'une maniere bien precise et bien admirable » ; cotte n° 36.
Un autre cayer de minute 6crite de sa main, intitul6 : Refutation des erreurs contenue dans le caUchisme catholique fait par le Jesuite Cavisius, contenant 8 pages; paraphs dudit Brousson et cotte n° 37.
Un cayer de minute 6crite aussi de la main dudit Brousson, sans titre, commandant: «Le Jesuite Cavisius, dans le cathSchisme, etc.; » et finissant: « Et gloire au siecle des siecles, amen; » et au bas. « Exhortation aux fideles d'en faire des copies exactes et lisibles pour en faire part b ; ledit cayer contenant dix-huit pages et cott6 n° 38.
Un autre cayer de minute divis6 en quatre cayers 6crit de sa main, le tout contenant cent-six pages, etcommancant:
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« Voiages de l'auteur en Vivares », etfinissant par ces mots: aBstant encore dans la maison de la mere de S. R. »; lesdits cayers paraphs par ledit Brousson et cotte n° 39.
Deux petits cayers qui sont une suite d'un autre, dont le commancement manque, le premier desdits cayers commandant : «Pourveuqu'ils luy fussentfideles, etc.»; etfinissant, le deuxieme cayer : « Ne sont pas de vrays prophetes » ; lesdits deux cayers parapltes dudit Brousson et cotte n° 40.
Douze petits cayers imprimis, de douze differentes Lettres pastoralles sur le Cantique des Cantiques, a response de Jesus-Christ qui est sous la croix; paraphS chaque lettre par ledit Brousson, et mise dans une enveloppe cotte n° 41, et paraphs Brousson.
Autre cayer imprinte ayant pour titre : Rfyonse aux objections que Von fait contre le restablissement de I'&dit de Nantes, commandant: « Premiere objection la politique de la rSponse sous les princes, etc. »; et finissant: « II lui a donn6 des preuves signages de sa fid&ite »; ledit cayer paraph6 Brousson et cotte n° 42.
Un autre impriute adressS en forme de Requite au Roy, commandant: « Vos sujetsqui professent, etc. »; et finissant: « Les justes sentimens d'ob&ssance et de fidSlite »; pa^aphe dudit Brousson et cotte n° 43.
Une coppie 6crite a la main intitute: « Projet d'unionentre les puissances protestantes, commancant par ces mots: « Veu lespertes dSplorables »; etfinissant: « Le l° r novembre 1697 »; cotte n° 44.
Un feuillet6crit aussi k la main, intitule : M&moire des am-bassadeurs et plenipotentiaires des princes protestants en fa-veur des tglises reformees de France; commandant par ces mots:« Les alliez de la religion », et finissant i « Concordare vidi, Le Lineroot»; paraphe par ledit Brousson et cotte n° 45.
Une coppie ecrite de la main dudit Brousson d'une Lettre qu'il a 6crite ainsi qu'il est marqu6 au bas d'icelle a M. le due de Villeroi et a M. le due de Bouflers; parapltee par ledit Brousson et cotte n° 46.
14
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Vingt-neaf cayers de difterens Sermons Merits de la main dudit Brousson, chacun d'iceux par lui paraphs, sea voir : !e premier, cotte n© 47, intitule: Le dragon regnant dans Vempire de YAntechrist, et commandant:« Nous lisons dans le quatrieme chapitre », et finissant:« Dans le siecle des siecles ».
Le second, intitule: Les Demons servis dans les idoles, et finissant idem comme le premier cy dessus, et cotte n° 48.
Le troisieme commandant : «J'ayrecu du Seigneur*; et finissant:« Retranchee », cotte n° 49.
Le quatrieme, cotte n° 50, commandant par ces mots:« Plu-sieur cheminent » et finissant par ceux-ci:« Gloire au siecle des siecles ».
Le cinquieme, intitul£ : LeSalut en Jtsus-Christ seul, commandant : t Je suis le chemin »; et finissant:« Soit honneur et gloireaux siecles des siecles. AmenH 0 51.
Le sixieme, commancant par ces mots:« Je suis comme un lion»; et finissant idem commefcy dessus; cotte n° 52.
Le septieme, cotte n° 53, commandants Sije ferme les yeux » et finissant:« Tout contraire & leur attente ».
Le huitieme, cotte n° 54,commangant: «Eternelqui est ce qui sGjournera, etc. »; et finissant:« Des personnes injustes et souiltees ».
Le neuvieme, cotte n° 55, commandant par ces mots : cLa main de rEternel»; et finissant : «A la mercy de nos ennemis ».
Le dixieme, cotte n° 56, commandant par ces mots:« Jean-Baptiste nous enseigne icy »; et finissant:« Le Seigneur, etc».
Leonzieme, cotten° 57,commancant par ces mots:« Nedevez rien k personne »; etfinissant:« Aux domestiques del'Egiise. »
Le douzieme, cotte n° 58, intitule : Sermon sur la bite de I'Apocalipse, finissant par ces mots :« Son honneur et gloire aux siecles des siecles. Amen ».
Le treizieme, cotte n° 59, intitule : Sermon pour la Sainte-C&ne, commandant: « Mes freres bien aimez » ; et finissant: «Prononc6& LaHaye, lesamedy cinquieme Janvier 1697, jour de preparation pour la Sainte-Cene ».
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Le quatorzieme, cott6 n° 60, intitule : Sermon d'actions de grace, commangant par ces mots :« Les merveilles que Dieu a fait, etc.»; et finissant:« Tous les autres fideles dont il est parte dans divines Bcritures ».
Le quinzieme, cotte n° 61, commancant par ces mots :« Les evesques sont obliges, etc. »; et finissant rcMaintenant ce grand Dieu n'abandonnera point ses enfans d.
Le seizifeme, intitule : fipitre pour les sadntes assemblies commancant:« Je b&iis Dieu de ce qu'il reveille notre zele »; et finissant:« Et la consolation duSaint-Esprit tous soient abon-damment communiques »; cotte n 62.
Le dix-septieme, cott6 n° 63, commancant:« Je siiisl'alpha ot l'omega, etc., » et finissant:« Le fortiflB.6 de plus en plus.»
Le dix-huitieme, cott6 n° 64, commancant par ces mots : «Je suis le pain de vie, » et finissant:« Son honneur et gloiro aux siecies des siecies. Amen ».
Le dix-neuvieme, cott6 n° 65, commandant par ces mots : ocToutes les fois que vous mangerez de cepain »; et finissant : « Louange et actions de grdce d'eternite en 6ternit6. Amen ».
Le.vingtieme, cott6 n° 66, intitule : Crucifixion et union avec Christy preparation a la Sainte-Cene, finissant par : « Et gloire aux siecies des siecies. Amen ».
Le vingt-unieme, cott6 n° 68, commancant par ces mots : « Voicy l'agneau de Dieu qui oste le pech6 du monde »; et finissant : « Soit honneur aux si&cles des siecies. Amen ».
Lie vingt-deuxieme, cotte n° 69, intitule :« Sermon sur ll\a-bitation duSaint-Esprit dans lesfidbles ; le cayer commandant: « Ainsy qa'il nous a fait go&ter, etc. »; et finissant:« Les seigneurs deputes, conseillers de cette province » .
Le vingt-troisieme, cott6 n© 70, commancant par ces mots : «Tu m'as iasservi par tes p£ch6s »; et finissant: «Avec tantde p6ch6s, Seigneur J£sus, etc. ».
Le vingt-quatrietoae, intitule : Gufrison du Upreuw, cayer commandant :«Unl6pteux vintk luy»;et finissant par ces mots :« Et gloire aux siecies des siecies »; cott6 n° 71.
Le vingt-cinquieme, cott6 n° 72, commandant par ces mots :
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« La coupe de benediction, etc. »; et finissant :<* Dispositions sainctes et pieuses ».
Le vingt-sixifeme, cotte n° 73, commancant parces mots: aTravailles », et'finissant: « Et de la charite ».
Le vingt-septieme, cotte n° 74, commandant: « Amendez-vou8 et croyez a l'Evangile »; et finissant: « Et de sa gloire.»
Le vingt-huitieme, cotte n° 75, commandant: «H61aslmi-s6rable que je suis »; et finissant: « Etb6nirons, etc.».
Le vingt-neuvieme et dernier, cotte n° 76, commandant par le litre : «Les trois fideles HSbreux dans la fournaise»; et finissant : « Son honneur et gloire aux siecles des siecles » \ avec une exhortation de communiquerce sermon k sesfrfcres.
Plus un livre intitule : Bible qui est toute Vecriture du Vieil . et Nouveau Testament, autrement Vancienne et nouvelle aliance. Le tout veu et confer^ sur le texte Itebreux et grec, suivant la copie de Charenton : imprinte k Leyde, cbez Philippe de Croy, en 1665, aussy paraplte par ledit Brousson, cotte no 77.
Un livre intitule: CaUchisme ou instruction familiere sur les principales v6rites de la Beligion catholique, par Pierre Cavisius, de la compagnie de J6sus, et paraphs aussy par ledit Brousson, cotte n° 78.
Un petit livre de tablcttes, paraphs par ledit Brousson, cotte n° 79.
Lecture k luy faite du present inventaire, a dit iceluy con-tenir v&rite, et les pieces et papiers y mentionn6s out este par luy paraphGs avec nous.
Et ce fait luy avons represents trois peruques contenues aussy dans ledit portemanteau, savoir: une noire nou6e, une blonde aussi nouee, une petite perruque d'abbe brune et une culotte noire, et interpeltede les reconnoitre et de declarer si elles luy appartiennent:
A dit qu'elles luy appartiennent et a sign6 avec nous; fait les an et jour que dessus, signe: Brousson, PinonetdeLyon, greffier, sign6 et cotte en chaque page, Pinon et Brousson.
Pour copie dont jay Toriginal & Pau, le 20 octobre 1698. (SignS): Pinon. Par Monseigneur, De Lyon (signS).
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No XI Lettre de Pinon & de Basville 1 .
Je viens, Monsieur, de recevoir la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'escrire le 18 de ce mois,par laquelle vous nie marquez que le bruit s'estrSpandu en Languedoc que ce n'estpas le veritable Brousson que j'ay fait arrester. II n'y a pas lieu de doutter que ce nele soit, vous le verrez bien tost vous mSme; pour moy j'en suis tres persuade, car outre qu'il est tres semblable au portrait qu'on a faitdesa personne et de son esprit, c est que les lettres et autres papiers que vous m'avez envoySs de luy sont d'une escriture tout & fait conforme & la sienne, aussy les a-t-il recognus pour estre escrits de sa main. La contenance qu'il a tenue les derniers jours qu'il a est6 ici me donnent quelque lieu d'espSrer qu'il pourra estre 6branl6 h la question; ildit& un garde qui estoit aupres de luy qu'il ne se soucioit pas de mourir pourveu qu'on ne le fit pas soufrir auparavant, et il pleuroit fort sou-vent. Quand un hommecraint les tourments, c'estune marque qu'il se sent foible.
Gependant je ne dis pas cela comnxe une cbose dont il faille beaucoup se flatter, mais si par hasard il avouoit & la question, vous me ferez beaucoup de plaisir de l'interroger sur toutes les personnes du B6arn dont il est parl6 dans les interrogatoires dont je vous ay envoys copie ; il faut que cet homme ait est6 attire icy par quelqu'un du pays, car il y est arrive justement dansle temps desEstats,etils l'ontfaitvenir k Pau pendant qu'ils se tenoient h Lescar, et j'ay appris que la pluspart des gentilshommes nouveaus convertis qui estoient aux Estats out assists k une assemble qui s-'est tenue h Pau; coin me elle s'est faite de nuit, il n'estoit pas difficile & ces gentilsbommes de venir de Lescar & Pau, ces deux villes n'es-
1 Archives de Montpellier, c. 191.
Digits
zed by G00gle
— 804 —
tant distantes Tune de l'autre que d'une lieue, la pluspart m&neont affects d'y aler sou vent coucher pour cacher leur veu; quand vous aurez jug£ ce malheureux, vous me ferez plaisir de m'envoyer son jugement, parce que les nouveaus convertis de ce pays sont assez insolents pour dire qu'on n*o-seroit le faire mourir, et que si on le faisoit on s'en vangeroit, en Angleterre et en Hollande, sur les Francois catholiques qui s'y trouveroient. Je suis, Monsieur, avec beaucoup de respect et de passion,
Votre tres-humble et tres-ob&ssant serviteur.
PlNON.
A Pau, ce 26 octobre 1698.
XII. Requftte du 2 novembre 1698 *
AU ROI.
Sire,
Claude Brousson, ministre de l'Evangile, votre tres-humble sujet, qui s'6toit refugte k La Haye en Hollande, ou il a son domicile et sa famille, se jette encore au pie du trone de Votre Majesty pour r^clamer sa ctemance et ses compassions.
Premierement il avoue, Sire, que pressS par les mouvements de sa conscience il n'a pti se dispenser de venir prficber l'Evangile de J6sus-Christ dans plusieurs provinces de votre royaume, et d'y travailler par ce moyen au salutde ses frferes scion le devoir de tous les fideles Pasteurs. II est vrai que par ih il a eu le malheur de contrevenir aux ordres de V. M., comme autrefois le prophete Daniel k ceux de son prince, et les Apotres aussi k ceux des Puissances sup£rieures. Mais il a pris la liberte d'envoyer sur ce sujet plusieurs requites k V. M. pour luirepr6senter avec une humility profondeque ses
1 Archives de Montpellier, c. 191.
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sujeta r6formez etant Chretiens, ne peuvent se dispenser de rendre.k Dieu le culte qui lui est dti, et de travailler k leur salut comme tous les autres Chretiens du monde, en conser-vanttoujours le respect qu'ilsdoivent k V. M. G'est pourquoi le suppliant a toujours implore et implore encore les compassions royales et paternelles.
Secpndement on veut involver le suppliant dans certain projetquifuffaiten l'annSe 1683 pour continuerl'exercice de la Religion appellee prStendue r^formee, dans les lieux ou il pourroit 6tre interdit. Mais ce sont des choses abolies avec leurs circonstances et dSpendances par une amnystie de V. M., registr6e au Parlementde Toulouse. Cependant, sans se dSpartir de cette exception, le suppliant repr£sente avec un profond respect k V. M. qu'en ladite annee 1683, 6tant avocat audit Parlement, charge de la deffense d'un grand nombre d'Eglisesr6form6es, etcontinuellement consulte par les d6putez desdites Eglises sur la conduite qu'elles avoient a tenir, le suppliant, dans la sinc6rit6 de son cceur, le\ir repr6-senta qu'il croyoit qu'il importoit pour leur repos et pour le hjen de l'Etat que les sujets de V. M. RSformez fissent connoitre Tattachement qu'ils avoient & leur Religion, sans pourtant se d6partir du respect et de la fid61it6 qu'ils devoient & leur prince, soufrant patiemment comme des agneaux pour la profession et l'exercice de leur Sainte Religion, et implo-rant continuellement les compassions de V. M. par de tres-humbles Requetes ; qu'il ne doutoit point que V. M. ne fit d'abord 6clater son indignation contre ceux qui resisteroient ft ses volontez; mais qu'il 6toit persuade que dix ou vingt personnes n'auroient pas plutot soufertla mort et scell6 de leur propre sang la v6rit6 de la Religion qu'ils professoient, que V. M. ne jugeroit pas a propos de pousser la chose plus loin, pour ne pas faire une grande breche k son royaume; au lieu que s'ils prenoient le parti de dissimuler leurs sentimens, comme il est arrive dans la suite, V. M., k qui on faisoit entendre que ses sujets R6formez n'avoient pas un grand attachement pour leur Religion, engageroit peu k peu son
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autorite k l'interdire dans tout son royaume; et qu'alors les consciences venant k se r6veiller, on verroit une dispersion et des desolations extremes, comme rev6nement l'a verifte.
Ce qui fait voir, Sire, que le sentiment du suppliant etoit Chretien, juste et raisonnable, le suppliant n'ayant pour le surplus eu aucune part k quelques d6sordres qui arriverent ehsuite dans le Dauphine, en Vivarais, et dans les Cev6nes, et qui, comme il a ete dit, ont ete abolis j?ar une amnystie avec leurs circonstances et dependances.
En troisieme lieu, on veut encore involver le suppliant dans quelques autres desordres arrivez dans les Cevenes durant la derniere guerre et k Toccasion de ladite guerre, terming par la paix de Ruiswick, qui finit aussi ladite guerre avec ses circonstances et dependances; et c'est principalement sur ce sujet que le suppliant, qui a ete contraint de protester de la nullite dela procedure faite sur ce m&ne sujet, reclame la justice et la protection de V. M.
Le suppliant avoue, Sire, ingenument & V. M., qu'etant du nombre des refugiez dans les Etats protestans, il fut contraint par les mouvemens de sa conscience de retourner en France dans le mois de juillet 1689, avec le feu sieur Debruc, Ministre refugie, pour y travailler selon son pouvoir au salut desesfreres; que Frangois Vivens, qui etoit de retour de Hollande, etant dej& arrive dans les Gev6nes, et ayant d'abord ete cherche avec un grand soin, le danger ou il se trouva le porta k implorer le secours du Roi d'Angleterre ; qu'il entre-tint ensuite commerce avec Sa Majesty Britannique par le moyen de ses generaux ou autres offlciers; qu'il en recut dans la suite une somme de mille livres ; qu'avec cet argent il fit quelque amas de poudre, comme le suppliant l'a depuis appris; mais que le suppliant n'a jamais sceu que ni aucune ville, ni aucun village, ni aucune personne de consideration soit entree dans le dessein dudit Vivens.
Cependant, dans le mois de septembre 1689, le suppliant, considerant que tout le peuple Reforme gemissoit dans le triste elat ou il se trouvoit; que dun autre cote on publioit
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dans les Cevenes que le Roi d'Angleterre devoit y envoyer des officiers et des troupes pour y procurer du soulagement aux Reformez; et que quelques personnes mal intentionn£es, qui vouloient sans doutte jeter le peuple dans quelque mal-heur, avoient 6crit du Bas-Languedoc dans ledit pais des G£venes que feu Monsieur le marSchal de Schomberg, qui £toit au service du Roi de laGrande-Bretagne, devoit bientot faire entrer une arm&e dans ledit pais, le suppliant souhaita de conferer avec quelques-uns des principaux dudit pals, pour leur repr£senter que pour pr£venir les malheurs dont on £toit menace, il importoit d'envoyer une tres-humble Requite k V. M. pour lui remontrer avec une humility pro-fonde le triste 6tat ou'ses sujets R6formez se trouvoient k divers egards, et surtout par la gSne oti Ton tenoit leurs consciences; et pour la supplier tres-humblenient de vouloir leur redonner leur premiere libert6.
Le dessein du suppliant 6toit aussi, comme il le proteste devant Dieu, de leur representor qu'au cas que quelque Puissance etrangere vint k se rendre maitre dudit pais, il faloit prendre des mesures pour se conserver la liberty de retourner sous la domination de V. M., en la suppliant tres-humblement de vouloir mettre fin auxmiseres de sesdits sujets; que non-seulement cela etoit juste, mais qu'encore V. M. ne pouvant jamais consentir & la perte d'un pais de cette consequence, ce seroit une mature perpetuelle de guerre pour les R6form6z dudit pals et pour leur posterity. Ce que le suppliant a aussi plusieurs fois repr6sente dans les pais etrangers aux r&fugiez lorsqu'on a parl& de ces matieres. Mais le suppliant n'ayant pii voir aucune personne de consideration pour conferer avec elle sur ce sujet, fut contraint de songer k chercher un azile dans le desert.
II est vrai, Sire, que dans la suite le suppliant, dont la moderation etoit connue de tout le peuple, etant pourtant con-tinuellement cherche dans les villes et dans les villages; et poursuivi m£me nuitet jour dans lesbois et dans les cavernes ou il etoit contraint de se retirer, en sorte qu il a passe les
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trois mois entiers sans pouvoir entrer dans aucune inaison ni nuit ni jour, feu Monsieur de Schomberg fils, qui com-mandoit alors les troupes du Roi d'Angleterre en Pi&nont, et qui6toit informe par ledit Viveris de l'6tat oules R6formez des C6v6nes se trouvoient rSduits, envoya au suppliant, et au dit Vivens aussi, le nomm6 Hue du Yigan, qui servoitdans lesdites troupes, et qui fut ensuite tu6Ma bataille de la Mar-saille, pour leur faire savoir que sa Majest6 Britannique 6toit dans le dessein de leur envoyer des troupes pour leur procurer quelque repos.
Le suppliant, Sire, fit connoitre audit Hue que son intention 6toit de s'appliquer uniquement k prier Dieu. (Jlependant on pretend que le suppliant, quiavoit toujours la mort devant les yeux, et qui soufroit continuellement des mis&res, des fatigues, des troubles et des afflictions, qui peut-dtre n'ont jamais eu d'exemple depuis que Dieu a une Eglise sur la terre, trouble par la presence du danger et par tant de cala-mitez, se laissa en fin aller aux semonces dudit Viveng et a celles de M. de Schomberg, etqu'il ecrivit de sapropre main audit sieur de Schomberg un billet que ledit Yivens avoit d£j& trac6, et par lequel il lui marquoit le raoyen par lequel il pouvoit envoyer quelques troupes dans les GSvtaes ; lequel billet fut intercepts et n'eut poudt d'effet.
Mais comme o'6toit une dependance incontestable de la guerre qui a et6 terminGe par la paix de Ruiawjck aveo tou-tes ses circonstances et dSpendances, le suppliant, Sire, qui est du nombre des rgfugiez, ayant actuellement son domicile et sa famille & LaHaye, d'ou il est parti avec un passeport de Messieurs les Etats gen6raux, et ayant recu de Messieurs les Etats de Hollande une somme de cinq cens florins pour les frais de son voyage, et pour venir travailler k la consolation de ses freres, a 6t6 con train t de protester da la nullitS de la procedure faite contrelui sur ce sujet, et il reclame avec une humility profonde la justice et la protection de V. M., la suppliant tres-humblement de vouloirle faire jouir de l'abolition gSuerale et rSciproque portee par ladite paix, comme ceux
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qui pouvoient avoir pris quelque engagement dans le parti de V. M. en joitissent ailleurs.
Neantmoins, sans se departir du benefice de laditepaix et de la declaration de V. M. donn6e en consequence, il supplie tres-humblement V. M. de vouloir considerer que laiaute qu'il peut avoir commise dans un 6tat aussi triste et aussi deplorable que celui ouii se trouvoit, et dont il a demands et demande encore tres-humblement pardon & V. M., est sans doute digne de la clemence et de la pitie d'un grand prince, qui sait que ce qui est fait dans un etat d'agitation et de trouble pareil & celui ou le suppliant se trouvoit alors, est consider comme involontaire et force, et digne par consequent de pardon.
Ce n est pas tout, Sire, le suppliant revint bientot de son trouble, et changea entierement de conduite pour s'attacher uniquement h prier Dieu. Or, V. M. a fait gr&ce h ceux dont le triste etat les ayant engagez dans le service des Puissances etrangeres s'en sont ensuite retirez, selon les semonces qui leur en etoient faites dela part de V. M.
En effet, Sire, depuis la mort dudit Vivens, on n'a pas vu dans la province du Languedoc le moindre mouvement con-tie le service de V. M., quoique depuis la mort dudit Vivens M. deSchomberg soit entreavec unearmeedans le Dauphine.
II est mfime notoire dans la province de Languedoc que pendant la vie dudit Yivens, non-seulement le suppliant n'a eu aucune part k ses violences, mais que lorsqu'il l'a rencontre dans ses aziles, il a condamne sa conduite, et lui a fait sur ce sujet les remontrances les plus vives et les plus fortes qu'on puisse faire en pareille rencontre.
D'un autre cote, le suppliant, pour edifier tout le monde par sa conduite, a marche durant plusieurs annees sans armes, et comme un agneau au milieu d'une infinite de gens qui le cherchoient jour et nuit pour lui oter la vie. II est encore notoire qu'il ne soufroit point qu'on portdt des armes dans les saintes assemblies qui se faisoient par son minister. De sorte que tout le peuple, et les personnes mSme ca-
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tholiques romaines les plus distinguSs, out rendu un temoi-gnage public k sa moderation et k sa sage conduite.
Cependant le suppliant ne s'est point lass6 d'envoyer & V. M. des tres-humbles Requites pour emouvoir ses compassions et implorer sa cl&nence, et pour lui reprSsenter tout ce qu'il a cru Stre de I'int6r6t de son royaume par rapport h la Religion. 11 a aussi pris la liberty de lui adresser, par des 6pitres respectueuses, des traitez en tiers, pour lui faire voir l'innocence et la purete du culte que ses sujets RSformez rendent h Dieu.
Dans la suite, le suppliant Stantsorti du royaume au mois de decembre 1693 et 6tant all6 en Hollande, il n'y v6cut presque durant environ quatorze mois que des collectes que les principaux refugiez firent entre eux pour le faire subsis-ter, ce qui est une preuve bien evidente de Tinnocence de sa conduite, le suppliant n'ayant jamais recu aucune pension ni i % 6compense du Roi d'Angleterre, et jouissant seulement & present de la pension de quatre cens florins d'un cote, fai-sant cinq cens livres, et de cent cinquante florins d'autre, que Messieurs les Etats de Hollande, ou ce qu'on appelle la Soci6t6 k La Haye, ont eu la bont6 de lui accorder, comme k tous les autres Pasteurs rGfugiez qui ont une famille, apres que le suppliant a eu pr6ch6 plusieurs fois k La Haye, et qu'il a eu donne au public des ouvrages de pi6t6 qui ont 6t6 en edification.
Le suppliant 6tant ensuite forc6 par les mouvemens de sa conscience de retourner en France au mois de septembre 1695 pour y continuer les fonctions de son minist&re, il fut con-seill6 d'aller droit au camp du Roi d'Angleterre, pour obte-nir de S. M. B. une escorte pour franchir les frontieres, qui etoient alors couvertes de troupes; mais afin qu'on ne crtit point qu'il fut aile recevoir des ordres pour entreprendre quelque chose dans ce Royaume, il aima mieux s'exposer k un grand danger en traversant les Ardennes du cot6 de Sedan. Ce fut aussi par le mtoe principe qu'il ne voulut point retourner dans le Languedoc, et qu'il se contenta de traver-
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ser la Picardie, une partie de la Champagne, la Beauce, la Normandie, le long de la riviere de Loire, le Nivernois, la .Betrrgogne, et de sortir par la Franche-Comt6.
Etant ensuite retourn6 k LaHaye, et ayant trouv6 qu'on travailloit k la paix, et que les refugiez imploraient Intercession des Puissances protestantes pour obtenir de labontS de V. M. qu'illui pltit de inettre fin k leurs niiseres, le suppliant fit un petit 6crit qui fut communique aux plGnipoten-tiaires des Puissances protestantes, par lequel il d6clara et protesta, au nom de tous les refugiez, que par cette intercession ou intervention des Puissances protestantes, ils ne pr6-tendoient s'engager en aucune maniere k se dSpartir jamais du respect, de l'ob&ssance et de la fidelity qu'ils devoient k leur prince.
Quelque terns apres, sa conscience l'obligeant k retourner encore en France, le 14 aotit 1697, apres que lesinter&tsdela Hollands, de l'Angleterre et de TEspagne eurent 6t6 r6glez, il laissa entre les mains de M. de Beringhen, Conseiller au * Parlement de Paris et r£fugi£ k La Haye, un autre petit ecrit pour 6tre presents k Messieurs les P16nipotentiaire3 d'Angleterre, et pour^tre m6meimprim6, dans le quel,com-me ministre de l'Evangile, consid6rant que c'est le devoir des vrais Chretiens de soufrir patiemment pourle service du Seigneur, il proteste de nouveau, tant en son nom qu'au nom de tous les Freres de France, contretout ce qui pourroit gtre dit, 6crit, fait ou n6goci6 contre le respect, l'ob&ssance et lafid6 lit6 qu'ils doivent k leur prince.
Lorsqu'ila 6t6 en Fraace, voyantdenouvelles desolations, il a pris la liberty, dans l'exces de sa douleur, d'envoyer en Gour cinq Requites adressees k V.M., pour implorer de nou-veau ses compassions, pour luimettre de nouveau decant les yeux la purete de la Religion Reform£e, le nouveau pr6ju-dice que ces nouvelles desolations pouvoient faire k son royaume, et le grand avantage que les Puissances etrangeres recevoient de Ja dispersion de ces sujets. Sur quoi le suppliant s'exprime dans Tune desdites Requites en des termes
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qui font connoitre la droiture et la sinc6rite de sesintentions.
II a aussi pris la liberty d'envoyer en Cour une lettre pastorale servant de rSponse k une autre lettre de Monseigneur l'EvSque deRodez, dans laquelle lettre pastorale, qui contient un avis important concernant la sacr6e personne de V. M., le suppliant, rGpondant k ce qu'on dit que V.M. ne peut plus conter sur la fld6lit6 des r6fugiez ni sur celle de ses autres sujets R&Torrnez, dUau contraire qu'il est persuade que si c'fe-toit lebon plaisir de V. M. de mettre fin aux miseres de ses dits sujets, les uns et les autres lui en t&noigneroient une reconnoissance dont V. M. auroit sujet d'etre satisfaite. Ce qui marque bien encore que le suppliant souhaite vSritable-ment la prosp6rit6 de votre royaume.
Dans ce dernier voyage, s'6tant trouvS engage, contre son intention, k s'approcher de la province de Langnedoc et k la traverser pour entrer dans le Rouergue, et voulant en passant exhorter les gens des C6v6nes k la patience, et St n'atten-dre leur d61ivrance que de la mis6ricorde de Dieu et de la bont6 de V.M., il leur a prech6 surces paroles de Job: Quand il me tueroit) parlant de Dieu, fespererai toujours en lui; et sur ces autres paroles de J6r6mie: Maudit soil Vhomme qui se confie en Vhomme, et qui de la chair fait son bras... mais b6ni soit celui qui se confie en Viternel, et de qui V&temel est la confiance.
Et parce que depuis quelques mois il a appris qu'ii y avoit quelque disposition k une nouvelle guerre, son intention 6toit desortir du royaume des quellecommenceroit,afin qu'bnne dit point qu'il y Mt venu causer du trouble. En effet, Sire, le suppliant y est venu en un terns qui ne pouvoit pas §tre suspect , ce qui fait assez connoitre le principe qui le fait agir, et qui est la crainte qu'ii a du Seigneur et le d6sir qu'il a de lui plaire en s'acquittant de son devoir.
Lorsqu'il a 6t6 arr£l6 k Oleron, dans le Beam, on a trouv6 que ses pistolets n'etoient pas chargez, et celui qui l'arr6ta et qui le conduisit devaiit M. llntendant de ladite province lui rendit temoignage qu'il avoit arrSte et conduit un agneau.
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Ceux qui 1'ont conduit depuis Pau jusqu'& Montpellier en ont aussi, comme il le presuppose., rendu Si leur tour un sem-blable temoignage.
Enfin, Sire, le suppliant pourroit ajouter qu'il a Thonneur d'etre connu en France et ailleurs pourun homme d'honneur, craignant Dieu, et incapable de faire tort k porsonne.
Apres lout cela, Sire, il ose esperer de la ciemence de V. M. qu'elle ne voudrapas, s'il lui plait, exercer contrelui sa s6verite* II est dispose, Sire, k soufrir la mort pour le service de Dieu, si telle est sa volonte, et la volonte de V. M. Mais il sait que V. M. est un prince grand et g&i6reux, qui fait grdce k ceux qui s'humilient devant son trdne* Le suppliant a une entiere abolition dans la paix generate k regard du principal chef de sa prevention, mais il souhaite encore, Sire, de l'obtenir de la ciemence de V. M. et de recevoir en tout des teiiioignages de sa bonte royale et paternelle. Si c'estle bon plaisir de V. M. de les lui accorder et de mettre fin k ses miseres, il n'oubliera jamais ce bieafait et il fera sans cesse des voeux pour la conservation et la gloire de la sacree personne de Votre Majeste et de toute la famille royale, et pour la prosperity de ses Etats.
Brousson, Mioistre de l'fivangile.
A MONSEIGNEUR,
Monaeigneur de Basville, Gonseiller d'fitat ordinaire, Intendant de la Province de Languedoc.
Supplife humblement Claude Brousson, niinistre du Saint-Evangile, refugie, ayant actuellement son domicile et sa famille k La Haye, d'ou ii est parti avec un passeport de Messieurs les Etats g£neraux des Provinces-Unies, et repr6sente avec un profdnd respect k Votre Grandeur que dans la necessity d'une legitime defense, ayant ete contraint de protester, de la nullite de la procedure faite contre le suppliant au sujet dun feit qui etait manifestement une dependance de la
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guerre terming par la paix de Riswick, qui abolit pour jamais toutes les circonstances et dGpendances de ladite guerre, et impose \k dessus un silence perpStuel, le suppliant dans la memc necessity d'une legitime defense, et sans se departir du profond respect qu'il doit & Votre Grandeur, secroit oblige de presenter sur ce sujet une tres-humble Requete au Roicomme s'agissant de l'ex6cution de ladite paix et de lui representor en mSme terns, avec une humility profonde, les choses qui peuvent justifier la conduite du suppliant et 6mouvoir les compassions de Sa Majesty.
A ces causes, il vous plaira de vos grdces, Monseigneur, envoyer en Cour ladite Requite qui est jointe avec la pr6-sente. Et au cas que la dite Requite ne pourroit absolument Stre envoySe k Sa Majesty, ordonner qu'elle sera jointe au proces pour y avoir tel 6gard que de raison, declarant qu'il l'employe pour ses defenses et pour se justifier des faits qui lui ont 6t6 objects dans le proces. Et le suppliant priera tou-jours le Seigneur pour la conservation et la prosp6rite de V. G. et de toute son illustre maison.
Brousson, minis, de l'Ev. 8oit montre au Procureur du Roy. Fait a Bfontpellier, le 2 novembre 1698.
De Lamoignon.
Je requiers pour le Roi que la prSsente RequSte soit jointe au proces pour nous jugeant y avoir tel Sgard que de raison. Fait a Montpellier, le 3 novembre 1698.
Remisse, Procureur du Roy. Soit fait ainsi qu'il est requis. Le jour et an que dessus. De Lamoignon.
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N* XIII. Procfcs-verbal de la Question 1 .
Le quatrieme jour de novembre 1698, Nous, HiSrosme Loys, Conseiller du Roy au pr6sidial de Montpellier, et Jaus-serand aussi Conseiller audit prGsidial, commissaires deputez pour l'ex6cution du jugement en dernier ressort, ce jourd'huy rendu, portant condamnation de mort envers le norame Claude Brousson, Nous sommes transports dans un magazin de la citadelle de Montpellier, ou nous avons fait amener ledit Brousson, et apres luy avons fait donner lecture dudit jugement, portant qu'il sera pr6alablement applique k la question ordinaire et extraordinaire, l'avons, apres avoir preste le serment au cas requis, interrog6 de son nom, dge, quality, demeure et religion, et apres qu'il nous les a eu declares, l'avons interrogS qui a trempS avec luy dans le projet qui s'est trouve 6crit de sa main :
A dit qu'il n'y a eu que Vivens qui le composa et qu'il l'6crivit.
— InterrogS en quels lieux il a presche.
A dit qu'il ne peut violer le secret de son ministere, s'a-gissant uniquement de prier Dieu.
— InterrogG chez qui il a est6 dans le Languedoc. A dit qu'il a r6pondu cy-dessus.
— InterrogG qui sont ceux qui lui ont donnS des lettres de recommandation et d'ou ils sont.
A rSpondu que s'agissant uniquement de prier Dieu, il ne le peut dire.
— Interrog6 s'il a estd chez tous ceux qui sont marques dans ses Memoires.
A dit qu'il y en a beaucoup qu'il n'a point vus, mais dont les noms lui ont est6 donn6s par les ftefugiez.
1 Archives de Montpellier, c. 191.
15
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— InterrogG s'il n'a pas complote ce projet avec M. de Schomberg.
A dit que ce fut une lettre 6crite par Vivens.
— lnterrog^s'il a parte k M. de Schomberg, s'il a receu de ses lettres et s'il a vu M. de Schomberg.
A dit que non.
— InterrogS s'il n'a pas 6t6 longtemps avec Vivens, et s'il n'a pas eu pension des Strangers.
A dit que non.
— InterrogS si Vivens en a receu.
A dit qu'il en a receu une fois mille livres, que le prince d'Orange lui fit donner.
— InterrogS chez qui il a est6 en Vivarets.
A dit que s'agissant d'un secret de son ministfcre, il ne peut le vendre.
— Interrog6 s'il n'a pas envois chercher des prophfetes et prophetesses en Vivarets.
A dit que non, et qu'il a tout mis dans sa Relation.
— InterrogS s'il n'a pas voulu renouveller le phanatisme du Vivarets.
A dit que non.
— InterrogS de nouveau qui a eu part k ce projet qu'il a Scrit.
A dit qu'il a tout expliquS dans sa Requeste.
— InterrogS s'il n'a pas este k Bordeaux. A dit qu'il n'y a jamais estS.
— InterrogS s'il n'a pas est6 & Pau.
A dit que s'agissant uniquement de son ministere, il ne peut parler.
— InterrogS s'il n'a pas 6t6 k Montauban.
A dit que ouy, et qu'il n'y a veu qu'une seule famille dont il ne peut dire le nom.
— InterrogS qui est le nomm6 Gautier dont il parle dans ce projet.
A dit qu'il pense que ce Gautier soit quelque r6fugi6, et put estre Gautier ministre, qui avoit connoissance dudit pays.
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— InterrogS s'il n'y avoit point de gentilshommes de la province dans cette affaire.
A dit que non.
— InterrogS si ce n'est pas luy qui a proposS ce projet & M. de Schomberg.
A dit que non, mais qu'il avoit envois Hue qui parla h luy, qui rSpond.
— InterrogS pourquoi il a dit que tous les princes de l'Eu-rope s'intSresseroient k sa piStS.
A dit que les princes de l'Europe s'intSresseroient dans l'infraction que cette affaire fait au traits de RiswiCk, en le faisant punir pour une chose qui est Steinte.
Ce fait, avons fait attacher ledit Brousson par les pieds, et l'avons aussi fait attacher par les bras derriere le dos, et l'a-vons fait tirer les tours de question ordinaire, sur quoi luy aiant renouvelS les mSmes interrogatoires, il n'a voulu rien declarer eta dit qu'il ne scavoit rien.
Ce fait, lui avons fait donner les tours de question extraordinaire, auxquelles il n'a voulu rien dire.
Lecture faite, a persists.
(SignSs): Brousson, minis, de l'Ev., Loys, Jausserand, Lesellier.
Ce fait, l'avons fait detacher du banc de gesne et l'avons fait conduire dans une autre chambre et luy avons fait donner lecture du present procez verbal de torture et de ses rSponses, auxquelles il a dSclarS qu'il persistoit, ne veut aj outer ny diminuer.
Lecture faite, a persists et signS.
(SignSs): Brousson, minis, de l'Ev., Loys, Jausserand, Lesellier.
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N°XIV.' Conclusions du Procureur du Roi 1 .
Vu le proces verbail et capture de Claude Brousson, minis-tre de la Religion prStendue r6form6e, les interrogatoires et responses faites devantMonsieur Pinon, Intendant du Beam, et devant Monsieur de Basville, Intendant de cette province, recolement et confrontations det&noins, un escrit commandant par ces mots :« On ne peut sanpdcher de reprGsenter de nouveau »,contenant un projet pour faire entrerles ennemis dans les SSvennes, plusieurs lettres, escriptes et ouvrages du-dit Brousson et tout consid6r6.
Je requiers pour le Roy que pour les cas resultant du proces, ledit Brousson soit condamnS & estre rompu vif sur un 6chafaut qui pour cest effet sera dress6& l'Esplanade, ses Mens acquis et conflsquez au proffit de Sa Majeste. Desli-b6r6 k Montpellier, le troisieme novembre mil six cent quatre-vingt-dix-huit.
Remisse, Procureur du Roi.
N°XV.
Relation venue de Montpellier, dat£e du mois de novembre 1698 2 .
Vous avez sans doute entendu parler de la mort de M. Brousson, mais peut-6tre en ignorez-vous les circonstances, et en ce cas-l& vous serez sans doute bien aise que je vous en fasse part: il fut arr6t6 k Oloron, dans le B6arn, du temps qu'il mettoit ses bottes pour monter k cheval, unreceveur de la foraine le reconnti sur son portrait, que l'lntendant de ce
1 Archives de Montpellier, c. 191.
2 Communiquee par MM. Brousson, de Hollande,
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pais Ih, qui lefaisoit chercher partout, luiavait envoy6; et lui aiant demande s'il Stoit Brousson, et celui-ci l'ai'ant avou6 ing&i&ment, il le fit conduire h cause de celachez l'lntendant, oil il ne se laissapas autrement meaer que comme un agneau, sans faire la moindre r6sistence, quoiqu'il eut l'6pee au cot6.
Get Intendaut aiant quelque terns apres recu ordre de la Gour de l'envoier en cette ville, on le fit passer par Thoulouse, oil M. de Broglie le vit diverses fois et le fit embarquer sur le canal, escorts de soncapitaine des gardes, d'un capitoul et dix homines arm6s jusques k B6ziers, oil on le fit d6barquer, et d'ou les deux compagnies du regiment de Moranges l'ac-conipagnerent jusques h, une lieue de cette ville. Des qu'on le setit arrive danscet endroit, on y fit marcher incessament deux compagnies de grenadiers du regiment d'Aqvergne, avec un d6tachement de 50 hommes, deux capitaines et deux lieutenants. L'lntendant y envoya aussi sa chaise roulante pour le prendre, aux deux cdtSs de laquelle marchoient l'Ho-queton deM. l'lntendant etle capitaine des gardes de M. de Broglie, qui ne l'avoit pas quitt6 depuis Thoulouse.
11 y eut plus de 4,000 dmes qui accoururent au devant de lui pour le voir arriver : vous Fauriez vu dans sa chaise, ou levant les yeux au ciel, ou saluant d'un air fort tranquille tous ceux qui le voyoit. Personne ne pouvoit retenir ses larmes, voyant mener comme un criminel ce veritable serviteur de Dieu. On le conduisit de cette maniere jusques kl'Esplanade, ouM.de Basville l'atendoit; il le fit mettre en mSme terns dans sa chaise h porter, et le fit porter k la citadelle; il s'y transporta lui-m§me sur-le-champ pour interroger cetillustre prisonnier sans lui donnerun moment pour se reconnoitre. Ce premier interrogatoire dura cinq heures d'orloge; d'abord il lui demanda ce qu'il 6toit venu faire dans le Royaume? A quoi cepauvre M. Brousson r6pondit qu'il y 6toit venu pour consoler ses freres.— S'ilyavoitpr£che?Ilditqu'oui.—Dans quels lieu ? Partoutouje suis passe. J'y ai meme, ajoula-t-il, donn6 la communion et baptizS les enfants.— M. l'lntendant
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le pressa beaucoup de lui dire positivement les lieux ou il avoit faitses assemblies et de lui nommer les gens qui s'y Stoient trouvGs; mais il r6pondit fort sagement que son ministfere et sa conscience ne lui permettoient pas de r6v6ler de pareilies choses, qu'il avoit dit tout ce qu'il pouvoit dire, et que quel-ques maux qu'on peut lui faire souffrir, on ne lui en feroit pas dire davantage.
L'lntendant, le voyant si ferme, le laissa entre les mains de son Hoqueton, qui l'a toujours gard6 h vue avec une garde de 50 hommes, auxquels il 6toit dgfendu sur peine de la vie de le laisser voir & qui que ce fut. On lui apportoit k manger de chez l'lntendant, qui l'a toujours trait6 comme un honnete homme, et qui plus est, — quelle douceur pour un homme de cette trempe, — n'ayant pas voulu qu'on lui mit les fers aux pieds ni aux mains.
Le 31° du pass6, l'lntendant se retourna k la citadelle, h septheures du matin, et y demeura jusqu'k deux heures apr&s midi; il y retourna encore le mSme jour, mais quelque demande qu'il petit faire, et quelque adresse et subtilite qu'il petit employer, il n'en petit jamais rien tirer qui petit porter prejudice & personne, et comme il vit enfin qu'il n'y avoit pas moyen de le faire parler, il Taccusa alors d'avoir fait un projet qu'il devoit, disoit-il, envoyer au comte Charles de Schomberg pour faire entrer les ennemis dans lTStat. On lui pr6senta un billet, qu'on le chargea d'avoir 6crit de sa propre main, et plusieurs lettres qu'il avoit ecrites, il avoua les lettres, mais il s'ioscrivit en faux contre le billet; on nomma des experts pour verifier les 6critures, qui rappor-terent que tout 6toit 6crit de m6me main, on lui fit done son proces sur ce chef Ik ; voici comment ils ont voulu faire acroire que ce billet 6toit tomb6 entre leurs mains: II y a quelque temps qu'on pendoit ici un nomme Picq, accuse d'etre guide; on dit que comme il eut 6t6 execute, le bour-reau avoit trouv6 ce billet dans sa culotte, et qu'il l'avoit d'abord ports chez l'lntendant. Voyez s'il y a 1& la moindre pr6voyance.
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Mais pour revenir ¬re prisonnier, quel plaisir n'y au-roit-il pas eu &le voir aux prises avec cejeune pr§tre, frere de M. le president Crouzet, qu'on lui d6tacha sauiedi, premier jour de ce mois, pour l'attaquer sur la controverse. Giroyez-vous qu'il y ait bien trouvS son compte ? Je scai du moins qu'il a avou6 de bonne foi qu'il avoit eu affaire k un terrible antagoniste et que jamais homme ne parla mieux. Le lundi, \i. Brousson connoissant que son heure aprochoit, demanda de l'encre et du papier pour Gcrire k sa femme, ce qui lui fut refuse, il dit done ce moment les plus belles choses du monde touchant sa pauvre famille, priant Dieu de faire la grdce k son fils de suivre son exemple, et qu'il mourut pour l'Evangile, comme il se disposait k mourir.
Le mardi 4, ses juges furent mandGs de monter k la Cita-delle k septheures du matin pour le juger, il repondit k toutes leurs questions avec tant de justesse, de fermet6 et de douceur, que les juges ne peurent s'empScher de dire qu'ils en 6toient touches, il leur dit ensuite : « ConsidSsez, Messieurs, dans quelle perplexite d'esprit je me suis expose depuis plu-swurs ann6es; je savois qu'on me cherchoit partout. Je me suis expos6 k toute sorte de calamity, 6tant dans r obligation d'habiter les deserts et les cavernes, ou j etois destitu6 la plu-part du temps du nScessaire. Croyez-vous de bonne foi, Messieurs, que si je n'avois agi par un bon principe je me fusse expose & tant de malheurs. C'est le bon Dieu qui m'a comblS de ses gr&ces et qui m'a donn6 le courage de precher son Evangile ; partout ou je suis pass6 je n'ai jamais preche la sedition ni la r6volte contre mon Prince ; si quelqu'un ve-noit arm6 dans mes assemblies, je lui reprochois sa mefiance de la toute puissance de Dieu ; ce que je vous dis,. Messieurs, n'est pas pour implorer votre cl6mence, je scai que ce seroit en vain et que vous avez r6solu ma perte, mais je suis bien aise de me justifier de ce dont vous m'accusez et de faire voir mon innocence. »
Quand il etit fiui de parler, on le fit retirer; alors on le con-damna a la question ordinaire et extraordinaire, et & etre
Digits
zed by G00gle
rompu vif; cependant l'lntendant se trouvant un peu radouci k son 6gard (chose bien extraordinaire), il dit aux juges : II faut lui accorder le Retentum, c'est-&-dire qu'il seroit Strangle avant que d'Stre rou6, et que pour la question, on lui en feroit seulement la peur, pour voir si on pouroit le faire parler. A deux heures aprfes-midi, on lut sa sentence & cet illustre martyr; il l'6couta avec une grande resignation, se mit k genoux et fit sa priere avec de grandes elevations d'es-prit, on le pr6senta ensuite k la question, on le deshabilla et on le fit etendre sur le banc, enle menacant des plus cruels tourments s'il ne parloit pas, il leur. repondit: Messieurs, vous n'avez qu k faire tout ce qui vous plaira, quand vous fracasseriez tous mes os, vous ne m'en ferez pas dire davan-tage, et ayant toujours son Esprit eieve & Dieu, il criait: « Seigneur, aye pitie de ta pauvre creature; nem'abandonne » pas dans l'etat pitoyable ou tu me vois, et donne-moi tou-» jours la force et le courage de pouvoir suporter les maux » qu'on me va faire souffrir pour la gloire de ton Saint Nom.» Quand on vit qu'on ne pouvoit tirer autre chose de lui, on lota de dessusle banc et on lui permit par gr&ce de reprea-dre ses habits et d'aller ainsi au supplice.
L'Echaffaut etoit dresse k l'E&planade k 260 pieds de la Citadelle; les deux bataillons d'Auvergne qui sont en quar-tier dans cette ville etoient sous lesarmes, formant trois cer-cles autour de l'Echaffaut k trois pas l'un de Tautre, afin que personne ne put approcher; on avoit mis de plus une double haie de soldats depuis l'Echaffaut jusqu'& la Citadelle. Cependant il y eut plus de 10,000 dmes qui se rendirent sur le lieu, le menu peuple se mit sur la demi-lune, d'ou on le chassa tres-souvent sans pouvoir en £tre le maitre, les gens de distinction se mirent entre les rangs des soldats, d'ou les officiers n'osferent par honnetete les faire retirer, quoi qu'il y eut des ordres tres-s6veres; enfin, quand tout fut ainsi dispose, on le fit sortir.
Cinquante Mousquetaires marchoient devant, presentant leurs armes ; quand il fut sur la porte, il voulut chanter le
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Psaume xxxjv, qui commence : « Jamais ne cesserai ae magnifier le Seigneur, etc.» Mais l'Hoqueton, qui marchoit k son cote, le pria dela part de Monsieur l'lntendant de ne pas le faire, de peur dune sedition.« H61as, Monsieur, r6pondit-il, il n'y en a pas la moindre apparence, je discontinuerai pour-tan t, et je prierai Dieu. » A l'autre cdt6 de M. Brousson marchoit ce m&ne prGtre dont nous avons d6j& parl6. Quand il eut pass6 la porte, il y eut 20 tambours qui commencferent k battre leurs caisses et qui continuerent jusqu'& sa mort.
Je ne scaurois vous representor avec quelle fermet6 il marchoit, il sembloit qu'il alloit k un festin. Ses yeux furent loujours tournGs vers le Ciel, de sorte qu'on croit qu'il ne vit et ne remarqua personne sur son chemin. Tout le monde fondoit en larmes voyant passer cet illustre martyr qui alloit scelier de son sang la v6rit6 qu'il avoit pr6ch6e. Dfes qu'il fut au pied de l'Echaffaut, il se mit k genoux et fit sa priere ; il monta l'6chelle sans Stre soutenu de personne, et quand il fut en haut, il dit au bourreau de l'accommoder comme il le trouveroit k propos, et en m&ne terns lui tendit les bras; le bourreau 6tant descendu sous TEchaffaut pour l'gtrangler, la corde rompit au premier tour de bille.
M. de Caramignan ayant pris cette occasion pour lui dire que Dieu avoit permis ce petit accident pour lui donner un peu plus de terns pour embrasser sa Religion, il lui r6pondit qu'il le remercioit de ses soins et qu'il ne doutoit point qu'il n'agit par un bon principe. II ne pouvoit pas lui savoir mau-vais gr6 de ses solicitations; il ajouta qu'il esp6roit que Dieu le r6c6mpenseroit de sa charitS, et qu'il le verroit un jour en Paradis avec lui; il est k remarquer qu'il dit ses paroles & demi Strangle, ce qui est de la dernifere force.
Le Bourreau acheva de faire son ceuvre; ce martir mourut sans faire le moindre mouvement. Tout le monde a 6t6 afflig6 de sa mort, et en m£me terns on a admirg sa Constance; ses ennemis, forces par la v6rit6, lui donnent mille louanges, le PrStre qui l'accompagna dit de fort bonne foi qu'il est mort en veritable chr&ien; il rapporte avec beaucoup d'exactitude
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et de sinc6rit6, k ce qu'il semble, tout ce gull lui a ou'i dire, et s'il faut Ten croire, il le regrette beaucoup; on s$ait de tres-bonne part qu'ayant trouv6 cet abbg tout raisonnable dans la conversation qu'ils avoieut eue ensemble sur la Religion, M. Brousson lui avoit dit qu'il n'6toit pas loin du Royaume des Cieux.
Apres cette execution, il vint un ordte de la part de M. l'lntendant d'enterrer le corps dans la Citadelle. Le Bourreau l'y porta; je fus tSmoin de tout ce triste mais 6di-fiant spectacle; il y eut une infinite des gens de Nimes qui vinrent exprfes dans cette ville pour le voir. Cette mort a 6t6 d'une grande Edification pour nous, et sera cause que la plu-part des gens penseront de plus pres k leur conscience.
A propos de l'exaetitude avec laquelle on tdchoit d'empe-cher le monde, de s'approcher de l'Echaffaut, je vous dirai qu'un marchand jouailler nomm6 Picat, que nous avons vu diverses fois dans cette ville, s'approcha fort pres de l'E-chaffaut pour tdcher d'entendre quelques-unes de ses der-nieres paroles, ce que l'Hoqueton ayant remarquS, il s'in-forma le lendemain avec heaucoup de soin qui pouvoit Stre ce curieux ou cet hardipoussg suivantlui d'unzele indisoret; et l'ayant squ, il rapporta le tout k M. l'lntendant, qui lui ordonna de I'aller prendre et de le lui amener, ce qui ayant 6t6 ex6cut6, M. l'lntendant le questionna extraordinairement pour savoir ce qu'il faisoit et d'ou il venoit. Le jouailler r6-pondit catggoriquement k toutes ses questions, lui Dominant tous les endroits oil il pouvoit avoir 6t6, n6anmoins il le fit mettre en prison, mais ayant fait fouiller tres-exacte-ment dans ses coffres et visiter tous ses papiers, et n'ayant trouv6 que quatre ou cinq passeports de Princes ou Puissances 6trangeres, il le fit 61argir k petit bruit.
M. l'lntendant a fait imprimer le pr6tendu jugement de M. Brousson, pour faire croire au public qu'il a6t6condamn6 Gquitablement; on le chargea d'avoir voulu faire entrer les ennemis dans l'Etat, comme il a d&j& 6t6 remarquS.
Au reste, pour vous faire voir le bon ccBur de notre Gon-
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fesseur, il ne sera peut-6tre pas mal k propos de vous dire
qu'avant d'etre conduit au supplice il donna son manteau
d'ecarlate k l'Hoqueton, el sa montre au Gapitaine des Gardes
deM.de Broglie, pour les bons services qu'ils lui avoient
rendus.
On a trouv6 dans l'Almanac de Marseille, pour cette an-
n6e 1698, ces quatre vers sur les Predictions du mois d'oc-
tobre:
Le brave Docteur de la Rue
Combat pour maintenir la Poi
D'une Doctrine deTendue
Du Pape et de notre grand Roy.
On a eu tant de curiosity pour ces almanacs que le prix en est devenu excessif, ou pour mieux dire il ne s'en trouve plus, k cause qu'on les a enlev6s avec une avidite insatiable.
J'oubliois cette circonstance que le malheureux qui a arrets M. Brousson a euhuit mille livres pour sa capture ; ne pourroit-on pas se servir k son 6gard de cette imprecation : « Ton argent pSrisse avec toi! »
N° XVL Jugement de Brousson 1 .
Nicolas de Lamoignon, chevalier, comte de Launay-Courson seigneur de Bris, Vaugrigneuse; marquis deLamotteChande-nier, Beuxe et autres lieux; conseiller d'Etat, intendant de justice, police et finances de la province de Languedoc,
Entre le procureur du Roy, demandeur et accusateur en crimes de rebellion Merits et libelles sSditieux, et d assemblies illicites, d'unepart;
1 Nous empruntons cetto piece, a M. Gorbiere (Hist, de I'&gl. Rifbrmee de Montpellier), qui la tenait de M. le pasteur Auziere, de Geneiargues. Ge jugement est imprime en placard, sur une feuille de 50 cent, de hauteur et de 35 cent, de largeur.
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Et Claude Brousson, cy-devant avocat au Parlement de Toulouse, k present ministre de la Religion prStendue r6for-m6e, accuse et deffendeur d'autre.
Veu par nous avecles officiers du pr6sidial de Montpellier, l'arrest du Conseil du sixieme fcvrier 1693, parlequel ila plu & Sa Majesty d'ordonner que le proces sera par nous fait et parfait en dernier ressort aux ministres de la Religion prSten-due R6form6e qui se trouveront dans le Languedoc, et jugez dans les pr6sidiaux qu'il nous plaira de choisir. Declaration du Roy, du premier juillet 1686, portant que les ministres de la R. P. R., tantFrancais qu'estrangers, qui reviendront dans le royaume, seront punis de la peine de mort. Procez-verbal de capture dudit accus6, au lieu d'01oron,le dix-huitieme septembre dernier. Trois interrogatoires par luy prestez par ' devant M. Pinoo , con tenant ies pieces et papiers trouvez sur ledit Brousson, de lui paraphez. Information faite par le sieur Daud6, jiige de Vigan, le onzieme novembre 1691. Recollement des t6moins y entendus. Extrait mortuaire de la demoiselle Anna Baudoin, femme du sieur Armand, du dix-septi&me dScembre 1697. Interrogatoire du nomm6 Picq, du dix-septieme avril 1691. Jugement de mort contre ledit Picq, son procez-verbal de torture et de recollement dudit Picq, k ses interrogatoires et responses. Interrogatoire presto par devant nous par ledit Brousson, le trente et unieme octobre dernier, dans lequel il a reconnu avoir 6t6 le principal auteur des troubles arrivez en 1683 dans le Languedoc. Reglement k Textraordinaire sur conclusions du procureur du Roy. Information par nous faite ledit jour. Autres interrogatoires dudit Brousson dudit jour, et du deuxieme novembre present mois. Notre procez-verbal du trente et unieme octobre, portant nomination d'experts pour proc&ler & la verification d'un projet 6crit de la main de Brousson, pour faire entrer des troupes etrangeres dans la province, et par luy envoye en Ptemont, marquant tous les endroits par oil elles pouvoient passer, et qualifiant d'ennemis les sujets du Roy ; dans lequel procez-verbal sont mentionnees les pieces de comparaisons
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£crites de la main de Brousson et de luy paraphees. Prestation de serment desdits experts, leurs depositions h rinformation ci-dessus. Cahier de recollement des temoins et experts & leurs depositions. Cahier de confrontation de temoins et experts au dit Brousson, et de confrontations litterales de la deposition de la demoiselle Baudouin, et de l'interrogation de Picq, porteur dudit projet. Condamnationde mort, et procez-verbal de torture dudit Picq: plusieurs lettres, lettres pastorales et autres ecrits seditieux de la main dudit Brousson, pour exciter les assemblies et porter les peuples & contrevenir en toutes choses auxordres du Roy. Divers cahiers ecrits de la main dudit Brousson, par lesquels il paroit qu'il a fait tout ce qu'il a pupourfaire revivre le fanatisme dans le Vivarais. Requeste dudit Brousson, par laquelle il employe pour deffenses une Requeste par lui dress£e, contenant ses deffenses ou moyens d'attenuation. Notre ordonnance soit montree au procureur du Roy et conclusions pour la jonction d'icelle au procez. Notre ordonnance pour la jonction. Exploits d'assignations donnees aux temoins et aux experts, du trente-unieme octobre premier etdeuxiemenovembredupresentmois. Conclusions diffinitives du procureur du Roy.'Apres que ledit Brousson sur la selette a este ouy par sa bouche. Tout considers :
Nous, de l'avis des diets sieurs Presidiaux, par Jugement en dernier ressort et sans appel, pour les cas resultants du procez, condamnons ledit Claude Brousson b estre rompu vif sur un eschaffaut qui, pour cet effet, sera dresse dans la place publique de cette ville; son corps mis sur une roue pour y finir ses jours, apres avoir este prealablement applique & la question ordinaire et extraordinaire, pour avoir revelation de ses complices. Declarons tous et chacuns ses biens acquis et confisques & Sa Majeste, prealablement pris cent livres d'a-mendes envers le Roy, et les frais et depens du procez en-vers ceux qui les auront exposez, Et sera le present Jugement execute nonobstant oppositions ou appellations quel-conques, et sans aucunement y deferer.
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Fait k Montpellier, le quatri&me novembre mil six cent quatre-vingt-dix-huit.
Signis : De Lamoi&non, Eustache f president et juge-mage; Cassbirol, lieutenant-general cri-minel; Patois de Lbscurb, Loys, rapporteur; Mejan, Duvidal, Jausserand pfere, Ghauvet,
CODOGNAN, JAUS8BRAND flls, CaRQUET, Du CaR-BON.
PrononcS et execute le dit jour.
Lb Skllier, greffier.
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